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AGRICULTURE, BAPSA (suite).

Mme le président. Nous continuons la discussion des crédits
du ministère de l'agriculture et du budget annexe des prestations
sociales agricoles.

Vingt-neuf orateurs restent inscrits dans la discussion, dont
vingt-quatre pour cinq minutes chacun . En outre, dix amen-
dements doivent être discutés . Dans ces conditions, la prési-
dence ne peut que faire respecter strictement les temps de
parole . J'invite donc tous les intervenants à la plus grande
concision.

La parole est à M. Charles Haby.

M. Charles Haby . Monsieur le ministre de l'agriculture, mes
chers collègues, j'interviens aujourd'hui dans la discussion du
budget de l'agriculture afin de vous parler des exploitations
moyennes situées dans ma région ; l'Alsace et de vous soumettre
une proposition concernant les calamités agricoles.

Malgré l'augmentation globale de votre budget, monsieur le
ministre, certains orateurs ont relevé la faiblesse des crédits
d'équipement . Je sais que le budget soçial absorbe la majeure
partie des crédits, néanmoins l'insuffisance des crédits d'équipe-
ment risque d'avoir des conséquences très graves pour les petites
et moyennes exploitations agricoles.

En effet, la taille de ces dernières, surtout en Alsace, leur
impose obligatoirement un haut rendement pour être compé-
titives . Cette nécessité absolue doit orienter la politique agricole
dans quatre directions différentes : le remembrement, l'hydrauli-
que, la mise en valeur de certains bâtiments d'élevage de
plaine et la viticulture.

J'espère que les mesures nouvelles que vous venez d'annoncer
contribueront à apaiser mes inquiétudes.

Le remembrement est une nécessité vitale pour la survie des
exploitations . Dans notre région, la chambre d'agriculture, en
collaboration avec les organisations agricoles, a fixé un rythme de
remembrement de 5 000 à 6 000 hectares par année . Or les
crédits mis à la disposition de notre département en 1978
s'élèvent à 2 millions de francs, ce qui permet tout au plus
le remembrement de 1 000 à 1 500 hectares . En ce qui concerne
l'agriculture dans les zones de montagne, le remembrement est
beaucoup plus lent et plus cher et les retards accumulés en
raison de la faiblesse des crédits ne manqueront pas de causer
de très graves préjudices sinon d'entraîner la disparition d'un
grand nombre d'exploitations agricoles.

Dans le domaine de l'hydraulique, la surface moyenne des
exploitations céréalières de notre département se situe entre
30 et 40 hectares . Comparée aux 100 à 120 hectares d'exploitation
moyenne dans d'autres régions, celle-ci est excessivement
réduite . Pour que ces exploitations soient viables, il est impératif
de procéder à leur irrigation afin d'augmenter leur rendement
de 25 p . 100 au moins . En d'autres termes, il s'avère opportun
de compenser le manque d'espace par l'hydraulique . Le manque
de crédits aura aussi des répercussions sensibles dans ce secteur.

Si des crédits sont prévus en faveur des bâtiments d'élevage
situés en montagne, aucune ligne budgétaire n'est consacrée
aux bâtiments d'élevage en plaine.

Pour la viticulture qui se situe principalement dans les col-
lines sous-vosgiennes, l'accès des vignobles est une question
primordiale . Les crédits affectés à la voirie rurale ne permettent
pas d'améliorer les accès, ce qui empêche une exploitation
rationnelle des vignobles par l'utilisation de moyens modernes.

Je me permets de vous rappeler qu'en 1976, vous avez eu
la possibilité, monsieur le ministre, en tant que secrétaire d'État,
de vous rendre compte des ravages causés par les orages . A
l'époque, pour sauver la récolte, il avait fallu impérativement
traiter les vignes en recourant au service des hélicoptères,
les accès au vignoble e'avérant impossibles par suite du ravine-
ment des chemins . Or aucun crédit n'est prévu pour les inter-
ventions d'urgence.

Je vous signale aussi un fait que mon collègue M. Weisen-
horn a rappelé. En 1978, le gel qui a affecté certaines régions
de notre département a entraîné la coupure de lignes élec-
triques . Faute de courant, les agriculteurs ne pouvaient procéder
à la traite des vaches . Il en est résulté des conséquences non
seulement sur le plan économique mais aussi sur le cheptel,
alors que les unités de l'armée disposaient de groupes électro-
gènes qu'il aurait été possible d'utiliser plus largement.

Serait-il possible, monsieur le ministre, de mettre en place
dans chaque département un fonds d'urgence à la disposition
du préfet afin de procéder à des opérations ponctuelles en
cas de calamités ? Ce fonds servirait uniquement à la mise en
oeuvre des moyens de première nécessité en cas d'urgence et
il permettrait de réaliser des économies appréciables en facili-
tant la prise de mesures immédiates pour parer au plus pressé.

Je vous serais reconnaissant, monsieur le ministre, d'étudier
la mise en place d'un tels fonds d'urgence . (Applaudissements
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

Mme le président . La parole est à M. Soury.

M. André Soury . Monsieur le ministre, je vous ai écouté
avec une grande attention cet après-midi, tout en me demain
dent si j'avais affaire à un ministre de l'agriculture membre
d'un Gouvernement qui adhère à la Communauté économique
européenne.

Vos informations seraient fort intéressantes si elles n'étaient
contredites par la politique définie et appliquée à Bruxelles
avec l'accord du Gouvernement français.

Actuellement, les instances européennes sont prises d ' une
sorte de panique . En effet, les taux de croissance annuelle
de la production agricole dans la Communauté économique
européenne sont de 2 à 3 1L-100 environ alors que ceux de
la demande avoisinent 1 à 2 p . 100. Or pas plus tard que le
25 octobre dernier, j'ai entendu déclarer, à la commission de
l'agriculture du Parlement européen, « qu'au cas où la politique
agricole ne serait pas modifiée, les excédents créeraient une
situation catastrophique dès le début des années 1980 ».

L'orientation nouvelle de la politique agricole européenne
qui est à l'étude actuellement est tournée vers un seul objectif
que vous avez semblé ignorer cet après-midi : la réduction
du volume global de la production . Vous déclarez vouloir
l'augmenter. Ces indications sont contradictoires et appellent
de plus amples explications.

S'agissant des prix agricoles, vous promettez de les fixer en
fonction des coéts de production . Mais, monsieur le ministre,
ôtes-vous prêt à faire cavalier seul dans le Marché commun?

En effet, les instances communautaires considèrent comme
un grand succès le maintien de l'augmentation des prix agricoles
à 2,1 p . 100 en 1978 . Alors que celle-ci était de 9,75 p . 100
en 1975, elle est passée de 7,6 p. 100 en 1976 à 3,9 p . 100 en
1977, puis à 2,1 p. 100 en 1978.

A en croire certains, il s'agit d'un succès de la politique
communautaire . Vous avouerez, monsieur le ministre, que ce
succès va e à reculons » !

Dans de telles conditions, comment concilier celte option qui,
semble-t-il, est bien arrêtée à Bruxelles et à Luxembourg avec
la position que vous avez définie cet après-midi en faveur de
l'évolution de nos prix agricoles ?

En revanche, j'ai enregistré la crainte que vous avez exprimée
quant au danger de l'évolution de la production vers certains
secteurs européens éloignés . Il est dommage que cette question
ait été traitée si rapidement car c'est là que se situe actuelle-
ment le centre de l'évolution de la production agricole euro-
péenne. En effet, le redéploiement intervient dans les domaines
agricole et industriel.

Vous avez omis de parler des excédents agricoles, qui hantent
les nuits et les jours des ministres de l'agriculture européens,
alors que 'vous abordez sans doute ce sujet à Bruxelles . Ces
excédents sont générateurs de bouleversements dont l'agricul-
ture française risque encore de faire les frais.

A cet égard, l'exemple du lait est significatif . Le marché
allemand est le principal responsable des excédents . Les produc-
teurs français sont contraints de payer pour assainir le marché
allemand !

M. Gundelach à Bruxelles propose un certain gel du prix
du lait puisqu'il parle d'indemniser les petits producteurs . Vous
vous êtes félicité que notre agriculture soit moins assistée que
par le passé, mais les autor ités européennes se préparent à
imposer un prix du lait non rentable aux milliers de petits
producteurs que M. Gundelach veut indemniser : ceux qui possè-
dent de cinq à vingt vaches selon certaines info rmations, ceux
ayant moins de cinq vaches étant sans doute condamnés dès
le départ!

En condamnant des centaines de milliers de producteurs
dans la Communauté, selon les objectifs recherchés pour réduire
la production, cette politique accentuerait sensiblement le vide
de nos campagnes . Laisserez-vous faire, monsieur le ministre ?
Je souhaiterais obtenir des explications car vos propos sont en
contradiction avec la politique que vous tentez de définir à
Bruxelles.

Par ailleurs, j'ai remarqué que vous avez pratiquement passé
sous silence la production ovine.

La position que vous avez prise à Bruxelles est bonne . En
effet, vous avez manifesté votre hostilité aux règlements commu-
nautaires dont l'application ouvrirait nos frontières aux mou-
tons de Nouvelle-Zélande, à quatorze francs le kilo carcasse,
ce qui sonnerait le glas de la production française . Pourquoi ne
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pas avoir abordé ce sujet ici ? Voudriez-vous cacher ce projet
comme un mal honteux 'Y Il ne s'agit pas de prendre une bonne
position à Bruxelles et de revenir ici en déclarant : «Ce n'est
pas moi . ce sont les autres

Vous avez gardé le silence, monsieur le ministre, car vous
savez qu'il est possible de sauver notre production ovine en
demandant l'application de la règle de l'unanimité. C'est le seul
moyen que vous puissiez utiliser . Si vous ne l'employez pas,
vous signerez l'arrêt de mort de cette production nationale en
livrant des régions entières à la foré' sauvage car, dans certaines
régions, l'élevage du mouton est la dernière étape avant la
désertification.

Faute de moutons, il vous sera toujours possible d'inviter
le Président de la République à la chasse à la gazelle . La place
ne manquera pas !

Vous avez parlé d'une progression de la production en France,
Il ne faut pas généraliser . Cette progression se vérifie à l'échelle
européenne . mais notre production de gros bovins a diminué
en poids de 1 .3 p. 100 par rapport. à l'an dernier et de 2 .8 p . 100
en tètes . En ce qui concerne le porc, le déficit est considérable :
cet élevage, qui n'est plus rentable, soulève l'inquiétude légitime
des producteurs.

Que constatons-nous? Des importations pour combler notre
déficit mais aussi une diminution des avantages consentis, mal•
gré vos affirmations, dans le domaine des subventions pour les
bâtiments d'élevage . Au lieu de vous en tenir à de bonnes décla-
rations d'intention devant l'Assemblée nationale, pourquoi ne
tapez-vous pas sur la table à Bruxelles ! Par solidarité envers
la Communauté, répondrez-vous! Mais nos partenaires ont-ils
peur de défendre les avantages nationaux, par exemple . le mou-
ton pour les Anglais et les aliments pour le bétail pour les
Allemands :'

Vous devez user de votre droit de veto, monsieur le ministre,
au sein du conseil des ministres de la Communauté . C'est le
seul moyen de défendre l'élevage français . Faute de quoi les
plus beaux discours que vous pouvez tenir devant nous ne chan-
geront rien à la situation . Agissez rapidement car vous en avez
encore le droit . Or vous risquez de le perdre si ta décision de
l'élargissement du Marché commun est prise.

Avec la même énergie . il con vient de ne pas toujours différer
le démantèlement des montants compensatoires monétaires.
Qu'adviendrait-il de l'élevage si la viande que nous exportons
est toujours frappée de taxes . alors que celle que nous importons
bénéficie de subventions :'

En résumé, voilà comment notre production se déplace vers
d'autres horizons . En réalité, vous avez omis de préciser que
tous les gouvernements des pays de la Communauté sont d'accord
pour cantonner la production agricole dans les pays reconnus
comme les mieux placés . La République fédérale d'Allemagne
jouit même d'une supériorité dangereuse dans la fourniture au
meilleur compte à ses voisins de denrées alimentaires pour le
bétail . En fait, la Communauté est dominée par quelques grandes
sociétés multinationales.

Plus que jamais, notre agriculture glisse sur la voie d'une
dépendance accentuée à l'égard des pays dominant la Commu-
nauté, sous la houlette des Etats-Unis qui constituent en quel-
que sorte la dixième nation de cette Communauté.

S'agissant de l'élevage, j'ajoute qu'il importe d'apporter rapi-
dement une solution aux problèmes posés par la brucellose, en
améliorant les indemnisations . Il convient aussi de hâter le
vote en deuxième lecture de ce fameux projet de loi tendant
à améliorer la pratique de la prophylaxie, projet que votre
majorité a mutilé ici en première lecture mais que le Sénat a
rétabt• dans son état originel.

En conclusion, je réaffirme que notre inquiétude se greffe sur
cette évolution européenne.

Voici à ce sujet des chiffres édifiants : 330000 élevages de
gros bovins, soit 10,8 p. 100 de la totalité des élevages de la
Communauté, ont disparu en cieux ans ; ce sont les élevages de
moins de soixante têtes . Dans le secteur laitier, 237 000 étables
ont disparu au cours des deux dernières années dans les exploi-
tations comptant moins de vingt vaches. Au cours de la même
période, 220000 élevages de pores ont disparu.

La Communauté est donc engagée dans la voie de la réduction
importante du potentiel agricole. A cet égard, pourriez-vous,
monsieur le ministre, éclairer notre lanterne sur la manière
dont vous entendez concilier cette politique de marche euro-
péenne à reculons et l'élargissement du Marché commun ? En
effet, vous êtes déjà encombrés par le volume actuel des produc-
tions agricoles ; or, l'élargissement l'augmentera dangereusement
et brusquement puisqu'il accroitra de 55 p. 100 le nombre des
actifs agricoles, de 49 p. 100 les surfaces cultivées et de 57 p. 100
le nombre des exploitations.

	

-

Une seule explication nous parait être retenue, celle qui
consiste, dans une Europe dominée par les grandes féodalités
économiques et financières, à réduire not re agriculture it leur loi.

C'est cela l'élargissement . C'est contre cette politique que nous
nous élevons en luttant, au contraire, pour une agriculture trou-
vant toute sa place dans une politique d'indépendance, par-
faitement possible dans une large et bonne coopération euro-
péenne. (Applutulissemeitts sur les bancs des communistes .)

Mme le président. La parole est à M . Bernard Madrelle.

M . Bernard Madrelle . Mesdames, messieurs, c'est au nom des
députés socialistes de la région Aquitaine que j'interviens dans
ce débat consacré au budget de l'agriculture .

	

-
L'Aquitaine, monsieur le ministre, vous la connaissez pour

y avoir exercé des fonctions importantes . Vaste comme huit
départements français, elle compte les trois départements les
plus étendus et s'articule autour du massif forestier le plus
important. d'Europe.

Dans l'économie de notre région, l'agriculture tient une place
primordiale et les problèmes qu'elle soulève sont aussi multiples
que graves.

Il est encore prématuré de dresser le bilan des récoltes de
l'année ; mais, d'ores et déjà, il est raisonnable d'avancer que
1978 sera, pour de nombreuses productions, une année très
moyenne.

Chacun sait que la récolte précédente avait été très défici-
taire ete Aquitaine, en raison des gelées catastrophiques du
printemps ; 1977 a été une année mauvaise pour l'arboriculture,
le vin,

	

tabac et bien médiocre pour les céréales.

La dégradation des revenus s'est encore accrue : de 1970
à 1977, le résultat brut d'exploitation par actif familial a été
inférieur en Aquitaine de un quart à un tiers, selon les années,
à la moyenne de la France.

De 1976 à 1977, le résultat brut d'exploitation a optique pro-
duction » a baissé de 24,6 p . 100 ; la valeur de la production
tics céréales a chuté de 10,6 p. 100, celle du vin de 42,2 p. 100,
celle des fruits de 24 p . 100 . Seule la production animale a
augmenté de 8 .5 p. 100, mais les revenus clos éleveurs stagnent,
voire régressent, en raison de l'augmentation trop rapide des
charges.

Pour le départément de la Gironde, il y a eu déphasage entre
le revenu «optique production» et le revenu «optique commer-
cialisation „ qui a, en effet, augmenté par le jeu du déstockage
des vins.

En raison de la faible récolte de 1977, le marché aura donc
été plus favorable pour les viticulteurs qui ont pu vendre leurs
stocks, ceux qui en avaient car nombre de petits producteurs
n'ont pas la possibilité de conserver une partie de leur récolte.

De toute manière, les cours plus soutenus du vin ne consti-
tuent qu'un faible rattrapage, eu égard aux nombreuses années
de vaches maigres qu'a traversées la viticulture girondine.

Les autres départements ont suivi une évolution différente :
la Dordogne et les Pyrénées-Atlantiques, orientées vers des pro-
ductions animales, ont enregistré une baisse du revenu « optique
commercialisation : dans les Landes, où les productions animales
sont presque à égalité avec les productions végétales, la chute
du résultat brui d'exploitation est encore plus nette : moles
17,7 p . 100 par rapport à 1976.

Dans ces départements, comme clans d'autres départements de
l'Aquitaine où l'aviculture joue un rôle important, il y a lieu
de dénoncer la directive de la CEE de 1971 qui menace grave-
ment l'avenir de la production des volailles grasses ou, si l'on
préfère, du foie gras.

Si la situation est moins sombre dans le Lot-et-Garonne, on
constate pourtant une baisse du résultat brut d'exploitation de
2,2 p. 100.

En définitive, en 1977, grâce au fort déstockage de vin --- prin-
cipalement en Gironde -- le résultat brut d'exploitation « optique
commercialisation» par exploitant régional a progressé légère-
ment en francs courants ; néanmoins, la dégradation est de
3 p . 100 en valeur réelle par rapport à 1976.

Monsieur le ministre, en 1970, le rapport du résultat brut
d'exploitation au SMIC était de 1,57 en faveur du premier . Un
agriculteur ou un membre de sa famille travaillant à temps plein
disposait donc en Aquitaine d'un revenu de une fois et demie
le SMIC pour rémunérer son travail et le capital engagé, avant
amortissement du matériel et des bâtiments d'exploitation.

En 1975 et 1976, ce même rapport n'était plus que de 1 .23,
traduisant ainsi une diminution moyenne du pouvoir d'achat
des agriculteurs de l'ordre de 25 p . 100 par rapport à celui
des salariés.

L'année 1977 a vu cette situation moyenne s'aggraver encore .
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Le VP Plan avait reconnu la nécessité d'un ratt r apage du
revenu agricole en Aquitaine, afin d'enrayer le déclin de l'agri-
culture et de freiner la diminution inquiétante de la pulmlailon
active . Ce rattrapage n'a pas eu lieu, et le nombre d'exploita-
tions est passé de 121 000 en 1970 à 100000 en 1976, le nombre
d'actifs de 240 000 en 1968 à 1ti0 000 aujourd'hui.

C'est la distorsion croissante entre l'augmentation des coùt .s
de production et celle des prix qui est la cause du retard du
revenu, les premiers distançant de très loin les seconds pour
atteindre des proportions insupportables pour l'équilibre finan-
cier des exploitations agricoles.

Eu 1970, un agriculteur qui vendait pour 100 francs cie produits
achetait pour 33 francs de consommations intermédiaires . En
1977, il en achetait pour 49 francs. Cette progression situe bien
ce qui s ' est passé au cours de ces dernières années et qui n 'est
pas seulement dit à la crise énergétique et à l'augmentation des
prix des matières importées et des produits pétroliers.

Voilà, tr ès rapidement brntsé . le tableau ale la situation en
Aquitaine . Vous conviendrez, monsieur le ministre, qu'il est
particulièrement sombre.

L'une des grandes questions du moment est l'élargissement
du Marché commun aux trois pays méditerranéens que sont
l'Espagne, la Grèce et le Portugal.

L'Aquitaine, comme les régions méridionales de notre pays,
est vulnérable car l'activité agricole y constitue le substrat éco-
nomique : l'industrialisation est tort limitée, les revenus des
populations sont bas, les infrastructures de transport très insuf-
fisantes.

Notre région Aquitaine n'est pas de celles qui ont bénéficié
le plus de la création de la Communauté économique euro-
péenne : une part trop importante de ses productions a été
laissée à l'écart des organisations de marché mises en place.

Aujourd'hui, l'Espagne, le Portugal et la Grèce frappent à la
por te de l'Europe.

Nous, socialistes, nous ferons tout pour que les jeunes démo-
craties qui existent dans ces pays puissent se consolider et
se développer.

Mais ses trois pays présentent certaines caractéristiques éco-
nomiques communes qui posent problème à l'économie des
régions françaises du Sud . notamment à la nôtre : un produit
national brut variant des deux tiers à la moitié du produit natio-
nal brut moyen des Neuf ; des inégalités régionales encore plus
accentuées que chez nous.

Les points forts de leur économie — les vins entre autres —
sont déjà vulnérables dans la CEE.

Les multinationales y jouent la carte du redéploiement ;
traduisez : la rentabilité du capital, surtout américain, y est
plus grande que dans la CEE. Autant dire que ces multinationales
comptent les utiliser comme cheval de Troie . Ce sera le cas
des Seagram's ou autres sociétés des vins de France.

En face d'une telle situation, le capitalisme a organise à sa
façon l'élargissement de la Communauté économique européenne.
c'est-à-dire que le Gouvernement français va encourager la
concurrence sauvage chère aux firmes multinationales qui est
génératrice de tant de misères dans notre pays.

Actuellement, les trois pays candidats exportent huit millions
d'hectolitres de vin par an, dont quatre entrent déjà officiel-
lement dans la Communauté, notamment en France, les quatre
autres millions d'hectolitres y entrant clandestinement.

Apparemment donc, l'élargissement n'ajouterait rien aux graves
problèmes que posent déjà ces exportations. Mais ce courant
s'accroîtra . Rappelons que lorsque l'Italie est entrée dans la
Communauté écononiique européenne, elle a aussitôt commencé
à planter n'importe quels cépages en grandes quantités et
n' importe où, grâce à une absence de réglementation commune
voulue par les grands marchands de l'Europe.

L'Espagne, pays que je connais bien, n'a presque mas de vignes
dans les plaines : elle y en plantera, car elle a besoin d'exporter
pour améliorer sa balance des paiements déficitaire de dix mil-
liards de francs.

On pourrait d'ailleurs démontrer que, pour tous les autres
produits agricoles où l'Espagne est potentiellement efficace,
la Communauté économique européenne connait actuellement
la 'crise .. . pour les producteurs.

Aussi le parti socialiste pose-t-il un certain nombre de condi-
tions à l'entrée de ces pays dans la Communauté économique
européenne : la renonciation à l'actuel franc vert qui aboutit
a amputer de 20 p . 100 le prix de vente des produits agricoles
la renonciation à la pratique par les pays candidats de la déva-

luation-manipulation destinée à permettre aux capitalistes de
récupérer les avantages sociaux distribués : l'application du
traité de Rome, notamment de l'article 44 ; la suppression des
montants compensatoires monétaires qui font que cc sont les
pauvres qui subventionnent les nettes ; l'instauration d'une
période Iriunsitoire avec un calendrier précis : la pratique d ' une
politique agricole commune au service des hommes . ce qui
implique la création d'offices européens par produit prolongeant
les offices nationaux ; I'harrinai ;atiton des législations fiscales,
des charges sociales et l'application des clause :; de sauvegarde.

Enfin, nous demandons des préalables vis-à-vis de l'Elat fran-
çais, visant à une véritable alise à niveau des régions méridio-
nales, notamment rie la nôtre, ce qui suppose la mise en p lace
de communications interrégionales efficaces . alors que notre
région est particulièrement excentrée, l'instauration d ' un véri-
table réaeau de dessertes entre villes moyen tes et la renonciation
à un modèle de développement éeenomigne à partir rte prétendus
pu les de développement . A cet. égard, monsieur le ministre, que
sont devenus ces pôles qu'on voulait . parait-il, créer à Lacq, à
Bouleaux, ou à partir de Ford ?

Cela suppose aussi la mise en place d'un système bancaire vrai-
ment dé_eutralisé, de banques à voeation vrai nient régionale et
l'iustauraiion d'un pouvoir économique et politique également
décentralisé.

Telles sont, mesdames, nmessieurs, les conditions minimales
qui devront étrc remplies pour que nos agriculteurs ne fassent
pas les frais d'un élargissement sauvage de la Communauté éco-
nomique européenne.

M . Pierre Joxe . Très bien !

• M . Bernard Madrelle. Cet élargissement est souhaitable, parce
qu'il renforce la démocratie, mais si ces conditions n'étaient pas
réunies . on assisterait à un effondrement de notre économie
régionale, à une accélération de l'exode rural et à la disparition
d'une civilisation riche de traditions.

Monsieur le ministre, l'Aquitaine a été comparée à un jardin.
Nous ne voulons pas qu'elle devienne un désert.

Seules les profondes réformes de structures proposées par
le parti socialiste pourront l'éviter en assurant le développement
de notre économie agricole dans une Communauté économique
européenne élargie . Mais il s'agit là d'une logique économique
à finalité sociale, donc humaine, dont le Gouvernement, repré-
sentant de grands intéréts capitalistes, est bien incapable.
(App!audiaeen,ents sur les lianes des soô ialistes,)

Mme le président . La parole est à m . Clément.

M . Pascal Clément. Monsieur le minist re, dans les quelques
minutes dont je dispose, je voudrais appeler plus particulière .
ment votre attention sur cette large frange de l'agriculture fraie
çaise dont on peut se demander si elle pourra prendre en
marche le tr ain, du progrès : c'est l'agriculture que j'appellerai

moins favorisée :s et qui recouvre une réalité bien plus large
que la seule agriculture des zones défavorisées.

Evoquant la prochaine loi d'orientation agricole . dont nous
serons saisis an printemps, vous avez largement développé ses
thèmes dominants : recherche de l'efficacité et de la compétitivité,
plus grande ouverture sur les marchés extérieurs, haute Lech•
nicilé.

Ce sont là des objectifs incontestables auxquels nous ne pou-
vons refuser de souscrire. Pourtant, quand je considère l'agri•
culture que je connais -- niais je ne sacrifierai pas à la tra•
dition et je ne parlerai pas de ma circonscription — je m'inter-
roge.

M . Emmanuel Hamel . C'est pourtant une bonne t radition !

M. Pascal Clément . Que deviendra cette agriculture, si la
concurrence se KI plus dure, si les prix sont encore plus
serrés ?

Ce qui est bon pour la grande culture dut Nord de la France
et pour les régions d'élevage les plus productrices est-il aussi
valable pour des exploitations situées dans des zones de collines
et de moyenne montagne, dont les structures sont déficientes et
les superficies de l'ordte de vingt hectares ?

Or cette agriculture ne peut disparaître. Il y va de la vita-
lité du tissu rural, déjà profondément dégradé par le départ
de nombreux jeunes.

Il faut clone l'aider . en fonction de ses besoins spécifiques,
et s'efforcer d'annuler ses handicaps.

,le crois que cette aide pourrait revétir trois aspects :
D'abord, une aide de caractère général, qui compenserait les

arcoûts de toute nature liés aux conditions naturelles . Il s'agirait,
en quelque sorte, d'une super indemnité spéciale de piémont
dont l'aire géographique serait très étendue par rapport à la
réglementation actuelle .
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Il faut être bien conscient, en effet, que la a montée en
puissance o de l'agriculture la plus favorisée creusera l'écart
avec le reste glu monde agricole . Cc choix délibéré implique donc
un renforcement des aides aux exploitations placées en marge de
ce progrès de l'agriculture.

A ce propos, monsieur le ministre, qu'en est-il de l'indemnité
spéciale de zone de piémont ? Nous sommes nombreux, dans
notre région, à l'attendre.

Ensuite, les aides aux investissements — je ne suis pas le
premier à vous en parler — qui devraient être accrues . Quant à
la réduction des aides aux bâtiments d'éiusagc, c'est l'un des
problèmes les plus importants de ma circonscription . Les files
d'attente pour l'attribution des prêts du Crédit agricole vont
directement à l'encontre de l'objectif que vous définissez.

Vous avez évoqué les raisons qui ont motivé les restrictions
apportées à ce type d'aides.

Elles ne m'ont pas convaincu . J'y vois, pour ma part, un
souci de deseogagement de lEtat. Or, s'agissant d'aides à la
productivité, cette disposition va, elle aussi, directement à
l'encontre des intentions que vous affirmez . Je ne pais donc
me résoudre à l'accepter . C 'est p ourquoi je suis signataire.
avec notre rapporteur, de l'amendement de réduction des cré-
dits du titre IV, seule arme qui nous reste, en dehors du refus
de voter votre budget pour nous y opposer.

Le Crédit agricole prendrait le relais? On ne peut même
pas le prétendre, du fait des restrictions budgétaires qui limitent
les possibilités d'accorder de nouveaux prêts bonifiés et do
l'encadrement strict du crédit . D'intolérables filma d'attente se
forment un peu partout, je le répète, qui suscitent chez les
agriculteurs un mécontentement croissant . J'avoue ne pas cons•
prendre davantage comment on peut se résoudre à la situation
suivante : faute de pouvoir prêter à tous ceux qui ont besoin
de financements, le Crédit agricole doit placer près de 70 mil.
liards de francs de disponibilités sur le marché monétaire t

A l'évidence, il est nécessaire de refondre le dispositif des
aides aux investissements, clans la perspective d'une nouvelle
orientation de la politique agricole et, j'y insiste, de reconsidérer
le problème des aides aux bâtiments d'élevage.

Dernier volet d'une politique spécifique en faveur des zones
moins favorisées, l'encouragement à 1a pluri-activité. En nia
qualité de rapporteur de l'aouénsgement du territoire . je suis
très sensible à cette question . Sans développer longuement ici
ce thème, laissez-moi toutefois affirmer que des efforts doivent
être accomplis en ce sens . Il y va de l'avenir de notre tissu
rural et de nos bourgades . C'est pourquoi, actuellement, monsieur
le ministre, tout en votant pour l'adoption de votre projet de
budget, je n'en voterai pas moins l'amendement de la commis-
sion de la production et des échanges . Votre tâche est diffi-
cile, je le reconnais volontiers, et la rigueur budgétaire s'impose
à vous comme aux autres ministres.

Mais ces contraintes particulières sont quelquefois bien dures
à supporter!

En conclusion, j'appelle une fois encore votre attention sur
un écueil de votre politique agricole : prenez garde à ne pas
en faire la politique d'une élite ! (Applaudissements sur les
bancs de l'union pour la démocratie française et du rassenz-
biem.ent pour la République .)

Mme le président. La parole est à M . Lepercq.

M . Arnaud Lepercq . Madame le président, monsieur le ministre,
monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collè gues, une fois
encore, il va falloir décider ce que sera notre agriculture dans
le monde de demain et nous demander si nous voulons en faire
un élément déterminant pour notre économie.

Or, force est de constater, aujourd'hui, qu'elle ne saurait être
notre « pétrole vert » si l'ensemble de nos productions animales
— et tout spécialement celles du porc et du mouton — continuent
d 'être sacrifiées sur l'autel communautaire, si un effort n'est
pas accompli pour la formation des hommes et en particulier
pour celle des jeunes et si l'on ne s'attache pas à résoudre un
problème capital qui entrave son développement, je veux parler
du problème foncier.

Je rappellerai d'abord combien la crise du porc, qui est
habituelle, à vrai dire, pour tous les professionnels, dont j'ai
l'honneur de faire partie, a des conséquences catastrophiques
pour les éleveurs qui se sont engagés dans cette production à
la suite des derniers plans de relance. Nombre d'entre eux, en
effet, sont dans l'impossibilité de faire face à leurs échéances.

Laissez-moi, à ce sujet, vous faire part de mon étonnement.
Alors que l'ensemble de cette production est touché, certaines
aides ont été réservées à des producteurs en fonction de leur
appartenance géographique. C'est ainsi que 150 millions de francs

ont. été distribués à deux reprises pour couvrir le remboursement
d'intérêts d'emprunts destinés ù la construction de bâtiments
d'élu age.

C'est ainsi, par ailleurs, que des mesures spécifiques au
soutien des marchés ou, par exemple, à la valorisation du sérum,
ont été réservées exclusivement ù Lies éleveurs appartenant à
des groupements de producteurs, alors qu'on parle de libéralisme
et de concurrence, et qu'il est nécessaire et juste d 'ouvrir droit
le p l us largement possible à ces aides.

Mais, aujourd'hui, il y a encore plus grave : les difficultés que
nous constatons dans cette profession sont aussi, et principa-
lement, ducs à des dérèglements communautaires . Je veux parler
ici des montants compensatoires monétaires, qui favorisent d'une
manière éhontée l'élevage de pays à haute technicité et à
monnaie forte.

Comment ne pas évoquer aussi le poids des importations
intolérables et injustifiées de productions en provenance de
pays de l'Est ?

Je me demande, monsieur le ministre, si le Gouvernement
souhaite vraiment renforcer la compétitivité de nos éleveurs
de porcs aux niveaux national et international, et s'il existe
encore un Marché commun, ou bien si cc dernier n'est plus
qu'un vain mot.

Celte dernière question, je ore la pose d'autant plus qu'un
autre secteur, l'élevage ovin demeurera en péril aussi long-
temps qu'un règlement communautaire n'aura pas été élaboré,
qui respecte les conditions sotie économiques de sa production
et qui comporte une période transitoire.

En tout cas, le débat reste ouvert et il faudra toute la vigi-
lance des éleveurs, du Parlement et du Gouvernement pour
éviter l'écrasement et la disparition de l'élevage ovin.

Par ailleurs, et tout en félicitant le Gouvernement pour la
fermeté dont il a jusqu'alors fait preuve à Bruxelles, je tiens
à souligner combien j'estime regrettable la situation suivante:
au cours de la dernière campagne électorale, un ancien secré-
taire d'Etat, venu dans nos régions, et notamment dans ma
circonscription — l'une des plus importantes de France pour la
production ovine — nous avait annoncé qu'à la suite d'un accord
intervenu en décembre 197'7 avec l'Irlande, Ies moutons irlandais
ne seraient importés en franchise de taxe qu'à concurrence d'un
tonnage annuel de 6 000 tonnes.

Or, que constate-t-on aujourd'hui ? Ce tonnage en franchise
est presque du double! Bien plus, lors d'un voyage d'études
dans ce pays avec des représentants des producteurs, j'ai eu la
désagréable surprise d'entendre de la bouche même des respon-
sables professionnels irlandais et de lire sur des documents
officiels — que jamais l'Irlande ne s'était engagée à limiter ses
exportations en direction de la France !

Quant au mouton, son prix a diminué en francs courants,
amputant d'autant le pouvoir d'achat de nos éleveurs . En tout
cas, s'il y a eu une lé gère augmentation de la cotation arithmé-
tique des quatre régions de référence, les charges de main-
d'oeuvre et les autres coûts de production ont progressé bien
davantage.

Au contraire, en Irlande, les cours ont monté de plus de
30 p . 100 depuis un an, grâce à l'accord conclu entre nos deux
gouvernements.

Monsieur le ministre, nos éleveurs attendent de vous des
précisions, et des mesures réellement efficaces pour sauvegar-
der l'élevage ovin. Ils veulent savoir si, dans le cadre de la
négociation pour l'établissement du futur règlement commu-
nautaire ovin, le Gouvernement français sera prêt à demander
l'application de la règle de l'unanimité pour sauvegarder nos
intérêts et respecter les engagements pris au plus haut niveau.
Il est temps que l'agriculture devienne moderne et qu'elle repose
sur la responsabilité des hommes et leur sécurité . A cet effet,
il est indispensable d'améliorer la recherche, le développement
et de renforcer la formation agricole.

Sur ce dernier point, un problème me tient particulièrement
à coeur puisqu'il concerne ma propre circonscription. Il s'agit
de la construction du collège agricole de Montmorillon.

Je n'oublie pas, et je vous en remercie, votre action en faveur
de la réalisation de notre abattoir. Mais, vous le savez, la
construction d'un nouveau contre de formation professionnelle
agricole est des plus justifiée et du plus grand intérêt, compte
tenu de la spécialisation de notre région. Or, outre le fait
qu'il est au coeur de la ville, le centre actuel dispose de
locaux trop exigus. J'ose espérer que des crédits sont prévus
à cet effet dans votre projet de budget, qui répondront à
l'attente des éleveurs et des élus locaux . Dams le cas contraire
leur déception serait amère.
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Toutefois, à quoi servirait cet effort de formation si l'on
ne s'attachait pas à résoudre le problème foncier qui entrave
trop souvent le développement d'une agriculture moderne et
paralyse l'installation des jeunes agriculteurs?

Aussi,est-il nécessaire de multiplier les possibilités de création
de groupements fonciers agricoles, sans, bien sûr, remettre
en cause l'exploitation familiale à responsabilité personnelle.
Cette structure est, en effet, celle qui assure au mieux la
sécurité- de l'exploitant, lequel garde la maitrise de son outil
de production, sans en être l'esclave par des remboursements
anor malement pesants. Elle est la seule qui permette le main-
tien dans ce secteur de capitaux extérieurs, qui aujourd'hui
s'en échappent en raison de l 'application trop stricte du statut
du fermage . C'est pourtant ces capitaux qui pourraient com-
penser l'effort consenti par l'agriculture pour l'essor industriel
au cours des cent dernières années . Bien és idemment, il est
nécessaire de renforcer la publicité et notamment de léga-
liser l'appel public à l'épargne . Mais il faut aussi se méfier
de for mules qui enlèveraient tout intérêt à l'investissement,
soit par un blocage trop draconien de l'évolution des prix
de la terre qui, ne l'oublions pas, reste bien souvent un
élément important du revenu différé de l'a g riculteur, si ce
n'est le seul, soit par une remise en cause des exonérations
acquises des droits de succession lors d'une première mutation.

Dans le même temps, il faut se méfier des mesures qui pour-
raient changer la physionomie du Crédit agricole dont le dyna-
misme est, depuis quinze ans, supérieur à celui de tous les
organismes bancaires et qui, aujourd'hui, s'avère pour ceux-ci
un concurrent gênant . Ce niveau, il l'a atteint, pour une bonne
part, grâce à sa structure décentralisée et à sa parfaite connais-
sance du milieu rur al.

Bien sûr, des aménagements mesurés et progressifs peuvent
être apportés, mais sans que soit changé son fondement mutua-
liste auquel, à juste titre, les agriculteurs sont attachés.

De même, une banalisation excessive, qui entrainerait le
Crédit agricole à supporter (les charges semblables à celles (tes
autres banques, en part i culier sur le plan fiscal, en lui permet
tant en compensation d'intervenir clans d'autres domaines que
ceux où, par tradition, il est implanté . ne serait qu'un marché
de dupes si l ' encadrement actuel continuait à lui être imposé.

Monsieur le ministre, vous avez su remporter des batailles,
mais ce que les agriculteurs attendent de vous, aujourd'hui,
c'est qu'elles ne restent pas sans lendemain.

Une politique dynamique et efficace doit ltur permett re de
reprendre confiance et espoir en leur profession, qui est au
coeur même de tous les discours et qui fait l'objet de toutes les
sollicitudes. Il faut qu'aujourd'hui, au-delà des mots, il y ail
des actes . Comme vous le savez, pour agir . il-faut des moyens.

Ces moyens sont insuffisants dans votre projet de budget,
alors qu'ils sont indispensables si nous voulons que notre
agriculture franchisse une nouvelle étape de son développement.

C'est seulement à ces conditions que demain elle sera à même
d'être effectivement le pétrole vert de la France.

Monsieur le ministre, si ces conditions sont réunies . nous
serons à vos côtés pour vous aider à atteindre ces objectifs.
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
République et de l'union pour la démocratie française .)

Mme le président. La parole est à M . Renard.

M . Roland Renard. Monsieur le ministre, je limiterai mon
propos à ces éternels oubliés que sont les 700 000 salariés agni
coles permanents que compte notre pays.

Les salariés d'exploitation qui sont environ 400 000, ceux des
coopératives, au nombre de 130 000, et ceux des organismes
professionnels comme la mutualité, le crédit et quelques autres
dont l'activité est connexe à l'agriculture et qui représentent
100 000 personnes, ne sont pas quantité négligeable dans l'outil
de production agricole.

Les salariés agricoles restent avec des conditions de travail
d'une nature spécifique. Ils sont exposés aux caprices du temps
comme au rythme des saisons . Certes, les astreintes découlant
de ces conditions particulières ont été fortement atténuées par
les effets de la modernisation . Mais celle-ci a donné naissance
à d'autres inconvénients.

Bien que non comparables à celles de l'industrie, les cadences
de travail dans l'agriculture n'ont rien de commun avec ce
qu'elles étaient avant la mécanisation. Au silence de jadis a
succédé le bruit des machines et des moteurs . La lente marche
derrière les boeufs a fait place à la tension nerveuse de la
conduite du tracteur et des autres engins motorisés . La pollu-
tion, la manipulation et l'emploi de nombreux produits chimiques
ont donné naissance à des risques professionnels nouveaux .

Les conditions de travail agricole réclament, à notre époque,
des compétences et des qualifications en de nombreux domaines,
de la mécanique à l'alimentation animale en passant par le trai-
tement des maladies des animaux et des végétaux . Il s'agit donc
d ' une main-d'oeuvre dont la qualification professionnelle ne cesse
de croître, en liaison avec la complexité grandissante des maté-
riels et la diversité des techniques modernes . Mais que peuvent
attendre, aujourd'hui, les travailleurs de l'agriculture . (le votre
politique dite de concertation ? Rien, sinon des illusions . Car, de
concert avec le patronat, votre but est d'aggraver l'austérité.

Ainsi, les salariés de l ' agriculture connaissent une dégrada-
tion importante de ieurs conditions de vie et de travail . Qu'il
s'agisse des salaires, particulièrement bas dans l'ensemble des
secteurs d'activité agricole, de l'emploi, (les conditions de travail,
du respect des libertés syndicales, les problèmes sont nombreux.

Comme dans l'ensemble des autres secteurs d'activité, la situa-
tion de l'emploi se dégrade, accentuant la désertification et
l ' asphyxie des communes rurales . Le nombre des salariés d ' exploi-
tations a, en effet, décru à un rythme accéléré . Cette diminu-
tion de l'emploi est d'autant plus inquiétante et alarmante que
le potentiel de production n ' est pas mis en valeur totalement.
Il y a donc non seulement atteinte aux droits des travailleu rs à
avoir un emploi, mais également mise en cause de l'intérêt
national.

Dans la coo p ération agricole, la situation n'est guère meilleure.
Des licenciements collectifs sont effectués et tics suppressions
d'emplois envisagées dans le seul but de satisfaire une politique
de concentration et de restructuration du secteur coopératif . La
disparition ou la modification des activités des coopératives qui
jouent un rôle économique non négligeable aurait, inévitable-
ment, des conséquences sur l'activité de régions entières . C'est
pourquoi doivent être prises immédiatement des mesures de
sauvegarde et de relance de l'activité agricole, pour satisfaire
les besoins nationaux et développer notre potentiel de production.
L'annonce de l'ouverture du Marché commun à d'autres pays,
comme l'Espagne, le Portugal et la Grèce . ne manque pas
d ' inquiéter tous ceux qui voient, dans celte ouverture, un
facteur d'abandon ou de restriction tic lotit ou partie de notre
potentiel de production agricole.

En matière de salaires et de pouvoir d'achat . nous pouvons
affirmer, sans nous tromper exagérément . que l'ensemble des
salariés de tous les secteurs agricoles sont sous-rémunérés . Les
salariés d'exploitations agricoles et forestières subissent, quant
à eux, une dégradation accentuée . Ils sont, pour l'essentiel,
rémunérés au SMIC et soumis à des conventions collectives
périmées . Ces travailleurs représentent la catégor ie sociale ayant
les plus mauvaises conditions de vie.

Le VU' Plan avait tenu compte de cette réalité puisque la
volonté de remédier à cette situation particulière y figurait.
Mais aujourd'hui les négociations de salaires sont limitées. Les
classifications ne reflètent pas toujours la réelle qualification
des salariés agricoles et forestiers, qualification qui évolue avec
le développement de l'utilisation des techniques modernes pour
la production et la transformation. L'appel à de nouveaux sacri-
fices, lancé par M. le Premier ministre, est devenu insupportable
pour cette catégorie sociale, déjà très éprouvée et défavorisée.

II est urgent d'apporter des réponses précises aux problèmes
posés, en ouvrant de véritables négociations salariales . Nom-
breux sont les retraités agricoles qui se trouvent aux prises
avec les difficultés de la vie, avec des ressources se situant au
niveau du minimum .vieillesse, titulaires du fonds national de
solidarité et contraints de vivre avec des pensions de misère.
Par son activité syndicale, par ses luttes revendicatives . le salarié
agricole a, peu à peu- obtenu la parité sur le plan social avec
celui de l'industrie et du commerce, en particulier depuis 1968.

Mais des disparités existent toujours . Le parallélisme de deux
législations ne permet-il pas d'exclure les salariés de l'agriculture
du bénéfice des mesures de progrès social, arrachées par les
luttes de l'ensemble des salariés, y compris ceux de l'agriculture ?

Les promesses ne sauraient tenir lieu de garanties sérieuses
en ce domaine . Il n'est et il ne petit être qu'une seule garantie
efficace contre les tentations de manipulation et de diversifica-
tion des législations : c'est de substituer au parallélisme l'unicité
de la législation ; c'est de substituer à la dualité des régimes
généraux et agricoles l'unicité du régime de sécurité sociale.
Ainsi, et ainsi seulement, sera garantie l'application immédiate
aux salariés de l'agriculture des mesures acquises par l'ensemble
des salariés. Quand pensez-vous, monsieur le ministre, faire droit
à cette demande de rattachement au code du travail et au régime
général de la sécurité sociale ?

Votre prochaine loi d'orientation permettre -t-elle aux salariés
de l'agriculture de ne plus subir être victimes de discriminations
et de disparités? U va sans dire que ces travailleurs seront
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Aussi, je regrette, monsieur le ministre, l'insuffisance des
crédits d'équipement, notée d'ailleurs par plusieurs de nies
collègues. Pour ne parler que de la région dont je suis l'élit,
le Baugeois et la vallée dr' l'Authion, les retards en matière
d'électr ification rurale, d'adduction d'eau et d'assainissement sont
sensibles.

Combien de communes n'ont pas encore l'eau au bour g ?
Combien d'agriculteurs ni e font part régulièrement des pertur-
bations provoquées par l'insuffisance du réseau élect rique !

Or, les autorisations de programme prévues dans volve projet
etc budget pour l'électrification rurale sont en diminution de
30 p . 100. Les mesures complémentaires que vous nous pro-
posez équivaudront à maintenir et non pas à augmenter le
niveau des crédits prévus à cet effet . De même, les crédits
d'adduction d'eau ne progressent pas d'une année sur l'aut r e.

Quant à l'enseignement agricole, vous venez de nous annoncer
des efforts, qui seront les bienvenus, mais il est essentiel que te
Gouvernement ne les relâche pas car les maisons familiales, en
particulier . dispensent une formation bien adaptée au milieu
rural.

Toutes ces actions (le formation et d'équipement du monde
rural, si elles étaient poursuivies durant plusieurs années, contri-
bueraient à rendre notre agriculture plus compétitive . Elle serait
alors mieux préparée à l'ouverture l'ers les pays méditerranéens.
En outre, en améliorant la qualité de la vie en milieu rural,
elles aideraient à maintenir la population sur place.

Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d'Etat, vous
connaissez bien l'ouest de la France : par sa population rurale
c'est un réservoir de main-d'oeuvre . Les actions que je viens de
mentionner sont indispensables pour empêcher qu'il ne devienne
un réservoir de chômeurs . (Applaudissements sur les bancs de
l'union pot,• la démocratie française et du rassemblement pour
la' République.)

Mme le président. La parole est à Mme Jacq.

Mme Marie Jacq. Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire
d'Etat, je souhaite prolonger et compléter le bilan que Lucien
Pignion a dressé de vingt années de votre politique agricole.
J'y suis particulièrement sensible puisque celle-ci met en péril
nombre d'éleveurs de ma région et ale notre pays.

Depuis vingt ans, monsieur le ministre, votre gouvernement
demande aux agriculteurs de nourrir les Français en produisant
les denrées alimentaires au plus bas prix, de favoriser l'essor
de l'industrie en lui fournissant un marché et de contribuer,
par l'accroissement de lem' production, à l'équilibre de notre
balance commerciale . Bref il leur a demandé de se moderniser
pour être plus compétitifs sur les marchés internationaux.

Or, tout cela, ils l'ont fait. Ils ont suivi très exactement
le modèle de développement qui leur était proposé par les lois
d'orientation de 1960 et de 1962.

Mais chacun considérait conne évident que la contrepartie
de l'effort demandé devait être la parité de revenu avec les
autres catégories de travailleurs, conformément d'ailleurs à
l'objectif qui' figure non seulement dans les lois d'orientation,
mais aussi clans le traité de Rome.

Or le résultat pratique de cette politique de modernisation
qui a bouleversé le monde ru ral a été l'accumulation du capital
et la substitution des machines à la main-d'oeuvre agricole pour
une recherche effrénée de la productivité.

Cela s'est traduit par une concurrence sauvage entre les
exploitations familiales, par la faillite des plus faibles d'entre
elles, et, enfin, par l'exode rural qui en est l'ultime consé-
quence.

Quant aux exploitations qui sont parvenues à survivre jusqu'à
aujourd'hui, elles connaissent une dégradation considérable de
leurs conditions de travail et un endettement tel qu'il met en
cause désormais leur existence.

Actuellement, l'agriculture est devenue l'activité économique
dont les besoins en capitaux sont les plus élevés,

Or nous savons, monsieur le ministre, que dans le système
économique que vous préconisez, dans votre prétendu libéra-
lisme, il se produit inévitablement eues phénomènes de domi-
nation et de sélection dans ce secteur au profit des détenteurs
de capitaux.

Les conséquences que nous redoutions se sont alors réalisées.
L'agriculture est devenue un secteur économique fe rmé, et cela,
pou r de multiples raisons :

D'abord, à cause de la spéculation foncière, l'hectare de
terre cultivable vaut aujourd'hui de 20000 à 70000 francs selon
les régions.

attentifs à vos décisions, et ils veilleront à cc que leur rôle,
dans la production nationale, ne soit pas remis en cause . (Applau-
dissements sur tes bancs des communistes .)

Mme le président. La parole est à M . Alphandery.

M. Edmond Alphandery. Monsieur le ministre, je saisirai
l'occasion que m'offre la discussion cle votre projet de budget
pour appeler de nouveau votre attention sur l'inquiétude qui
régne clans le monde rural devant la perspective de l'ouverture
de la Communauté économique européenne à trois nouveaux
pays méditerranéens.

Certes, tout à l'heure, en vous écoutant, nous avons bien
compris que vous aviez entendu les préoccupations du Midi
agricole de notre pays, longuement évoquées par nombre de
nos collègues . Vous avez d'ailleurs pris plusieurs mesures en
sa faveur . Mais on ne répétera jamais assez combien cette grave
décision qu'est l'élargissement de la Communauté intéresse
l'agriculture de notr e pays tout entier . Elu angevin, je puis
témoigner combien les rnaraichers, les horticulteurs, les viticul-
teurs, bref, tous les agriculteurs ont besoin d'assurances face
au choix qui se dessine.

Or, je ne suis pas sûr qu'il faille les leur donner par des
actions géographiques ponctuelles . C'est clans les options budgé-
taires que vous nous soumettez aujourd ' hui, et dont dépend
l'avenir de notre agriculture tout entière, . que nous souhaitons
trouver des raisons d'espérer.

Nous comprenons bien que l'ouverture de la Communauté
européenne vers le Sud répond à des soucis d'équilibre politique.
Certes, l'élargissement de l'Eu rope vers ces puys fera du nôtre
le barycentre de la nouvelle entité européenne. Les nouveaux
Etats membres qui, par leur histoire et leur culture sont t radi-
tionnellement orientées vers nous, feront contrepoids à la puis-
sante Allemagne.

Tout cela, nous le comprenons, nous, élus ruraux . Pour autant,
nous n'oublions pas les intérêts des Français, en particulier,
ceux des agriculteurs.

En effet, nos éventuels partenaires possèdent des régions qui
bénéficient de conditions climatiques très avantageuses . En
outre, les charges sociales et salariales y sont bien inférieu r es à
celles que nous connaissons chez nous . Aussi, pour de nombreuses
productions, sommes-nous_ malheureusement peu compétitifs.

Tout à l'heure, vous noue avez rassurés lorsque vous avez
pris des positions fermes sur les conditions de l'élargissement :
longue période transitoire et mesu res de sauvegarde précises.
C'est ainsi, avez-vous écrit, que l'adhésion des trois candidats
méditerranéens ne sera pleine et entière que dans les années
1990-1993.

Ce délai sera bien nécessaire à la Communauté européenne
pou' lui permettre de se consolider.

Monsieur le ministre, si une maison exige des travaux, faut-il
d'abord construire une aile supplémentaire ou réparer le toit
qui fuit de tous côtés ?

Nul besoin de souligner que la Communauté européenne
traverse une période de crise : en raison de l'absence d'harmo-
nisation des politiques conjoncturelles durant de nombreuses
années, les taux d'inflation des Neuf pays membres ont accusé -
leurs divergences . Il en est résulté un flottement des monnaies
entre elles . Pour sauver le Marché commun agricole, on a donc
dan inventer ces fameux montants compensatoires monétaires
véritables et nécessaires subventions aux producteurs des pays
à monnaie forte, en particulier l'Allemagne, ils mettent en péril
nos productions, la récente crise de la production porcine en est
une triste illustration.

Dans ces conditions, notre énergie européenne, ne faudrait-il
pas d'abord la canaliser vers la consolidation de ce qui a déjà
été bâti

C'est . pourquoi nous appuyons de toiles nos forces les efforts
du Gouvernement qui tente de réaliser l'unité monétaire euro-
péenne . En effet, le retour à des parités fixes entre les monnaies
des pays de la Communauté est un préalable indispensable au
rétablissement du fonctionnement normal du Marché commun
agricole . Cependant pour aborder la nouvelle étape de l'élargis-
sement de l'Europe, il faudra accompagner ce renforcement
nécessaire par une action de longue haleine de votre adminis-
tratioi, . Cet effort devrait apparaître de façon plus marquée
dans le projet de budget que vous nous présentez . Il nous faut,
en effet, compenser notre désavantage relatif vis-à-vis de ces
nouveaux partenaires par des gains de productivité dont les
pouvoirs publics détiennent en grande partie les clés . Ces gains
viendront d'abord de l ' amélioration de l'équipement rural niais
aussi de la formation agricole .



ASSEMBLEE NATIONALE — 3'

Ensuite, la modernisation des moyens de production exige
d ' énormes investissements, au moment même uni vous restrei-
gnez les crédits à l'agriculture et oit l'argent, en raison de l'in-
flation que vous laissez se développer, coûte de plus en plus
cher.

En outre, n'oublions pas le caractère dissuasif des nouveaux
systèmes de production capitaliste : c'est l'élevage à haute
intensité.

Enfin, vous laissez régner l'anarchie sur les marchés parce
que cela vous arrange, monsieur le ministre, mais cette anar-
chié se traduit pour les producteurs, faute de prix garantis
tenant compte des coûts de production, par un revenu très
faible et d'ailleurs en baisse régulière depuis quatre ans, et par
une insécur ité déprimante.

Actuellement, en dépit .du chômage et des nouvelles aspira-
tions des jeunes qui veulent travailler au pays, l'installation
des jeunes agriculteurs est devenue totalement impossible pour
la grande majorité d'entre eux.

Le meilleur exemple que l'on puisse trouver de cette politique
est sans doute celui de l'élevage.

Les éleveurs de notre pays se sont modernisés conformément
à vos recommandations, monsieur le ministre . Or, ils sont aujour-
d'hui dépourvus de toutes réserves financières, et nombre d'en-
tre eux se trouvent dans une situation financière des plus
critiques.

Dans un département comme celui du Finistère, selon les
sources comptables, près de 30 p . 100 des éleveurs cle porcs
sont dans une situation financière fragile, mais 10 p . 100 sont
en s quasi-faillite s.

M . Louis Le Pensec . C'est vrai !

Mme Marie Jaeq . Et pourtant, monsieur le ministre, vous
laissez la production française affronter seule, depuis mainte-
nant plus de deux ans, une crise sans précédent . (Applaudisse-
ments suer les bancs des socialistes .)

Les causes de cette situation sont multiples, mais, à notre
avis, la plus grave, c'est la politique monétaire appliquée par
votre Gouvernement depuis 1974 : vous avez sacrifié, en effet,
les éleveurs à la stabilité monétaire et à la lutte contre l'infla-
tion . Le mécanisme de cette pénalisation leur est maintenant
bien connu.

Depuis 1974, et surtout depuis le mois de mars 197G, le franc
français n'a pu maintenir sa parité par rapport à ces monnaies
fortes que sont le deutschemark allemand, le florin hollandais
et le franc belge. Or les prix agricoles étant européens, cette
baisse de la valeur du franc aurait dû se répercuter sur les prix
de nos produits agricoles . Cela ne s'est pas produit parce que
le Gouvernement français a donné la priorité à la lutte contre
l'inflation.

Bien plus, afin que les produits agricoles français ne vien-
nent trop fortement concurrencer les productions agricoles des
autres pays de la Communauté économique européenne, ils ont
été frappés d'une taxe à la frontière alors que les produits
des pays à monnaie forte bénéficiaient simultanément d'une sub-
vention . Cette taxe et cette subvention sont communément
connues sous l'expression tristement célèbre, parmi les éleveurs,
de a montants compensatoires monétaires h.

M. Raoul Bayou. Très bien !
Mme Marie Jacq . La subvention a atteint, au mois de mars 1978,

plus de 1,30 franc par kilogramme pour les porcs provenant de
Belgique et d ' Allemagne . Aujourd'hui, elle est encore d'en v iron
0,39 franc par kilo. A cela il convient d'ajouter des conditions
de financement plus larges et plus faciles aux Pays-Bas et en
Allemagne.

Cette distorsion de la concurrence, provoquée non seulement
par les prix plus élevés dont bénéficient les producteurs de
l'Europe du Nord, mais aussi par de meilleures conditions de
financement pour leurs investissements permet aux pays à
monnaie forte de s'approprier de plus en plus la production
européenne de porcs . Nous dépensons, chaque année, 2 500 mil-
lions de francs pour acheter à l'étranger des porcs nourris avec
des céréales dont nous subventionnons l'exportation.

M . Louis Le Pensec . Très bien!

Mme Marie Jacq . Et ce phénomène risque de se généraliser
Nous regrettons profondément, monsieur le ministre, que vous

ne sachiez pas tirer les leçons de cette çrise, ou que vous ne
vouliez pas les tirer, car la situation que connaissent aujourd'hui
les producteurs de porcs, Ies producteurs de jeunes bovins la
subiront demain et tout notre élevage finira par être touché.

*
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On nous affirme que lagriculture française doit exporter,
mais on ne lui en donne pas les moyens par une politique de
financement adéquate . On déclare que l'exploitation agricole doit
étrç familiale, mais on ne fait rien pour qu'elle le demeure.
Et on parle avec de plus en plus d'insistance, de mesures sociales
pour les agriculteurs qui ne seraient pas s rentables n.

Selon nous, cette politique est erronée, parce qu'elle est coû-
teuse pour la nation et humiliante pour les agriculteurs concernés.
Il serait plus juste d'aider ces agriculteurs à sortir de l'ornière
oit on les a laissés s'enfoncer pendant tant d'années. C'est
pourquoi nous réaffirmons la nécessité de pratiquer une poli-
tique de prote à intérêts bonifiés.

Mais le désengagement de l'Etat, que traduit votre budget,
est surtout manifeste dans le secteur de l'élevage à un moment
où, au contraire, il conviendrait de se saisir du problème dans
son ensemble et de mettre enfin en place une véritable politique
de l'élevage.

Présenter, comme vous le faites, l'interprofession comme la
panacée à tous les maux des éleveurs de porcs ne nous parait
pas très sérieux, permettez-moi de vous le dire, dans la mesure
ou un accord contractuel entre les parties au niveau national
n'aurait aucun lien avec les autres producteurs européens.

Au fond, il serait risible, si les conséquences n'en étaient
pas aussi dramatiques pour les producteurs, de vous entendre
faire référence à l'interprofession au moment même où le centre
national interprofessionnel de l'économie laitière se heurte aux
difficultés que l'on sait et où lei producteurs de lait se sentent
découragés par votre politique . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes.

D'ailleurs, lors de la mise en place de l'interprofession laitière,
je tiens à le rappeler, les socialistes étaient intervenus à cette
tribune pour dénoncer l'hypocrisie d ' un système auquel on ne
donnait pas les moyens de fonctionner.

De même, à l'annonce de la création de la taxe de corespon-
sabilité, les socialistes français, qui ont toujours voté contre
au Parlement européen, avaient prévu son inefficacité : elle ne
frappait pas, en effet, les industries de transformation qui parti-
cipaient, elles aussi, à la constitution d'excédents.

Enfin, dès le mois de février 1978, alors que nous dénoncions
les dangers que représenterait pour les producteurs de lait
l'anarchie du système monétaire européen, nous demandions au
ministre de l'agriculture le démantèlement du système des mon-
tants compensatoires monétaires ainsi que la dévaluation du
franc vert.

L'actualité démontre que nous avions raison.

Cependant, nous ne perdons de vue que le démantèlement du
système des montants compensatoires ne résoudra malheureuse-
ment pas tous les problèmes de la production laitière. C'est
pourquoi nous préconisons simultanément la mise en place d'un
véritable office du lait analogue à celui qui existe en Grande-
Bretagne et à l'instar de ce qui a été fait pour d'autres pro-
ductions, comme les céréales.

Ce système n'est en rien contraire au traité de Rome, et surtout
pas à son article 39, puisqu'il vise à assurer aux producteurs une
juste rémunération de leur travail . Cela va aussi clans le sens
de l'action que mènent les socialistes pour l'application d'une
véritable politique agricole.

Nous ne trouvons pas clans votre projet de budget la volonté
de mener une telle politique. C'est pourquoi, monsieur le
ministre, clans l'intérêt des producteurs . nous affirmerons notre
refus en le repoussant . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes .)

Mme le président. La parole est à M . Riviérez.

M . Hector Riviérez. Monsieur le ministre, après les questions
si difficiles qui ont été évoquées jusqu'à maintenant, je viens
vous entretenir d'une agriculture qui en est à ses premiers pas,
l'agriculture guyanaise . Celle-ci est d'ailleurs une affaire natio-
nale puisqu'elle a fait l'objet, dans le VIP' Plan, d'un programme
d'action prioritaire et que des sommes ont été prévues pour
qu'elle puisse prendre son essor.

Dans ce Plan Guyane, le volet agricole, grâce en grande
partie à la volonté et à la foi de vos collaborateurs sur place,
est en train de s'affirmer.

.I1 s'affirme . Mais le moindre relâchement serait néfaste. Je
viens vous dire, monsieur le ministre, à quel point il faut être
attentif à la continuité, tant en ce qui concerne les subventions,
qu'attribue notamment votre ministère, qu'en ce qui concerne
les crédits qui proviennent de la caisse nationale de crédit
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agricole et qui transitent par une société d'Etat, la SATEC,
à qui on a confié un rôle (le banquier dont elle s'acquitte
d ' ailleurs de son mieux.

Mais cette tâche est anormale parce que la Guyane est le
seul département français où il n'y ait pas de caisse mutuelle
de crédit agricole, dont on n souligné à plusieurs reprises, au
cours de ce débat, les services qu'elle pouvait rendre au monde
agricole.

L'an dernier, j'insistais pour que vous mettiez en place un
service d'utilité agricole et de développement : vous l'avez fait
et je vous en remercie. Mais je vous demandais aussi de favo-
riser l'établissement d'une caisse mutuelle de crédit agricole.
Il faut le faire, car la situation actuelle est anormale au regard
des grandes ambitions que nourrit le Gouvernement pour l'agri-
culture guyanaise.

Je n'ignore pas que des problèmes se sont posés clans le
passé, mais rien n'empêche, aujourd'hui, de nommer un conseil
d'administration provisoire. N'attendez pas trop longtemps . Je
vous indique d'ailleurs que l'une des premières choses que
demandera la mission qui se rend en Guyane, ce sera la mise
en place d'une caisse mutuelle de crédit agricole.

J'ajoute que certains prêts qui sont accordés en métropole
aux agriculteurs doivent obligatoirement transiter par le Crédit
agricole. Continuerez-vous d'en priver les agriculteurs guyannais ?

J'insiste donc solennellement pour que vous résolviez cet
important problème.

Autre point : la dotation aux jeunes agriculteurs. En réponse
aux questions écrites que vous ont posées plusieurs de mes
collègues . vous avez indiqué que vos services étudiaient la possi-
bilité d'attribuer cette dotation aux jeunes agriculteurs des
départements d'outre-mer, et plus particulièrement de Guyane.

Où en sont les éludes ? Le décret paraîtra-t-il prochainement ?
J'espère que vous pourrez nous apporter quelques éclaircisse-
ment.

Leu plan vert » de la Guyane est en train de prendre forme,
mais pour gu ' il réussisse pleinement, il faut éviter toute rupture
clans l'attr ibution des subventions et des crédits, dont le mon-
tant doit être revalorisé en tenant compte de l'érosion monétaire
depuis 1975.

Ce plan a connu un grand succès . tous les jeunes veulent
s'adonner à l'agriculture : il faut leur en donner les moyens.

Chez nous, les problèmes fonciers, auxquels mes collègues
métropolitains ont consacré de longs développements, n'existent
pas. L'Etat possède 85 000 kilomètres carrés . Ce qu'il nous
faut . c'est (le l'argent pour effectuer le bornage, condition à
l'installation rapide de nos jeunes.

En nous donnant satisfaction sur ce point, vous contribuerez
grandement au succès du e plan vert » de Guyane . D'avance, je
vous remercie . (Applaudissements sur tes bancs du rassemble-
ment pour la République et de l'union pour la démocratie
française .)

Mme le président. La parole est à M . Jarosz.

M . Jean Jarosz . La pratique de l'agriculture est devenue très
complexe . Il ne suffit plus de bien cultiver chaque plante,
il faut encore décider l'assolement, en tenant compte à la
fois des données techniques et économiques . L ' exploitant agri-
cole doit donc être un technicien de haute qualification, mais
aussi un organisateur et un gestionnaire.

La France a beaucoup de retard dans ce domaine. En 1970,
56 p. 100 des chefs d'exploitation de moins de trente-cinq ans
n'avaient qu'une formation générale primaire, 15 p . 100 une
formation secondaire ou supérieure et 29 p. 100 avaient reçu un
enseignement agricole. Par ailleurs, il n'existe qu'un conseiller
agricole pour trois cents exploitations à temps complet.

« L'agriculture est une activité qualifiée qui exige des hommes
et des femmes complets ! », disait, dans un discours récent,
M . le ministre de l'agriculture. Le budget est loin de concrétiser
ce propos, surtout si l'on tient compte du retard accumulé et
des besoins qui se manifestent.

Les effets de la politique menée par le Gouvernement se
traduisent par la disparition progressive de l'enseignement géné-
ral dans les villages et la diminution du nombre de bourses
scolaires qui était pourtant nettement insuffisant pour permettre
aux jeunes ruraux de bénéficier d'une scolarité normale.

Afin d'éviter toute ségrégation, pourquoi ne pas rattacher
l'enseignement agricole au ministère de l'éducation, tout en
lui conservant son caractère propre? L'enseignement agricole
public re connaîtrait plus ainsi des situations particulièrement
difficiles que vous ne devez pas et que vous ne pouvez pas
ignorer!

.?e voudrais prendre quelques exemples .

Au lycée agricole de Mizérieux-Trévoux, deux postes d'ingé-
nieur d'agronomie sur cinq et deux postes d'ingénieur de travaux
agricoles sur trois ne sont pas pourvus ; la dotation en personnel
de surveillance a été diminuée : cinq maitres d'internat au lieu
de six pour plus de 250 internes ; la construction (le locaux
d'enseignement — salles de cours et laboratoires — est repoussée
d'année en année. Il faut donc utiliser l'ancienne école d'agricul -
ture construite en 1918. C'est une solution mal commode et
coûteuse qui impose de réaliser d'importants travaux de sécurité.

Au lycée agricole de Limoges-les-Vaseix, sur six postes d'ingé.
nieur d'agronomie, quatre seulement seront pourvus à la
rentrée (le janvier, alois que l'établissement possède une section
de techniciens supérieurs qui requiert la présence de forma-
teurs de haut niveau . Les crédits (l'équipement et de travaux
mis à la disposition de la région pour 1979 — 225 000 francs —
ne permettent ni l'achèvement de certains établissements, ni
la prise en compte de travaux de sécu rité, ni un entretien
normal.

L'école nationale féminine (l'agronomie de Clermont-Ferrand-
Marmilhat était, en 1977, menacée dans son existence même.
Aujourd'hui, un professeur d'économie générale appelé à
d'autres fonctions n'est pas remplacé, de même que la direc-
trice de l'école, mutée sur sa demande le 1' juillet 1977, ce
qui oblige le, directeur actuel à cumuler pendant une durée
indéterminée des fonctions d'enseignement et de direction.

Lors de son passage en Auvergne, M . le Président de la Répu-
blique a annoncé la transformation de l'école en institut d'écono
mie (!e montagne . Qu'en est-il de ce projet ?

Monsieur le ministre, répondrez-vous à toutes ces préoccu-
pations exposées par les responsables des établissements eux .
mêmes ? Je pourrais ajouter de nombreux exemples comme
ceux des lycées agricoles d'Arras, de Montargis, de Rambouillet,
de Rethel, de Sainte-Livrade, de Valenciennes, de Naves, d'Objat-
Voutezac, de Neuvis ou (le l'école forestière de Meymac . Ils
montrent clairement la pénurie de l'enseignement agricole public
au moment où les crédits dégagés pour l'enseignement agricole
privé augmentent de 25 p . 100.

Que comptez-vous faire, alors, pour que, dans votre budget,
le nombre de créations d'emplois ne soit pas le plus faible
jamais enregistré ? Il n'est que de 191 dont 63 pour l'INRA,
37 pour l'enseignement agricole, 30 pour les services forestiers,
32 pour la direction de la qualité . Il en résultera une situation
dramatique pour la marche des services et pour le personnel.

En effet, si les titularisations améliorent la situation des
personnels. elles ne créent aucun poste . Il reste d'ailleurs beau-
coup à faire, la moitié du personnel n'étant pas titularisé . Il
faut ajouter, enfin, que la baisse, en francs constants, des crédits
d'équipement risque de provoquer des réductions de personnel
puisque nombre d 'agents sont encore rémunérés sur ces crédits.

De plus, le net recul des autorisations de programme, en
francs constants, ne manquera pas de provoquer des difficultés
grandissantes, notamment en ce qui concerne la recherche
agronomique, dont dépend l'élévation de la capacité technique
de notre agriculture.

En effet, le montant réel des autorisations de programme
était en 1978 (le 147 millions de francs, qui se répartissaient
ainsi : 132 millions de francs, plus dix millions de francs
financés par le ministère de l'agriculture, plus cinq millions
de francs versés par la direction générale de la recherche scienti-
fique et technique . Avec 148,61 millions de francs, ce qui repré-
sente 1,1 p . 100 d'augmentation en francs constants, les capacités
de travail de l'INRA diminuent d'au moins 10 p, 100 . Peut-
être est-ce là l'application d'une formule reprise dans un ouvrage
récent : e Un milliard pour la recherche agronomique, c'est
5 milliards pour le FORMA ! » . Par cette formule, on entendait
apporter une solution au problème des excédents.

Il n ' est pas interdit de penser que cette logique guide la
politique du Gouvernement tendant à remettre en cause l'INRA
dont une partie des activités pourrait être intégrée au CNRS,
l'autre regroupée dans ce . qui ne serait plus qu'un institut
national de technique agronomique. Est-il possible de connaître,
avec précision, les intentions que cachent les commissions
d'enquête sur l'INRA et le CNET, centre national d'études
technologiques?

Monsieur le ministre, au temps de Candide, la sagesse était
de cultiver son jardin . Aujourd'hui, parce qu'un budget de
régression accentue la dégradation du service agricole public,
elle est certainement dans cette ardente volonté qu'ont les
travailleurs de la ville et de la campagne d'obtenir les moyens
de leur dignité ! Cette sagesse-là, c'est aussi la nôtre ! (Applau-
dissements sur les bancs des communistes.)

Mme le président. La parole est à . M. Robert-Félix Fabre .
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M. Robert-Félix Fabre. Madame le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, dans le bref temps de parole
qui m'est imparti, mon intervention portera sur trois thèmes :
la recherche agronomique ; le problème vini-viticole ; l'élargis-
sement cru Marché commun.

En ce qui concerne la recherche, le montant global des auto-
risations de programme ne progresse que de 10,7 p . 100, passant
de 150 à 166 millions de francs. Quant aux crédits de paiement,
ils augmentent nettement plus puisqu'ils passent de 135 à
170 millions (le francs, soit une progression de 26 p . 100.

Les priorités retenues m'apparaissent bonnes . Elles visent :
à améliorer notre balance commerciale, à renforcer le secteur
des industries agro-alimentaires, à mieux prendre en compte
les problèmes d'environnement et ale cadre de vie.

Dans cette optique, il est incontestable que l'INRA a un rime
à jouer.

Je crains malgré tout que la faible augmentation de son
budget — 4,1 p. 100 -- ne soit pas de nature à accroître consi-
dérablement ses possibilités . Mais les moyens budgétaires ne
sont pas tout : la volonté, une meilleure orgaisation, de plus
grandes relations avec le développement agricole, la formation,
l'enseignement peuvent également contribuer à rendre à l'INRA
son rote primitif.

J'ai personnellement apprécié l'interview que son nouveau
directeur général, M . Poly, a accordé il y a quelques jours à
un grand journal du soir . On y sent incontestablement le désir
ale voir les 7000 salariés de cet établissement donner un nou-
veau souffle à la recherche agronomique.

On a formulé beaucoup de reproches justifiés à l'encontre
ale cet institut, et notamment celui de travailler sans consi-
dération des besoins des agriculteurs et de concentrer son
activité sur quelques secteurs . Sa réorganisation étudiée par
une commission scientifique, la décision d'opérer en plus grande
concertation avec les responsables agricoles de tous niveaux,
qu ' ils soient national, régional ou départemental, m'incitent à
penser que cet instrument doit encore rendre d'immenses ser-
vices à l'agriculture tout entière, pour qu'elle soit plus économe
et plus autonome s.

Je ne pouvais, monsieur le ministre, laisser passer un tel
débat sans m'arrêter un instant sur une ales productions essen-
tielles de ma région : le vin.

Je ne prétends pas, en quelques instants, apporter suffisam-
ment d'éléments à votre réflexion pour contribuer à une solution
des problèmes que pose le vin . Néanmoins, je voudrais vous
rappeler qu'à la différence de ce qui se passe pour les fruits
et légumes, la Commission de Bruxelles se refuse à proposer
l'institution d'un prix minimum dans les échanges intracommu-
nautaires.

Je sais que vous vous efforcez de faire partager le point
de vue français par nos partenaires . Mais, peur l'instant, fo s ee
m'est de constater que les viticulteurs n'ont pas été privilégiés
par l'Europe.

Cet isolement dans lei al se trouvent les agriculteurs de notre
région est encore accentué par le fait qu'une réglementation
intéressante comme celle sur l'enrichissement n'a pas la même
valeur selon que l'on se trouve dans l'Hérault, dans l'Aude ou
dans d'autres départements.

Des rapports ont été écrits : des lions et des moins bons,
des officiels et des officieux . Quel que soit le résultat de toutes
ces cogitations, il me parait indéniable que vous devrez, mon-
sieur le ministre, déposer le plus vite possible un projet de
loi tendant à auto riser la chaptalisation partout en France.
Des efforts seront nécessaires ale la part des régions, et notam-
ment de la mienne.

Nous sommes prêts à examiner les critères qui seront pro-
posés tant en ce qui concerne la limitation des rendements
que l'amélioration du cépage.

Toutefois les viticulteurs du Midi, auxquels on a demandé
tant de sacrifices, estiment que la limite est atteinte . Il faut
donc les encourager, les aider, les défendre . Nous attendons
du Gouvernement un acte de courage sur cette question.

Troisième et dernier point : l'élargissement du Marché com-
mun. II se fera, j 'en ai conscience . Néanmoins, et parce que
j 'en mesure tous les jours les conséquences sur le terrain, je
me permets de vous mettre en garde, monsieur le ministre.

Nous ne pourrons accepter une telle aventure — car c'en
est une — que si des étapes précises sent fixées, que si des
négociations sérieuses . en sont le prélude, que si, enfin, des
garanties sont apportées.

En l'absence de tels engagements, c'est toute une région
que .l'on rayera de la carte de France . Personne ne peut y croire,
le n'y souscrirai pas, je m'y opposerai .

Le Président de la République a déclaré qu'il n'en serait
pas ainsi . Il a d'ailleur s reconnu lui-même que, pour les vins
de consommation courante, les règlements communautaires
étaient insuffisants. Commençons donc par les réformer sérieu-
sement ! Il appartient au Gouvernement de proposer une telle
réforme. (Applaudissements sur ler bancs de l'union pour la
démocratie française et (lit rassemblement potin la Répttbligoe .)

Mme le président . La parole est à M . Saint-Paul.

M . André Saint-Paul . Madame le président, monsieur le minis-
tre, mesdames, messieurs, le budget annexe (les prestations
sociales agricoles absorbe actuellement la moitié des crédits
du budget de l' agriculture : 49,4 .5 p. 100 très exactement.

Traditionnellement, chacun s'en plaint, beaucoup trouvent que
c'est trop, mais rares sont ceux qui se demandent continent nous
en sommes arrivés là.

Cette situation n'était pas irrémédiable. Il faut bien reconnaître
qu'elle résulte de la politique agricole poursuivie par les gou-
vernements qui se sont ::accédé depuis vingt ans.

Il suffit d'examiner attentivement la pyratnide des âges des
chefs d'exploitation agricole pour constater les dégâts causés
par l'exode rural . Le rattrapage démographique postérieur à
1945, qui joue dans la plupart des autres secteurs euunemignes,
ne s'est pas réalisé clans l'agriculture . Aujourd'hui, 59 p . 100
de la population agricole a plus de cinquante et un ans et
10 p. 100 moins de trente-cinq ans . De plus, 29 p, 100 des exploi-
tants agricoles perçoivent une retraite si faible qu'ils sont
contraints de continuer à travailler.

La contrepartie de cette politique se traduit par le finance-
ment de la compensation démographique . Ce déficit en popu-
lation active du régime agricole coûte à la collectivité huit
milliards de francs, soit le quart du BAPSA . Malgré une aug-
mentation de 15,5 p. 100, le projet que vous nous présentez,
monsieur le ministre. est très insuffisant et demeure inaccep-
table . Car, comme l'écrit lui même M . Briane dans son rapport
pour avis, le BAPSA n'apportera en 1979 aucune amélioration
à la protection sociale des ploitants agricoles, qui resteront
à cet égard « les plus défavorisés ales Français

Ce budget ne contient aucune mesure nouvelle qui puisse nous
laisser entrevoir la volonté de mettre en oeuvre la parité tant
attendue entre le régime général et le régime agricole.

Pour nous, socialistes, cette mise à parité est une nécessité,
une mesure de justice sociale élémentaire vis-à-vis des agri-
culteurs, qui sont des travailleurs à part entière.

Rappellerai-je, à mon tour, que la loi du 24 décembre 1974
prévoyait que l'harmonisaliun des régimes sociaux devait être
réalisée dès le

	

janvier 1978 ?
Monsieur le ministre, nous en sommes encore loin . Malgré

quelques progrès, dont nous nous réjouissons, le niveau des
prestations sociales agricoles reste encore bien inférieur à celui
du régime général.

C'est sans doute dans le secteur des prestations de vieillesse
que les inégalités sont les plus flagrantes . Il est cour ant d'affin
mer, et vous l'avez répété tout à l'heure, monsieur le ministre,
que les retraites des salariés agricoles ont connu, au cours des
dernières années, des majorations très impo r tantes. En pour-
centage, c'est vrai . Mais ce qui intéresse les bénéficiaires, c'est
la somme qu'ils perçoivent.

En 1978, le montant minimum de la pension, sans l'allocation
du fonds national de solidarité, s'élève à 5800 francs par an,
c'est-à-dire à 483 francs par mois : avec l'allocation du fonds
national de solidarité, cette somme est de 12000 francs par an,
soit 1 000 francs par mois.

C'est donc bien une véritable réforme de structure qu ' il faut
mettre en place si nous voulons inverser, ou tout au moins
freiner la tendance actuelle qui est à la détérioration du rap-
port cotisants-retraités . Ce rapport est, en effet, de 1,17 actif
pour un retraité agricole, alors que, dans le régime général,
il est encore de trois actifs pour un retraité. La compensation
démographique sera, pour ale nombreuses années encore, un mal
nécessaire.

Aujourd'hui, nous ne pouvons plus inverser immédiatement
cette tendance, même en pratiquant une politique volontariste
d'installation des jeunes qui devra passer par une indispensable
réforme foncière mettant fin à la spéculation actuelle . Tout ce
que nous savons des grandes lignes de votre projet de loi
d'orientation agricole ne va malheureusement pas dans ce sens,
monsieur le ministre.

I : indemnité viagère de départ, faute d'avoir vu son montant
suivre l'évolution du coût de la vie, a perdu toute valeur inci-
tative . De même, la crainte des recouvrements sur succession
dissuade un grand nombre d'exploitants de solliciter le bénéfice
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de l ' allocation du fonds national de solidarité, ce qui les conduit,
compte tenu de la faiblesse de la retraite à laquelle ils peuvent
prétendre, à continuer de travailler.

A ces inégalités liées à la faiblessr du montant de la retraite
s' ajoute le fait que les agricultrices n'ont pas la possibilité de
prendre leur retraite à soixante sus, comme les femmes qui
relèvent rlu régime général, et que les conjointes d'exploitant
agricole, les associées d'exploitations, n ' ont pas droit au béné-
fice de la retraite complémentaire.

Rica ne justifiant ces inégalités, il convient d'harmoniser au
plus vite les ttifférents régimes pour parvenir à une protection
équitable de la population agricole.

Mois le régime vieillesse n'est malheureusement pas le seul
critiquable.

En matière d'assurance maladie les exploitants acriecles ne
perçoivent pas d'indemnité journalière en cas d'arrêt de travail,
à la différence des salariés . Un premier pas avait été fait en
1977 vers une plus grande ég,tlitrs, avec la création d'une pres-
tation de congé de maternité attribuée sous certaines conditions
aux agricultrices. Cette mesure, au demeurant très limitée, est
demeurée sans lendemain . Cette indemnité journalière ne eonsli-
tue pas:, en fait, un revenu rte remplacement . Elle tend simple-
ment à permettre la prise en charge partielle de la rérnunérr.tion
de la perse nne qui se substitue à la mère pendant les quinze
jours qui suivent la naissance de l'enfant . Il est à noter que, là
encore, l'Etat n'intervient pis dans le financement d'un service
pourtant indispensable, à savoir l'aide à domicile en milieu rural.

Faute de moyens financiers, l'union nationale des associations
locales d'aide à domicile est loin de pouvoir répo!Idre à la
demande . En conséquence, bien des mères de famille ne peuvent
être aidées ni remplacées auprès de leurs enfants en cas de
maladie ou simplement de maternité, et bien des personnes
âgées se retrouvent totalement isolées dans nos campagnes . Des
mesures de justice sociale doivent clone être prises au plus vite
tant pour les prestations de maternité ou de longue maladie
que pour les pensions d'invalidité.

Il est difficilement admissible que les travailleurs de l'a g ri-
culture, qui utilisent, en raison du schéma de modernisation
que les exigences de la rentabilité leur impose, un matériel
de plus en plus lourd et sophistiqué qui multiplie les risques
d'accidents, ne touchent aucune indemnisation lorsqu'ils sont
devenus incapables de poursuivre leur activité professionnelle.

Un agriculteur atteint d'une longue maladie ne reçoit aucune
indemnité journalière, le droit à pension d'invalidité n'étant
reconnu que lorsque son état est stabilisé.

Par ailleurs, le montant des pensions d'invalidité totale ou
partielle est si faible — 564 francs par mois sont octroyés aux
invalides à 100 p. 100 — qu'une nouvelle inégalité est ap p arue
entre les agriculteurs relevant du BAPSA et les salariés relevant
du régime général.

Enfin, la législation actuelle prive ale tout droit à pension le
conjoint de l'exploitant, la femme d'agriculteur qui, dans l'exploi-
tation familiale, participe pourtant à longueur de journée —
cela est bien connu -- au travail de la ferme.

Il en est de même pour les aides familiaux qui n'ont pas été
visés par la législation de 1975.

J'aimerais, monsieur le ministre, que vous nous e_ .pliquiez,
vous qui vous présentez comme le défenseur des exploitations
familiales, votre conception de ce type d'exploitation, alors qu'on
ne reconnaît le travail ni de la femme d'exploitant, ni de,;
enfants, c'est-à-dire des aides familiaux?

Généralement, le mari est considéré comme le chef d'exploi-
tation, la femme tantôt comme sa collaboratrice ou conjointe n

si l'on se réfère aux termes employés par la mutualité sociale
agricole, tantôt comme sans profession.

La femme d'agriculteur n'est reconnue comme travailleuse
active et responsable dans aucun texte législatif ou réglementaire.

En matière de protection sociale, la mutualité sociale agri-
cole répertorie l 'exploitation agricole sous un numéro ; c 'est
donc le mari, chef d'exploitation, qui est assuré en titre . La
femme est considérée comme conjointe, ce qui ne lui ouvrira
pas droit à pension d'invalidité en cas d'accident.

Pour l'assurance vieillesse, si le mari décède après soixante-
cinq ans, elle n'a droit qu'à la pension de réversion.

C'est pour établir la femme d'agriculteur dans ses droits
légitimes que le groupe socialiste a déposé une proposition
de loi sur le statut du conjoint d ' exploitant.

Tel nt donc le tableau que nous pouvons tracer des presta-
tions du régime agricole . Il est clair pour chacun d ' entre nous
que cela ne peut plus durer, que la parité doit être obtenue.
Si les particularités de l'agriculture rendent indispensable la
solidarité nationale, la première solidarité que nous devrions
faire jouer pour le financement de ce régime est la solidarité
entre agriculteurs.

En pratique, en effet, la détérioration du revenu agricole a
conduit à supprimer le critère de reventt de l'exploitation pour
ne conserver que celui d q revenu cadastral . Ce revenu, outre
la partieular ;ié qu'il possède de constituer tune as.-ietle peu
évolutive, est, s ans aucun doute, le critère le plus inégalitaire
et injuste que l'on pouvait trouver, ainsi que l'a montré une
étude du MODEM'. Selon cette étude, qui concerne les cotisations
AMEXA, si nous prenons une base de revenu cadastral moyen
de 50 francs par hectare, l'exploitant possédant neuf hectares
paiera 82 francs de cotisation par hectare, alors que celui qui
possède une exploitation de 1 000 hectares, par exemple, ne
paiera plus que 5 francs de cotisation par hectare.

Plus grave, selon nous, est le fait que la cotisation, si elle
est bien progressive lors qu ' elle s'applique à des exploitations
allant rte neuf à trente hectares, soit un peu plus que la moyenne
de surface des exploitations françaises, devient dégressive au-
delà de trente hectares.

A cela s'ajoute le fait . que de nombreux pluriactifs, qui béné-
ficient du régime général au titre de leur activité principale, ne
paient aucune cotisation au régime agricole, alors qu'ils sont
proprétaires d'une exploitation.

II est donc nécessaire de revoir rapidement le mécanisme de
calcul des cotisations AMENA qui, en raison du système des tran-
ches, n'est plus proportionnel au revenu, est plafonné au-dessus
de 61440 francs de revenu cadastral et ne prévoit aucun abat-
tement.

Enfin, je ne vous apprendrai rien en vous rappelant que les
cotisations pour l'assurance vieillesses sont identiques, quel que
soit le revend des intéressés.

Avec cc système, le montant total des cotisations dont un
agriculteur est redevable est donc relativement plus élevé
lorsque son exploitation est petite que lorsqu'elle est impor-
tante.

En conclusion de ces quelques réflexions, monsieur le minis-
tre, nous ne pouvons que constater que le projet de budget
de 1979 des prestations sociales agricoles est un simple budget
de reconduction qui ne contient pratiquement aucune mesure
nouvelle qui permettrait d'espérer une évolution de la protec-
tion sociale des exploitants agricoles vers la parité avec le
régime général.

Si les particularités de l'agriculture rendent indispensable le
concours de la solidarité nationale, rien ne justifie les inéga-
lités propres au régime agricole . Si l'on entend favoriser l'ins-
tallation des jeunes, ce qui est une nécessité vitale pour notre
agriculture, il est indispensable de leur assurer une couverture
sociale égale en tous points à celle des salariés et d'offrir aux
agriculteurs âgés la possibilité de cesser leur exploitation tout
en jouissant de conditions de vie matérielles convenables.

La vocation du BAPSA est d'apporter à tous les membres de
la grande famine des agriculteurs la sécurité et la possibilité de
se soigner normalement lorsqu'ils sont malades, l'assurance de
pouvoir élever clignement leurs enfants, la certitude, au décours
d'une longue vie de labeur, de disposer d 'un niveau de vie
honorable,

Les différentes propositions qui ont été votées par les com-
missions, celles notamment qui vous ont été exposées par le
rapporteur de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales à laquelle j'appartiens, traduisent cette ferme velouté.
Au nom du groupe socialiste, je souhaite qu'elles ne restent
pas sans écho . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. Pierre Méhaignerie, ministre de l'agriculture. Démagogie
outrancière !

Mme le président . La parole est à m . Grussenmeyer.

M . François Grussenmeyer. Madame le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, la production agricole fran-
çaise représente 26,8 p. 100 de notre produit national brut ;
ce pourcentage montre quelle est son importance pour l' économie
nationale . Pourtant, un économiste a pu écrire récemment que
« notre agriculture souffre du poids du passé et de l'incertitude
de l'avenir s.

Et il est vrai que, dans ce domaine, tout parait aléatoire,
aussi bien le niveau du pouvoir d'achat des agriculteurs que le
maintien des prix à un niveau décent, ou encore que la couver-
ture sociale des intéressés . Pour préserver la situation de l'agri-
culture française, il faut donc faire montre d'un supplément
d'âme, certes, mais aussi et surtout prévoir pour elle des moyens
suffisants . Il faut, coûte que coûte, défendre ses intérêts à
l'intérieur de notre pays, comme à l'extérieur.

Les rapporteurs ont souligné les deux grandes masses du
projet de budget de 1979 concernant la subvention au BAPSA
et les bonifications d'intérêts.
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S'ils sont d'une importance essentielle, ces deus postes obè-
rent néanmoins le budget pour près de 50 p . 100. C'est beaucoup
lorsqu'on connait les énormes besoins d'équipement de notre
paysannerie.

Un tableau comparatif des dotations des six dernières années
montre que ce sont su r tout les dépenses de fonctionnement qui
progressent, alors que les dépenses d'équipement, aussi bien en
crédits de paiement qu'en autorisations de programme, accu-
sent un retard inquiétant.

Après cette brève observation sur le budget, j'aborderai plu-
sieurs points de votre politique qui concernent plus particuliè-
rement ma région.

Vous avez reçu, il y a trois semaines, monsieur le ministre,
les représentants du monde agricole alsacien . La véritable et
vaste concertation que vous entreprenez dans le cadre de la
préparation du projet de loi d'orientation et d'organisation éco-
nomique de l'agriculture est particulièrement appréciée par les
responsables consulaires régionaux.

L'installation des jeunes est d'une importance capitale en
Alsace, où leur cohabitation avec les parents est encore fré-
quente et où l'agriculteur exerce très longtemps son activité.
La revalorisation effective de l'indemnité viagère de départ
serait un moyen non négligeable de favoriser la prise de respon-
sabilités des jeunes . Dans votre magistral exposé de cet après-
midi, monsieur le ministre, vous avez d'ailleurs indiqué les
mesures que vous comptez prendre pour que les agriculteurs
âgés bénéficient d'une retraite plus élevée afin de permettre
l'accès des jeunes à la ferme.

La restructuration laitière bat son plein dans le Bas-Rhin . Elle
concerne la production, la transformation et la couunercialisa-
tion . La collabo ration, déjà effective entre quatre partenaires
regroupés au sein de Alsace-Lait, a permis de parvenir à une
unité de prix . Il est nécessaire, cependant, d'envisager l'évolution
de la production laitière d'ici à 1985 par bassins laitiers, e1, de
programmer les investissements à réaliser dans les cinq années
qui viennent.

La viticultur e compte aussi sur votre sollicitude, monsieur le
ministre.

Pourtant, vous semblez décidé à n'accorder le droit de faire
de nouvelles plantations que sur 150 hectares pour la campagne
1979-1980, alors que l'Association des viticulteurs d'Alsace et
l'ensemble de la profession demandaient que ce droit puisse
s'exercer sur 300 hectares . Je précise qu'aucun droit de planta-
tion n'avait été sollicité pour l'exercice précédent.

Compte tenu de l'état d'avancement de la maturation, les
viticulteurs demandent, par ailleurs, l'application des mesures
d'exception prévu•as par le règlement communautai r e pour les
années défavorables, et cela pour les cépages Sylvaner et Riesling.

L'ensemble de la profession s'élève contre l'augmentation
prévue de la taxe sur les sucres de chaptalisation . Cette mesure
serait d'ailleurs la meilleure façon d'encourager la chaptali-
sation clandestine.

Il faut, enfin, rappeler que les vins d'appellation d'origine ne
bénéficient d'aucune aide . d'aucune garantie de prix, alors que,
à la suite de l'accroissement de leurs exportations, ils procurent
des rentrées substantielles de devises.

J'évoquerai rapidement le problème du houblon, production
traditionnelle typique de l'agriculture alsacienne, mais en voie de
disparition aujourd'hui . En 1939, 2 000 hectares étaient consacrés
à la culture houblonnière. Aujourd'hui, on n'en compte plus
que 500.

Les fluctuations du marché à la production ont découragé de
nombreux exploitants. Ainsi, 91 hectares ont été arrachés au
début de l'année 1978, et d'autres arrachages sont prévus pour
la campagne à venir. En dessous de 500 hectares . une organi-
sation professionnelle n'a guère de chance de survie . Il est
essentiel que le planteur ne travaille plus à perte et que des
contrats de vente sur plusieurs années garantissent le prix à
la production.

Je me réjouis, monsieur le ministre, que vous ayez assuré de
votre appui les responsables agricoles quant à l'augmentation
des subventions aux caisses d'assurance accidents agricoles d'Al-
sace et de Moselle . Il y a plusieurs années que j'interviens sur
ce sujet et je souhaite que satisfaction nous soit enfin donnée.

Telles sont, monsieur le ministre, rapidement résumées, dans
la limite du temps de parole qui m'était imparti, les quelques
préoccupations dont je tenais à vous faire part. Je suis convaincu
que vous leur prêterez attention, et je vous en remercie . (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française .)

Mme le président. La parole est à M. Micaux.

M . Pierre Micaux. Madame le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, malgré la brièveté de mon intervention,
je traiterai de trois problèmes : les adductions d'eau potable,
l'électrification rurale et la forêt.

Je suis sudiefait, monsieur le ministre, de l'effort que vous
avez engagé en faveur du remembrement et de l'assainissement.
En revanche, je dols constater une régression des crédits
consacrés aux adductions d'eau.

Les choses étant ce qu'elles sont, j'ai, néanmoins, une pro-
position à vous l'aire.

Les collectivités — communes, syndicats, régies — sont
obligées d'alimenter un fonde d'amortissement correspondant à
Ictus investissements . Ainsi, dans mon département, ce fonds
atteint 2 milliards de francs . Ces sommes sont thé .aurisées
ou plutôt stockées et, par voie de conséquence, elles perdent de
leur valeur constamment pendant quinze ans, trente ans ou
plus, se réduisant finalement à une peau de chagrin.

Je vous propose donc d'investir ces fonds là où des besoins
existent . Cet argent porterait intérêt pour la collectivité prêteuse
et permettrait la réalisation de travaux chez ceux qui les
attendent.

Deuxième point : l'électrification rurale.
Au chapitre 61-80, tes crédits qui lui sont consacrés sont

réduits d'une année sur l'autre . Or les besoins sont grands.
Si vraiment il apparait impossible de majorer la subvention,

monsieur le ministre, je vous propose d'ajouter au programme
subventionné un programme parallèle, non subventionné, mais
bénéficiant des participations du fonds d'amortissement des
charges d'électrification.

Il faut maintenir les taux actuels du prélèvement sur les
recettes d'EDF et affecter son produit au financement de la
participation du fonds d'amortissement des charges d'électrifi-
cation à des travaux entrepris par les collectivités locales, et
cela . je le répète, sans subvention de l'État . Mais, en fait, mon-
sieur le ministre, je crois que vous avez répondu cet après-midi à
ma sollicitation, du moins en partie.

Troisième point : la forêt.

Ne pouvant y consacrer que deux minutes, je m'arrêterai
seulement sur l'article 74 du projet de loi de finances, article
qui traite de la contribution des collectivités aux dépenses de
gestion de leurs forêts . A ce titre, en 1978, les communes fores-
tières ont acquitté 5,21 p . 100 du produit de leurs ventes de bois.
Pour 1973, vous proposez de porter ce taux à 10 p . 100 et ensuite
à 13 p . 100.

Sachant qu'en 1978 ces mêmes communes ont été exonérées
du droit d'enregistrement des adjudications — lequel se montait
à 4,20 p . 100 — pour tenir compte du coût réel de gestion, nous
acceptons un compromis qui porterait l'ensemble de cette contri-
bution à 5,20 p . 100 plus 4,20 p . 100, soit à 9,40 p . 100 pour 1979,
et à 10 p. 100 à partir de 1980. On ne reparlerait plus, bien sûr,
du taux de 13 p. 100 qui avait été suggéré par votre ministère.
Nous avons d'ailleurs déposé un amendement dans ce sens.

Nous regrettons qu'une véritable concertation n'ait pu s'établir
entre l ' administration et les communes forestières. Il semble,
en effet, qu'il n'y ait eu qu'un début de dialogue qui s'est bruta-
lement arrêté avec la parution du projet de loi de finances.

Cette concertation aurait permis de déterminer le bon emploi
de la masse d'argent correspondante. Quant à nous, nous
souhaitons qu'elle soit affectée de façon précise . sans discussion
possible, à l'aménagement des forêts communales . C'est la condi-
tion à notre acceptation de cette hausse de la contribution des
communes.

Le vrai problème d'avenir est ici . 11 s'agit de convertir le plus
souvent p ossible nos taillis en taillis sous futaie . ou mieux
encore, de convertir nos taillis et nos taillis sous futaie en
futaie.

Il s'agit aussi d'utiliser au mieux nos productions ligneuses
actuelles . On parle d'économies d'énergie . Va-t-on penser à
cette masse énorme de taillis, de houppiers qui se perdent ?
Ne peut-on les transformer en calories, en pète à palier, en
produits chimiques?

Je m'arrête ici . En tout état d••^_ cause, le problème de la forêt
devra faire l'objet d'un débat devant l'Assemblée.

Je le souhaite et . en tout cas, je vous le demande, monsieur
le ministre . Ce débat s'impose d'ur gence . Je souhaite qu'il ait
lieu le plus rapidement possible . Je vous en remercie d'avance,
(Applaudissements sun' les bancs de l'union pour la démocratie
française et dit rassemblement pour la République .)

Mme le président. La parole est à M . Emmanuelli.

M. Henri Emmanuelli . Mesdames, messieurs, depuis vingt ans
on encourage l'agriculture française à se moderniser. Depuis
vingt ans, on l'exhorte au productivisme . Depuis vingt ans, donc,
on encourage l'agriculteur français à s'endetter.
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Mais pendant ce temps-là, alors que l'agriculture devenait un
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tout

	

cas ce

	

n'est pas visible

	

— les moyens

	

de

	

financement
adéquats et imaginé

	

les mécanismes nécessaires pour finances
cet

	

effort prodigieux . On n'a pas non plus, par une politique
de revenus g arantis, permis aux agiiculteurs français de dégager
les moyens d'autofinancement qui auraient allégé leur endette .
ment, ni cherché à maîtriser les éléments du prix de revient
de leurs investissements . Je pense plus précisément à l'absence
d'une véritable politique de mait•ise du foncier,

Le résultat, vous le connaissez, monsieur le ministre : c'est
l'end entement fantastique ale l'agriculture française, qui est
devenu aujourd'hui un sujet préoccupant ; vous l'avez reconnu
vous-même, aussi bien dans celte assemblée que lors des t ravaux
en commission.

Ces difficultés globales s'aggravent, au niveau individuel, du
fait que, depuis quelques années, les diverses mesures prises
pour financer l'agriculture vont toutes dans le sens
de la sélectivité, au bénéfice de ceux qui disposent déjà de
certains moyens, au détriment de ceux qui n ' en ont pas . Autre-
ment dit, il semble que, pour les années à venir, les privilégiés
seront ceux qui disposent déjà d'une certaine trésorerie.

Tels sont, monsieur le ministre, les sujets que j'aurais aimé
développer . Mais le temps m'est . compté et l'actualité commande.
C'est donc un débat que nous aurons l'occasion d'approfondir
lots de la discussion de la loi d'orientation.

I;actualité nie commande, en effet, de vous faire part, avec
gravité, au nom du groupe socialiste, de notre préoccupation
devant l'offensive qui est menée par le secteur privé contre le
secteur coopératif et mutualiste, offensive dont nous avons tout
lieu de croire qu'elle est puissamment relayée par M . le ministre
de l'économie.

Je citerai, pèle-mêle, les mesures qui ont été prises le 24 juillet
lors d'un conseil interministériel et qui ont abouti à la réduction
à 5 p. 100 du taux de subvention à la coopération, au lieu de
10 p . 100, de 15 p. 100 ou de 20 p. 100 auparavant, à la réduction
du droit des sociétés d'intérêt collectif agricole aux subventions
à la coopération, à l'obligation faite aux coopératives d'augmenter
leur capital social d'un montant équivalant aux subventions
qu'elles reçoivent. Je pourrais également citer les tracasseries
dont sont victimes les CUMA, à qui l'on essaie d'imposer depuis
peu de temps ce que je crois être un abus de droit : l'imma-
triculation au registre du commerce.

M . Pierre Joxe. Très bien !

M . Henri Emmanuelli. Pratiquement aucune des revendica-
tions des CUMA ne sont satisfaites, qu'il s'agisse de l'application
de la TVA au taux de 7 p . 100 pour tous les travaux qu'elles
effectuent et sun' ce point, il est abusif d'assimiler leur
concours à des prestations de services -- ou de l'attribution des
prêts spéciaux d'élevage et des prêts bonifiés à long terne
pour le financement des travaux . Et que penser, monsieur le
ministre, de votre refus catégorique d'accorder aux CUMA des
prêts bonifiés, hors encadrement du crédit pour financer leurs
investissements ?

Je pourrais multiplier les exemples.

Je terminerai par cette attaque formidable qui est menée
contre le Crédit agricole. Nous avons, en tant que socialistes,
des réserves à faire sur le caractère mutualiste du Crédit agri-
cole et nous avons des idées précises sur la nécessité de démo-
cratiser son fonctionnement . Mais nous sommes préoccupés de
le voir attaqué comme il l'est actuellement car, à défaut d'être
la banque des agriculteurs, il reste tout de même la banque
de l' agriculture.

L'offensive contre le Crédit agricole a été menée à l'origine,
vous ne l'ignorez pas, monsieur le ministre, par l'office des
banques privées puis par l'association professionnelle des ban-
ques . C'est cela qui me conduit à penser que cette offensive
contre le secteur mutualiste et coopératif a l'agrément du minis-
tère de l' économie puisque, à ma connaissance, les quatre
grandes banques nationalisées jouent un rôle prépondérant au
sein de l'association professionnelle des banques . Or, l'usage
veut qu ' elles ne prennent pas de décisions importantes sans
en référer à leur ministre de tutelle.

C'est bien d'une attaque en règle qu 'il s'agit, et je pourrais
citer certains livres blancs qui sont autant d'attaques contre
le système coopératif, voire contre des dirigeants accusés de
rechercher davantage la puissance que l'intérêt des adhérents.
Ce qui nous préoccupe dans cette attaque, c'est que nous avons
la certitude que le système coopératif et mutualiste est la seule
chance des exploitations familiales.

Comment, dan :; une agriculture moderne et concurrentielle,
les exploitations familiales trouveront-elles leur équilibre si l'on
ne maintient pas un syetéme coopératif et mutualiste puissant
et équilibré? Cela me conduit, monsieur le ministre, à vous
poser trois questions.

Quelle place et quel rôle attribuez-vous au système coopératif
et mutualiste? Comment s'articulent vos réflexions sur l'avenir
de l'agriculture française avec l'idéologie dominante du régime,
je veux parler du libéralisme économique? Enfin, penser.-vous
qu'il y aurait un avenir pour les exploitations familiales dans
un pays où l'on aurait laissé détruire le système mutualiste et
coopératif ?

Vos réponses, monsieur le ministre, pèseront lourd sur l'avenir
de l'agriculture française . (Applaudissements sur les bancs tics
socialistes .)

Mme le président . La parole est à M . César.

M . Gérard César . Mesdames, messieurs, mon intervention por-
tera plus particulièrement sur l'élargissement de la Commu-
nauté européenne qui concerne fortement les agriculteurs, mais
aussi les industriels, les commerçants et artisans de la région
que j'ai l'honneur de représenter dans notre assemblée.

Si l'on se place uniquement sur le plan politique, dans une
période prospective de quinze ans, il apparaît très intéressant,
pour toute son activité, de désenclaver notre grand Sud-Ouest
pour la libre circulation des hommes, des capitaux et des pro .
duits . Personne ne peut arrêter l'histoire et, tôt ou tard, les
trois pays maintenant à régime démocratique auxquels est prévu
l'élargissement, entreront dans la Communauté européenne . C'est
aussi notre devoir d'élus de les y aider.

Mais que faut-il faire dans l'immédiat? Dire non à l'élargisse .
ment, ou dire oui tout de suite, sans réfléchir? Le problème est
complexe et nous n'avons pas, en fonction de fâcheux précé-
dents, à prendre le risque de l'ouverture à une dure compétition
sans préparation.

Les conséquences économiques de l'élargissement ne doivent
en aucune manière être supportées par les seuls agriculteurs,
de quelque région que ce soit . L'entrée des pays méditerranéens
se traduira forcément par une concurrence insupportable pour
certains.

Les productions les plus vulnérables sont celles qui emploient
une main-d'oeuvre nombreuse, c'est-à-dire la vigne, le :; fruits
et légumes et le tabac. Tant que les charges salariales et
sociales, tant que les monnaies ne seront pas harmonisées, il est
hors de question que nous puissions accepter ces trois pays
dans la Communauté.

L'expérience de l'Italie, qui n'a jamais respecté les décisions
du conseil des ministres des Neuf, et dont la frontière est
pour certains produits une « passoire :), nous oblige à la plus
grande vigilance, à une plus grande clairvoyance pour les agri-
culteurs d'aujourd'hui, mais aussi pour les jeunes agriculteurs
de demain.

L'agriculture représente un secteur important de l'activité
économique de ces trois pays . Leur population agricole encore
nombreuse et les conditions naturelles qui entraînent la préco-
cité des fruits et légumes leur permettent déjà, outre des prix
de revient très bas, de concurrencer nos propres productions.
En revanche, cette spécialisation les oblige à importer de Franco
de la viande, du lait et des céréales, du maïs du Sud-Ouest par
exemple.

On peut, pour l'instant, constater de très grandes variations
de récoltes tenant au sol, au climat, aux structures et aux
niveaux techniques, très divers . Mais chacun sait que — et le
danger est là — très vite, avec l'ouverture des frontières, la
productivité augmentera, nous mettant devant le risque d'une
surproduction permanente, donc d'une production communau-
taire excédentaire.

N'oublions pas que nos marchés ne sont pas très bien orga-
nisés . La priorité, avant tout élargissement, est de mettre en
place une organisation communautaire pour les vins et les fruits
et légumes . De plus, ces pays ont la fâcheuse habitude de sous•
estimer leur potentiel de production, de façon à mieux nous
tromper. Quelle est la fiabilité de leurs statistiques?

La population agricole passera de 9 p. 100 de la population
totale de l'Europe des Neuf à 11 p .100 dans celle des Douze.
Sa réduction, inévitable à court terme, posera d'ailleurs de très
difficiles problèmes d'emploi.

L'Espagne est, dans l'immédiat, le pays le plus dangereux.
N'oublions pas que ses produits ag"icoles entrent déjà en Prance.
Quelques chiffres illustreront mon propos.
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Les importations françaises en provenance d'Espagne s'éle-
vaient en 1974 à 1200 millions de francs ; pour les six premiers
mois de 1977, le flux a été de 1 300 millions de francs. Les
exportations françaises de produits agricoles à destination de
l'Espagne étaient de 731 millions de francs en 1974 et de
649 millions de francs seulement en 1977, soit une diminution
en francs courants . Il faut donc dénoncer très vite l'accord
privilégié de 1970 qui favorise grandement les exportations
espagnoles . Cet accord est d'ailleurs caduc depuis le 1"'' jan-
vier 1977.

Je propose tout d'abord de dresser un inventaire complet des
difficultés posées aù grand Sud-Ouest, de définir et de chiffrer
les solutions. Il faut ensuite mettre en place des actions en
profondeur et de longue durée pour permettre à notre agri-
culture de s'adapter à la concurrence.

Il faut établir une période transitoire, de dix à douze ans,
et dès 1979, comme l'a promis M . le Président de la Répu-
blique, se mettre au travail, de façon que le plan décennal des
trois régions de programme : Aquitaine, Languedoc-Roussillon
et Midi-Pyrénées soit opérationnel dès 1980. Nous demandons
que les parlementaires et les organisations professionnelles
agricoles soient étroitement associés aux travaux du groupe de
travail chargé de la préparation de ce plan.

Il serait indispensable (le renforcer le potentiel des industries
agricoles alimentaires, des groupements de producteurs et des
coopératives, de façon à construire une interprofession solide ;
ces organismes sont, en effet, seuls capables de mettre sur le
marché des produits de qualité et en quantités suffisantes.

D'importants moyens financiers devront être mis à la dispo-
sition de nos régions, par le biais du FEOGA et de la Banque
européenne d'investissement . De plus, il faudra définir, en fonc-
tion du terme de la période transitoire, des objectifs de produc-
tion pour favoriser l'exportation mais surtout amélio rer le niveau
de vie de nos agriculteurs, notamment de ceux qui sont les plus
concernés : les viticulteurs et les producteurs de fruits et
légumes.

On ne sent malheureusement pas, dans le projet de budget
de 1979, une volonté formelle de favo riser, pour la transfor-
mation et la commercialisation des produits agricoles alimen-
taires, la politique d'investissement qui serait indispensable
pour préparer l'avenir.

De plus, je constate avec regret la diminution de l'enveloppe
de la prime d'orientation et de la subvention à la coopération
agricole . Serait-ce que le ministre de l'agriculture officialise,
par la diminution des crédits, les paroles de M. Monory, ministre
de l'économie, qui a affirmé qu'il fallait privilégier un peu moins
le secteur coopératif ?

Si les coopératives n'existaient pas, il faudrait les créer ! Une
première injustice s'est fait jour lors de la répartition des
crédits de 1978, où nous avons déjà-enregistré une diminution
de l'enveloppe financière du secteur coopératif, au profit du
secteur privé. Pour être incitative, il est indispensable que la
subvention ne soit pas une aumône . La coopération ne saurait,
de toute manière, s'en contenter.

Nous sommes très attachés à la coopération, comme à la
mutualité sociale agricole et au Crédit agricole. C'est un système
librement consenti, qui a fait la preuve de son efficacité, de
son dynamisme, de sa capacité à assurer la défense des petits
et moyens exploitants . Cette attaque contre la coopération,
concrétisée, en fait, par la diminution des crédits, marque-t-elle
la volonté d'abattre à terme un organisme qui gêne les intérêts
privés ? (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française .)

Mme le président . La parole est à M. Stasi.

M. Bernard Stasi. Mesdames, messieurs, mon intervention sera
brève, d'abord parce que je ne dispose que de cinq minutes,
ensuite parce que depuis ce matin tout a été dit ou presque
sur les problèmes qui nous préoccupent, enfin parce que dans
votre intervention de cet après-midi vous avez, monsieur le
ministre, en partie répondu à certaines des questions que j'avais
l ' intention de vous poser et à certaines des inquiétudes que je
voulais exprimer.

Mes collègues de la Marne, Jean Bernard, Jean Falala et
Jean-Louis Schneiter auraient souhaité intervenir dans ce débat.
Ils n'ont pu le faire . Je présenterai donc, en leur nom et en mon
nom personnel, quatre brèves observations.

La première portera sur le Crédit agricole . Je ne suis pas le
premier à en parler aujourd'hui . Si l'évocation répétée des
mêmes préoccupations et les mêmes inquiétudes risque de vous
lasser, il n'est pas mauvais, monsieur le ministre, que vous

preniez conscience du large consensus qui peut à l'occasion se
dégager dans cette assemblée sur certains problèmes qui relè-
vent de votre compétence.

Il n'est pas utile de rappeler ici les services que le Crédit
agricole a rendus à l'agriculture de notre pays et la part
décisive qu'il a prise à sa modernisation au cours de ces
dernières armées . Or le Crédit agricole, on le sait, est actuel-
lement menacé.

Les craintes que certains de ses dirigeants ont exprimées ces
derniers temps quant à l'éventualité d'un coup de force contre
cette institution sont sans doute excessives, car le Gouvernement,
j'en suis persuadé, ne prend pas à son compte la hargne que
certains ont manifestée à son encontre et il ne voudra pas,
dans cette affaire, agir d'une façon précipitée . Il n'en demeure
pas moins que le problème est posé et que des mesures sont
en préparation.

Dans le débat qui s'est instauré à propos du Crédit agricole,
on a mis l'accent, d'une manière quelque peu abusive, sur les
privilèges dont il bénéficierait. Deux remarques s'imposent.

En premier lieu, l'opinion ne doit pas se répandre dans le
pays que le Crédit agricole bénéficie de privilèges exorbitants,
et notamment qu'il ne paie pas d'impôts . Il supporte, en effet,
une charge fiscale considérable : en 1978, il paiera environ
400 millions de francs d'impôts locaux et d'Etat.

En second lieu, ce n'est pas sous l'angle fiscal qu'il faut
aborder la question d'une éventuelle réfor me du Crédit agricole.
Plutôt que (le dénoncer ses prétendus privilèges, il importe de '
considérer les vrais problèmes de notre économie, auxquels le
Crédit agricole apporte ou, du moins, essaye d'apporter les
solutions appropriées . Ce doit être la hase de toute analyse et,
partant, de toute disposition nouvelle.

Ces problèmes, vous les connaissez, monsieur le ministre : il
s'agit de la permanence des besoins en capitaux d'une agriculture
appelée à produire et à exporter chaque jour davantage, des
transferts d'épargne du monde rural vers les grandes métropoles,
alors que la politique d'aménagement du territoire exigerait un
mouvement inverse, et de l'insuffisante attention que le système
bancaire traditionnel apporte aux petites et moyennes entre-
prises . Ce sont eux qu'il faut sans cesse avoir présents à l'esprit
lorsqu'on parle du Crédit agricole et lorsqu'on envisage de le
réformer.

Cela (lit, les responsables du Crédit agricole sont loin d'adop-
ter une position figée et immobiliste . Ils souhaitent eux-mêmes
une évolution vers un statut (le droit connmun, mais ils veulent
— et nous le voulons aussi — que cette évolution soit progres-
sive et se réalise suivant un calendrier établi de façon concertée.

Il leur parait essentiel — à nous aussi d ' ailleurs — que le
Crédit agricole conserve sa spécificité mutualiste et que corré-
lativement les agriculteurs gardent la majorité dans les caisses
locales et régionales . .

Ils estiment enfin — cette préoccupation nous parait aussi
légitime — qu'à une égalisation des charges doit correspondre
une égalisation des chances, c'est-à-dire que le Crédit agricole
doit pouvoir étendre ses compétences et intervenir plus libre-
ment

Certes, comme l'a souligne ce matin M . Desanlis en présentant
le rapport de la commission de la production, une extension
trop large des compétences du Crédit agricole entrainerait
certains risques, notamment celui d'une dispersion de ses acti-
vités et donc de ses crédits, qui nuirait à l'évidence au secteur
rural . Mais le Crédit agricole doit être en mesure de contribuer
plus activement qu'il ne le fait actuellement au financement
des entreprises privées agricoles et alimentaires notamment, et
en général des petites et moyennes entreprises en milieu rural.
Il jouerait ainsi un rôle de créateur d'emplois, qui répondrait
à la fois à la nécessité de développer la vitalité des zones
rurales et aux exigences de la conjoncture économique.

Nous avons eu le sentiment, en vous écoutant cet après-midi,
monsieur le ministre, que vous n'étiez pas loin de partager ces
préoccupations . Je souhaite clone que les difficultés dont fait
état la presse de ce soir n'empêchent pas les négociations de
se poursuivre et d'aboutir à une solution qui serait non pas la
victoire d'un camp sur l'autre, mais celle du bon sens et de
l'efficacité.

Ma deuxième observation portera sur les maisons familiales
rurales . Elles occupent une place importante dans l'enseignement
agricole, puisque — et il est bon de rappeler ce chiffre —
elles accueillent près de 30 000 élèves, soit près (le 35 p. 100 des
effectifs de l'enseignement technique agricole . En outre, elles
accomplissent, on le sait, un excellent travail . On peut même
affirmer qu'elles sont à l'avant-garde dans le domaine peda-
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gogique, puisqu'elles pratiquent cette alternance que l'on souhai-
terait voir se développer dans d'autres secteurs du système
éducatif.

Or, les maisons familiales rurales sont quelque peu défavo-
risées par le projet de budget.

Certes, les crédits de fonctionnement de l'enseignement agri-
cole privé augmentent de 25 p . 100 . Vous avez eu raison de
souligner tout à l'heure qu'une telle progression n'était pas
négligeable. Mais il n'en demeure pas moins que les espoirs
qu'a fait naitre la loi du 28 juillet 1978, ont été en partie déçus.
La majoration proposée pour 'le fonctionnement des établisse-
ments privés ne semble pas suffisante pour assurer ta revalori-
sation des traitements des personnels relevant des conventions
collectives.

Vous avez précisé qu'une partie de la rallonge de 100 mil-
lions de francs que vous avez annoncée serait aff ectée à l'ensei-
gnement agricole privé . : 'espère qu'elle sera (le nature à apaisee
l'inquiétude (le ceux qui connaissent le rôle joué par les mai-
sons familiales rurales et qu'elle permettra à celles-ci de remplir
leur mission dans les meilleures conditions.

Ma troisième observation portera sur le système monétaire
européen.

L'agriculture est directement concernée par la création (l'un
système monétaire européen . Est-il besoin (le rappeler, comme
on l'a déjà fait à différentes reprises depuis ce matin, que, clans
le passé, l'agriculture a gravement souffert des turbulences
des nnonnales européennes ? En raison de l'institution (les
montants compensatoires, les achats et les charges des agri-
culteurs français ont subi la dépréciation du franc sans que
pour autant leurs ventes bénéficient (les avantages que comporte
habituellement une dévaluation . Le résultat est connu . 11 s'en
est suivi un transfert progressif des richesses agricoles vers les
pays à monnaie farte .-Prenons garde que l'Allemagne fédérale,
première puissance industrielle de l'Europe, ce devienne, au
détriment de la France, la première puissance agricole.

C'est pour quoi l'agriculture appelle de ses voeux la création
rapide en Europe d'une zone de stabilité monétaire au moins
relative qui — on peut l'espérer en toute logique — aboutirait
à la suppression des montants compensatoires et à la disparition
de la monnaie verte . Ainsi les agriculteurs bénéficieraient-ils
(les mêmes garanties pour les échanges intracommunautaires
que les producteurs industriels.

Sur ce point . nous avons enregistré avec satisfaction vos
déclarations de cet après-midi et nous espérons vivement,
monsieur le ministre. que voue influence effective au sein du
Gouvernement, comme dans les instances communautaires, se
manifestera fortement en faveur de la prochaine mise sur pied
de ce système monétaire européen.

Enfin . pour ce qui concerne les crédits d'équipement, vous
avez fort habilement plaidé votre dossier . Vous avez eu tout à
fait raison de souligner que toute politique dynamique comportait
des choix et impliquait des prior ités . Celles que vous avez
dégagées et que vous nous avez exposées. ne sont pas très
contestables et n'ont d'ailleu rs pas été tellement contestées.

Il n'en demeure pas moins, que, pour les raisons que nous
connaissons et que nous regrettons — comme rocs sans cloute
d'ailleurs — telles que la dureté (les temps, le poids du
BAPSA . le pourcentage des crédits d'équipement dans l'ensem-
ble de votre budget est nettement insuffisant.

Vous n'aimez pas que l'on qualifie à cet égard votre budget
de s budget de transition J'ignore si vous accepterez plus
volontiers l'expression — qui a déjà été employée, me semble-
t-il — budget d'attente 5 . Or, ii se situe effectivement dans
l'attente, clans la perspective de cette loi d'orientation qui,
nous l'espérons . traduira de façon vigoureuse les orientations
qui ont été définies pat' le Président de la République dans le
discours de Vassy.

Sachez, monsieur te ministre . que notre attente sera certes
vigilante parce que — pour reprendre une formule qui vous
est chère — nous avons conscience de l'importance de l ' enjeu,
mais elle sera aussi confiante, parce que nous avons confiance
dans le dynamisme de notre agriculture, confiance dans la qualité
des hommes et aussi confiance en vous, monsieur le ministre.
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République .)

Mme le président. La parole est à M. Baylet.

M. Jean-Michel Baylet . Monsieur le ministre, votre projet de
budget convaincra-t-il les agriculteurs que le Gouvernement
mène une politique cohérente, selon un plan d'ensemble, avec
des objectifs clairement définis et poursuivis ? On peut eu
douter .

L'expression de grand n défi n agricole a, me semble-t-il,
été employé, par la majorité à laquelle vous appartenez . Peut-
on répondre à un défi par des reculades successives et par
une relative démission (levant les louvoiements (l'un navire
communautaire déjà difficilement gouvernable ?

Ce débat intervient au moment où la chronologie invite à
dresser un bilan de la loi d'orientation, c'est-à-dire de vingt ans
de politique agricole, et à s'interroger sur les objectifs de la
prochaine loi dont vous avez commencé la discussion pendant
la huitième conférence agricole.

Aucun discours, monsieur le ministre, ne résiste longtemps
à la vérité des chiffres . Or les agriculteurs savent bien hélas!
que la croissance de leurs revenus suit difficilement la pro-
gression des salaires des autres catégories sociales.

Un retard important s'est accumulé avec les régressions de 1974,
1975 et 1976 qui ont atteint respectivement 5,7 p . 100, 0,3 p . 100
et 8 p . 100 . Le rattrapage qui s'annonce, est encore bien insuf-
fisant et ne gomme pas le déséquilibre entre des régions défa-
vorisées et des régions plus fortement productives.

Une étude du centre d'études des revenus et des coûts a
démontré que le revenu annuel moyen des agriculteurs avec
78 200 francs les place loin derrière les autres professions indé-
pendantes qui disposent de 127 500 francs.

Il ne s'agit pas ici, pourtant, de brosser un tableau miséra-
biliste . Notre agriculture a souvent rempli plus que son rôle
dans l'accroissement du produit national . Si elle était traitée
autrement que par des discours prometteurs, caractérisés par une
absence de prévisions, de perspectives, de redéploiement, elle
pourrait être au contraire l'un des atouts de l'économie fran-
çaise, un secteur majeur.

J'examinerai, votre projet de budget, monsieur le ministre, à
travers une question essentielle : est-il un outil adapté au
développement d'un secteur qui soit source de progrès pour
celles et ceux qui l'animent et facteur de richesse pour la
collectivité nationale, notamment par la place donnée à l'expor-
tation :'

Au fil des budgets précédents, vous avez refusé de vous doter
des moyens d'une politique d'organisation et de recherche des
marchés, d'aide réelle à la reconversion des régions colonisées
par leurs propres cultures.

Cette année encore vous nous proposez un projet de budget
qui ne reconduit même pas, en francs constants, les crédits
de l'an passé . Avec un total de 54,1 milliards (le francs, il
progresse de 14,3 p. 100:

Ce n'est pas l'analyse plus détaillée de lâ répartition des
crédits, qui peut nourrir notre optimisme . Si les dépenses du
biudget annexe vies prestations sociales agricoles augmentent
de 13,6 p . 100 et les contributions du budget tic la Commu-
nauté économique européenne de 17,2 p . 100, en revanche,
pour les titres V et VI qui concernent les dépenses d'équipement,
c'est-à-dire la part du budget qui commande l'avenir et qui
devrait assurer la modernisation donc la compétitivité de l'appa-
reil productif agricole, l'augmentation pour 1979 n ' est que de
3,70 p. 100 por les autorisations de programme, et de 3,54 p . 100
pour les crédits de paiement soit, en francs constants, une
réduction considérable du volume d'investissement.

Comment, dans ces conditions, mener une politique d'aména-
gement foncier, de modernisation des exploitations, d'amélio-
ration de la commercialisation des produits agricoles ét alimen-
taires, puisque les dotations diminuent par rapport à l'an
(ternie' ?

Mais l'agricultur e, monsieur le ministre, au-delà des produc-
tions, ce sont des femmes, des hommes, dont l'activité constitue
un des facteurs fondamentaux de l'équilibre écologique, humain,
social et économique (le nos régions . Ils ont payé, par l'exode
rural, un lourd tribut au progrès industriel . Je n'ai pas besoin
d'insister sur les chiffres . En vingt ans la population rurale a
diminué de moitié ; elle ne représente plus que 9,5 p. 100 de
la population active, et elle a tendance à vieillir . Vous savez
combien la désertification de certaines ' régions est dramatique,
préjudiciable à l'équilibre national, à l'aménagement (lu terri-
toire.

Et pourtant vous persistez dans une politique qui, depuis
plusieurs années, sacrifie les crédits destinés à l'amélioration du
cadre de vie et de l'espace rural . L'assainissement connaît une
diminution de 39,6 p . 100, bien que l'effort à fournir reste impor-
tant . L'électrification rurale enregistre une baisse de 30 p. 100
et pour les bâtiments d'habitation la réduction est de 25 p . 100.
Or, qui peut croire que les ruraux sont déjà tous logés dans
des conditions satisfaisantes ?

Même si le budget annexe des prestations sociales agricoles
continue à marquer un effort de solidarité, il laisse bien des
questions en suspens .
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Je vous rappelle, monsieur le ministre . que le niveau moyen
des retraites agricoles accuse encore un retard de 30 p . 100
sur le niveau moyen des retraites du régime général et (le
5 p . 100 sur celui des commerçants.

Mais ce budget social ne doit pas seulement se borner à
répondre au poids du passé.

Nous aimerions que soit enfin discutée notre proposition de
loi relative à la situation juridique des conjoints (l'exploitant
agricole, trop souvent pénalisés.

Pourquoi les épouses (l ' exploitant bénéficiant de la retraite
à soixante-cinq ans et de l'indemnité viagère de départ ne
peuvent-elles — du moins tel est le cas jusqu'à présent --
prendre leur retraite à soixante ans, ce qdi éviterait une attente
(le leurs maris et permettrait des mutations plus rapides sur
le plan professionnel ?

Pourquoi les salariés agricoles, dans leur quasi-totalité ne
bénéficient-ils pas de la législation de 1975 prévoyant la retraite
à soixante ans des travailleurs manuels ?

Un radical, monsieur le ministre, c'est-à-dire un homme
appartenant à un parti qui . de tout temps . a cherché à répondre
aux aspirations du monde rural . éprouve un réel malaise à
constater ce gâchis persistant qui pénalise gravement nos éco-
nomies régionales et nationale.

Nombreuses seraient évidemment les observations à formuler
sur le mauvais fonctionnement de !a politique agricole commu-
nautaire, mais tel n'est pas l'objet (le ce débat . J'espère seule-
ment que vous ne resterez pas sourd à l'inquiétude grandissante
des paysans devant l'accroissement des montants compensatoires
en raison de la baisse du dollar et de la hausse corrélative du
deutschemark, qui constituent une véritable taxation des produits
français à l'étranger.

Pourtant, monsieur le ministre, au moment où trois pays
sont candidats à l'entrée dans le Marché commun, trois pays
qui ne manqueront pas de poser (le graves diflicultés aux
producteurs de cultures méditerranéennes, comment pourrons-
nous éviter de nous poser des questions ?

Des erreur s de perspective conduisent à un gaspillage (le
devises inacceptables dans une conjoncture difficile . Je n'insis-
terai pas sur les exemples les plus connus. Les porcs que nous
importons sont nourris avec les céréales dont nous subvention-
nons l'exportation . Le bois constitue le second poste de nos
importations, alors que nous possédons la moitié des forêts de
l'Europe de l'Ouest. Nous subissons un véritable dumping en
matière ovine, etc.

Vous devrez être singulièrement convaincant, monsieur le
ministre, pour lever la légitime méfiance des agriculteurs de
nos régions . Comment pourront-ils faire face à des différences
(le coût de production, parfois supérieur à 50 p . 100 en faveur
des trois pays candidats?

Hélas ! Nos couds de production sont en hausse constante
compte tenu de l'évolution des prix industriels, du prix des
carburants, des engrais . La proposition de mon aîné, le président
Félix Gaillard, sur l'indexation des prix agricoles est toujous
d'actualité, compte tenu de la difficulté à maintenir des prix
minima décents, surtout dans des zones défavorisées, soumises
aux aléas climatiques.

Peut-être n'est-ce pas le moment d'ouvrir un débat appro-
fondi sur l'élargissement de la Communauté, mais comprenez,
monsieur le ministre, que ceux qui crient « gare » ne sont ni
des démagogues, ni des protectionnistes à courte vue . Ils sont
réalistes, ils connaissent toutes les difficultés des zones médi-
terranéennes insuffisamment aidées selon des critères arbitraires.
Quand nous pro p oserez-vous sur ce point une sélectivité des cri-
tères de classement des zones rurales, zones de piémont, zones
défavorisées?

Notre agriculture n'est pas épargnée par la crise qui frappe
l'ensemble de notre société et dont je n'ai pas besoin de souli•
gner la gravité. L'homme de la terre qui connaît la lenteur
des productions du sol et les lois de la nature, est un homme
patient . Depuis plusieurs années cette patience est mise à rude
épreuve, elle sera déçue cette année encore par un budget qui
n'est pas le moteur du développement et de la modernisation,
mais un budget passif d ' accompagnement.

Des échéances importantes vous atten(lent, monsieur le ministre,
il faudra bien d'autres efforts, bien d'autres garanties, pour ne
pas ajouter le découragement et la colère à la déce

ption et au
mécontentement . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

Mme le président. La parole est à M . Malaud.

M. Philippe Malaud . Monsieur le ministre, je n'ai pas moi
non plus que des motifs de satisfaction . Je commencerai tout
de même par quelques compliments.

Vous êtes un bon ministre.
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M . Jean-Guy Branger. C'est vrai !

M. Philippe Malaud. Vous connaissez admirablement vos dos.
siers sans pour autant jouer exagérément au spécialiste.

Contrairement à ce qui a été prétendu à tort, vous défendez
avec courage et habileté les positions françaises clans les
instances internationales . ..

M . Pierre Forgues . Il faut voir les résultats!

M . Philippe Malaud . . . . et par conséquent les intérêts de nos
agriculteurs.

En outre, vous ne nous racontez pas trop d'histoires pour
camoufler les problèmes.

J'en viens à votre projet de budget . Il est très au-dessous du
médiocre . Je ne prétends pas qu'il corresponde à celui que volis
auriez choisi, mais c'est celui que vous nous présentez. Ce n'est
pas un budget de l'agriculture . encore moins (lu développement
rural, selon une ancienne formule . C'est le budget du BAPSA
et du fonctionnement (les services de l'agriculture.

La notion d'investissement a très largement disparu, ce qui
est, pour diverses raisons, regrettable . J'en évoquerai quelques-
unes.

Je regrette la réduction, année après année . des crédit ; affectés
aux adductions d'eau, alors que le Gouvernement s'était engagé
à les terminer en 1978.

M. Edmond Alphandery . Très bien

M. Philippe Malaud. Non seulement il n'en a rien fait niais
il ne soutient même pas l'effort des collectivités locales qui se
substituent à lui, comme en témoigne la fameuse stérilisation de
70 milliards de francs de prêts du Crédit agricole,

	

détournés
du monde rural

	

comme l'ont souligné de nombreux orateurs
qui m'ont précédé à cette tribune.

Je pourrais faire la même constatation en ce qui concerne
l'électrification pour laquelle on ne nous propose rien moins
que de nous mettre sous la coupe de EDF . Il s'ensuivrait . à n'en
pas (tnotrr, l'abandon de toute électrification en milieu rural.

Je pourrais poursuivre sur le même ton en ce qui concèrne
d'autres chapitres, sauf pour ceux auxquels vous avez accordé
une priorité clans la mesure certes de vos possibilités, niais, en
fait, cela ne va pas très loin.

Je tiens néanmoins à traiter de l'aménagement du territoire
dont on parle beaucoup actuellement et qui concerne votre
budget à divers titres.

L'octroi de certaines aides et crédits théoriques est en effet
prévu dans votre projet de budget comme dans d'autres . d'ail-
leurs, mais ils sont distribués au petit bonheu r la chance, sans
tenir aucun compte (le la géographie ni des besoins des popula-
tions.

Parlons, par .exemple, des classements par zones en général,
sujet dont je vous ai saisi à diverses reprises et auquel je tiens
beaucoup.

La répartition des crédits destinés aux zones de montagne —
les seules qui en bénéficient — a été décidée (laite l'arbitraire.
Tel massif montagneux est coupé en deux : un seul versant
bénéficie d'une aide. On se demande pourquoi ? Parce qu'il est
dans le bon département.

A toutes les questions, on répond qu'il s'agit là de zones de
piémont . Mais, en fait, on les attend toujours!

De plus, les avantages qui seront vraisemblablement accordés
aux zones de piémont seront beaucoup moins impor tants que
ceux réservés aux zones de montagne. On pourrait en dire
autant, par exemple, des zones dites défavorisées dont la caracté-
ristique est qu'elles comportent quelques avantages spécifiques,
notamment pour certains bâtiments d'élevage, pas tous, puisque,
en fait, on en refusait le bénéfice aux agriculteurs indépendants,
ce qui est regrettable.

C'est un des secteurs menacés de coupes claires, ce qui
n'est pas de nature à encourager les équipements, bien qu'il
soit essentiel.

Les créations d'emplois, qui ne relèvent d'ailleurs pas tout à
fait de votre responsabilité, sont incontestablement aidées . Mais
le fouillis (les textes est tel que les administrations ne s'y
rerouvent pas elles-mêmes et sont dans l'incapacité de renseigner
les intéressés. Les artisans sont toujours trop jeunes ois trop
vieux pour bénéficier des primes à l'installation et les primes
aux créations d'emplois sont réservées aux cantons où il n'y a
plus de population et où, par conséquent, il n'y a plus de
possibilité de créer des emplois . On a parlé, à ce propos, de
« subventionnement au taux zéro a ; ce n'est pas très loin de
correspondre à la réalité .
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Les campagnes ont connu successivement les fermetures d'admi-
nistrations, les suppressions d'écoles, le blocage de l'apprentis-
sage . Ce n' est pas avec la limitation des crédits d'encouragement
à l'installation des jeunes agriculteurs que l'on arrétera la dévi-
talisation du milieu rural . Actuellement, comme tous les orateurs
l'ont dit avant moi, un agriculteur s'installe chaque fois que
trois s'en vont . Je sais bien que c'est là le fruit de la politique
officiellement définie à Bruxelles, et que cette élimination
correspond aux intentions affirmées par M . Mansholt et les socle .
listes qui régentent l'agriculture européenne . Je sais aussi que
vous faites ce que vous pouvez pour y remédier . Mais les résultats

sont là.
Puisqu'il est question de la politique européenne, je dis nette-

ment que les orientations communautaires sont assez inquiétantes
pour notre agriculture . Le Gouvernement nous dit

	

Tout le

traité de Rome : rien que le traité de Rome . Mais le traité de
Rome est essentiellement une union douanière . Or, tout le monde
reconnaît que le co rdon douanier communautaire est devenu une
véritable passoire au t ravers de laquelle se multiplient, sous
couvert des accords de troc, les entrées de produits qui viennent
de pays à bas niveau de vie et à salaires moins élevés que les
nôtres, tels les pays de l'Est et ceux du tiers monde qui, natu-
rellement, concurrencent nos propres productions.

Je suis d'accord pour reconnaitre, après d'autres . que notr e
production agricole constitue notre pétrole vert . Mais pour qu'il
paie le pétrole noir, il faut qu'il soit valorisé.

Il faut donc lui réserver d'abord le marché communautaire à
des prix rémunérateurs, ce qui suppose nécessairement une pro-
ductivité accrue que seuls les investissements, soit sur les
budgets nationaux, soit sur les budgets communautaires . peuvent
faciliter . Malheureusement, on n'en prend pas très rapidement
le chemin.

L'union douanière, qui est inscrite dans le tr aité de Rome, doit
être une réalité : elle existe bien aux Etats-Unis dont l'agriculture
est sérieusement protégée contre les entrées de produits venant
de pays à, salaires ou à charges sociales différents . Finalement,
c'est tout ce que nous demandons.

Il est une orientation qui me parait inquiétante : celle qu'es-
quisse un rapport fameux pour la viticulture. Sous prétexte de
démocratie et d'égalité . on semble en effet vouloir orienter
ce secteur de l'agricultu re vers ce que l'on appelle le sucrage
universel Certes, il faut faire quelque chose pour les régions
viticoles qui connaissent les plus grandes difficultés, mais que ce
n'est pas en cassant l'INAO, et en dévalorisant les appellations
contrôlées dans les pays où elles sont très largement exportées
— ce qui contribue à équilibrer notre balance commerciale —
que l'on réussira à régler le problème.

Encore une fois, il existe des régions où des investissements
sont nécessaires . Mais il s'agit de tirer les produits Viticoles
vers le haut et non pas ramener les vins de qualité à la médio-
crité.

Pour toutes ces, raisons, monsieur le ministre, je suis au
regret de vous dire qu'à moins que vous nous apportiez quelque
chose de substantiel avant la fin de ce débat, je ne voterai pas
votre budget . (Applaudissements sur divers bancs du rassemble-
ment pour la RépubIique.)

Mme le président . La parole est à M . Cazalet.

M. Auguste Cazalet. Madame le président, monsieu r le ministre,
mes chers collègues, tout laissait à penser que 1978 serait
une année féconde pour les régions de montagne . Et pourtant une
inquiétude réelle se manifeste dans les milieux montagnards.

Après le discours du Président .de la République à Vallouise
le 23 août 1977, après le conseil des ministres du 24 août et celui
du 23 novembre 1977. après la réunion du CIAT du 13 février
1978, le Gouvernement avait fait preuve de bonnes intentions et
avait semblé vouloir apporter des réponses positives qui donne-
raient satisfaction aussi bien aux élus de ces régions qu'à la
profession agricole tout entière.

Mais, monsieur le ministre, il ne suffit pas d'avoir de bonnes
intentions, il faut qu'elles se réalisent ; il faut pour cela dégager
les moyens pour que l'espoir ne devienne pas rancoeur.

Pour les équipements productifs, je compte bien que les vingt
millions de francs affectés aux bâtiments d'élevage suffiront pour
régler les dossiers déposés avant octobre 1977, au taux primitive-
ment annoncé. C'est un problème de conscience vis-à-vis de ces
agriculteurs qui estiment avoir été abusés.

En ce qui concerne le classement des communes en zone de
piémont et l'indemnité spéciale de zone de piémont, tout sera-t-il
réglé au 1" janvier 1979, comme on l 'avait promis à la confé-
rence annuelle de 1976?

Autre dilemme : la situation des bergers sans terre particulière-
ment préoccupante dans les Pyrénées . Ces bergers, qui vivent en
zone de montagne, sont propriétaires de leur maison, mais n 'ont
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aucune terre pour nourrir leurs troupeaux . S'ils restent en
montagne pendant l'été, la plupart !l'entre eux se trouvent
contraints, durant l'hiver, ale partir dans les régions de vente
d'herbe, souvent situées hors de la zone de montagne.

Dans les Pyrénées-Atlantiques, ils sont au nombre de 190, tous
domiciliés en zone de montagne, avec un cheptel de 37 000 ovins
représentant 8 p . 100 du cheptel départemental . Parmi eux,
103 doivent obligatoirement pratiquer la transhumance hors de
la zone de montagne durant l'hiver ; de ce seul fait, ils perdent
le bénéfice de l'indemnité spéciale de montagne . En effet, pour
percevoir cette indemnité, le troupeau devrait hiberner en zone
de montagne . Hélas ! les structures y sont nettement insuffisantes.
Le manque de surface agricole utile pose un problème bien
connu en montagne et '.a pression foncière y est très élevée.
Aussi souhaiterais-je, monsieur le ministre, que cette clause
restrictive soit rapidement levées par l'administration française
car elle est la négstion même de l 'existence des bergers sans
terre des Pyrénées, çui risquent de se trouver condamnés . Nous
assisterions alors, impuissants, à la disparition de ces « domes-
tiques . de la montagne actuellement étouffés par des règlements
inadaptés et par l'étau économique qui se resserre autour d'eux.

Sur un autre plan, les crédits prévus pour subventionner les
travaux d'électrification rurale sont en diminution . 11 en est de
même pour la voirie rurale, dont on connait l'importance en
montagne.

Ainsi, les crédits globaux d'équipement collectif sont-ils en
diminution de 57 millions, soit de 27 p. 100 par rapport à
ceux de l'an dernier, ce qui constitue une baisse sans précédent.
Il eût été pour tant indispensable, pour le moins, de les maintenir
au niveau (le ceux de l'exercice précédent, faute de les augmenter
substantiellement pour tenir compte de l'érosion monétaire.

Je ne terminerai pas mon propos sans vous exprimer notre
surprise devant le peu de place réservé aux problèmes de la
zone de montagne dans les travaux préparatoires à la loi-cadre.

Il va sans dire, monsieur le ministre, que, dans ces condi-
tions, mon collègue Michel Inchauspé. député basque montagnard,
et moi-même, montagnard béarnais, nous nous prononcerons sur
ce budget en fonction de vos réponses. (A p plaudissements sur
divers bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

Mme le président . La parole est à M. Revel.

M. Charles Revet . Mon intervention portera sur deux points :
le BAPSA et la formation.

Le BAPSA prend une part de plus en plus importante dans
votre budget, monsieur le ministre, et soulève bien des polé-
miques.

Les agriculteurs retraités estiment, à juste titre, chacun en
conviendra, que leur retraite doit êtr e revalorisée dans des
proportions notables . Certes, cette retraite a été multipliée par
trois en quelques années, mais à quel niveau était-on ,?

Les agriculteurs actifs constatent que leurs charges progressent
plus vite que leurs revenus . Alors qu'en cinq ans lé revenu brut
d'exploitation passait de 44 000 à 61 000 francs, progressant d'un
peu moins de 50 p . 100 — ces ehiffres sont bruts et ne tiennent
pas compte de la rémunération du capital et des amortisse-
ments — les cotisations doublaient, passant de 2 300 francs à
4600 francs. Quant à la part de financement extérieur, elle
progresse dans des proportions également très importantes.

Pour avoir une idée plus précise des choses, j'ai établi
quelques comparaisons avec le régime général, qui est commun
à la majorité des Français.

En matière de ret raites, le rapport cotisants/bénéficiaires, qui
est de trois pour un dans le régime général, tombe à 1,2 pour
tin dans le régime agricole, soit presque un cotisant pour un
retraité.

Quant an'x actes médicaux, on en compte en moyenne deux
et demi au-dessous de trente ans, trois et demi entre quarante et
soixante-cinq ans et cinq au-dessus de soixante-cinq ans.

Pour essayer de chiffrer tout cela, je suis parti d'une hypo-
thèse qui donnerait un rapport cotisants/bénéficiaires et une
structure d'âge des bénéficiaires du régime agricole identiques
à ceux du régime général . J'ai retenu aussi le nombre réel de
cotisants en 1977 et l'évaluation de l'effort contributif qui a été
le leur. Les résultats méritent que l'on s'y arrête.

Le nombre des retraités. d'abord, ne serait plus de 1 860 000
mais de 722 000, c'est-à-dire qu'avec le même nombre d'actifs
il y a 1 100 000 retraités de plus en agriculture. La charge
financière extérieure tomberait de 13 369 millions à 4 500 mil-
lions de francs, c'est-à-dire 10 milliards de différence, non
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compris le fonds national de solidarité. La part (le financement
provenant de l'agriculture représenterait, dans cette hypothèse,
quelque 45 p . 100.

Ces chiffres, monsieur le ministre, sont bien entendu super-
ficiels . Il y a d'autres éléments à prendre en compte, vous
l'avez souligné cet après-midi.

La situation peut-elle rester en l'état ? Non, bien sût-. Il nous
faut, je pense, réfléchir en profondeur pour, ensemble, trouver
des solutions. Vous pouvez compter sur nous peur vous y aider.

Mais s'il nous faut dire aux agriculteurs qu'il y aura fata-
lement des répercussions — on n'a rien sans rien — il nous
faut aussi expliquer à la nation que si nous sommes dans
cette situation, c'est parce qu'il y a eu un transfert rapide
d'hommes et de femmes, nés d'agriculteurs qui leur ont assuré
une r ormation, et que ces jeunes se sont orientés ensuite vers
d'autres secteurs économiques, contribuant ainsi à l'élévation
du niveau de vie des habitants de notre pays . Est-il anormal
que ces hommes et ces femmes, par solidarité, permettent à
leurs parents de bénéficier d'une retraite décente ?

La formation est la base fondamentale d'un dé' cloppement
harmonieux de notre agriculture . Nous avons, dans ce domaine,
même si des progrès très nets ont été faits depuis quelques
années, un grave retard à rattraper par rapport à presque tous
nos partenaires européens . Si je dis cela, monsieur le ministre,
c'est parce que je souffre de voir ce qu ' il en coûte à notre
agriculture d'accuser un tel retard.

S'il suffisait, il y a ving ou trente ans, à un agriculteur de
travailler avec ses deux bras, il lui faut aujourd'hui, comme
tout chef d'entreprise, travailler aussi avec sa tête.

Hélas! près des trois quarts des jeunes qui s'installent aujour-
d'hui ne sont mime pas titulaires de ce qui est considéré comme
un minimum : le BEPA. Certes, un diplôme n'est pas une
panacée et tous les jeunes ont aujourd'hui une formation qui
leur donne de meilleurs atouts . A cet égard, l'enseignement qui
est actuellement dispensé, tant dans le secteur public que dans
le secteur privé — je pense aux maisons familiales rurales — est
de bonne qualité nais encore insuffisant . N'oublions pas que c'est
l'agriculture de l'an 2000 que nous préparons aujourd'hui.

Vous avez dit, monsieur le ministre, que l'on ne pouvait se
disperser et qu'il fallait faire des choix. En voilà un, me
semble-t-il, qui est prioritaire.

Formation (les jeunes, mais aussi formation des adultes.
Comment faire pour permettre aux agriculteurs, qui sont souvent
seuls sur l'exploitation, de suivre la formation permanente?
Pourquoi, par exemple, ne pas utiliser la télévision?

Je ne voudrais pas terminer sans dire un mot de la future
loi-cadre. Elle suscite, certes, de l'espoir, et c'est normal, mais
elle nous impose aussi des obligations . Nous n'avons pas le
droit de décevoir.

Une agriculture au service de la nation, une agriculture qui
couvre les besoins du pays et contribue à l'équilibre de notre
balance commerciale : tel est l'objectif à atteindre . Il nous
faut, après avoir fait le point de la situation actuelle, définir
les moyens qui nous permettront de réussir . Alors, mais alors
seulement, on pourra dire de l'agriculture qu'elle est le s pétrole
de la France s . (Applaudissements sur les bancs de l'union pour
la démocratie française et du rassemblement pour la Répu -
blique .)

Mme le président. La parole est à M . Goulet.
M. Daniel Goulet. Monsieur le ministre, si l'on examine glo-

balement votre projet de budget, une première constatation s'im-
pose : priorité est donnée à l'action sociale, pour laquelle un
effort exceptionnel est consenti, et il n'y a pas à le regretter.

Mais, une fois de plus, et par contrecoup, les crédits d 'équi-
pement ne connaissent qu'une très faible progression.

Faut-il, dans ces conditions, mettre en doute les intentions du
Gouvernement dans la perspective du projet d'orientation qui
nous sera prochainement soumis, dans la perspective aussi de
l'élargissement de la Communauté européenne?

Nos craintes peuvent être justifiées dans la mesure où les
choix qui ont été faits dans ce budget ne traduisent ni un
renversement de tendance ni la volonté politique que pourrait
affirmer l'orientation vers une agriculture de caractère écono-
mique, alors que celle-ci reste encore et avant tout une agri-
culture d'assistance, je dirai même d'assistance sociale.

Peut-être faut-il comprendre qu'il s' agit, comme l'ont affirmé
d'autres orateurs, d'un budget d'attente, de transition . Serait-ce
le dernier qu'on nous présente avant qu'une réponse nous soit
enfin donnée à la question que je posais déjà, il y a trois ans,
à votre prédécesseur, du haut de cette tribune : s Demain, quelle
agriculture pour la France ? x

Face à ses partenaires (le la Communauté, face aussi eux grands
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Et pourtant . nui pourrait nier les efforts importants consentis
depuis plus d'une dizaine d'années pour l'amélioration des condi-
tions de vie (le l ' agriculteur et du cadre professionnel dans
lequel il évolue?

Malheureusement, tous les efforts qui ont effectivement et
progressivement contribué à faciliter la transformation d'une
agriculture restée trop longtemps en dehors de l'évolution (le
l'écononri.e francaise n'ont pas apporté tous les résgtt Ï ;s es-
comptés . En effet, dans les domaines jugés essentiels, des
contraintes, des contradictions, voire aussi des incohérences sont
apparues qui ont contrarié ou remis en cause des actions dont
on ne peut constater aujourd'hui qu'elles ont placé en état d'in-
fériorité, vis-à-vis de nos partenaires et de certains autres pays
concurrents, one agriculture pour laquelle les plus grands
espoirs étaient pourtant permis.

Si j'avais le temps d'évoquer ici, monsieur le ministre, les
problèmes particulièrement aigus que connaît l'agriculture (le
Basse-Normandie, c'est d'abord sur la situation qui est faite aux
individus eux-mêmes, éleveurs et producteurs de lait, que je me
permettrais d'appeler votre attention.

Je ferai seulement parler quelques chiffres qui sont irréfu-
tables, impitoyables et suffisamment significatifs pour qu'il ne
soit pas utile de les commenter.

Après une évolution favorable du revenu agricole au cou rs
des années 1973.1974, on note une forte diminution . Le revenu
serait même inférieur à ce qu'il était en 1988, en francs
constants, si les pouvoirs publics n'avaient pas mis en place un
régime d'aides directes.

Partant de l'indice 100 en 1968, le revenu passe à l'indice 110
en 1977, en francs constants et compte tenu (les aides directes.

Dans le même temps, la production agricole atteint l'indice 250,
les achats courants (le biens et services passent à l'indice 260 et
les charges d'exploitation à l'indice 250.

L'augmentation du revenu agricole est clone de 1 p. 100 par
an sur cette période de dix ans.

Quelles sont les catégories sociales qui, dans un pays à la
recherche de la justice sociale et de l'égalité des chances,
accepteraient de subir un pareil traitement sans réagir?

La disparité des prix agricoles fixés dans la Communauté crée
une situation déconcertante et une injustice qui ne sont plus
acceptables. Une solution immédiate et efficace s'impose dune
au Gouvernement français dans l'attente de la suppression totale,
définitive des montants compensatoires monétaires — or en
parie tant — c'est-à-dire de ce système qui est à l'origine de nos
maux.

La France détient sa propre solution . Encore faut-il qu'elle
veuille la faire appliquer . Il lui appartient donc, en la circons-
tance, de faire preuve de réalisme, mais aussi de volonté poli-
tique, et de prendre toutes les dispositions nécessaires pour
arriver à un règlement défir:tif.

Promettre la sécurité de l'em p loi, une vie décente à ceux qui
travaillent la terre et qui, en fait, nourrissent les hommes, c'est
mettre notre agriculture dans les meilleures conditions de
compétitivité en accélérant sa modernisation et non pas en la
freinant.

A ce sujet, le porte-parole du rassemblement pour la Répu-
blique, notre ami Pasty, a souligné à cette tribune les préoccupa-
tions de notre mouvement et présenté des propositions . Je n'y
reviendrai donc pas, si ce n'est pour insister sur les consé-
quences qu'aurait le maintien, dans ce budget, des diminutions
de crédits consacrés à l'électrification rurale, au remembrement
et à l'assainissement, absolument indispensables à la poursuite
de l'aménagement de l'espace rural et de la modernisation (les
exploitations agricoles.

La suppression des subventions et des prêts aux bâtiments
d'élevage, y compris dans le cadre des plans (le développement,
remet en cause cet effort de modernisation et pénalise aussi
certaines régions.

Monsieur le ministre, quelle justification votre ministère peut-il
donner du refus d'accorder à la Basse-Normandie, où le pour-
centage de l'élevage est le plus élevé de France, les mêmes
aides qu'à d'autres régions guère plus défavorisées que celles
dont on se rappelle encore qu'elle a payé en 1376 un lourd
tribut au sauvetage d'une grande partie du cheptel français,
tribut dont les conséquences ne sont pas prêtes de disparaître?
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les supprimer . Même si cela n ' est pas une condition suffisante
pour assurer le rétablissement de Pégalité de marché, faites-le.
Vous redonnerez confiance aux éleveurs français qui apportent
la preuve qu'ils sont techniquement capables.

Il faut en outre une adaptation des conditions de financement
et une organisation impérieuse clu marché par la création d'une
interprofession porcine.

Faites en sorte que le pari d'une région connue la Bretagne,
prête à produira 8110000 tonnes en 1984 . soit jouable, four e l le
seule, il y aurait là une suuree supplémentaire de 12000 à
13 000 emplois . Et il en serait proportionnellement de même
ailleurs.

Il faut refuser de s'installer dans le déficit de production
et jouet' la carte de l'élevage porcin . Dans l'immédiat, nous
disons oui >, bien sûr, aux mesures compensatui ses — il fau-
drait même ent'isuu er des plans de redressement pote' les
jeunes éleveurs — mais, très vite, monsieur le ministre, faites en
sorte que l'égalité de concurrence et des prix rétnunérateurs
permettent aux éleveurs de conserver leur profession, de vivre
et de se développer normalement, sans rouir besoin d'un recours
permanent à l'assistance.

Le second volet de mon intervention est fort différent du pre-
mier : il perte sur la situation des femmes d'agriculteurs.

Actuellement, 800000 femmes travaillent sur des exploitations,
de six à huit heures par jour, ci sont considérées comme c sans
p rofession s . Sans profession, cela signifie sans salaire . sans
indemnité journalière en cas ale maladie, sans pension d'inva-
lidité, sans représentation dans les organismes prufessionnnels.

Le congé de maternité est de quatorze jours peur les ata'icttl-
triccs, alors que toutes les femmes salariées bénéficient de
seize sen-mines.

La retraite de base est insuffisante pour vivre, et il n'y a pas
de retraite complémentaire.

Sur les plans professionnel, social et fiscal, e sans profession u

veut trop souvent dire c inexistence s.

Une réforme profonde doit avoir lieu dans les meilleurs délais
pour aboutir à un véritable statut de l'agricultrice.

Le projet de réforme des régimes matrimoniaux marquera
sans nul doute, s'il est adopté, une étape positive clans celte
évolution, Mais l'égalité juridique qui est proposée concernant
les biens communs ne résout pas tous les problèmes.

Il est d'abord nécessaire d ' envisager une réponse imposant le
consentement des deux époux pour tous les actes de disposition
qui entraineraient une modification de la consistance de l'exploi-
tation, et ce quelle que soit l'origine des biens.

Sur le plan professionnel, ensuite, le travail de la femme et
sa compétence doivent être reconnus à leur juste valeur. Actuel-
lement, pour devenir chef d'exploitation, il faut remplir des
formalités beaucoup trop lourdes.

L'épouse d'agriculteur doit pouvoir représenter l'exploitation
et disposer du droit de vote dans toutes les coopératives et
tous les organismes professionnels.

Il faut enfin une égalité de droits sociaux . Chaque époux doit
avoir accès à l'assurance invalidité de l'AMENA et la retraite
complémentaire doit être accordée au conjoint.

Tous ces problèmes, évoqués et en partie résolus dans plu-
sieurs projets ou propositions de loi, devraiénl pouvoir être
soumis à l'Assemblée dans les meilleurs délais.

La collaboration professionnelle qui existe actuellement entre
mari et femme pourra alors être reconnue officiellement sur
les plans juridique, économique et social . (Applaudissements
suer les bangs de l'union pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République .)

Mme le président. La parole est à M . Corrèze.

M. Roger Corrèze . Je ne m'attarderai pas, nies chers collègues,
à rappeler les caractéristiques générales du budget de l'agri•
culture : ces :satanées cinq minutes qui nous sont im parties
comme temps de parole nous obligent, les uns et les autres, à
passer du coq à l'âne . (Sourires .)

.Ic me bornerai à constater que, pote' cc qui est du volume
global des crédits, ce budget jouit d'une relative faveur par
rapport à ceux d'autres ministères puisqu'il connait une pro-
gression de 13,6 p. 100 par rapport à 1978.

Regrettons, toutefois, que celte progression ne soit pas plus
élevée compte tenu de l'importance capitale qu'occupe l'agricnl-
turc dans l'économie du pays.

A l'actif du Gouvernement, notons le fort accroissement de
la subvention de l'Etat au BAPSA . Nous sommes cependant loin
de parvenir à une égalité de protection sociale entre les diffé-
rents secteurs professionnels, particulièrement en matière d ' assu-
rance vieillesse.

Faut-il, pour vous convaincre enfin, avancer un dernier argu-
ment : pour le revenu brut d'exploitation par actif familial,
le département de l'Orne est placé au 79 , rang des départements
français et ta Basse-Normandie est la dernière- région de Fennec.

M. Robert Bisson, rapporteur spécial de la coi fission des
finances, de t'éronoieie générale et du Plue, pour les dépenses
ordinaires de l'agriculture . Très bien !

M. Daniel Goulet. Ces chiffres sont irréfutables eux aussi et
significatifs des difficultés d'adaptation d'une agriculture régio-
nale spécifique souvent frappée de plein fouet — vous nous
avez rendu visite et donc vous te savez, monsieur le ministre —
bien qu'elle ait consenti des efforts considérables de modernisa-
tion et de gain de productivité.

Nous comprenons mal aussi que l'esprit qui a conduit le
Parlement à voter une loi en faveur de la liberté de l'ensei-
gnement agricole n'ait pas trouvé pleinement son application
clans la lettre et qu'il soit nécessaire que notre intervention,
aujourd'hui, du haut de cette tribune. vous fasse remarquer.
qu'une fois de plus, le Gouvernement est pris en flagrant délit
de non-application stricte de la Ioi.

L'amélioration de l'état sanitaire du cheptel est l'une ale nos
préoccupation ; majeures, l'une des vôtres aussi, monsieur le
ministre. Sachez que l'établissement publie régional ale Basse-
Normandie conduit une action courageuse et ferme dans sa
lutte co :atte la brucellose.

A ce propos, et pour aller dans le sens de la politique euro-
péenne de rocouyers:ion lait-viande, ne serait-il pas possible
d'en appeler à Bruxelles, qui aurait là une occasion d'apporter
une aide plus importante aux étables en difficulté, frappées
pour un temps du vide sanitaire ', Voilà une suggestion que
vous pourriez peul-étre soumettre aux instances comununatt-
taites.

Les cinq minutes, les seules que l'impitoyable règlement de
notre assemblée m'accorde dans ce débat, m'ont quand même
permis . monsieur le ministre, d'insister sur les points qui,
aujourd'hui, doivent retenir en priorité votre attention . C'est
un préalable au grand débat agricole ri ( ;liend le monde
paysen.

En vous attaquant, dès maintenant, aux problèmes les plus
urgents, vous créerez ce climat de sérénité et de compréhen-
sion mutuelle absolument nécessaire . Vous donnerez aussi à
l'immense majorité des agriculteurs et des agricultrices de ce
pays, qui nous ont fait confiance, la certitude qu'ils ne se sont
pas trompés. (.Ipplaccdissemteets sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'anion pour la démocratie française .)

Mme le président. La parole est à M . Benoît.

M. René Benoît . Monsieur le ministre, vous avez fixé un
objectif ambitieux à l'agriculture française : avoir un excédent
d'exportations de plus de 20 milliards de francs.

Pour cela. il faut que nos secteurs forts — céréales . sucre.
produits laitiers, volailles, bovins vivants — se maintiennent,
mais surtc:ut que s'inv ersent les balances de nos échanges en
ce qui concerne les fruits et légumes, la viande bovine et les
produits porcins.

Dans le secteur porcin, la situation continue de se dégrader :
pour la viande, notre balance commerciale accusera, en 1978,
un déficit de 300 000 tonnes, soit environ 3 milliards de francs.

Comme la consommation augmente . le déficit ne fait que
s'accroître . Pourtant, alors que des régions marquent le pas ou
régressent, parfois nettement, comme le Nord . d'autres augmen-
tent leur production : la Bretagne notamment, mais aussi les
pays de Loire, l'Aquitaine . la région Midi-Pyrénées, la région
Rhône-Alpes et le Languedoc.

Mais les voilà frappées par la crise, une crise dure et qui dure,
une crise qui entraîne des dépits de bilan, une crise qui
engendre une profonde inquiétude, notamment chez les jeunes
installés depuis moins de quatre ans.

Nous sommes déficitaires . Il nous faut importer. Deux fois
perdants, au niveau des prix et au niveau des marchés qui
leur échappent, les agriculteurs français voient en même temps
leurs principaux partenaires très avantagés s'équiper . s'enrichir,
augmenter leur production et conquérir les marchés.

Conscient du problème grave qui se pose aux éleveurs porcins,
surtout chez ceux, je le répète, qui sont nouvellement installés,
vous avez, monsieur le ministre . pris quatorze mesures compen-
satoires depuis la fin de l'année 1977.

Malgré cela, nous ne sommes toujours pas à égalité de condi-
tions de concurrence avec les autres pays de la Communauté.
Tant que les montants compensatoires monétaires ne seront pas
ramenés à zéro, l'inégalité subsistera. Je sais votre volonté de
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Il est temps de mettre fin à la disparité injustifiée dent sont recLercitée par les abeilles . Enfin, elle con. titue un couvert à
gibier, quai tc' non négligeable dace; notre région à pri'doni-
nance s-ynéeétique.

Toujours dans le domaine (le l'innovation, je souhaiterais
savoir également si le ministère de l ' agriculture envisage d'en-
courager l'utilisation de tous les petits bois, dits de trituration,
en vue de la fabrication de panneaux de particules, de pâte à
papier — puisque ce secteur manque, parait-il, de matière pre-
mière — voire pour l'alimentation des animaux.

Pour en finir avec le chapitre des productions, j'aimerais
connaître votre po s ition, monsieur le ministre, sta r l'assouplis-
sement de la régleme.ttation des enc•épagcntenis d'appellation
d'origine contrôlée.

victimes les agriculteurs retraités . A ce propos, monsieur le
ministre, je me réjouis de ia décision que vous avez prise en
faveur de leurs épouses.

Autre point notable : l'augmentation de plus de 16 p . 100 de
la dotatica affectée à la bonification des intérêts des prêts du
crédit agricole ; cette meure facilitera la modernisation des
exploitations et l'instal!atiun des jeunes agriculteurs.

Ces motifs de satisfaction doivenqt hélas ! être tempérés par
le fait qu'à elles seules, les subventions au BAPSA et la boni-
fication des prêts du crédit agricole absorbent, plus de 50 p . 100
des crédits du ministère de l ' agriculture et que l'ensemble des
dépenses ordinaires totalise près de 90 p? 100 des dé p enses . La
part réservée aux équipements reste donc à peu près au niveau
qu'elle avait atteint l'an dernier. C'est donc avec soulagement
que je Fous ai entendu annoncer un apport supplémentaire de
100 millions de francs, somme qui vous permettra, j'en suis sûr,
de répondre par l'affirmative aux cieux questions suivantes.

La première a trait à 1 nyéraculique . Vous le savez, sans ges-
tion prévoyante de nos ressources en eau, l'agriculture française
cet à la merci d'une nouvelle sécheresse.

Une région comme la Sologt,e est ,particulièrement exposée
du fait de sa production importante dc- maïs, céréale qui a un
gnon besoin d'humidité.

L'année dernière, une première tranche de crédits a été
allouée à notre région, qui vous en remercie . En effet, cela
a permis de conttneaeer d'iniOurtants travaux de curage de nos
rivière .; et clos effluentes. Mais plusieurs années seront néces-
saires peur mener à bien le drainage à la parcelle.

J'observe que 175 millions sont déjà affectés à l'hydraulique
dams le projet de bud g et de 1979. Peut-on savoir, monsieur
le ministre, quelle sera la clé de rénartition de ces crédits et si,
notamment, les régions classées en zones défavorisées, conne
la Sologne, bénéficieront d'un renouvellement des crédits anté-
rieurement accordés ?

Ma deuxième question concerne les plans de développement.
Ceux-ci constituent une incitation originale à la mociernisetion

ou à la conversion des exploitations. Par leur caractère person-
nalisé, ils ont, croyons-nous, un avantage certain sur les aides
aux produits et ils s'adressent aux agriculteurs les plus dyna-
miques.

Je sais que dans les autres pays de la CEE les plans de
développement ont touché un grand nombre d'exploitations.

C'est pourquoi j'aimerais savoir quelles prévisioets vos services
ont établies pour la France en 1979.

L'essor des industries agro-alimentaires et l'utilisation maxi-
male du potentiel rural français sont des objectifs qui vous
tiennent à coeur.

Un des moyens pour les atteindre est d'orienter les entre-
prises agricoles vers de nouvelles productions grime notamment
aux découvertes de l'INRA, dont je tiens à souligner le rôle
éminent pour l'avènement de l'agriculture de demain . J'ai noté
sur ce point le propos que vous avez tenu tout à l'heure.

Je vous pose donc la question suivante, monsieur le ministre :
la promotion de nouvelles cultures sera-t-elle encouragée cette
année? Je songe particulièrement à des expériences, jusqu'à
présent isolées, tentées par certains agriculteurs qui, en Sologne,
ont acclimaté une variété de e protéagineux s de haut rende-
ment, dérivée du pois-lupin et très bien adaptée au sol fragile
de la région.

L'extension de la culture de cette plante qui contient 50 p . 100
de protéines, soit le double de celles qui sont contenues dans
le soja, permettrait peut-être de réduire les importations mas-
sives de ce dernier, qui pèsent si lourd sur notre commerce
extérieur.

Ce type de culture présente, en outre, un avantage qui
pourrait, dans un avenir proche, devenir déterminant, celui de
promouvoir une agriculture de type biologique non consomma•
trice d'énergie . Je rappelle qu'il faut l'équivalent de cinq tonnes
de pétrole pour fabriquer une tonne d'azote et qu'on envisage
d'utiliser la capacité de ceriains micro-organismes à fixer gra-
tuitement cet azote plutôt que de le répandre sous forme de
composé chimique.

De telles expériences peuvent-elles être encouragées?

Dans l'affirmative, la Sologne vous offrirait ses vastes terri-
toires . En effet, la plante en question, qui affectionne parti-
culièrement les sols à pH acide, se développe sans apport de
fertilisant, et le rendement à l'hectare est d'environ 15 à 20 quin-
taux, De plus, il s 'agit d' une plante mellifère particulièrement

La viticulture française va . avec l'entrée dans la Communauté
économique européenne . de la Grèce, de l'Espa_ne et du Portugal,
connait•e tete redoutable concurrence . La meilleure méthode
pour résister consistera à offrir à la clientèle des vins de qualité.
Dams cette optique, vous parait-il possible d'envisager l'extension
de zones de plantation en appellation d'origine contrôlée clans
le seul cas, bien entendu. où les critères de nature des sols
seront strictement respectés ?

En conel usion, j'aborderai, une fois de plus et sans me lasser,
un aspect particulier des structures foncières : celui de la
coexistence de la chasse et (le l'agriculture,

Le statut du fermage. dont on ne saurait remettre en cause
les données ïonctarneniales, se retourne contre les agriculteurs
qu'il est censé protéger dans les régions à vocation cynégétique.
Ainsi les propriétaires se refusent souvent à louer leurs terres
à des exploitants de peur d'en perdre la libre disposition tant
il est vrai qu'en France le droit de chasse et le droit de pré-
emption sont néfastes aux preneurs, Ni les propriétaires ni les
fermiers potentiels ne peuvent, en effet, marré leur désir
commun, mettre fin au b!ocage de lâ situation . Les bailleurs
conserveront Clone, à leur grand regret, leurs terres incultes,
tandis que les candidats preneurs continueront à ne pas pouvoir
exploiter des terres dont ils aturaieni pourtant besoin.

Pour le bien de nitre région, monsieur le ministre, j'insiste
auprès de vous pour voir s'il ne serait pas passible d'introduire,
dans le projet de loi-cadre qui est actuellement examiné par les
organisations agricoies, des dispositions permettant d'adapter le
statut national du fermage aux usages et aux circonstances régio-
nales . Peut-étre d'autres régions que la mienne vous en sauraient-
elles gré.

Les agriculteurs sont convaincus que vous êtes tin bon ministre
de l'agriculture, et ils ont raison . A n'en pas douter, l'agri-
culture prendra avec vous un tournant décisif de son histoire,
qu'il faut bien négocier. Certes, il appartient au pilote de
conduire, mais il nous incombe de vous soutenir . Pour ma part.
je vous apporterai mon soutien . (Applaudissements stcr les bancs
due rassemblement poser ln Répt'bliq ;te et de l'union pour lu
démocratie j'rançctise.)

Mme le président. La parole est à M . Cattin-Bazin.

M . Maurice Cattin-Bazin. Monsieur le ministre, tues chers col-
lègues, j'aborderai d'abord le problème des maisons familiales
rurales.

La loi sur l'enseignement agricole privé, que nous avons votée
au printemps dernier, revalorise les subventions accordées par
l'Etat aux établissements privés. Je me demande toutefois pour-
quoi il ne leur est attribué, dans le projet de budget de 1979,
que 40 millions de francs au lieu des 60 millions auxquels on
pouvait s'attendre.

Par ailleurs, dans le cas particulier des maisons familiales
rurales, les conditions d'attribution des subventions me semblent
inadaptées . En effet, comme elles dispensent un enseignement
par alternance, les élèves passant un tiers de leur temps dans
les établissements et les deux autres tiers en stage dans une
exploitation, l'attribution des subventions est fonction unique-
ment du temps passé dans les établissentenls . Il en résulte
d'énormes problèmes de gestion pour les maisons familiales
puisqu'elles doivent assurer l'encadrement dos jeunes, même
lorsqu'ils sont sur l'exploitation.

Monsieur le ministre, ne serait-il pas possible d'envisager une
appréciation réelle du rythme de fonctionnement des maisons
familiales rurales et de revoir, en conséquence, les aides qui
leur sont attribuées ?

Restant dans un domaine voisin, j'évoquerai rapidement la
question nies aides ménagères à domicile . Cette possibilité est
importante, aussi bien pour les personnes âgées que pour les
mères de famille qui sont malades ou qui éprouvent des diffi-
cultés. Cependant le problème qui se pose est celui de la
différence du niveau de prise en charge des aides ménagères
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par les divers régimes sociaux . II est parfois malaisé de faire
comprendre aux familles d'une même commune que cette prise
en charge est différente selon que l'un est agriculteur, l'autre
cheminot et le troisième ouvrier . Ne serait-il pas poesible, mon-
sieur le ministre, d'harmoniser le niveau des remboursements ?

Je traiterai maintenant de problèmes plus généraux . Les
rapporteurs ont remarqué que l'année 1978 avait été bonne
pour les agriculteurs et que leur revenu avait enfin connu une
évolution plus satisfaisante que les années precédentes . Permet-
te:-moi toutefois de soulever un problème qui, pour l'habitant
d'une zone d'élevage que je suis, est parfois assez aigu : celui
de l'aide aux bàtiments d'élevage.

M. Michel Barnier . Très bien !

M . Maurice Caf-tin-Bazin . Une circulaire du mois de juillet 1978
a purement et simplement supprimé ces aides, avec effet rétro-
actif, depuis le mois de juin 1978, ce qui a entraîné la clôture
immédiate de tous les dossiers en cours d'instruction.

Je ne suis pas un farouche partisan des aides directes systé-
matiques et de leu r multiplication et je suis le premier ii
répéter que l'agriculture ne doit pas are assistée et qu'elle doit
se plier aux conditions du marché . Cependant, clans ce cas
précis, les éleveurs attendaient cette aide : aussi risquent-ils de
ne pouvoir faire face aux engagements qu'ils avaient pris ou
de renoncer à leurs projets devant l'importance des investisse-
ments à réaliser.

Je tiens à m'assurer que la suppression de cette aide n'est
pas le symptôme d'un désengagement des pouvoirs publics dans
le domaine de la politique de l'élevage, ce qui serait profondé-
ment préjudiciable à des régions comme la mienne . (Applaudis-
sements sur les bancs de l'union pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République .)

Mme le président . La parole est à M . Raynal.

M . Pierre Raynal . Sans me livrer à mon tour à une analyse
exhaustive du projet de budget que vous nous présentez pour
1979, vous nue permettrez, monsieur le ministre, d'évoquer rapi-
dement l'orientation générale de la politique agricole et d'appeler
l'attention du Gouvernement sur l'un de ses astis qui, pour
être spécifique, n'en est pas moins essentiel : l'agriculture des
régions de montagne.

Je ne peux que suuecrire à l'orientation de la politique agri-
cole telle que vous venez de la rappeler. Elle est dans le droit
fil de l'important discours prononcé pair le Président de la Répu-
blique à Vassy et elle se situe dans la ligne des orientations
définies par le président Pompidou, il y a huit ans, dans son
célèbre discours de Saint-Flour.

Les orientations auxquelles la majorité souscrit sont les sui-
vantes : la place accordée au monde rural dans le développe-
ment économique de notre pays, le choix solennellement réaf-
firmé du mode d'exploitation familiale, la volonté de doter
l'agriculture des moyens d'une modernisation constante, l'effort
consenti sur le plan social pour assurer une plus grande pro-
tection es agriculteurs, le développement rapide d'un ensei-
gnement agricole, la poursuite d'une politique d'aménagement
du territoire basée sur le maintien des services et des struc-
tures, la reconnaissance statutaire du rôle de la femme, la pro-
gression régulière du revenu agricole ainsi que la politique
d'encouragement à l'installation des jeunes.

A cet effet, il est nécessaire que les pouvoirs publies accor-
dent une priorité à )'agriculture de montagne, comme le Chef de
l'Etat s'y était engagé dans le discours qu'il a prononcé au Puy
en 1975 . Lors de son dernier passage en Auvergne, le Président
de la République a rappelé ses engagements et précisé des
perspectives encourageantes.

Le blute' de 1979 répond-il à ces ambitions? Je crains que
la réponse ne puisse être franchement positive . Nombreux sont
ceux qui reconnaissent que ta politique de la montagne piétine.
Faute d'une actualisation des mesures prises il y a déjà plu-
sieurs années, la politique de réduction des inégalités entre les
régions de montagne et celles de plaine a perdu de son effica-
cité. Par exemple, l'indemnité spéciale dans les zones de mon-
tagne a perdu 50 p . 100 de son pouvoir d'achat . Pourtant, le
FEOGA prenant en charge une part de celle-ci, ce chapitre
coûte moins cher à l'Etat. Pourquoi ne pas avoir fixé cette
indemnité à 300 francs pour toutes les régions de montagne
comme le permet la législation de 3ruxelles?

Il ea est de même pour l'indemnité viagère de départ, la dota-
tion d'installation et la prime de décohabitation . II est donc
urgent, monsieur le ministre, de procéder à la revalorisation
des aides spécifiques.

Il est également indispensable de majorer les crédits affectés
à la rénovation rurale, dont la stagnation, depuis plusieurs
années consécutives, est inquiétante . Nous assistons ainsi à une

diminution constante du contingent des préts spéciaux à l'éle-
vage alors que le total des demandes s'élève, dans mon dépar-
tement par exemple, à plus d'un milliard d'a':eiens francs.

J'ai écouté avec intérêt votre propos dt noté l'engagement que
vous avez pris pour résorber cette e Ille d'attente» au plus toit.

Enfin, il est nécessaire que les régions défavorisées reçoivent
des dotations de crédits adaptées à la solution de leurs pro-
blémes spécifiques, dont les collectivités locales ne soit plus en
mesure d'assumer la ehargeenaneièrc.

Je pense ainsi à l'électrification rurale, dont les autorisations
de programme et les crédits de paiement sont en diminution
de 30 p . 100, aux probemes d'hydraulique agricole et d'assainis-
sement, que vous avez évoqués, comme à ceux de la scolarisa-
tion en milieu rural . Je pense également à la lutte contre la
brucellose, pour laquelle l'Etat doit accroître son effort, en le
conjuguant avec les efforts communautaires et les sacrifices
considérables consentis par les conseils généraux des départe-
ments concernés. Telles sont, trop rapidement et incomplète-
ment énoncées, les conditions essentielles de l'utilisation opti-
male du potentiel agricole dont notre pays a de plus en plus
besoin . C'est ainsi seulement que la vie sera maintenue dans les
régions défavorisées.

Je ne conclurai pas sans évoquer, dans le domaine de l'en-
seignement agricole, l'insuffisance des crédits affectés aux mai-
sons familiales et aux instituts rur aux qui, tout en scolarisant le
quart des effectifs, ne reçoivent que 5,9 p . 100 des dépenses de
fonctionnement et 3,5 p . 100 des crédits d'équipement . Nous
avons voté la loi Guermeur, celle-ci ne risque-t-elle pas d'être
viciée de son contenu.

M . Michel Barnier. Très bien !

M. Pierre Raynal . En résumé, monsieur le ministre, la finalité
de notre politique agricole est simple : elle doit développer
notre potentiel agricole par le maintien et la prospérité de
l'exploitation familiale, par le maintien et l'animation de l'en-
semble du tissu rural. Cela suppose une action plus volontariste
en faveur des zones défavorisées par les handicaps naturels . Je
ne suis pas certain que la stagnation des crédits d'équipement
de votre budget vous permettra de l'entreprendre . Cependant,
les déclarations que vous avez faites, lez, dotations supplémen-
taires que vous avez annoncées tout à l'heure, la prochaine loi-
cadre d'orientation que nous allons examiner nous permettront,
je l'espère, de promouvoir cette agriculture de conquête et de
liberté que vous avez définie.

C'est parme que j'espère que les mesures envisagées seront
accompagnées des moyens financiers nécessaires à leur mise en
oeuvre que je voterai, monsieur le ministre, votre projet de
budget . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M. Barnier.

M. Michel Barnier . Monsieur le ministre, à cette heure, beau-
coup de choses ont déjà été dites . Néanmoins, il me parait
nécessaire de revenir, après deux ou trois de mes collègues,
sur un aspect de la politique agricole qui appelle une atten•
tien particulière et mérite un soutien spécial : les régions de
montagne,

Dans ces régions, l'altitude, le climat, I'éloignement et la
pente des terrains aggravent les difficultés habituelles de l'agri-
culture . Les coûts de la construction y sont plus élevés qu'ail-
leurs et la vie y est plus dure . Or ces régions représentent
20 p . 100 du territoire français et elles comptent quatre mil-
lions d'habitants répartis dans quelque cinq mille communes.

L'inquiétude qui se manifeste pour ce secteur est à la mesure
des espérances qui ont été suscitées en 1977 par le discours du
Président de la République à Vallouise, par les décisions du
conseil des ministres du 23 novembre 1977 et par les mesures
prises par le comité interministériel de l'aménagement du terri-
toire le 13 février dernier.

Je n'ai ni le temps ni le désir de revenir sur l'ensemble
de la politique de la montagne, je m'attacherai seulement à
formuler trois observations sur l'action forestière, le suivi
des engagements pris par le Gouvernement à l'égard des agri-
culteurs de montagne et la mise en place d'une politique compte
tep . ' de la double activité qui s'exerce en zone de montagne.

Ma première observation porte sur l'action forestière.

Certaines mesures envisagées par le Gouvernement pour les
communes forestières ont suscité des inquiétudes légitimes dont
il sera vraisemblablement question tout à l'heure . Une réflexion
à laquelle les responsables agricoles participent activement se
poursuit actuellement sur la mise en valeur de la forêt fran-
çaise. Cette réflexion appelle trois observations de ma part .
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Premièrement, l 'agriculture et la forêt se livrent une concur-
rence clans le choix des terrains . Il convient donc d'établir un
modus vivendi qui permette d'éviter les conflits en délimitant
les zones à vocation agricole et celles à vocation forestière.
Cela constitue tin préalable à toute action forestière d'enver-
gure et, en tout cas, à la participation active (les agriculteurs
à l'élaboration et à la mise en oeuvre de la politique forestière.
En conséquence, les opérations de zonage doivent être accélé-
rées et généralisées.

Deuxièmement, les agriculteurs possèdent 40 p . 100 de la forêt
privée . Toutefois, la productivité dans cc domaine est encore
loin d'être satisfaisante. Des possibilités d'extension existent par
ailleurs sur des terrains à faible valeur agricole possédés par
les agriculteurs . Aussi convient-il d'assurer une gestion et une
utilisation meilleures du patrimoine forestier des exploitants agri-
coles et d'encourager son extension dans certaines régions . Des
actions spécifiques doivent favoriser le développement de la
forêt paysanne.

Troisièmement, les agriculteurs, notamment dans les régions de
montagne . sont susceptibles de contribuer largement à l'entre-
tien et à l'exploitation des forêts tant publiques que privées.
Toutefois, ils remplissent mal ce rôle car un certain nombre
d'obstacles juridiques ou financiers subsistent . Aussi je souhaite
que la participation des agriculteurs aux travaux forestiers
soit facilitée.

Ma deuxième observation a trait au suivi des engagements que
le Gouvernement a pris à plusieurs reprises . Ceux-ci sont nom-
breux et importants vis-à-vis du monde agricole de la montagne.
J'ai eu l'occasion d'en rappeler quelques-uns dans une question
d'actualité que j'ai -posée au Gouvernement le 5 octobre dernier.

L'engagement a été pris de maintenir le régime des aides aux
bâtiments d'élevage . Je vous remercie, monsieur le ministre,
d'avoir marqué une priorité pour les bâtiments d'élevage clans
les zones défavorisées . Je renouvelle le souhait que vos services
acceptent enfin de réaliser des bâtiments témoins en zone de
montagne, ce qui permettra de mieux appréhender l'inadaptation
de certains prix-plafond qui sont fixés trop souvent clans des
bureaux éloignés (les réalités locales (le la montagne.

S'agissant de l'intensification de la recherche, du développe-
ment de l'intervention des SAFER, notamment en faveur (les
jeunes agriculteurs, de l'adaptation de la prime d'orientation
agricole aux petites unités de transformation, de l'aide à la méca-
nisation agricole et de son extension, nous attendons impatiem-
ment les décrets et les circulaires qui doivent concrétiser stu'
le terrain un certain nombre d'orientation . de décisions ou
d'espoirs.

Enfin, monsieur le ministre, s'agissant de l'indemnité spé-
ciale de montagne en haute montagne . les agriculteurs s'en
tiennent à l'engagement pris par le Gouvernement . en réponse
à unes question orale que j'avais posée le 5 octobre dernier. de
verser 300 francs en 1978 pour l'hivernage 1977-1978.

Dernier point de cette brève intervention : la pluriactivité . Il
existe, en zones de montagne, une profonde complémentarité
naturelle et historique, entre, d'une part, les activités indus-
trielles et touristiques et, d :nitre part, les activités agricoles : c'est
le maintien des ouvriers paysans, des pisteurs paysans, des arti-
sans, des moniteurs paysans qui est en cause.

Ce débat est difficile, mais il est important . A cet égard,
nous avons engagé une réflexion utile avec les responsables agri-
coles et les représentants socio-professionnels, et vous avez eu
l'occasion, monsieur le secrétaire d'Etat, au mois de juin der-
nier, de participer à cette réflexion collective . Je le redis au
Gouvernement, l'ayant déjà dit au ,ours de la discussion du
budget du ministère de l'industrie, puisque tout est lié : ni le
.ministère de l'agriculture, ni celai de l'industrie, ni celui du
tourisme, ni a loetiori les services de la DATAR ne peuvent
igno rer l'existence de cette pluriactivité en zones de haute
montagne et sa fonction économique pour le maintien de l'emploi
et de la vie rurale.

Monsieur le ministre, vous avez tout à l'heure, dans vos
propos, souligné une nouvelle fois l'attachement que porte le
Gouvernement à l'agriculture. Nous nous joindrons à vous, avec
la force et la solennité qui s'attachent à une loi d'orientation, en
souhaitant que sa discussion nous donne l'occasion de relancer
la politique agricole en zones de montagne et permettre au
Gouvernement de tenir les engagements qu'il a pris, en sou-
haitant aussi qu'il accepte d'engager alors un débat sut la
réforme du statut social et fiscal de la pluriactivité en zone de
montagne.

Ces quelques souhaits tirent leur force de la volonté des
montagnards de vivre au paye . Pour voue comme pour nous, il
s'agit de concrétiser une volonté politique en faveur de la
montagne, un choix d 'aménagement du territoire qui a été fait

il y a quelques années par Georges Pompidou, choix qui a
été solennellement réaffirmé à Vallouise par M. le Président do
la République.

Vous devez, monsieur le ministre, vous donner — et nous vous
y aiderons — les moyens de faire face à ce choix et de concré-
tiser celle volonté. (Applaudissements sur les bancs du rossent-
btcwent pour la République et de l'union pou' la démocratie prao•
çaiS(L)

Mme le président. La parole est à M . Guermeur.
M . Guy Guermeur. Monsieur le ministre, dans les quelques

minutes qui sont imparties à chacun cette nuit, j'avais
prévu de parler de la formation des hommes, notamment de
celle des agriculteurs, parce que, pote' elle, le signal d'alarme
est tiré et parce que nous avons voté une loi de justice et de
progrès dont nous entendons qu'elle soit appliquée, comme le
Gouvernement s'y était engagé . Mais comme j ' aborderai plus
longuement ce point tout à l'heure à l'occasion de la discussion
d'un amendement, je limiterai raton propos aux problèmes de la
production animale.

Aujourd'hui, de nombreux agriculteurs se sont rassemblés
clans l'Ouest . Cc soir, à vingt heures, j'étais encore dans le
Finistère . et je puis vous indiquer que la volonté des organi-
saleurs de la manifestation était qu'elle se déroule dans le calme,
qu'elle soit digne et qu'elle marque la prise de conscience de
ce problème par toute une population, et ce sans agressions et
sans provocations . S'il y en a eu, comme tout le laisse craindre,
elles auront été le fait des groupuscules de provocateurs que
nous connaissons bien.

Cette manifestation a montré que les paysans bretons et
ceux du Nord-Pas-de-Calais ne veulent pas être les kamikazes
du Marché commun . Ils veulent bien se battre, niais non se
suicider. Ils demandent l'égalité des armes et le respect des
règles . Ils refusent de payer seuls les sacrifices qu'il faut faire
pour le s panics de la ménagère Ils encouragent le dévelop-
pement industriel, mais ils ne veulent pas non plus être les seuls
à en faire les frais.

Les paysans bretons, qui ont accepté, il y a quinze ou vingt
ans, une agriculture de compétition, ont consenti de gros efforts
pote' la mécanisation, la gestion, la formation, la recherche et
la coopération . Vous le savez bien vous-mémo, monsieur le
ministre, qui êtes de notre région.

Les agriculteurs de chez nous ont pris tous les paris, ceux
proposés par l'Etat et ceux proposés par l'Europe, et ils sont
devenus les premiers pour l'élevage. Ils sont aujourd'hui, d'une
certaine manière, ceux qui permettent à la France d'exporter
et d'équilibrer sa balance commerciale.

Mais s'ils ont fait tout cela, les éleveurs demandent simple.
m :'nt aujourd'hui a étre payés d'ut juste retour, dans une compé-
tition à armes égales, qui se traduirait essentiellement par trois
mesures : la suppression immédiate (les montants compensatoires
monétaires, un financement nouveau (le la production animale
et le sauvetage de l'élevage porcin.

La suppression (les montants compensatoires monétaires consti-
tue la condition de survie de l'élevage ; sinon, sons l'effet des
avantages inacceptables qui sont accordés à certaines productions
du nord de l'Europe et qui sont autant de handicaps pote' nos
éleveurs . nous assisterons en réalité à un transfert de l'élevage
des régions du Nord et de l'Ouest vers des pays tels que la
Hollande et l'Allemagne . Puis, comme certains commencent à le
dire, nous risquons de . voir dans quelques années, si rien n'est
fait d'ici là, les campagnes désertées et les terres rachetées par
des Hollandais ou par des Allemands qui pourront y installer
des colons, comme nous installons des usines à Macao ou à Séoul.

Il en serait ainsi pour le porc, puis pour les bovins, puis pour
le lait . C'est inacceptable t Comme les agriculteurs de chez nous,
j'estime que ce serait une injustice, une faute et même une
démission.

A cet égard, la suppression des montants compensatoires ne
serait pas suffisante ; il faut aux éleveurs l'égalité des armes.
Sur ce point, monsieur le ministre, vous aviez organisé un
groupe de travail qui devait remettre clans les trois mois le
résultat de ses études sur la comparaison des coûts de pro-
duction en France et clans les autres pays (lu Marché commun.
Je souhaite donc que vous paissiez nous fournir les résultats
de ces travaux afin que nous sachions si les distorsions actuelles
tiennent aux montants compensatoires, au système d'aide, ait
système de crédit ou à la différence de productivité.

I! faut ensuite assurer un financement nouveau de la produc-
tion animale car ce qui compte, ce ne sont pas les subventions
initiales, mais le régime du crédit . Donnez du crédit à quinze
ans à un taux convenable et vous mettrez un terme aux dom-
mages actuels. Vous permettrez une gestion correcte : il ne
suffit pas, en effet, de placer tous les concurrents sur la même
ligne de départ ; encore faut-il qu'ils aient les mêmes chances .
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Enfin, il est nécessaire de relever ceux qui sont tombés . Vous
savez bien, monsieur le ministre, que ceux qui ont investi le plus
et le plus récemment sent aujourd'hui écrasés par leur endet-
tement et par les frais financiers. Il faut prendre en considé-
ration leur situation et les soulager en prenant en charge les
annuités de leurs emprunts . Vous devez leur permettre (le
repartir (lu bon pied et d'amortir leurs investissements dan : des
conditions comparables à celles que connaissent leurs tencur-
rents, notamment hollandais et allemands, qui ont épargné de
l'argent pendant que nos paysans s'endettaient de plus en plus
lourdement.

Vous avez commencé à prendre des mesures et vous avez
accordé à deux reprises une aide de 150 millions de francs, puis
une autre de cinquante millions de l'ranes, pour la prise eu
charte des dettes des producteurs les plus touchés . Mais
je crois savoir que les agriculteurs, lorsqu'ils se présentent aux
guichets des organismes financiers on bancaires, s'entendent
souvent dire que 1' « on n'est pats vu courant »

Certes il n'est pas toujours facile d'obtenir l'exécution immé-
diate des décisions, mais il reste, outre le très mauvais effet
produit, que les agriculteurs qui sollicitent des prêts en ont
besoin immédiatement.

Monsieur le ministre, compte tenu de la situation de l'élevage
dans l'Ouest, comme clans le Nord - Nas-de-Calais, vous compren-
drez qu'un député du Finistère, devant l'angoisse des paysans
bretons et clans l'incertitude des mesures qui pourront être
prises à Bruxelles et à Paris, ne peut approuver en conscience
le projet de budget de l'agriculture de 1979 . Si aucun enga-
gement n'était pris cette nuit sur les différents points que
je viens d'évoquer, pour la première fois je ne voterais pas
un projet de budget et ce serait, croyez-moi, clans la tristesse
et avec beaucoup de regrets que j'en serais conduit là.

Mais je suis persuadé que vous prendrez ces engagements
et que vous nous donnerez ces apaisements, qui traduiront
la volonté 'du Gouvernement de régler enfin ces problèmes et
de sauver toute l'agriculture d ' une région . (Applaudissements sur
les bancs du rassenblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française.)

Mme le président. La parole est à M . Boyon.

M. Jacques Royen . Monsieur le ministre, dans la conclusion
de votre intervention, vous avez associé l'agriculture et l'espoir,
et vous avez eu raison . C'est pourtant d'inquic,tude que je vou-
drais faire part de l'inquiétude ressentie dans la région Rhône-
Alpes et dans mon département, l'Ain, devant les tendances
actuelles de l'élevage et de l'économie laitidre.

Le problème y res' t en effet une importance capitale : la pro-
duction de lait représente dans l'Ain 30 p . 100 du revenu de
l'agriculture et celle de la viande bovine 25 p . 100 environ, soit
au total plus de la moitié de ce revenu, dans un département
à vocation agricole.

Pourquoi ai-je parlé d'inquiétude?
Les chiffres, en effet, sont clairs. Dans l'Ain, la collecte de

lait a diminué de 2,5 p . 100 en 1977 et de 4 p. 100 encore en
1978 et, dans la région Rhône-Alpes, de 3 p . 100 par au. Le
nombre de vaches laitières a baissé en un an de plus de 1 p . 100
dans la région et de 3 p . 100 dans l'Ain . Cette diminution n'a pas
été compensée sur la viande . C'est dire qu 'on assiste actuelle-
ment au début d'une inquiétante décapitalisation du cheptel.

Les causes en sont connues . Elles sont la rançon du progrès
économique et social . En effet, les nouvelles générations d'agri-
culteurs sont plus conscientes des contraintes et des sujétions
quotidiennes de la production du lait et les acceptent moins
qu'à une époque où, la richesse étant moindre qu'aujourd'hui et
les aléas des productions et des marchés plus grands, 'c; lait,
avec sa rentrée d'argent mensuelle, apportait à chaque famille
la sécurité d'un revenu minimum régulier.

En face de cette évolution. la politique suivie est mal comprise
des producteurs.

Ceux-ci, en effet, constatent d'abord que votre politique, sui-
vant les orientations de Bruxelles tendant à favor iser ce qu'on
appelle élégamment la e non-commercialisation du lait », les
incite financièrement à se tourner vers la production de viande.
Ainsi ont disparu en un an 2800 vaches laitières dans l'Ain
et 7 000 dans la région Rhône-Alpes.

Or cette politique, inutile puisqu ' elle renforce une évolution
spontanée regrettable, méconnaît gravement les réalités régio-
nales . Elle compromet à la fois l 'outil de production qu'est le
cheptel laitier, dans une région dont il a été depuis toujours
une vocation naturelle, et l'outil de ramassage, de transforma-
tion et de commercialisation qui risque de connaître le suréqui-
pement et donc des coûts croisants qui pèseront sur le revenu
du producteur.

Il faut sauver cette réalité régionale et, pour cela, s'engager
délibérément, dans certaines régions, à contre-courant de la
politique européenne actuelle . Dans l'Ain, la profession y est
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prête et elle est sur le point. (le lancer un plan professionnel
d'encouragement au lait . Monsieur le ministre, vous (levez
l'appuyer et l'aider.

Le moyen d'enrayer la chute de la production (le lait dans
ma région consiste évidemment à améliorer le rendement, c'est-
à-dire à améliorer le cheptel et les techniques de production.

Cette action, qui touche à la fois la ;génétique et le dévelop-
pement, a déjà été entreprise avec succès . L'Etat consacre des
crédits importants à la sélection animale, qui reste à juste titre
une priorité de votre budget, et au contrôle laitier, qui semble
un peu oublié. Celui-ci a pourtant porté ses fruits puisque, dans
l'Ain — et on pourrait citer d'autres exemples — les vaches
qui sont soumises au contrôle ont Vu leur production par tête
augmenter de 5 p . 100 au cours de ces deux dernières années
et dépasser de 1 000 kilogrammes la moyenne générale.

Malheureusement, cent au moment où l'on peut louer l'Etat de
son action que celle-ci se ralentit. Dans l'Ain, la part de l'Elat
dans le contrôle laitier est tombée de 48 p . 100 en 1971 à
34 p . 100 en 1977. II est vrai que les crédits de votre budget
pour cette action n'ont augmenté que de moins de 5 p . 100
par an depuis 1975, clone moitié moins que les coûts.

Je sais, monsieur le ministre . que vous considérez qu'en cette
matière l'action incitatrice de l'Etat doit être relayée par les
intéressés : ceux-ci peuvent, en effet, constater — et ils ie font --
l'utilité du contrôle laitier et ils devraient accepter d'en payer
le prix . C'est sans doute vrai mais, malheureusement, théorique :
depuis le 1 janvier 1978, soixante-dix éleveurs de l'Ain ont
renoncé au contrôle laitier parce qu'ils trouvaient trop élevée une
cotisation qui va dépasser Fan prochain soixante-dix francs par
vache.

Or ce ne sont pas les meilleu rs éleveurs qui quittent le
contrôle . pas ceux qui en avaient retiré toute l'amélioration
potentielle . Et, avec seulement 30 p . 100 des vaches soumises
ou contrôle, l'Ain était loin des grands pays européens produc-
teurs de lait où . il s'étend à plus de 50 p. 100 des vaches. Il y
a donc un réel danger de désengagement trop rapide de l'Elat.
Il y a donc un réel danger que l'Etat se désengage trop vite.
Au contraire, pour seconder les efforts que la profession va
déployer, cette participation doit être maintenue.

Il est un autre moyen d'encourager l'élevage : les aides aux
bâtiments d'élevage dont il a déjà été largement question. Cette
incitation, à laquelle la profession était très attachée, a connu
cette année quelques avatars par l'effet d'une circulaire estivale.
Vous avez, certes, monsieur le ministr e, marqué une nette prio-
rité pour les élevages de moutons et de porcs et pour certaines
régions ; au plan national, elle est assurément justifiée . Mais, ici
encore, les producteurs de lait et de viande font les frais de cet
ajustement : dans mon département, leurs subventions ont dimi-
nué de 50 p . 100 et le nombre de dossiers acceptés en 1978 de
plus de 60 p. 100.

Vous ove rappelé qu'une autre modalité d'aide, celle des
prêts bonifiés, s'est substituée à la subvention pote' les caté-
gories d'éleveurs à qui elle a été supprimée . Vous l'avez
justifiée tout à l'heure avec conviction et, surtout, habileté.
Mais si elle représente le même coût financier pour l'Etat, elle
n'a pas la même incitation ; en outre, les délais d'attente clans
les caisses de crédit agricole sont longs : plus d'un an clans
cer tains départements.

Il faut donc que soit trouvé un système équivalent à celui
d'avant juillet 1978 pour les éleveurs de bovins qui en ont été
exclus et qui méritent tout de male d'être aidés, car c'est là
aussi un élément essentiel de ce que doit être la politique d'aide
à la production de lait, au moins dans certaines régions . Et vous
avez sans doute la possibilité, à défaut de rétablir l'ancien
système, d'arriver au même résultat en passant par le canal
de groupements professionnels ou au niveau des régions.

Ainsi, j'en reviens à mon propos initial : vous devez être,
monsieur le ministre, attentif aux préoccupations particulières, et
parfois divergentes, qui se manifestent clans nos différentes
régions . Ne laissez pas compromettre, au, nom d'une réflexion
générale, d'ailleurs discutable, conduite de très haut au niveau
européen, les chances des régions pour qui la production du lait
est une vocation naturelle et préférentielle.

Ne laissez pas perdre au profit d'autres pays les cartes de la
région Rhône-Alpes, et singulièrement celles du département de
l'Ain dont je rappellerai au passage qu'il n'est pas responsable
d'une éventuelle surproduction puisqu'il n'a bénéficié qu'une
seule fois de l'intervention.

Enfin, ne laissez pas se battre seuls les agriculteurs qui sont
conscients du danger et qui sont résolus à le surmonter.

Il faut que vous leur donniez les moyens de regagner le
terrain récemment perdu . Le budget de 19'79 et les suivants
le permettront si le Gouvernement. lui aussi, en a la volonté.
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
République et de l 'union pour la démocratie française .)
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Mme le président . La parole est à M. Delong, dernier orateur
inscrit.

M . Jacques Delong . Monsieur le ministre, l'article 74 du projet
de loi de finances pour 1979 remet en cause le taux du droit de
garderie que versent les communes forestières sur les ventes
de bois de !eue patrimoine forestier.

Depuis 1964, date de création de l'office national des forêts,
les communes forestières indemnisent cet établissement publie
en lui versant 5 p. 100 du produit de leurs ventes . La différence
entre le prix de revient des services de garderie et le versement
effectif des collectivités est assuré à l'office national des forêts
par l'Etat sous le nom de « versement compensatoire .• qui est
employé aussi bien dans les statuts que dans les budgets de
l'office.

En 1971, le Parlement avait confirmé cette position . Au cours
des sept dernières années, les ministres successifs, soit par pru-
dence, soit par conviction, n'ont jamais remis en cause cet état
de fait.

Or la mesure incluse dans l'article 74 du projet de loi (le
finances aboutira à doubler les frais (le garderie, le taux passant
de 5 p. 100 à 10 p. 100, avec la promesse enthousiasmante
de le porter à 13 p . 100 en 1980 ! . . . Les bons rapports entre
l'office national des forêts et les communes forestières auraient
dû conduire, avant toute initiative de ce genre, sinon à une
négociation, du moins à une concertation.

M. Raymond Tourrain . C'est vrai !

M. Jacques Delong . Par votre fait, monsieur le minist re,
cette concertation n'a pas eu lieu . L'annonce en a simplement
été faite lors d ' un entretien entre votre secrétaire d'État et les
représentants des communes forestières.

Contrairement à une croyance erronée q"! veut que toutes
les communes forestières soient riches, !es forêts communales
— ou les autres, d'ailleurs — sont toujours situées dans les
régions les plus pauvres de notre pays . Leur revenu compense
quelque peu l'insuffisance de rendement des impôts locaux dans
(les zones où la densité de population et l'activité sont . insigni-
fiantes et oit la forêt est le seul bien des habitants.

Or les charges des communes forestières .vont bien au-delà des
frais de garderie : elles incluent tous les travaux de sylviculture,
d'équipement de route les honoraires sur travaux, la TVA.
Elles sont, en outre, aggravées par la réparation des désastres
naturels dus aux intempéries : le gel, la sécheresse, les incen-
dies, les chablis dus au vent. S'y ajoutent l'équipement touris-
tique, souvent le nettoyage des forêts ouvertes à un public peu
respectueux de la nature ; bref, toutes les charges provenant
des dégradations de l'espace boisé. L'ensemble de ces charges
représente en pratique 50 p . 100 du revenu brut de la forêt.

Encore faut-il tenir compte des fluctuations du marché du
bois . En 1974-1975 . nombre de communes, et non des moindres,
n'ont rien vendu et ont dû prélever sur leur budget général
pour équilibrer leur budget forestier. Dans ces conditions, ne
soyez pas surpris, monsieur le ministre, si les forêts commu-
nales se sont dégradées pendant des décennies. Si le taux des
frais de garderie était de 13,8 p . 100 en 1936, cela explique que,
jusqu'à une époque récente, les communes aient négligé des
forêts dont la rentabilité était précaire.

L'avenir de la forêt ne réside pas dans un retour de quarante
ans en arrière à une fiscalité décourageant toute initiative.

M . Raymond Tourrain . Très bien !

M. Jacques Delong . C'est pourtant ce que vous nous proposez,
monsieur le ministre.

J'ajoute qu ' il serait regrettable, pour la crédibilité de l'action
gouvernementale, que la suppression des droits d ' enregistrement
de 4,20 p . 100 sur les ventes, qui figure clans le budget de 1978,
ainsi que le versement de 10 millions de francs par l'Etat au
titre du versement compensateur, apparaissent uniquement
comme un piège pré-électoral.

Nous étions, avant votre proposition, parvenus à une période
où les communes, dans le cadre de l'aménagement forestier,
étaient disposées à prendre de gros risques financiers, où les
rapports avec l'ONF, dont nous apprécions les services et l'excep-
tionnelle compétence, étaient excellents.

Tout cela doit-il être remis en cause par le vote d'une mesure
repoussée à juste titre par la commission des finances?

Non, monsieur le ministre, les communes ne sauraient l'accep-
te' car cet article 74 revêt tantes les apparences d'une sanction.
La sagesse exige qu'avant toute mesure de ce genre une concer-
tation ait lieu ; je le répète, les communes forestières y sont
prêtes.
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D'ailleurs, n'existe-t-il pas d'autres moyens de se procurer de
l'argent ? Permettez-moi de vous rappeler que le problème des
buis cle trituration s'aggrave, que la situation des entreprises
situées en aval de la forêt se dégrade de plus en plus, que
le huis d'oeuvre s'exporte en l'état et qu'il est très insuffisam-
ment travaillé en France.

Si des recherches avaient lieu, si des solutions étaient trouvées,
elles apporteraient bien davantage à l'Etat qu'une recette de
poche sortie in extremis des dossiers poussiéreux d'un passé qui
fait les délices des services des finances et aussi, malhereuse-
ment, des vitres, monsieur le ministre . (Appiondissentents su'
divers bancs dit rassemblement pour la République et de l'union
pour!rt rtéiuocrnt.ie fruitçaisc .)

Mme le président. La parole est à M . le secrétaire d'Elat
auprès du ministre de l'agriculture.

M. Jacques Fouchier, secrétaire d'Efrit . Monsieur le président,
mesdames, messieurs les députés, je répondrai, aussi brièvement
que possible, aux questions qui ont été posées dans trois
domaines : celui de l'aménagement rural, celui de la forêt et
celui de l'enseignement.

Notre politique en matière d'aménagement ou d'équipement
rural se veut, en toutes circonstances, positive. Elle ne doit pas
être le négatif d'une politique d'aménagement du territoire qui
laisserait à la campagne ce que l'industrialisation ou l'urbanisa-
tion n'auraient pas consommé.

Notre politique doit, au contraire, viser à un renouveau de la
France rurale, de ce monde constitué d'un espace fragile niais
combien fécond, et d'une population qui continue, certes, à
décroître mais dont les motivations ,ont de plus en plus affir-
mées . M . Mayoud a, à juste titre . appelé notre attention sur ce
thème . Nous partageons tout à fait sen peint de rue.

En out re . comme le souhaite M . Gruacnineyer, notre politique
(les structures . coolinicra à s'attache r à l'insu :!Ilation et à la
formation des jeunes, comme à tout ce qui peut préparer
l'avenir.

La France rurale doit apparaître comme un cadre de travail
adapté aux besoins d'agriculteurs modo nos. C'est pourquoi nous
accordons une nette priorité en faveur des investissements pro-
ductifs tel que que l'hydraulique agricole et le remembrement.
M. le ministre de l ' agriculture le rappelait d'ailleurs dams son
allocution de cet après-midi, en réponse aux préoccupations et
aux souhaits de nombreux inter venants, et en particulier de
M. Corrèze en ce qui concerne la Sologne, mais aussi de
MM . Cotepel, Charles Baby et Alphundcy

L'an dernier, déjà, une nette priorité avait été réservée au
remembrement . Si Je Parlement suit nos propositions, ce budget
permettra un montent (le travaux en progression de 20 p. 100.
Il sera d'ailleurs plus important encore, grâce à des mesures
de nature à faciliter les éehan qes amiables et . à des recommanda-
tions tendant à privilégier des formes de remembrement sim-
plifié qui demanderont moins de travaux connexes.

Je précise à l'intention de M . Charles Haby que, tout parti-
culièrement dans un soeei de concertation, je me suis récem-
ment entretenu avec les dirigeants agricoles alsaciens afin de
mieux mesurer leurs besoins d'équipement.

Dans le même esprit, la France offrira dans toutes ses régions
ce cadre de travan adapté, à condition de mieux prendre en
compte les spécificités locales . Tel est le sens de la politique
de la montagne arrêtée en comité interministériel d'aménage-
ment du territoire de février dcinier. Nous voulons, en effet,
plus de moyens répartis dans un esprit de plus grande justice.
Je confirme donc bien volontiers à MM. Clément, Malaud et
Cazalet que la nouvelle indemnité de piémont sera payée à
compter de l'hivernage 1978-1979 . La nouvelle forme de répar-
tition tiendra le plus grand compte des propositions présentées
par les départements. Cette formule déconcentrée va, je le
pense, dans le sens souhaité par les parlementaires intervenus
sur ce sujet, et vient au (levant des remarques présentés par
MM . Rigout et Cambolive.

Je rappellerai à M . Raynal que, plutôt que de réévaluer d'une
manière forfaitaire l'indemnité spéciale de montagne en la
portant à 300 francs sur toute la zone de montagne, nous avons
préféré tendre vers la justice en réservant aux secteurs les
plus difficiles ce taux maximum autorisé par la réglementation
européenne, de manière à prendre en compte la différence des
situations dans l'ensemble de nos massifs.

Je m'arrête un instant sur une observation présentée par
M. Barnier, qui a tracé un tab l eau fort complet de tous les
handicaps et de toutes les possibilités des zones de montagne.
Comme il le souhaite, je lui confirme que nous continuerons
à travailler pour donner à la pluri-activité la place qui lui
revient .dans certaines zones de montagne.
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Je ne saurais trop insister, moi aussi, sur le rôle économique
et social que peut jouer la forêt en montagne . Quant aux enga-
gements qui ont été pris lors de la réunion du comité inter-
ministériel d'aménagement du territoire du 13 février dernier,
ils seront tenus dans les termes et aux dates prévus.

M . Baylet et M . Goulet se sont inquiétés du volume des tra-
vaux d'équipement que l'on peut réaliser . Le cadre de travail
auquel j'ai fait référence doit être à l'image d'un milieu de vie
qui réponde aux aspirations de tous les ruraux et de tous
les jeunes qui envisagent de s'installer. A pro p os de l'assainis-
sentent, l'article 77 de la loi de finances permettra un rythme
de travaux bien plus rapide que celui qu'a évoqué M . Laborde,
et cela sans remettre en cause l'effort poursuivi en matière
d'eau potable . M . Micaux, pour sa p art, a insisté sur l'importance
que •revêtait le maintien du rythme de réalisation prévu pour la
desserte en cou potable . Il est également intervenu, ainsi que
MM . Malaud, Cazalet et Corrèze, sur la desserte en électricité.
Sur ce point, nous mettons au point une formule qui devrait
permettre de maintenir le niveau actuel des réalisations, moyen-
nant une redistribution des financements entre les intervenants,
e'cst-à-dire l'Etat et le fonds d'amortissement des charges d'élec-
trification.

MM . Micaux . Weisenhorn, Corrèze et Delong ont parlé de la
forêt . Nous disposons là d'un patrimoine à sauvegarder et d'un
instrt:nnent économique à valoriser.

Notre politique consiste à rapprocher les exigences, souvent
contradictoires, de l'économie et de l'écologie, Nous faisons le_

pari qu'elles sont conciliables, pour peu que chacun de ceux
qui ont une part de re ponsabilités l'assume pleinement.

II faut donc que, avec l'l:tat, les propriétaires, les exp loitants,
les scieurs et les industriels comprennent que l'intérêt général
entraîne Ies intérêts particuliers en les dépassant.

L'Etat assume ses responsabilités . Les crédits réservés aux
investissements foreetlers p rogressent de 16 p . 100, constituant
ainsi l'une de nos premières priorités. Les moyens du fonds
forestier national sont redéployés. Mieux valorisés, ils profiteront
davantage à l'ensemble de la filière du pois.

Le moment n'est plus où la priorité consistait à reboiser. Il faut
aujourd'hui fai-'e en sorte que nos bois d'oeuvre aduites, niais
aussi nos bois d ' éclaircie, puissent être exploités . Il faut, pour
cela, que l'aval —

	

ie•ies et industries de transformation —
e aspirent » les produits de la forêt dans des conditions écono-
miques saines.

Ces grandes orientations doivent faire l'objet d'une mise en
oeuvre concrète et pragmatique.

Que survienne un problème conjoncturel comme celui évoqué
par M. Weisenhorn, qui déplore à juste titre les dégâts subis
par les forts de l'Est et de Normandie du fait du verglas en
février dernier, et le fonds forestier national nous permet
d'apporter une première solution susceptible de contribuer à
remettre dans un cycle de production normal les peuplements
atteints.

Plus généralement, nous suivons de très près les problèmes de
la forét . Nous vouions avancer sur des bases solides et non
sur des schémas théoriques . C'est pourquoi nous aidons les
scieries à se regrouper pour mieux conditionner et commer-
cialiser leurs produits . C'est pour q uoi, aussi, nous accordons
des aides importantes à ceux qui investissent afin de pouvoir scier
des bois de plus faible diamètre, réduisant d'autant le volume des
bois d'éclaircie à exploiter au titre des bois de trituration, et
nous incitons les industriels des pâtes à rechercher, par priorité,
les délignures des scieries et non plus ces bois d'éclaircie.

Les expériences en cours dans les Vosges, les Landes et la
Haute-Loire démontrent le sérieux de cette politique . Il faut
qu'elle soit exemplaire pour que, comme le souhaite M . Micaux,
nous puissions par cette voie rétablir nos équilibres commerciaux
dans le secteur . 3e lui confirme d'ailleurs que je suis prêt à
toute formule de concertation sur ces thèmes.

Une organisation interprofessionnelle ne doit pas être une fin
mais un moyen. C'est dans ce sens que nous sommes disposés
à encourager toute initiative locale de caractère interprofes-
sionel, susceptible d'améliorer la productivité de nos forêts.

M . Delong vient d'évoquer l ' article 74 du projet de loi de
finances. Nous en parlerons tout à l'heure, le moment venu.

Je veux traiter en troisième lieu de l'enseignement . La prépa-
ration de l'avenir et l'installation des jeunes passant par la
formation . MM . Stasi, Alphandery, Revet, Jarosz, Goulet, Cattin-
Bazin et Guermeur ont évoqué ce problème, M . Guermeur se
réservant de le développer en défendant son amendement.
Tous ont exprimé des inquiétudes sur la répartition et le

montant des crédits de l'enseignement privé pour 1979.
M. Goulet est même allé jusqu'à parler do flagrant délit de non-
application des textes.

Sans doute faut-il ramener les choses à leur juste échelle:
ses propos ont dû dépasser sa pensée . Ce sujet, vous vous en
souvenez, a fait l'objet de plusieurs débats au cours de cette
année . Je le répète une fois encore, cette répartition, soyez-en
assurés, sera effectuée dans la concertation la plus totale.

M. le ministre, et moi-môme, veillons à ce que la plus
large équité préside à cette répartition, compte tenu des pro-
blèmes et des char g es spécifiques (les différentes catégories
d'établissement . C'est pour nous une question de conscience
et il faut que vous en soyez convaincus.

Les crédits de fonctionnement relatifs è l'enseignement privé
progresseront, vous le savez, de 25 p . 100, conformément aux
dispositions de la loi de juillet dernier . Si le Parlement adepte
nos propositions, cet eneeignement — comme l'enseignement
public, d'ailleurs --- pourrait donc bénéficier de moyens d'équi-
pement accrus . Cette assurance me semble de nature à apaiser
les inquiétudes manifestées par vos rapporteurs et certains inter-
venants, comme M . Pasty.

M. Jarosz, clans un tout autre ordre de préoccupations, a
marqué sa préférence pour la disparition tic l'enseignement
agricole et son intégration dans le système éducetil' géaéral.

Je pense que la volonté tic l'Assemblée nationale est certaine-
ment aussi claire qu'est ferme la détermination du Gouverne-
ment, qui souhaite maintenir le rattachement de l'enseignement
agricole au ministère de l'agriculture.

Je rappelle d'ailleurs à m. Jarosz que cette détermination se
traduit clans le projet de budget qui vous est soumis par l'affec-
t.alion du q uart des emplois créés au titre de notre département
et par une augmentation globale de 14 p . 100 des crédits réservés
à l'enseignement.

Je confirme à M. Lepercq que le collège de Montmorillon a
déjà fait l'objet d'une affectation d'un crédit d'études d'ingénierie
de 950 000 francs . Sa construction devrait donc pouvoir
commencer en 1980. Compte tenu de l'étude pédagogique dont
il a été l'objet, il constituera certainement, une fois achevé,
un établissement modèle.

M. Jarosz s'est préoccupé de l'école nationale féminine d'agro-
nomie de Clermont-Ferrand. Le Président de la République a
annoncé, il y a quelques jours qu'elle serait transformée en un
institut d'économie montagnarde, destinée à former les futurs
cadres de l'agriculture du Massif Central, notamment dans le
domaine des techniques spécifiquement montagnardes.

Telles sont mesdames, messieurs les députés, les réponses que
je devais vous apporter dans les trois domaines que j'ai précisés
au début de mon Intervention . (ilpplaiulisseirenls sur les bancs
de l'union pour la démocratie française et du rassemblement
pour la République .)

Mme le président. La parole est à M . le ministre de l'agri-
culture.

M. le ministre de l'agriculture . Mesdames, messieurs, j'essaierai
de répondre avec la même brièveté que M. Fouchier.

Permettez-moi de regretter que ce débat n ' ait pu se dérouler
comme celui relatif au budget du ministère de l'ultérieur, sous
forme de questions et de réponses immédiates . Je souhaite,
en tout cas, que nous puissions procéder de cette manière l'an
prochain, ce qui rendrait plus vivant notre débat.

L'une des questions posées le plus fréquemment, et notamment
par MM. Goulet, Baylet, Bernard Madrelle, Laborde, de nombre
d 'autres orateurs, portait sur l'évolution du revenu des egri .
culteurs. D'ailleurs, dans quelque région que j'aille, on me
répète inlassablement : ici, le revenu atteint 40 — ou 50 ou 60 —
p. 100 du revenu moyen. Or il convient de prendre garde à
l'utilisation des statistiques . II ne faut pas se laisser abuser par
elles précisément dans la mesure où elles tiennent compte de
toutes les exploitations d'une superficie supérieure à un hec-
tare. En effet, plus le nombre des agriculteurs qui exercent
cette activité à temps partiel ou qui ont déjà une retraite est
élevé, plus le revenu moyen des agriculteurs d'un département
est bas . Telle est la raison qui va nue conduire à présenter
désormais — et j'espère que je pourrai le faire dès cette
année pour la prochaine réunion de la commission des comptes
de l'agriculture — des comptes d'exploitation séparés pour les
agriculteurs à temps partiel et pour les agriculteurs à temps
complet. Ainsi, je pense éviter qu'à l'avenir nous soient des-
sinées des caricatures de la situation réelle. Dans ce domaine,
je ne crois pas que le manque de confiance qui résulterait de
telles déformations soit un élément porteur d'avenir et inci-
tant à l'action.
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Si nous prenons pour référence les années 19GO et 1977, le
revenu moyen des agriculteurs n'a pas diminué : au contraire,
il a progressé de 3,2 p . 100 par an en valeur réelle pour l'en-
semble de cette période . A cet égard, j'ai pu entendre s'expri-
mer toutes les appréciations, et leur contraire ! Or le taux de
progression que je viens de vous citer est fourni par l'INSEE,
et les organisations professionnelles l'ont admis.

Evidemmcnt, il faut aller plus loin . Je sais parfaitement
qu'il convient de distinguer le revenu disponible et le revenu
total . Je n'ignore pas que des problèmes d'investissements et de
financement se posent . Néanmoins, il était de mon devoir (le
préciser clairement le taux de progression.

Divers intervenants ont insisté sur la nécessaire indexation
du prix des produits agricoles . A l'évidence, l'évolution des
cours à la production duit sensiblement refléter celle des prix
des produits nécessaires à l'agriculteur . Lorsque celui-ci vend
pour 100 francs de produits agricoles, il a acheté pour 45 francs
(le produits d'autres secteurs . L'agriculteur a besoin de sécu-
rité, j'en suis bien convaincu, pour avoir lui-même confiance :
or celle-ci suppose un certain parallélisme entre l'évolution de
ses prix de vente et de ses coûts de production.

A cet égard, quelle est la situation? L'indice des prix agri-
coles à la production s'est élevé de 100 en 1960 à 249 en 1977.
Dans le même temps, celui des prix des produits industriels
nécessaires a augmenté (le 100 à 261 . Les prix agricoles ont
donc pris un certain retard, en raison de la crise énergétique
de 1974 et de ses très lourdes répercussions sur les coûts de
l'énergie, des engrais, (les produits phyto-sanitaires et du matériel.

Toutefois, il convient d'alle r plus loin, en examinant, par
exemple, le cas de la production de blé et en tenant compte
des progrès spectaculaires (le la productivité . Enfant, je suivais
la moissonneuse. Je me souviens que, dans les années 1950,
nous mettions cinq fois plus de temps pour ramasser un
quintal de céréales que maintenant. Le rendement était de
deux à trois fois moindre . Ainsi, vous le constatez, avant de
réclamer l'indexation, il faut aussi tenir compte du progrès
de la productivité suivant les secteurs.

Or, pour le blé précisément, nous sommes passés de
l'indice 100 à l'indice 210, mais, pour la viande bovine,
de l'indice 10(1 à l'indice 307 — ce n'était que justice.
Dès lors, si nous avions prévu une indexation automatique
des prix des produits agricoles sur ceux des produits indus-
triels, cette mesure se serait retournée contre les productions
animales, c'est-à-dire qu'elle serait allée contre la justice . Le
prix de la viande bovine aurait moins augmenté, au contraire
du prix (les céréales, alors que dans ce dernier cas la pro-
ductivité est très forte, en tout cas, bien plus que dans le
premier où l'amélio ration de la productivité est très lente.

La sécurité et la confiance des producteurs dépend d'une
évolution parallèle — globale et non production par pro-
duction — des prix agricoles et des prix des produits indus-
triels nécessaires aux agriculteurs.

Ainsi, vous le constatez, M. Soury me soutiendrait encore
plus s'il lisait plus souvent mes discours !

M. André Soury. Je n'en suis pas sûr du tout!

M . le ministre de l'agriculture . Pourtant, c'est presque ce
que vous avez dit! (Son ires .)

A votre avis, monsieur Soury, nous ne pouvons pas soutenir
les propositions de la Commission de Bruxelles en ce qui
concerne l'augmentation (les prix agricoles . Or, à cet égard,
la position du Gouvernement est fort claire . Je la rappelle.

Nous souffrons suffisamment des montants compensatoires
monétaires pour refuser toute augmentation des prix agricoles
exprimés en unités de compte . Nous souhaitons que celle-ci
se fasse uniquement par le démantèlement du système des
montants compensatoires monétaires, de façon à ne pas favo-
riser plus longtemps certains produits agricoles transformés
par nus partenaires de la Communauté.

Cet après-midi, j'ai pris des engagements sur la progression
des crédits d'éonipement, en particulier sur les bâtiments
d'élevage et sui le financement et le nécessaire rattrapage, en
fin d'année, pour les prêts spéciaux d'élevage et les prêts
aux jeunes agriculteurs, sur les problèmes de financement
et l'augmentation des dotations pour cer tains secteurs comme
l'hydraulique — dans ce domaine, les crédits progresser ont
de 31 p. 100 et de 40 p . 100 pour les zones défavorisées.
A l'intention de M. Corrèze, je précise que, pour détermf_'ner
le taux des subventions accordées aux régions, il sera tenu
compte de leurs richesses naturelles . Il serait anormal de
donner des subventions au même taux à des régions pauvres,
pour le drainage, par exemple, et à des régions riches, à des
régions d'élevage et à des régions de grande culture .

Les engagements que j ' ai pris, je tenais à les rappeler aux
orateurs qui ont entonné, avec quelque sévérité, un refrain
qui ne tenait pas compte de raton iuicrvention de l'après-midi.

Effectivement, monsieur noyer', la production laitière pose
un problème difficile. Vous l'avez soulevé en prenant l'exempte
du département de l'Ain.

D'emblée, je vous indique que nous n'acceptons pas les
termss dans lesquels la Commission a posé le problème de la
politique laitière . Pour nous, celle-ci dépend en grande partie
de l'évolution de la production des produits de substitution.

Toutefois, nous devons considérer honnêtement, lucidement et
courageusement l'évolntie n de la politique agricole commune et
garder à l'esprit le coût de la politique laitière . Nous trans-
formons 1 600 000 tonnes de poudre de lait, c'est-à-dire 90 p . 100
de la poutre de lait drstiii à l'alimentation du bétail, avec l'aide
d'une subvention, qui varie de 2 francs à 4,50 francs par kilo
de poudre.

Or la politique laitière pcurrait à terme, si nous n'essayons
pas de dégager une politique commune, se heurter à des (iffi-
cuités . Vous avez avancé des propositions pour le départ :'ment
de l'Ain, cl . je vous répondrai à ce sujet . Néanmoins, prenez
garde : il faut être prudent en ce qui concerne la politique
laitière -- à condition, bien entendu . que tous les pays de
ia Communauté fassent preuve de la même prudence.

S'agissant de la via :ule ovine . qu'il me suffise de rappeler
à M. Lepercq et à M. Soury nos engagements : un règlement
communautaire doit nous fournir des garanties équivalentes à
celles qu'offrirait un règlement national.

M . André Soury . Cela ne suffit pas!

M . le ministre de l'agriculture . A . M. Bernard Madrelle, qui
s'est préoccupé de l'agriculture dans l'Aquitaine, je serais tenté
de dire que, par tractif

	

les hommes politiques s'intéressent
quelquefois davantage e conditions de la distribution de la
richesse qu'aux conditions de sa création . Nous nous sommes
interrogés, non seulement sur la situation de l'Aquitaine, mais
encore sur celle d'autres régions, par exemple la Basse-
Normandie et la Bretagne.

Même si nous avons besoin de la protection communautaire,
ce n'est pas uniquement avec des règlements et des circulaires
que nous utiliserons au mieux le potentiel de productivité latent
dans l'agriculture française. Il reste que nous devons encore
mieux développer ce potentiel que nous ne l'avons fait . A mot.
avis, il y a là aussi un élément pour conduire une réflexion
importante pour l'avenir.

MM. Guermcur, Benoit, Lepercq, Soury, Couepel . Godfrain et
d'autres or ateurs ont évoqué le difficile problème de la pro-
duction porcine que j'avais abordé dans mon exposé cet après-
midi.

M . Guermcur, notamment, m'a interrogé sur les résultats des
études conduites par le groupe de travail créé pour examiner
les conditions de production qui sont à l'origine des distorsions
de la concurrence . Les voici.

J'exclus, je vous le précise, toute comparaison avec l'Italie
et avec la Grande-Bretagne, qui bénéficient respectivement de
16 p. 100 et de 30 p . 100 de montants compensatoires monétaires,
ainsi -tu'avec Pb-lande . Je me bo rnerai à comparer notre situation
à celle de nos deux partenaires les plus dangereux pour l'avenir,
c'est-à-dire les Pays-Bas et la République fédérale d'Allemagne.

Pour les aliments du bétail, les p rix en Iiollmndte sont égaux
ou légèrement inférieurs à ceux qui sont pratiqués cillez nous,
alors qu'en Allemagne ils sont de 5 à 7 p . 100 supérieurs aux
nôtres.

Chez nos deux partenaires . le coût des investissements est de
30 à 40 p . 100 supérieur au nôtre.

Il est exact que la durée des prêts consentie dans ces deux
pays est plus longue qu'en France. En revanche, les taux de
bonification y sont moins intéressants . En effet les Pays-Bas se
contentent du taux du marché et l'Allemagne, pour 60 p . 100
de sa production, car certaines actions sont conduites au niveau
des Liinder, applique un taux inférieur de 3 p . 100 à celui
du marché. En France, les éleveurs peuvent bénéficier de taux
inférieurs de 5 à 6 p. 100 à ceux du marché.

J'ai déclaré que je souhaitais passer, dès le 1" janvier 1979,
au terme de la négociation engagée sur les adaptations du crédit
agricole, à tan taux de 15 p . 100 pour la production porcine et
d'autres productions qui subissent une concurrence sévère.

Quant au niveau technique, il est très voisin en France et
en Allemagne . Chez nous, il est encore légèrement inférieur à
celui des Pays-Bas.

Pour la TVA, les conditions sont les mêmes en France et
aux Pays-Bas, mais l'Allemagne est légèrement privilégiée .



7276

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

3" SEANCE DU 8 NOVEMBRE 1978

S'agissant des charges sociales, la France garde une meilleure
position : l ' avantage est d'environ 3 000 à 6 000 francs, pour un
même niveau de prestation, par agriculteur, en eon,paraiaun de
la Hollande et de l'Allemagne.

Pour pouvoir porter un jugement, il faut donc considérer
l ' ensemble du dossier et examiner les distorsions de part et
d'autre.

Ces quinze derniers jours, en comparaison du prix dans notre
pays, les prix du porc étaient de dix à vingt centimes infrricurs
aux Pays-i3es ; ils étaient de quarante à soixante centimes supé-
rieurs en Allemagne . Voilà qui peut vous paraître étonnant,
n'est-ce pas, car on se demande à qui profitent les montants
compensatoires :̂ Actuellement, te montant compensatoire est
de 6 ;p . 100 . Il ne va pas aux producteurs, mais à d'autres
structures . Nous sommes en train d'étudier les conséquences de
cette situation.

Quoi qu'il en soit, les montants compensatoires monétaires
ne sont plus nécessaires car ils ne correspondent plus à rien.
Le céréales, qui coûtent de 10 à 15 p . 10J plus cher chez nos
voisins, ne sont pratiquement plus utilisées en Ilollen .le oit
elles sont remplacées par des produits de substitution, le manioc
et le soja.

C'est la raison pour laquelle, après avoir arraché l'abaissement
de 23 p. 100 à 6 p. 100 des montants compensetoifes nous
continuerons à demander et nous obtiendrons leur sup{,reeeten
totale pour la viande porcine, soit au terme des discussions
sur les prix, le 1 avril 1979, soit, je l'espère, à l'occasion des
négociations qui s'ouvriront, à propos de la rentrée dans le

serpent monétaire » européen, le 1°' janvier prochain.

La production porcine suscite des inquiétudes et des interro-
gations bien iégitimes chez nos éleveurs, qui se demandent s'ils
ne sont pas condamnés, et cette production ne se déplacera
pas tôt ou tard vers l'Allemagne et les Pays-Bas.

Ils ont été défavorisés, c'est vrai, pendant deux ans en 1978
et en 1977, après avoir été favorisés auparavant, entre 1972 et
1975 . Mais j'affirme que la profondeur de la crise actuelle de
la production porcine esl due au gonflement, de 7, 8 ou 9 p . 103,
de la production allemande, progression d'ailleurs artificielle
due aux montants compensatoires monétaires, qui n'ont plus —
ou guère — de justification, compte tenu des produits de substi-
tution.

Les difficultés des productions de la région méditerranéenne
ont été évoquées par MM . Alphandery, Bayou, Balmigère, Bernard
Madrelle, Fabre, Laborde ; Baylet et Cazalet. Je ne reviendrai pas
sur les questions portant sur la réglementation. Cette année . nous
voulons certes obtenir un prix minimum, mais aussi franchir
progressivement d'autres étapes qui garantiront plus de sécurité
aux cultivateurs de la région méditerranéenne.

Les programmes régionaux pour les fruits et les légumes
seront mis en application à partir de 1979 pour renforcer ces
secteurs par des conventions avec le FORMA dans le domaine
de la recherche, du développement, du renouvellement et de la
restructuraton du verger . Pour la viticulture, un programme de
restructuration est déjà mis en place.

En faveur des infrastructures, des équipements agricoles, un
programme de développement de cinq ans va bénéficier d'un
concours du FEOGA pour 300 millions de francs. Un programme
d'équipement forestier dans ces régions bénéficie ra, je l'espère,
à partir du 1•'r janvier prochain, d'un montant équivalent.

Enfin, les crédits d'hydraulique, et je réponds ainsi à une
question de M . César, réservés aux trois grandes régions du
Sud-Ouest, représenteront 45 p . 100 de la dotation gobale, ce
qui montre l'effort considérable accompli, compte tenu de
l'augmentation de 31 p . 100 des crédits d'hydraulique qui sera
décidée si l'Assemblée vota ce projet de budget.

MM . Robert-Félix Fabre et Mayoud m 'ont interrogé au sujet
de la chaptalisation, tout comme MM . Weisenhorn, Grussenmeyer
et Malaud s'en sont préoccupés, mais dans un autre sens, pour
les régions produisant des vins d'appellation d'origine . Au
printemps prochain, nous déposerons un projet de loi unique,
appliquant ainsi les principes d'équité, de responsabilité et de
qualité qui sont à la base même de notre politique dans ce
domaine. Nous ne voulons pas tout placer sur un pied d'égalité.
Nous voulons que le principe d'équité soit respecté . Il existe,
en effet, une réelle solidarité entre les régions viticoles . En tout
cas, je partage le sentiment qu'il faut .aisser de grandes respon-
sabilités aux différentes appellations régionales . Elles ne doivent
pas être sacrifiées.

Sur les droits de plantation, monsieur Grussenmeyer, notre
position a été prudente, jusqu'en 1978, afin d'éviter tout à-coup
dans les autorisations nouvelles . En 1979, compte tenu de très
bonnes perspectives, nous accorderons, je le signale à tous les

représentants des régions d'appelletions d'origine, un quota
p lus important . en fonction des besoins des différentes régions,
tout en con;incant à manifester la même prudence.

Je crois avoir répondu par avance aux questions portant sur
la politique agricole commune, mais 11111 . Stasi, Godfriin. Bran-
ger, Geeg, I .cpereq, Cnuepel, Lucien Richard, Cambolive, Ber-
nard Madrelle et Mine Jacq s'en sont préoccupés encore . Etant
donné 1 heure tardive, j'y reviendrai dans ma conclusion.

En ce qui concerne les montants compensatoires, un quoti-
dien du mir a publié récemment un article du ministre de
l'agriculture de la République fédérale d'Allemagne, président
en exercice du conseil des ministres de l'agriculture de la
Communauté . Ce dernier indiquait quo l'agriculture allemande
prospère grâce à ses facultés d'adaptation et à l'amélioration de
sa productivité.

J'aurai l'occasion de lui faire observer que si la production
de porcs et de taurillons progresse très fortement dans son
pays, c'est parce que l'Allemagne bénéficie d'avantages moné-
taires.

MM . de Branche, Geng, Renard . Benoit et Revet ont soulevé de
nombreux problèmes sociaux . J'y reviendrai lors de lu concer-
tation à laquelle je convierai MM . Bizet, Briane et les autres rap-
porteurs.

Il est vrai, monsieur Saint-Paul, que nous sommes encore loin
de l'harmonisation des prestations sociales des agriculteurs, mais,
je souhaiterais qu'il nous propose des solutions pour son dé p ar-
tement, l'Ariège, où le rapport entre teà cotisations et les pres-
talions est inférieur à 8 p . 100.

Nous avons le devoir, comme l ' ont rappelé ce matin les rap-
porteurs, de répondre aux exigences de productivité et d'efficacité
et d'engager, à cet effet, des investissements, mais, dents le
même temps, nous devons porter attention aux deux grandes
voies d'eau que constituent les prestations sociales agricoles et
les bonifications d'intérêts.

MM . Stasi, César, Emnmanuelli et Baylet ont posé des questions
à propos du Crédit agricole . Je voudrais rappeler ma position et
celle du Gouvernement sur ce dossier.

Cet organisme doit rester prioritairement la banque de l'agri-
culture et du monde rural ; le sociétariat doit donc rester priori-
tairement agricole . Comme le disait Jacques Duhamel en 1970:
« La ruralité, toute la ruralité, rien que la ruralité u, ce qui
suppose, dans certains cas, un élargissement au secteur agro-
alimentaire et aux petites et moyennes entreprises.

Le développement du Crédit agricole s'est opéré en direction de
l'agriculture, mais aussi vers d'autres secteurs puisque plus de
10 milliards de francs ont été consacrés à la politique du
logement. 11 n'était donc pas inimaginable, du point de vue de
la justice fiscale, de prévoir certaines mesures tendant à rap-
procher son régime d'imposition de celui des autres établisse-
ments bancaires.

Enfin, s'il faut limiter les files d'attente — et j'ai pris des
engagements en ce sens cet après-midi — nous ne pouvons pas
accepter au cours des sept prochaines années un nouveau triple-
ment du montant des prêts qui est passé de un .milliard en 1971
à 5,4 milliards en 1978. Quant aux points de bonification qui
étaient au nombre de trois, ils sent aujou r d'hui au nombre de six.

Je ne reviendrai pas encore une fois sur le problème des
bâtiments d'élevage.

En conclusion, mesdames, messieurs, j'ai été, tout au long de
ce débat, très sensible aux propositions constructives qui ont été
formulées et, notamment, aux pertinentes analyses des rap-
porteurs.

Cependant, de certaines interventions, je retiens un programme
que je définirai ainsi : tout, et davantage, pour rien . Je ne crois
pas que ce type de programma réponde aux problèmes de la
France, car dans les pays où il a été mis en oeuvre, il a abouti
à rien ou presque rien pour tous.

Enfin, à certains jugements sévères — je pense en particulier
à l'intervention de Mine Jacq -- j'aurais rétorqué, s'il m'avait
été possible de répondre aussitôt, que trop c'est trop . J'accepte
certaines critiques, celles qui sont justifiées, et il en existe.
Le problème principal qui se pose à l'agriculture est effective-
ment celui des montants compensatoires monétaires si nous vou-
lons atteindre les objectifs fixés par le Président de la
République.

M . Raoul Bayou . Et celui des importations !

M . le ministre de l'agriculture. Je ne peux tolérer qu'on parle
à mon endroit d'hypocrisie et de double langage.

Après avoir lu le programme édité à Copenhague par des
partis européens, je demande pourquoi certains, dont la
voix est si sonore et le propos si sévère, lorsqu ' ils s 'expriment
en France, ont si peu de poids pour convaincre leurs collègues
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étrangers qui appartiennent au même mouvement international
ou au même groupe parlementaire européen qu'eux . (Applaudis-
sements sur les bancs de l'union pour la démocratie française et
duc rassemblement pour la République .)

Voilà pourquoi il m'est difficile d'accepter certaines leçons.
(Applaudissements sur les nién ►es bancs.)

Après l'article 74.

Mme le président. En accord avec la commission des finances,
j'appelle maintenant l'amendement n" 278 du Gouvernement
tendant à insérer un article additionnel après l'article 74.

Cet amendement est ainsi rédigé :

« Après l'article 74, insérer le nouvel article suivant :
«I. — A l'article L. 685 du code de la sécurité sociale,

après les mots : e législatives et réglementaires s, sont
ajoutés les mots : a et . en ce qui concerne les non-salariés
agricoles, ayant cessé d' exploiter. . . » (la suite sans chan-
gement).

« Cette disposition est applicable ats n emandes d ' attri-
bution de l'allocation supplémentaire du .nds national de
solidarité présentées à partir du 1" janvi : 1979.

a II . — Une indemnité complémentaire est attribuée au
-conjoint d'exploitant, âgé de 60 à 64 ans révolus et non-
titulaire d'un avantage de vieillesse à un titre quelconque,
lorsque ledit exploitant obtient l'indemnité viagère de départ
complément de retraite ou non complément de retraite avant
son soixante-sixième anniversaire.

« Cette indemnité est attribuée à partir de la date d'ob-
tention de l'indemnité viagère de départ par le chef d'ex-
ploitation et jusqu'au soixante-cinquième anniversaire du
conjoint bénéficiaire . Elle est servie et gérée dans les
mêmes conditions que l 'indemnité viagère de départ.

a Le montant de l'indemnité est fixé par arrêté du ministre
de l'agriculture et du ministre du budget . .h

La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Madame le président, si vous
le permettez, je voudrais présenter ensemble les amendements
n' 278, 279 et 280 qui traitent du même sujet.

L'amendement n" 278 prévoit d'abord de réserver le bénéfice
de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
aux agriculteurs ayant cessé d'exploiter . Cette mesure qui
s ' appliquera à compter du 1" janvier 1979 n'aura pas, bien
évidemment, d'effet rétroactif.

Il est proposé, par ailleurs, de créer une indemnité coup] b-
mentaire qui sera versée au conjoint âgé d'au moins de soixante
ans et ne bénéficiant pas d'une retraite, lorsque le chef d'exploi-
tation obtiendra l'indemnité viagère de départ entre son soixan-
tième et son soixante-cinquième anniversaire.

Cet amendement est un élément dé notre politique des
structures et de notre politique sociale . Il répond au souci
d'augmenter le nombre des emplois et de limiter les cas de
cumul d'une retraite et d'un emploi.

L'amendement n" 279 tire les conséquences de l'amendement
n" 278 sur le plan financier en augmentant de 27,5 millions
de francs le montant des crédits du FASASA . Ce chiffre corres-
pond à l'estimation du coût de la mesure proposée pour
l'année 1979.

Quant à l'amendement n" 280, il réduit, en contrepartie, de
27,5 millions de francs les crédits du chapitre 46-96.

Je vous demande, mesdames, messieurs, d'adopter ces trois
amendements qui ont été préparés en concertation avec les
rapporteurs et qui ont reçu l'accord des grandes organisations
professionnelles nationales.

Mme le président . La parole est à M . le rapporteur spécial de
la commission des finances, de l'économie générale et du Plan,
pour les dépense . ordinaires. •

M. Robert Bisson, rapporteur spécial . La commission des
finances a considéré que l'amendement n" 278 favoriserait effec-
tivement le départ des agriculteurs âgés, et donc l'installation
des jeunes.

Mais elle a regretté que le Gouvernement ne propose pas
une disposition encore plus incitative, à savoir le relèvement
de l'indemnité viagère de départ, complément de retraite . Par
ailleurs, elle a formulé des réserves quant au financement qui
est assuré par la suppression du versement de l'allocation sup-
plémentaire du fonds national de solidarité aux agriculteurs
continuant d'exploiter. Elle a estimé que les agriculteurs
modestes seront pénalisés .

En dépit de ces réserves, la commission des finances a adopté,
à la majorité, l'article additionnel et les amendements n"' 279
et 280 qui, comme M . le ministre de l ' agriculture vient de le
dire, en sont la traduction financière.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de la production et des échanges, pour le
BAPSA.

M. Emile Bizet, rapporteur pour avis . Comme je l'ai dit ce
matin, la commission de la production et des échanges n'a pas
eu connaissance du détail des amendements du Gouvernement,
mais elle en a approuvé les grandes lignes.

Nous jugeons normal que les agriculteurs qui continuent
d'exploiter cessent debénéficier de l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité . Certes, des cas limites peuvent se
présenter, mais notre objectif doit être de mettre à la disposition
des jeunes le maximum de terres . Telle a toujours été la concep-
tion de la commission de la production.

En ce qui concerne l'attribution au conjoint, dès l'âge de
soixante ans, d'une indemnité complémentaire, nous sommes
tout à fait d'accord, car cela permettra encore de libérer des
terres pour les jeunes agriculteurs.

En conclusion, la commission de la production et des échanges
s'est montrée très favorable à l'ensemble des mesures proposées
par le Gouvernement.

Mme le président. La parole est à M . Dutard.

M. Lucien Dutard. Le procédé par lequel le Gouvernement
enlève le bénéfice du fonds national de solidarité aux retraités
agricoles qui sont contraints de continuer à travailler est
inacceptable.

Dès le 13 juillet dernier, M . le ministre de l'agriculture
annonçait, devant le conseil supérieur des prestations sociales
agricoles, qu'une telle mesure serait prise, mais il a attendu
le jour du débat budgétaire pour déposer un amendement, ce
qui prive la représentation nationale de toute possibilité d'en-
gager une discussion sérieuse.

Pour cette première raison, nous demandons à l'Assemblée
de rejeter l'amendement n" 278.

Sur le fond, cet amendement n'apportera aucune solution aux
problèmes que rencontrent les jeunes lors de leur installation,
mais prive des milliers de petits paysans d'un complément qui
leur est nécessaire pour vivre . La mesure touchera, en effet,
les plus démunis, ceux qui sont obligés de continuer à exploiter
la terre pour vivoter et conserver leur modeste patrimoine.

Notre ami Marcel Rigout a démontré, chiffres à l'appui, que
ce ne sont pas les petits agriculteurs, les petits propriétaires
qui bloquent le marché foncier . De plus, je rappelle que les
terres incultes représentent environ 8 p . 100 de la surface
agricole utile.

Il faut d'abord engager la lutte contre les cumuls abusifs et
aussi contre les spéculateurs pour faire pression sur le prix
des terres.

Nous refusons votre opération de diversion qui, pour esca-
moter les responsabilités du Gouvernement, tend à diviser les
agriculteurs en opposant les jeunes à leurs ainés . En réalité,
pour favoriser l'installation des jeunes, il faut avoir le courage
de prendre des mesures efficaces, celles que les membres du
groupe communiste ont présentées tout au long de la discussion
mais dont ni la majorité ni le Gouvernement n'ont voulu.

En conclusion, nous rejetons cette demi-mesure et nous pro-
posons de renvoyer cet important débat au printemps lorsque
l'Assemblée discutera du projet de loi-cadre agricole . (Applau-
dissements sur les bancs des communistes.)

Mme le président. La parole est à M . Pierre Joxe.
M. Pierre Joxe. Mes chers collègues, c'est une mesure éton-

nante que l'on nous propose.

Sous prétexte de faciliter l'installation des jeunes, on veut
favoriser le départ des vieux, mais l'expérience montre que
cette dernière condition n'est -pas suffisante et qu'elle n'est
peut-être pas nécessaire.

Le seul résultat, comme le disait M . Dutard, serait de priver
les plus défavorisés d'une aide, qui semble minime aux yeux
de ceux qui gagnent leur vie, mais qui est importante pour
ceux qui la reçoivent . S'est-on réellement interrogé sur les
raisons pour lesquelles certains agriculteurs retraités continuent
à se maintenir sur leur exploitation? N'est-ce pas sim p lement
parce qu'ils ont besoin, impérativement, d'un complément de
revenu ?

Vous osez, monsieur le ministre, accuser Marie Jacq de tenir
un double langage, ce qui, quand on la connait . est particuliè-
rement mal venu, Que dire alors de votre amendement, dont
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l'une des dispositions est apparemment favorable aux intéressés,
dont nous ayons cu à discuter mais dont l'autre est en réalité
l'une des plus antisociales depuis plusieurs mois?

Je n'arrive pas à croire que, condüe vous l'avez dit, certaine-
ment sans user d'un double langage, les commissions compé-
tentes et leurs rapporteurs aient pu donner leur accord sur
cet amendement . D'ailleurs j'ai cru noter clans l'intervention que
vient de faire l'un d'eux un certain flottement.

Je me rallie à la proposition de renvoyer cette discussion car
on ne peut pas traiter un problème aussi important à la faveur
d'un amendement, à deux heures et demie du matin . (Applain-
dissements sur les bancs des socialistes .)

Mme le président . La parole est à M . Guermeur.

M. Guy Guermeur. Je ne peux croire que le ministère de
l'agriculture a rédigé le dernier paragraphe de l'exposé des
motifs de l'amendement n" 278 où il est indiqué : « En vue
de renforcer l'effet structurel de la création de cette nouvelle
indemnité, il est prévu de réserver l'attribution de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité aux agriculteurs
ayant cesser . d ' exploiter . . . n

Je suis d'accord sur le fond (le l'amendement qui vise à
créer une indemnité complémentaire car il s'agit là d'une
mesure sociale légitime qu'attendaient les ménages agricoles.

Mais, à qui fera-t-on croire que le fait de supprimer l'allocation
supplémentaire nu fonds national de solidarité conduira les
agriculteurs à abandonner brusquement leur travail? Ce n'est
pas par plaisir qu'ils travaillent encore sur l'exploitation mais
parce qu'ils y sont obligés, et s'ils bénéficient de l'allocation
du fonds national de solidarité, c'est parce qu'ils n'ont pas
de moyens suffisants. Leur supprimer l'allocation revient à
accroître leur s difficultés sans faciliter le départ des plus àgés
et l'installation des plus jeunes.

Je vous demande, monsieur le ministre, de bien vouloir
supprimer cette disposition car elle entache l'ensemble de
l'amendement.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour
avis de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales . pour le BAPSA.

M. Jean Briane, rapporteur pour avis . L'amendement n" 278
'n'intrigue beaucoup, comme la plupart de mes collègues.
J'avais d'ailleurs prévu de m'inscrire sur l'article 74 mais j'y
ai renoncé en raison de l'heure tardive.

Je me demande si les cieux mesures que contient cet amen-
dement permettront d'atteindre le but visé.

Je comprends parfaitement l'esprit de cet amendement, de
même que je connais et que je partage le souhait des orga-
nisations professionnelles . Mais je ne crois pas à l'efficacité de
ce texte dont il semble qu'on n'ait pas étudié les conséquences
de façon suffisamment approfondie.

Je crains donc que nous ne soyons déçus par son application.
On ne peut régler un problème structurel . en quelque sorte à la
sauvette, par le biais d'un amendement au projet de loi de
finances . On risquerait, en effet, de ne pas en mesur er exacte-
ment toutes les implications.

Je souhaite donc que le Gouvernement retire cet amende-
ment, et que l'on reprenne cette discussion, au printemps, lors
de l 'examen du projet de loi d'orientation agricole. (Applaudis-
sements sur les bancs de l'union pour la démocr atie française.)

Mme le président. La parole est à M . Bizet.

M. Emile Bizet, rapporteur pour avis . Je ne peux pas laisser
dire — et j'interviens cette fois-ci à titre personnel — qu'il
s'agit là d'une mesure antisociale.

Mes chers collègues, vous connaissez toits, cousine moi, bien
des cas d'agriculteurs qui prennent leur retraite, qui demandent
à bénéficier de l'allocation du fonds national de solidarité,
mais qui continuent l'exploitation de quelques hectares de terre
— en moyenne, quatorze hectares.

Par ailleurs, nous (levons favoriser l'installation des jeunes.

Mais, en fait, la situation est complexe dans la mesure où
certains agriculteurs bénéficient de l'allocation du fonds national
de solidarité et de l'exonération de la cotisation AMEXA tout
en continuant à travailler, alors que d'autres, bien que retraités,
paient leur cotisation AMEXA . Une telle situation n'est plus
tolérée clans nos campagnes, et nous devons y réfléchir.

Nous le ferons, bien sûr, au moment de la discussion du
projet (le loi d'orientation agricole, mais je souhaiterais que
nous ayons le courage de mettre un terme à un état de choses
qui, je le répète, n'est plus supporté dans nos campagnes .

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'agri-
culture.

M. le ministre de l'agriculture . Je p r is vous assu r er, nus-
dames, messieurs, que la mesure proposée a été parfaitement
étudiée.

Il ne s'agit pas (le remettre en cause le bénéfice de l'allocation
du fonds national de solidarité pour ceux qui prennent leur
retraite, niais d'éviter un cumul de la retraite de base et de
la retraite complémentaire du fonds national de solidarité pour
ceux qui continuent d'exploiter.

M. André Soury. C'est indécent !

M . Pierre Joxe . Commencez donc par vous attaquer à d'autres
cumuls !

M. le ministre de l 'agriculture . Monsieur Soury, je connais
suffisamment le milieu rural pour savoir ce que représente le
scandale de ceux qui perçoivent la retraite et l'allocation du
fonds national de solidarité, tout en continuant d'exploiter leurs
terres.

M . André Soury . Les cumulards sont ailleurs !

M . le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement propose au
Parlement de .,prendre une mesure courageuse . Nous n'aurons
rien pour rien et nous (levons savoir o p érer des choix . Si
l'Assemblée n'est pas prête à le faire, le Gouvernement retirera
l'amendement, mais ce sera à regret car cette mesure s'inscrit
dans une politique d'ensemble, qui concerne notamment le
problème des terres incultes . la lutte contre les cumuls et le
problème du financement. En tout état de cause, elle me semble
conforme à l'intérêt général.

Mme le président . La parole est à M . Rigout.

M . Marcel Rigout . Ainsi que je l'ai souligné dans mon inter-
vention, la poursuite de l'exploitation de leurs terres par les
retraités constitue un problème sérieux, mais il faut en chercher
la cause dans l'insuffisance du montant des retr aites.

A cet égard, je me contenterai de rappeler les chiffres qui
ont été indiqués ce matin par le rapporteur spécial de la com-
mission des finances pour le BAPSA : 1 p. 100 seulement
des retraités agricoles perçoivent des retraites qui dépassent le
minimum vieillesse, lequel est actuellement de trente francs
par jour, soit 12 000 francs par an ; 770 000 retraités agricoles
bénéficient de l'allocation complémentaire du fonds national de
solidarité.

Ce sont donc les plus faibles que vous frappez, monsieur le
ministre, en menaçant de supprimer l'allocation complémentaire
du i'NS aux retraités qui continuent d'exploiter leurs terres . En
effet, les retraités qui demandent l'allocation du fonds national
de solidarité sont précisément ceux qui ont un acuif succes-
soral très faible, puisque, dès que celui-ci dépasse 10000 francs,
ils ont peur que leurs héritiers ne soient obligés de rembourser,
au moment de leur disparition, les sommes versées par le fonds
national de solidarité.

Une mesure qui tend à chasser les vieux agriculteurs qui
continuent d'exploiter, pour libérer les terres, est d'abord inef-
ficace.

Pour économiser 1 000 francs, 3 000 francs par an dans le
meilleur des cas, cette mesure sera, en outre, vexatoire
à l'égard de personnes qui ont travaillé toute une vie et qui
touchent une retraite de misère . Au demeurant, ce n'est pas
cela qui les décidera à cesser d'exploiter et à libérer leurs terres !

Le problème des retraités qui continuent d'exploiter est réel,
mais il faut pousser la réflexion plus avant . Le Gouvernement
a peut-être bien étudié cet amendement, mais il n 'en va pas
de même de l'Assemblée nationale. Vous voudrez bien recoin
'mitre, monsieur Bizet, que nième si elle l'a évoqué, la com-
mission de la production et (les échanges n'a jamais étudié ce
problème.

M. Emile Bizet, rappor teur pour nuis. Je l'ai dit !

M . Henri de Gastines . Si, la commission en a parlé !

M. Marcel Rigout . L'amendement du Gouvernement n'a jamais
été examiné, ni par la commission des finances, ni par la com-
mission de la production et des échanges . Il n'est donc pas
question de voter une telle disposition . Il faut discuter sérieu-
sement de l'ensemble de ces problèmes, et nous ne pouvons
pas admettre que l'on ait recours à un tour de passe-passe
qui déshonorerait l'Assemblée nationale . (Applaudissements sur
tes bancs des communistes.)

Mme le président. La parole est à M . Duroure.

M. Roger Duroure. Je ne reprendrai pas les arguments qu 'ont
parfaitement exposés MM . Guermeur, Rigout et plusieurs autres
de mes collègues.
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Je tiens cependant à indiquer à M . le ministre qu'il est
exagéré de parler de cumul abusif — le mot « abusif a n'a pas
été prononcé, mais il était sous-entendu dans les pro p os qu'il
a tenus — s'agissant de personnes qui percoivent une retraite
de mille francs par mois et qui ne demanderaient pas mieux
que de cesser leur activité si le montant de leur pension le
leur permettait.

Monsieur le minist re, vous n'avez pas le droit de présenter
un tel amendement en invoquant ce prétendu cumul . Certes,
vous ne conduisez que la politique agricole, mais vous repré-
sentez ce soir le Gouvernement tout entier, et c'est d'ailleurs
en son nom que vous avez déposé cet amendement . Or le
rôle du Gouvernement est d'insérer les agriculteurs clans l'en-
semble de la population . Dans ces conditions, il faudrait pro-
poser une disposition interdisant à toute personne touchant
une retr aite égale ou supérieure à mille francs par mois
d'exercer la moindre activité. Une telle proposition pourrait
ètre discutée, mais il n'est pas tolérable de limiter la dispo-
sitio . que prévoit l'amendement n" 278 aux seuls agriculteurs.
(Applaudissements or les bancs des :socialistes .)

Mme le président . La parole est à M. le ministre de l'agri-
culture.

M. le ministre de l'agriculture . J'ai lu cette année tous les
rapports des commissions, et j'ai pu constater que leurs auteurs
demandaient au ministre «le faire preuve de courage, de pro-
céder à des redéploiements et de redoubler d'efforts pour pré-
parer l'avenir.

Je rappelle que cet amendement ne retire rien à personne
il propose simplement de ne pas accorder le bénéfice de l'allo-
cation supplémentaire du fonds national de solidarité à ceux qui
le demanderaient, mais qui continueraient à exploiter.

M. André Soury. Nous avions bien compris !
M. Marcel Rigout. Quelle différence?
M. Jean Jarosz. Quel courage !
M. le ministre de l'agriculture . Mais, compte tenu des obser-

vations qui viennent d'être présentées et de la proposition for-
mulée par M . Briane celui souhaite que le dossier soit examiné sous
par M . Briane qui souhaite que le dossier soit examiné sous
tous ses aspects, je retire cet amendement . (Applaudissements
sur les bancs de l'tuiot pour la démocratie française et du ras-
semblement pour. la République .)

M. Marcel Rigout . Il aurait mieux valu ne pas le déposer!

M . Guy Guermeur . On vous dispense de vos réflexions !

Mme le président. L'amendement n" 278 est retiré.
En conséquence, je suppose, monsieur le ministre, que vous

renoncez aux amendements n"' 279 et 280 ?
M. le ministre de l'agriculture. Oui, madame le président.
Mme le président. Les amendements n'^ 279 et 280 sont

retirés.
J'appelle maintenant les crédits inscrits à la ligne sAgricul-

ture > .

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (Mesures nouvelles).

« Titre III : 251 413 327 francs ;
« Titre IV : 1 351 619 814 francs s.

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services civils
(Mesures nouvelles).

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L' ETAT

e Autorisations de programme : 204 086 000 francs ;
« Crédits de paiment : 88 496 000 francs a.

TITRE VI . — SUBVENTIONS D' INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L 'ETAT

« Autorisations de programme : 1 884 096 000 francs » ;
s Crédits de paiement : 608 501 000 francs . »
Personne ne demande la parole sur le titre III? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre

	

est adopté .)
Mme le président . Sur le titre 1V, M. Desanlis, rapporteur

pour avis, et M. Clément ont présenté un amendement n" 290
ainsi rédigé :

« Réduire les crédits de 100 millions de francs . »
La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Jean Desanlis, rapporteur pour a g is de la commission rte
la production et des échanges pore• les dépenses ordinaires . Lors-
qu'elle s'est réunie pour examiner les crédits du ministère do
l'agriculture, la conun scion de la production et des échanges
a estimé que, pour certains chapirres . les crédits étaient nette-
ment insutfisants . Il s'agissait en particulier des crédits destinés
à I'hydh'auligoc . au remembrement, aux bâtiments d'élevage et
il la formation.

Sur la proposition de son rapporteur. la commission avait
adopté un amendement qui tendait à réduire de 100 millions
de frames les dotations clu fonds d'action rurale . dorait l'utilisation
future n ' était pas explicitée. pour reporter ces crédits sur les
chapitres où les insuffisances que je viens d'évoquer sont
notoires.

Mais, cet après-midi . M. le ministre a déclaré qu'en seconde
délibération le Gouvernement inscrirait 100 millions de francs de
crédits clans les chapit res où nous avions souhaité les voir
apparaitre.

A titre personnel, l ' ajoute que je désirerai :; qu ' une partie de
ces crédits soit affectée à 1a prophylaxie collective des animaux
de race bovine, car je crains que, dans le cour ant (le l'année
1979, quelques insuffisances ne se manifestent en ce domaine.

Dans ces conditions, je crois pouvoir retirer l'amendement
n" 290, et je remercie le Gouvernement d'avoir ainsi répondit
à nos préoccupations.

Mme le président . L'amendement n" 290 est retiré.
Sur le titre IV de l'état B, je suis saisie de deux amende-

ments identiques, n"' 310 et 314.

L'amendement n" 310 est présenté par MM. Leizour, Rigout,
Chaminade et les membres du groupe communiste : l'amende-
ment n" 314' est présenté par M . Guermeur.

Ces amendements sont ainsi rédigés:
s Réduire les crédits de 500 000 francs .>»

La parole est àM . Leizour, pour soutenir l'amendement
n" 310.

M . François Leizour. Tout au long de ce débat, M. le ministre
a refusé de s'engager fermement à agir, comme il en a le pou-
voir, pour obtenir le démantèlement immédiat des montants
compensatoire ., monétaires.

Notre arncneement a un sens politique . Nous entendons, par
tin vote, exprimer la volonté des producteurs français de voir
supprimer totalement les montants compensatoires monétaires.
Depuis quelques semaines. ces montants ont encore augmenté :
ils sont passés de 4 à 6.5 p. 100 pour la viande porcine, de
12 à 14.7 p. 100 pour le vin, et de 7 .9 . à 10,6 p. 100 pour les
autres produits.

Nos agriculteurs seront clone encore plus pénalisés, car l'appli-
cation des montants compensatoires monétaires se traduit par
une taxation de nos produits à l'exportation et par une subven-
tion aux importations de ces méme's produits.

Ainsi, les bovins que nous vendons à la République fédérale
d'Allemagne sont taxés au taux de 17,6 p . 100 . alors que les
importations de même nature sont subventionnées au même
taux.

Nos agriculteurs ne peuvent supporter un tel handicap dont
le Gouvernement français porte la responsabilité . Il suffit de
porter le r. franc vert » au niveau du franc commercial pour
que ces montants compensatoires . qui pénalisent notr e agri-
culture . disparaissent .

	

-

Cette mesure est indispensable car la politique actuelle conduit
inéluctablement à la réduction de notre production . Pour les
gros bovins, la diminution a été de 1,3 p . 100 pour les neuf
premiers mois de 1978. Pour le porc, la production des pays
voisins a progressé de 2,4 p . 100 de plus que la nôt re.

En votant notre amendement, l'Assemblée exprimera sa volonté
de voir supprimer ces montants compensatoires . (Applaudisse-
ments sur les bancs des communistes .)

Mme le président . La parole est à m . Guermeur, pour défendre
l'amendement n" 314.

M . Guy Guermeur. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
M. Leizour vient d'exprimer l'opinion de son groupe sur ce
grave problème des montants compensatoires monétaires qui
préoccupe l'ensemble de l'Assemblée nationale.

Comme je l'ai indiqué dans la discussion générale, la grande
majorité de la population de ma région, et, au-delà . de tout
l'Ouest du pays, a manifesté son désir d 'en finir avec ces mon-
tants compensatoires qui mènent notre élevage à sa perte si
rien n'est changé.
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M. le ministre a bien voulu fournir tout à l'heure quelques
précisions. Il a notamment rappelé l'abaissaient des montants
compensatoires 'pour la production porcine qui est intervenu à
la fin du printemps dernier. Cependant, la distor sion qui
demeure est importante.

Par ailleurs, il a manifesté clair 'ment la volonté du Gouver-
nement d'en finir avec les montants compensatoires pour la
viande de porc, soit au 1°' janvie r, soit, au plus tard . au prin-
temps prochain, du moins si j'ai bien compris . Nous prenons
acte de cette promesse.

Je ferai cependant deux observations:

La première concerne les montants compensatoires applicables
à des productions animales autres que la production porcine . En
effet, ne nous y trompons pas : ce qui est vrai aujourd'hui pour
le porc le sera demain pour le bœuf et, ensuite, pour d'autres
productions . Je souhaite donc que M. le ministre précise les
intentions du Gouvernement et qu'il nous indique s' ;1 envisage
une suppression totale des montants compensatoires pote' l'en-
semble des productions animales.

Deuxième observation : M . le ministre a rappelé tout à l'heure
que, depuis deux ans. la production porcine française souffrait
de la distorsion dee aux montants compensatoires et que nous
nous trouvions clans tee situation défavorable par rapport aux
Pays-Bas et à l'Allemagne fédérale.

Si l'on supprime demain les montants compensatoires pote'
la viande poreine, chacun d'entre nous aura l'impression que
l'on a mis les producteurs français et ceux du nord de l'Europe
sur la mime ligne de départ, dans les mêmes starting-blocks.
Mais pouvons-nous être certains que lorsque le coup de pistolet
du starter retentira, les producteurs français qui, depuis deux
ans, s'endettent chaque jour davantage et s'enfoncent dans tune
situation dont ils ne peuvent sortir, courront aussi vite que les
producteurs hollandais ou allemands qui, eux, depuis deux ans,
renforcent au contraire leur position, ont une trésorerie excéden-
taire et se trouvent dans une situation tout à fait florissante?
Que fera-t-on pour qu'au moment du départ pour une nouvelle
course, les producteurs .Français soient à égalité avec ceux du
Nord Le l'Eu rope :'

Selon les réponses que vous donnerez à ces deux questions,
monsieur le ministre, je verrai si je puis retirer mon amen-
dement.

M .-ne le président. Quel est l'avis de la commission ?

M.- Robert Bisson, rapporteur s p écial . La commission des
finances n'a pas été saisie de ces deux amendements qui . ont "
été déposés tardivement. Cependant, comme elle a adopté les
crédits du titre IV, qu'ils tendent à réduire, elle n'aurait pu que
les repousser, sous peine de se contredire.

M . Roger Duroure . Cet avis est scandaleux !

Mme le président . Quel est l'avis du Gouver nement ?

M. le ministre de l'agriculture . Monsieur Guermeur, j'ai déjà
abordé le problème du porc et je crois avoir fourni sur ce point
des réponses precises à l'Assemblée.

Quant au dossier des montants compensatoires, l'intérêt géné-
ral commande de ne pas mettre sur la place publique la si"atégie
que le Gouvernement compte appliquer dans les négociations
européennes . Le meilleur engagement que je puisse prendre à
cet égard, c ' est celui que le Gouvernement français a déjà plus
que tenu au mois d'avril, lors de la fixation des prix . Il s'est
alors opposé au plan de démantèlement des montants compen-
satoires monétaires en sept ans, qu'il a jugé trop long. Il estime
que ce démantèlement doit intervenir clans . un délai max!mum
de trois ans . Beaucoup plus que le tiers du chemin a déjà été
parcouru . Les organisations professionnelles comme le Parle-
ment l'ont reconnu au lendemain de la négociation sur les prix
agricoles.

Mme le président . La parole est à M . Pier re Joxe.

M . Pierre Joxe. Les socialistes ont pris position depuis long-
temps sur le problème des montants compensatoires monétaires.
mais j'observe que nous assistons ce soir à une innovation
constitutionnelle à laquelle le Gouvernement se prête . Je n'y
suis pas hostile.

La réponse que M . le ministre de l'agriculture vient d'apporter
à M. Guermeur met en évidence certains problèmes qui divisent
la majorité . Mais l'objet des amendements en discussion : réduire
de 500 000 francs les crédits du chapitre 44-54 qui intéresse
le FORMA, l'ONIC, ainsi que d'autres institutions auxquelles
nous sommes attachés, n'a rien à voir avec le problème des
montants compensatoires.

Quoi qu'il en soit, le débat a été ouvert et le Gouvernement
l ' a accepté. II faut en tirer la conclusion : le Gouvernement
accepte un vote sur la position qu'il prendra prochainement
dans les instances communautaires en ce qui concerne les mon-

lents c•nmpensatoires ; il accepte de prendre ce soir un enga-
gement solennel . Je me réjouis, dans ces conditions, que le droit
d'interpellation ait pu être rends en vigueur, à l'occasion de
ta discussion du budget de l'agriculture, sur l'un des problèmes
majeurs qui se posent pour de nombreuses productions !

M . le ministre a tenté d'apporter des apaisements . Mais il reste
que la situation sur le marché du po r c, par exemple, a poussé
au cours des derniers jours, et même au cours des dernières
heures, aujourd'hui-même, en Bretagne, certains éleveurs à des
extrémités qui ne sont pas souhaitables mais qui traduisent non
pas une volonté insurrectionnelle niais un désespoir véritable.

Plutôt que d'affirmer que vous avez déjà répondu, ne vaudrait-
il pas mieux, monsieur le ministre, indiquer clairement devant
l'Assemblée et devant le pays la position que vous avez l'inten-
tion de prendre ? Ce serait de nature à rassurer, en Bretagne
et dans toutes les régions où des élevages sont menacés, des
dizaines et peut-être même des centaines de milliers d'éleveurs.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

Mme le président. La parole est à M. Miossec.

M . Charles lvliossec. Nous avons pris bonne note, monsieur le
ministre, de votre engagement quant au démantèlement, dès
le début de l'année prochaine, des montants compensatoires.
Mais vous n'avez pas répondu à la seconde question de M . Guer-
meur.

Ne voyez, dans l'amendement qui a été déposé, aucune agres -
sion env ers le Gouvernement . 11 s'agit simplement de savoir
si les producteurs français de porcs seront placés, lorsque les
montants compensatoires monétaires auront été démantelés,
dans des conditions normales de concurrence vis-à-vis de nos
partenaires européens.

Sur ce point, nous aimerions, monsieur le ministre, obtenir de
vous des assurances avant de prendre position définitivement
sur l'amendement de M. Guermeur.

Mme le président. Monsieur Guermeur, après la réponse de
M . le ministre . maintenez-vous votre amendement?

M. Guy Guermeur. Madame le président . j'ai posé deux ques-
tions . Je remercie vivement M . le ministre d'avoir répondu à
l'une d'entre elles . J'ai enregistré avec beaucoup d'intérêt les
précisions qu'il a données.

Mais j'ai tenu ces jours derniers des réunions de travail avec
des producteurs de ma région . Je puis donc dire ici leur angoisse.
La question est de savoir si demain, quand les montants compen-
satoires auront été réduits à zéro, ceux qui sont aujourd'hui
dans une situation intenable y resteront ou si on pourra les en
sortir et par quels moyens.

C'est là une question simple et claire et qui ne constitue nulle-
ment, comme on vient de le dire, une agression contre le Gou-
vernement . Je dirai même que le vote de mon amendement, que
je maintiens donc, constituerait la preuve évidente du soutien
que notre assemblée apporte au Gouvernement dans les négo-
ciations qui vont avoir lieu à Bruxelles et où il en aura bien
besoin.

Mme le président. La parole est à M . le ministre de l'agricul-
tur e.

M . le ministre de l'agriculture. A cette nouvelle question, je
répondrai deux choses.

En premier lieu, nous avons arrêté, au cours des six derniers
mois, en ce qui concerne la production de viande porcine, une
série de décisions dont l'une est de prendre en charge les inté-
rêts des emprunts de ceux qui ont réalisé des investissements
dans ce secteur au cours des cinq dernières années, afin de
tenir compte, précisément, des distorsions de concurrence.

En deuxième lieu, si j'ai commandé une étude sur ces distor-
sions de concurrence, étude que je publierai, c ' est justement pour
avoir une vue d'ensemble de 1a-question . Il faut admettre que
les premiers chiffres qui m'ont été communiqués justifient, vis-
à-vis des Pays-Bas, la suppression des montants compensatoires
monétaires.

Mais, monsieur Guermeur, à partir du moment nu l'on s'engage
dans cette voie, il faut tenir compte de tous les éléments, y
compris, comme je le disais tout à l'heure, les cotisations sociales
et l'avance que les producteurs français possédaient au cours
de la période 1970-1975.

L'effort de clarification que nous avons entrepris et notre
volonté de mettre sur la place publique les conclusions du rap-
port, qu'elles concernent les distorsions de concurrence ou les
données relatives à la production porcine aux Pays-Bas et en
République fédérale d'Allemagne, montrent bien notre volonté de
traiter à fond le dossier et de respecter notre objectif, qui est
de faire de notre agriculture une agriculture de conquête.

Mme le président . La parole est à M . Guermeur .
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M. Guy Guermeur . L'Assemblée m'excusera sans doute, compte
tenu de . l'importance du problème, de prolonger quelque peu le
débat.

Vous nous avez annoncé, monsieur le ministre, qu'a vous ren -
driez publiques les conclusions du rapport sur les distorsions
de concurrence . C'est une bonne chose. Il faut toujours dire la
vérité . Aussi vous proposerai-je, non pas que vous nous indi-
quiez dès ce soir quelles mesures vous prendrez, mais crie vous
acceptiez de recevoir, avec les parlementaires intéressés et
après la publication du rapport, lo rsqu'ils auront eu le temps d'en
étudier les chiffres, les producteurs de porcs de Bretagne et du
Pas-de-Calais.

M. Hubert Bassot. De toutes les régions !

M. Guy Guermeur. Je citais celles où les problèmes se
avec le plus d' ' uté !

Vous pourriez alors, avec les intéressés, étudier les moyens
de mettre les producteurs français à égalité avec leurs concur-
rents étrangers.

Si vous acceptiez cette proposition que je crois honnête, je
pourrais retirer mon amendement.

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'agri-
culture.

M . le ministre de l'agriculture. Bien que cet amendement
soit irrecevable, me dit-on, je n'entends pas éluder le débat
au fond sur des problèmes importants et je souhaite engager
avec l'Assemblée une franche discussion.

J'ai reçu lundi dernier les représentants de la fédération
régionale des syndicats d'éleveurs de l'Ouest. Ils ont noté les
résultats qui ont été obtenus et ont exprimé leur satisfaction
quant aux orientations qui ont été définies . Je recevrai demain
toutes les parties concernées par le secteur du porc afin de
mettre en place une interprofession capable d'apporter lente
sécurité à l'ensemble des activités de l'aval et de l'amont.

Je reverrai, après la publication du rapport, l'ensemble des
organisations professionnelles, et si les parlementaires et les
rapporteurs veulent participer aux réunions, je n'y verrai pas
d'inconvénients. Mais soyez assuré, monsieur le député, que
ce secteur est aussi important pour moi, élu de l'Ouest, qu'il
peut l'être pour vous.

Mme le président. La parole est à M . Guermeur.

M . Guy Guermeur . Je retire mon amendement, madame le
président.

Mme le président. L'amendement n" 314 est retiré.
La parole est à M. Lajoinie.

M. André Lajoinie . Le groupe communiste, pour sa part,
maintient son amendement . Je vais, brièvement, expliquer
pourquoi.

Comme l'a souligné notre ami François Leizour, ce t. amen-
dement ne tend pas simplement à la réduction des crédits du
titre IV. Il a une portée politique. Mais la Constitution ne
donne pas d ' autres moyens à l'Assemblée de faire prendre
un de ses voeux en considération par le Gouvernement.

Or, nous venons d'assister à un étrange marchandage entre
M. Guermeur et M . le ministre de l'agriculture . J'ai l'impression
que M. Guermeur a accepté d'être payé de mots. Je ne sais
si les éleveurs et les producteurs de porcs de l'Ouest, eux,
s'en contenteront . C'est pourquoi nous maintenons notre amen-
dement.

Nous voulons que l'Assemblée fasse exigence impérative au
Gouvernement d'imposer le démantèlement complet des mon-
tants compensatoires, et pas seulement pour le porc. Le Gou-
vernement, je l ' ai dit au cours de mon' intervention, dispose
encore du moyen de faire prévaloir son point de vue à
Bruxelles : c'est la règle de l'unanimité . Je dis qu'il en dispose
encore, car des projets tendent à l'abroger.

Quoi qu'il en soit, elle est encore en vigueur et si le Gou-
vernement veut sauver des milliers d'agriculteurs et d'éleveurs
qui sont condamnés à la misère ou acculés à la ruine par les
montants compensatoires monétaires, il . en a la possibilité.
Or nous constatons qu'il se refuse à s'engager d'une façon
nette. Voilà pourquoi le groupe communiste maintient son
amendt ment. (Applaudissements sur les bancs des commu-
nistes .)

M . Marcel Rigout . On est pour, ou on est contre!

M . Roger Corrèze. Votre ami Doumeng viendra à leur secours !

Mme le président . Je mets aux voix l'amendement n" 310.
.Je suis saisie par le groupe communiste d'une demande da

scrutin public.

Le scrutin va être annoncé clans l'ensemble du Palais.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Mme le président . Je prie Mines et MM . les députés de bien

vouloir regagner lour place.
Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

Mme le président. Personne ne demande plus à voter'? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 480
Nombre de suffrages exprimés	 3115
Majorité absolue	 193

Pour l'adoption	 201
Contre	 184

L'Assemblée nationale a adopté. (Applaudissemeuts sur les
bancs des communistes et des socialistes .)

M . Marcel Rigout. On va bien voir, monsieur le ministre, si
vous voulez vraiment supprimer les montants compensatoires!

M . André Soury. Allez-y, maintenant !

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix le titre IV modifié par l'amendement n" 310.

(Le titre IV, ainsi modifié, est adopté .)

Rappel au règlement.

Mme le président. La parole est à M . Pierre Joxe, pour un
rappel au règlement.

M. Pierre Joxe. Mon rappel au règlement se fonde sur
l'article 95 du règlement.

Vous êtes sur le point, madame le président, de mettre aux
voix les crédits du titre V puis du titre VI.

Or, le ministre de l'agriculture nous a annoncé cet après•
midi qu'il avait l'intention de modifier ses propositions budgé•
taures et de déposer un amendement en deuxième délibération.

Il s'ensuit que, ce soir, nous serions appelés à nous prononcer
non sur les crédits du ministère de l'agriculture mais sur ceux
qui figurent dans les documents qui nous ont été distribués.
Or, ceux-ci viennent d'être modifiés par l'adoption d'un amen-
dement qui diminue de 500 000 francs la dotation du char
pitre 44-54 et le seront par l'inscription d'un crédit. supplé-
mentaire de cent millions de francs. Nous serions donc en train
de voter l'ancien projet de budget du ministère de l'agriculture!

Comment, à l'occasion d'un débat aussi important qui vient
de donner lieu à un certain événement politique, pourrait-on
nous demander de voter des titres budgétaires dont nous savons
déjà qu'ils ne seront pas inclus dans le budget de la République
puisqu'ils ne figurent plus désormais que dans l'ancien projet rte
budget de l'agriculture ?

Une telle démarche est inutile.
C'est la raison pour laquelle je vous suggère, madame le

président, si le Gouvernement ne demande pas la réserve de ce
titre — comme, nue semble-t-il, il le fera — et si la commission
des finances ne la demande pas non plus, de la prononcer vous-
même, comme l'article du règlement, que j'ai invoqué, vous en
donne le droit.

Mme le président. Votre proposition soulève une difficulté qui
tient à ce que l'ordre de discussion des crédits, fixé en accord
entre le Gouvernement et la commission, est consacré clans
l'ordre du jour prioritaire et ne peut donc subir de modification
sans l'accord du Gouvernement.

Je dois donc demander l'avis du ministre rte l'agriculture.

M . le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement est, bien
entendu, opposé à la modification de l'ordre du jour.

Mme le président. Sur le titre V de l'état C, M. Icart, rai>
porteur général, a présenté un amendement n" 165, ainsi
rédigé :

« Réduire les autorisations de programme de 204086000 F
et les crédits de paiement rle 226 196 001) F . »

La parole est à m. Bisson, rapporteur spécial.

M . Robert Bisson, rapporteur spécial . Il appartient à M . Joxe
de défendre cet amendement relatif aux autorisations de pro-
gramme et aux crédits d'équipement dont il est le rapporteur
spécial.

posent
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Mme le président. La parole est à M . Joxe, rapporteur spécial,
de la commission des finances, tic l'économie générale et du
Plan, pour les dépenses en capital.

M . Pierre Joxe, rapporteur spécial. C'est très volontiers que
je répondrai à l'invite de M . Bissels en l'absence du président
de la commission.

L'amendement n" 165, présenté par M . kart au nom de la
commission des finances, est la traduction financière de l'aceep•
talion par la cominissian de la demande de rejet pour insttffi-
e:mec des crédits du titre V du ministère de l'agriculture, due
j'avais présentée.

Il tend à réduire les autori tatiuns tic programme et les crédits
do paiement du titre V de l ' état C qui figure dans l'un des
fascicules qui vous ont été distribués.

.J'observe au passage qua l'usage selon lequel un interprète
de tels amendements clans cette :Assemblée est contestable. En
effet, leur libellé usuel n'est que la conséquence d'un c ueillent
ancien. Je n' en veux pour preuve que la contra<lieiiun qui
existe enta: la rédaction de celui-ci et la décision adoptée
par la commission des finances . Tel qu'il est rédigé, l'amende-
ment de M. kart prévoit la réduction des autorisations de
programme et des crédits de paiement cl'un montant qui, en
réalité, dépasse de loin les mesures nouvelles sur lesquelles la
commission des finances a statué. Mais je passe sur cc di•tail,
encore qu'il ait son importance, car cela revient à remettre
en cause les services votés.

En vérité, les deux amendements n"' 165 et 169 — lequel
porte sur le titre VI — devraient étre mis aux voix en Incline
temps. En effet, ils sont tous deux la traduction financiére de
la décision de rejet du budget d'équipement.

L'adoption de cet amendement revient donc à demander au
Gouvernement de présenter de nouvelles propositions.

Tel est, mes chers collègues, l'objet de l'amendement que
M . Icat't aurait du vous présenter.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'agriculture . Cet amendement répond à la
même motivation que l'amendement que M . Desanlis vient de
retirer. concernant les 100 millions de francs.

J'indique dès maintenant que le Gouvernement déposera, à
l'occasion d'une deuxième délibération, un amendement propo•
sent au Parlement une dotation complémentaire de 100 millions
de francs.

Si le Parieinent veut bien suivre les propositions que le Gou-
vernement lui fera alors, les priorités concernant les investisse-
ments de productivité permettront les progressions suivantes :
31 p . 100 pour l'hydraulique, 20 p . 100 pour le remembrement,
17 p. 100 pour les investissements d'enseignement public,
20 p. 100 pour les investissements d'enseignement privé aux-
quels s'ajouteront les crédits spécifiques aux bâtiments
d'élevage.

Compte tenu de cette proposition, le Gouvernement demande à
l'Assemblée de rejeter cet amendement.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement n" 165.
(L'ainerdemeiit n'est pas adopté .)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme tin titre V sont adoptées .)
Mme le président. Je mets aux voix les crédits de paiement

du titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

Mine le président. Sur le titre VI de l'état C, M . kart, ra p
-porteur général, a présenté un amendement n" 169 ainsi rédigé :

G Réduire les autorisations de programme de 1 884 096 000
francs et les crédits de paiement de 2 115 236 000 francs . e

Cet amendement a déjà été soutenu par M . Pierre Joxe, rap-
porteur spécial.

La parole est à M. Godefroy.

M. Pierre Godefroy . Madame le président, monsieur le ministre,
mon intervention portera sur les oraisons familiales rurales dont
l'enseignement alterné, c'est-à-dire en liaison avec l'exploitation
familiale, a une très grande importance. Ce sont en effet de
véritables pépinières d'agriculteurs!

Le projet de budget de 1979 devrait tenir compte de deux
textes importants dont il convient rte souligner les conséquences.

Le premier est le décret n" 78-313 du 15 mars 1978 qui abolit
l'ancien système de la subvention calculée à la journée de pré-
sence dans l'établissement — méthode très défavorable au prin-

cipe de l'alternance — pour le remplacer par une allocation
forfaitaire annuelle . Le décret précise à cc sujet que, pour les
établissements pratiquant le rythme approprié, e il est tenu
compte des dépenses engendrées par la formation des élèves en
milieu professionnel s . Or, aucun crédit complémentaire n'a
permis de mettre cette mesure en application pour ce qui est
de l ' exercice 1978.

Le second texte est la loi n" 78-786 du 28 juillet 19 ï8 (pli
prévoit une aide plus importante aux établise:nuents pri•eés
agréés puisque son mottant est égal au coftt moyen pote' l•Etat
des formations ayant le infinie objet dans ïenseignezaent agricole
publie

Son application est prévue sur cinq ans . à partir du 1"' jan-
vier I!179 . A cet effet, une augmentation progressive d'un crédit
de 800 millions de francs, en francs constants, a été prévue.

En cc qui concerne les crédits de fonctionnement pour l'cnsci-
gncraeul u ri vo le privé, leur majoration devrait être équivalente
à celle <les traitements de la fonction publique, soit 12,5 p . 100.

Il me parait en outre indispensable de prévoir . dans les
mesures nouvelles, l ' actualisation des crédits de 1578 et l'appli-
cation du décret du 15 mars 1978 en ce qui concerne le rythme
approprié.

La première mesure représente 30446032 francs, la seconde,
171111444 francs et l'application de la loi du 28 juitlet pote'
les établissements agréés, 6G millions de francs . Nous obtenons
ainsi un total de 113562498 francs alors que 60 986 558 francs
seulement sont inscrits dans le proie' de budget qui nues est
présenté . Il conviendrait donc de prévoir une rallonge de 52 mil-
lions de francs.

En ce qui concerne les bourses je me borne à souligner que
leur majoration est loin de correspondre à l'évolution du coût
de la vie.

Quant aux crédits d'équipements prévus pour les maison; fami-
liales, ils atteignent 3 150 000 flancs, chiffre qu'il convient de
rapprocher des 18560000 fume de subventions nécessaires pour
honorer les dossiers déposés et en état d'être financés en 19'19.
Il s'ensuit que les crédits représentent seulement 17 p . 100 des
besoins.

Je tenais lors de la discussion de ce projet de budget de l'agri-
culture à rappeler ces données.

Mine Io président . La parole est à m . le secrétaire d'Etat.

M . Jacques Fouchier, secrétaire ri'Elnt . Aucune ambi guïté ne
doit demeurer entre nous, monsieur Godefroy.

Je répète que le nünistre de l'agriculture s'est engagé à
appliquer intégralement la loi du 28 .ieillet 1978 qui a été
adoptée dans les conditions que vous connaissez.

Je rappelle, après vous, monsieur le député, que cette loi a
prévu une application progressive étalée sur cinq ans . Son arti-
cle 2 dispose en effet : P L'application des mesures d'aide finan-
cière prévues par la présente loi sera, clans la limite des crédits
inscrits chaque année dans les lois de finances, conduite pro-
gressivement sur une période de cinq ans . ..»

L'engagement du Gouvernement d'affecter en cinq ans 300 mil .
lions de francs à l'enseignement privé agricole sera respecté.
Dès 1979, année de mise en application de la loi . notas avons
voulu concrétiser les efforts pour améliorer les moyens de l'en-
seignement privé en prévoyant une inscription nouvelle de
60,986 millions de francs. Celle-ci correspond effectivement,
comme l 'a signalé M . le ministre, à une progression de 25 p . 100.

Sur le fond, j'ai la conviction que l'effort consenti est signi-
ficatif et je confirme solennellement qu'au cou r s des prochaines
années la promesse financière sera respectée.

Il n 'est pas utile d'ouvrir un débat à ce sujet étant donné
que nous sommes tous gens de bonne foi.

M. Bernard Stasi. Très bien !

Mme le président . La parole est à M . Guermeur.

M. Guy Guermeur . Je me réjouis fies paroles que vient de
prononcer M . le secrétaire d'Etat . Pour ma part, je n'ai abso-
lument pas lieu de douter de la bonne foi du Gouvernement,
ni de son intention réaffirmée d'appliquer en cinq ans la loi
du 23 juillet dernier.

Mais comme nous sentines ici pour voler le projet de budget,
il faut que les choses soient claires et que les chiffres soient
significatifs.

Monsieur le secrétaire d'Etat vient de déclarer que J'enve-
loppe de soixante millions de francs environ, représentait une
augmentation de 25 p. 100 par rapport au budget de 1978.

Examinons comment elle se répartit .
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Pour environ vingt millions de francs, elle représente l'aug-
mentation par rapport au budget de 1978 qui est de 8,6 p . 100,
ce qui correspond semble t-il, à la progression admise pour le
projet de budget de 1979 . Restent alors quarante millions de
francs pour l'application de la loi de 1978. La somme serait
acceptable . Après tout, 20 p . 100 de 300 millions de francs pro-
mis par le Premier ministre font soixante millions. Quarante
millions c'est un peu moins, mais on peut toujours rattraper par
la suite.

Mais, si l 'on veut couvrir l'augmentation de 12,5 p . 100 du
salaire des maîtres il faut bien trouver l'argent quelque part!
Cette mesure coûte environ dix millions de francs . Restent donc
trente millions de francs.

Sur ces trente millions de francs, si l'on veut corriger les
paramètres parfaitement aberrants et inacceptables, qui ont
frappé certains établissements, et notamment les maisons fami-
liales rurales, dont on sait que les dotations peuvent varier
selon l'association à laquelle elles sont rattachées, il faudrait
prélever dix-sept millions de francs pour les maisons familiales.

Supposons que l'on puisse s'en tenir à dix millions afin de
calmer les injustices les plus criantes . Restent vingt millions.

Ce n'est donc pas soixante millions de francs, représentant
une augmentation de 25 p . 100, qui seront affectés à l'appli-
cation de la loi que nous avons votée, mais vingt millions de
francs, c'est-à-dire le tiers de cc qu'il faudrait pour que la loi
soit appliquée suivant une progression linéaire en cinq ans.

Une telle enveloppe ne rend pas crédible une loi pour laquelle
le Gouvernement s'était engagé à doter le programme d'appli-
cation de 300 millions sur cinq ans. Et personne n'a jamais
douté qu'il s'agissait de chiffres en francs constants.

Comment pourrions-nous cette année affirmer que nous allons
appliquer une loi en votant un crédit cie 20 millions alors que
300 millions au total sont prévus sur cinq ans ? Il faut au moins
s'en tenir à 30 millions . J'avais d'ailleurs déposé un sous-
amendement dans ce sens, qui est devenu sans objet puisque
l'amendement du Gouvernement a été retiré.

Monsieur le ministre, il vous faut donc trouver IO millions
pour porter à 30 millions de francs, chiffre auc je eonsidére
comme un minimum, les crédits qui permettraient d'appliquer
la loi.

Ces chiffres devaient être rappelés, afin que les choses soient
simples et claires.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement n" 169.
(L'amendement n ' est pas adopté .)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre VI.

(Les autor isations de programme du titre VI sont adoptées.)

Mme le président. Je mets aux voix les crédits de paiement
du titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés.)

Article 74.

Mme le président . J'appelle maintenant l'article 74 rattaché
à ce budget.

B. — Mesures diverses d'ordre financier.

« Art . 74 . — Les contributions des départements, communes
ou sections de communes, établissements publics, établissements
d'utilité publique, sociétés de secours mutuels et caisses d'épar-
gne, aux frais de garderie et d'administration de leurs forêts
soumises au régime forestier, prévues à l'article 93 du code
forestier, sont fixées à 10 p . 100 du montant des produits de
ces forêts à compter du 1" janvier 1979 et à 13 p . 100 à compter
du

	

janvier 1980.

« Les modalités d'application du présent article sont fixées
par décret.

« L'article 2 du décret du 30 octobre 1935 relatif aux frais de
régie des bois soumis au régime forestier est abrogé .:

Je suis saisie de trois amendements identiques, n"' 186, 243
et 271.

L'amendement n" 186 est présenté par M . Icart, rapporteur
général, et M. Bisson ; l'amendement n" 243 est présenté par
MM. Duroure, Gilbert Faure, Alain Richard, Daniel Benoist,
Alain Bonnet, Chevènement, Crépeau, Denvers, Fabius, Pierre
Joxe, Philippe Madrelle, Nucci, Pierret, Pourchon . Michel Rocard,
Savary, Taddei et les membres du groupe socialiste et appa-
rentés ; l 'amendement n" 271 est présenté par MM. Millon et
Micaux .

Ces amendements sont ainsi rédigés :
Supprimer l'article 74 . s

La parole est à M. Bisson, rapporteur spécial, pour soutenir
l ' amendement n" 186.

M . Robert Bisson, rapporteur spécial . L'article 74 prévoit une
augmentation de 10 p . 100 pour 1979 . ..

M . Pierre Joxe. Pourquoi défendez-vous cet amendement,
alors que tout à l'heure vous m'avez invité à soutenir les amen-
deinents n"" 165 et 169 à la place de M . le rapporteur général ?

M. Robert Bisson, rapporteur spécial . Vous avez en effet
défendu ces amendements . mais ils portaient sur les dépenses
en capital, dont vous êtes le rapporteur pour la commission des
finances.

L'article 74 étant rattaché au budget des dépenses o r dinaires,
il est normal que je sois maintenant appelé à défendre l'amen-
dement n' 186.

L'article 74 du projet de loi de finances prévoit donc une
augmentation de 10 p . 100 en 1979 et de 13 p . 100 en 1980
des contributions versées par les collectivités locales pour
compenser les frais de garderie et d'administration assurés
par l'office national des forêts.

Une augmentation brutale de la redevance placerait certaines
communes rurales et montagnardes dans une position difficile
qui risquerait de les conduire à remettre en cause le bien-fondé
du régime forestier.

En 1971, le Parlement avait déjà repoussé une mesure analo-
gue en demandant que suit étudié un système de redevance
adapté aux facultés conirihutives des différentes collectivités
locales.

Le ministre de l'agriculture de l'époque avait d'ailleurs
reconnu que le relèvement proposé était très élevé, qu' il ne
correspondait pris à la diversité des situations et qu'il faudrait
revoir tout le système.

Cette année, sans qu'il y ait eu négociation avec les élus
locaux et sans qu'il ait été tenu compte des recommandations
antérieures du Parlement, il nous est demandé « autoriser de
nouveau une augmentation qui serait supérieure à celte proposée
en 1971.

Dans ces conditions, la commission des finances, à l'unanimité,
demande à l'Assemblée nationale de repousser l'article 74 afin
d'inciter le Gouvernement à étudier enfin le problème avec
les intéressés et à présenter un projet où l'augmentation éven-
tuelle des frais de garderie serrait modulée pour tenir compte
des différences considérables de situation entre les 11 000
communes soumises au régime forestier.

Par ailleurs, ledit projet devra permettre le maintien d'un
niveau d'investissements suffisant afin de répondre aux objectifs
de la politique de relance de la production forestière définie
cette année par le Gouvernement.

C'est à la suite du vote unanime de la commission des finances
demandant la suppression de l'article que l'amendement n" 186
a été déposé.

Mme le président. La parole est à M . Duroure, pour défend re
l'amendement n" 243.

M . Roger Duroure. Nous connaissons les arguments du Gouvcr-
neme'nt. Il est cependant assez étonnant que l'Etat montre le
souci d'actualiser le montant des recettes qui lui sont versées
par les communes et les départements ; alors que, par ailleurs,
il refuse d'ajuster le montant de certaines de ses participations
aux collectivités locales.

C'est le cas, par exemple, des crédits destinés à l'allocation
de scolarité, qui est issue de la loi Barangé, crédits qui restent
fixés art même niveau depuis de trè', nombreuses années . C'est
également le cas pour les exonérations automatiques ri ' la taxe
foncière sur les propriétés forestières, dénommée coi , .unment
Exemption trentenaire.

Or ces pertes de recettes dos communes ne donnent lieu à
aucune indemnisation de la part de l'Etat, malgré les demandes
renouvelées de l'association des maires et des présidents des
conseils généraux.

C'est pourquoi ii nous parait inéquitable de majorer le mon-
tant de la partici pation tics collectivités locales, comme le
suggère l'article 7-1. Nous proposons clone la suppression de
cet. article.

Notons également que los revenus réels des communes fores-
tières ne s'identifient pas à leurs recettes qui, pour plus de la
moitié, sont réutilisées sous forme d'investissements divers,
notamment de voirie, ont servent à réparer les dégâts résultant
des intempéries ou des incendies. Tous les forestiers, publics ou

t privés, savent que cela coûte cher.
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Je rappelle enfin que lors d'un débat organisé en 1970 sur le
même thème le Parlement avait repousse une proposition iden-
tique du Gouvernement . A celle occasion, le ministre de l'agricul-
turc, reconnaissant en quelque sorte le caractère d'utilité
publique des forêts, avait estimé justifié que l'Etat participe
pour la part principale aux dépenses consenties à ce titre par
les communes.

Pour toutes ces raisons, nous demandons au Gouvernement
de renoncer à l'article 74. S'il s'y refuse, nous invitons l'Assem-
blée à le repousser.

Mme le président. La parole est à M . Micaux, pour soutenir
l'amendement n° 271.

M. Pierre Micaux . Mon point de vue est plus nuancé que les
deux prupositiuns émises respectivement pe' la commission des
finances et notre collègue Duroure.

Je commencerai par rectifier certaines inexactitudes . J'indique,
à l'attention de la commission des finances, qu'il n'est pas ques -
tion d'une augmentation de 10 nui, de 13 p . 100 . Il s'agirait,
rians un premier temps, de porter cette contribution de 5,21
p . 100 à 10 p . 100 puis, à partir de 1980, à 13 p . 100.

Je précise également à M . Duroure — qu'il m'en excuse — que
les communes ne dépensent pas la moitié de leurs recettes en
in rosiis,emenie . mais seulement 200 millions sur 750 millions de
francs de recettes.

Cela tilt, pour faciliter la compréhension de l'amendement
déposé par mon collègue M. Milton et moi-méine, vous me per-
mettrez, mes chers collègues, rie vous présenter un bref histo-
rique de l'affaire.

En 1935. les communes devaient s'acquitter auprès de l'Etat
d'une contribution de 23,70 p. 100, dont 13 .70 p. 100 au titre
des frais de garderie proprement dits et 10 p . 100 de taxes.
Faisons abstraction de ces 10 p . 100.

Les 13,70 p . 100 restants se décomposaient ainsi : 5 p. 100 en
pourcentage et 8,70 p . 100 en termes fixes, correspondant à
l'époque à une masse de l 042000 francs demeurée inchangée
jusqu'à 1978, si bien qu'aujourd'hui ils ne correspondent plus
qu'à 0 .21 p . 100 . Voilà la raison pour laquelle, en 1977, les
communes se sont acquittées de 5 p. 100 plus 0,221 p. 100, soit
5,21 p . 100.

En 1977, i' la suite d'une crre .u• rlu ministère des finances
intervenue dans des conditions que je ne décrirai pas, bien
qu'elles soient de nature à détendre l'atmos phère de notre
assemblée, le droit d'enregistrement pour les adjudications des
bois -- biens immeubles par destination — qui s'élevait à 4,20
p. 100 est tombé. Donc, de 5,20 plus 4,20 p . 100, soit 9,40 p. 100,
on est revenu en 1978 à seulement 521 p . 100.

En réalité, la garderie des forêts a globalement coûté, en 1977,
la somme de 277 millions de francs . Sur cette somme, les
collectivités concernées n'ont pris en charge que 38 millions.
Grosso modo, le fonds de compensation avait donc à verser
240 millions de francs.

J'estime que l'Etat est honnêtement en droit, en 1978, de
récupérer la perte résultant de la disparition des droits d'enre-
gistrement de 4 .20 p . 100 . L'opération rapporterait aux communes
quelque 75 millions de francs et obligerait néanmoins l'Etat
à apporter 272 millions de francs par le biais du fonds de
compensation.

En 1971, les communes forestières avaient finalement accepté.
après négociation . d'acquitte r les 12 p . 100 de droits de garderie
au cas où fa taxe d'enregistrement serait finalement abolie.

Maintenant que la taxe de 4.20 p. 100 est tombée, on ne veut
plus entendre parler de ces 12 p. 100. Le Gouvernement a
inunédiatement sauté sur l'occasion pour proposer de fixer la
contribution à 10 p . 1'10 en 1979, et à 13 p. 100 en 1980.

C'est pour cette raison que mon collègue Millon et moi-même
nous nous sommes efforcés de trouver un compromis . Nous avons
été conduits à transiger à 9,40 p . 100 pour 1979 – les 5,20 p . 100
décrits précédemment, plus 4,20 p. 100 -- et à faire accepter
par le ministère 10 p. 100 pour les années suivantes . En contre-
partie . nous avons demandé que le Gouvernement s'engage à ce
que cette plus-value de droits de garderie de 4,20 p . 100 qui
serait éventuellement acceptée par les communes et qui serait
portée à 4,80 p. 100 à partir de 1980 soit utilisée pour la
restauration et l'amélioration de la forêt.

Tels sont les motifs de l'amendement n" 271.

Mme le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
trois amendements de sup p ression ?

M. le ministre de l'agriculture . Noirs sommes en présence
d 'un problème de fond et d ' un problème de forme .

SEANCE DU 8 NOVEMLRE 1978

La discussion f.iit apparaître les réserves du Parlement sur
l'article 74 . Dans ces conditions, le Gouve r nement est d'accord
sur la formule transactinuneile proposée par M . Micaux et par
1I, lllillun . Mais pour que l'amendement n" 307, qui exprime
cette formule transactionnelle vienne en discussion, il demande
que les aneenrlcntcuts n' 186, 234 et 271 soient retirés ou
repoussé,.

Quel est le fond rio problème , M. Micaux vient de l'empoter
très clairuntett . L'office nation :d des forêts assure la gestion
des forêts communales . Le coin de cette gestion s'est élevé,
en 1977, à 277 millions de francs, somme sur laquelle la parti-
cipation des communes a représenté 38 millions de francs.

Pour cornbleu' le déficit qui est à la charge de l'office national
des forêts et qui s'aggrave d'année en année, le Gouv ernement
a montré l'exemple, comme le Parlement le lui :tuait d'ailleurs
demandé dans les années 70 : il a accepté d'augnue r en 1979
sa participation de 56 millions de francs et de la porter à
271 millions de francs.

Sa seconde décision, que M . Micaux vient aussi de rappeler,
a été de supprimer. Pau dernier, les droits d'enregistrement
sur les adjudications des coupes des forêts communales, ce qui
faisait perdre aux communes les recettes correspondant à la
taxe de 4 .20 p. 100.

Compte tenu de cette double démarche, plutôt que de retenir
ce pourcentage de 13 p . 100 qui parait élevé, il me semble
préférable d'accepter la formule transactionnelle qui nous est
proposée par M . Micaux et M . Millon et qui ne consiste pas en
une augmentation de la part demandée aux communes, mais
simplement en une addition de la part existante et de la taxe
d'enregistrement que nous venons de supprimer.

Voilà pourquoi le Gou vernement invite l 'Assemblée à rejeter
les amendement^ n"" 186, 243 et 271 pour que l'amendement
n" 307 puisse venir en discussion.

Mme le président. La parole est à M . Duroure.
M. Roger Duroure . Je ne peux pas laisser passer l'affirmation

de M . Micaux selon laquelle les dépenses d'investissement des
communes forestières seraient relativement faibles.

Il est une donnée du problème qu'il n'a pas prise en compte,
à savoir la réparation des dégâts provoqués par les intem-
péries. Je sais bien que toutes les forêts ne sont pas également
sensibles aux éléments, mais il arrive tout de même que cer-
taines soient ravagées par un incendie et, quelques années
plus tard, détruites pour un quart, un tiers ou la moitié par
éclaircissage . à la suite d'une tempête. Il arrive aussi qu'on
soit obligé, après un incendie, de raser des arbres encore
jeunes ou en pleine croissance qui avaient une valeur d'avenir.

01' tout cela ne peut pas être chiffré dans vos comptes, mon-
sieur Micaux, et je ne pense pas seulement aux forêts de plaine,
vulnérables aux incendies, mais aussi aux forêts de montagne.

Vous vous êtes fait, en l'occurrence, l'avocat du Gouvernement
contre les communes forestières.

Cela dit, si je ne conteste pas le principe de la participation
des communes aux dépenses que l'Etat prend en charge par
le biais de l'ONF, je conteste en revanche les effets de la dispa-
rition de la taxe d'enregistrement de 4 .2 p. 100 au 1". jan -
vier 1978 . Dans la pratique, celle-ci se trouve être en effet
récupérée par les acquéreurs de bois qui, finalement, en pro-
fitent, car ils paient leurs acquisitions tanins cher . On nue répon-
dra que l'Etat n'est pas responsable de telles pratiques . Salis
doute, niais c'est ainsi.

Enfin, il ne faudrait pas oublier le contentieux qui existe
entre les communes forestières et l'Etat. Celui-ci, en effet, ne
réajuste pas certains engagements financiers prévus par la loi,
comme les crédits harangé, que j'ai cités tout à l'heure.

Je rappelle également que l'exemption trentenaire représente
une perte de recettes imposée par l'Etat aux seules communes
foresi fières.

Ces cieux arguments, monsieur le ministre, nue conduisent à
vous demander de ne pas insister davantage . Il y a en effet
quelque indécence à affirmer que les communes sont redevables
de quelque chose à l'Etat et que le Gouve rnement est quitte
envers elles.

Le groupe socialiste maintient donc son amendement et . rlenan•
dura tut scrutin public . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes .)

Mme le président. La parole est à M . Delong.

M. Jacques Delong . J'al été très surpris par les chiffres cités
tant par M. le ministre que par M. Micaux . En effet, ces chiffres
ne tiennent pas compte, h . Duroure l'a souligné tout à l'heure,
d'un certain nombre de dépenses qui incombent aux communes
et sur lesquelles je croyais avoir suffisamment appelé l'attention
dans ma première intervention .
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Indépendamment des frais de garderie, les communes doivent
engager très souvent d'importantes dépenses pour des travaux
de sylviculture et d'équipement, tels que rouies et chemins
forestiers. Elles doivent également paye des honoraires sur
ces travaux et acquitter la TVA . Elles ont aussi la charge du
nettoyage des forêts et de l'équipement touristique . Or tout
cela n'est pas compris dans les chiffres qui ont été cités.

Si, tout à l'heure, en tenant compte également des dégàts
causés par les intempéries, j'ai parlé de 50 p . 100 du revenu
brut de la forêt, c'est que ce pourcentage correspond à l'esti-
mation des communes forestières elles-mêmes, qui ont leur propre
budget, et non à celle d'un ministère qui n'est pas en possession
de tous les chiffres et par conséquent ne peut pas tirer de
conclusion valable.

En outre . il n'y a aucune raison de modifier la siivation
actuelle : elle a donné en effet satisfaction aux communes
forestières et, pendant un certain temps, au Ger vernement.

Enfin, monsieur Micelle, pourquoi passer de 5 p. 100 à
9,40 p . 100 alors que vous aviez prévu 10 p . 10J, puis 13 p, 100 ?
D'ailleurs qu'est-cc qui justifiait «es derniers pourcentages ?
Pourquoi préférer maintenant 9,40 p . 100 ?

Je me demande si une certaine légèreté n ' a pas présidé à la
fixation de ces différents taux qui, à tout le moins, témoignent
d ' un marchandage que je trouve indigne de notre Assemblée.

C'est pourquoi, si M . Micaux et M . Millon retirent leur amen-
dement — et ils semblent prêts à le faire puisque leur argu-
mentation n'a plus de rapport avec l'exposé des motifs qui
accompagne leur texte — je le reprendrai à mon compte.

Mme le président . La parole est à M . Micaux,

M . Pierre Micaux. Mon cher collègue et voisin Haut-marnais —
je suis moi-même Aubois — doit me connaître assez pour ne pas
me taxer de légèreté. Je vais d'ailleurs lui démontrer que nous
n'avons pas agi comme il le prétend.

Le premier pourcentage que nous avons établi résulte d'une
addition toute simple . 5,20 p. 100 plus 4,20 p. 100 égale
9,40 p . 100.

M . Jacques Delong . Et les 10 p. 100 ?

M . Pierre Micaux . Laissez-moi parler, mon cher collègue.
En 1971, l'office national des forêts était créé ; la taxe était

alors de 5,80 p . 100. Si l'on y ajoute 4,20 p. 100, on obtient
10 p . 100.

Mais pourquoi 5 .80 p. 100 à l'époque? inc direz-vous . Parce
que le terme variable 0,21 valait à ce moment 0,80, Comme,
alors, on s'était engagé -- je ne sale pas qui est « on » — à ne pas
augmenter l'ensemble de ces taxes, il a été obtenu du Gouver-
nement qu'il cédât au niveau de 9,40 p . 100 pour 1979 et de
10 p . 100 pour 1980.

Voilà l'explication logique que je puis formuler.

Je tiens, maintenant, à préciser deux autres points.

En premier lieu, il a été indiqué que les redevances en ques-
tion étaient discriminatoires pour les petites communes . Cet
arguaient n'est plus fondé : lorsqu'une commune ne vend rien,
elle ne paie rien ; lorsqu'une commune vend beaucoup, elle paie
beaucoup et risque même de payer pour les plus petites.

En second lieu, a-t-on pensé aux contribuables français qui vont
payer des impôts pour ceux des communes Forestières qui pos-
sèdent un capital? Oui, 26 000 communes françaises paieront
pour 11000 communes forestières . Notre amendement n'est-il
pas justice? ' .4pplaudi•senments sur les bancs de l'union pour la
démocratie . . ançaise.)

Mme le président . La parole est à M. le ministre de l'agri-
culture.

M. le ministre de l'agriculture. Après M . Micaux, j'invoquerai
à mon tour la justice entre les collectivités.

Le prélèvement total est passé de 23 p . 100 en 1935 à 5,20 p .100
en 1978 . Nous avons pris l'engagement de faire un premier pas
en supprimant le droit d'enregistrement . L'an dernier, la par-
ticipation des communes était de 9,42 p . 100 . Nous avons fait
un deuxième pas en versant 50 millions de francs supplémen-
taires au budget pour combler le déficit..

Nous demandons simplement que, de l'autre côté, les engage-
ments soient tenus, afin que nous puissions en rester à
9,42 p . 100, comme l'a souhaité M . Micaux . (Applaudissements
sur plusieurs bancs de l'union pour la démocratie française .)

Mme le président. La parole est à M . Delong.

M . Jacques Delong . Je suis fort surpris par les arguments
avancés par M . le ministre et par Y . Micaux.

Permettez-moi, mes chers collègues, de vous relire la fin du
texte de l'exposé sommaire qui accompagne l'amendement de
MM . Millon et ,",finaux :

« La création de l'office national des forêts, en 1964, a modifié
ce mécanisme en prévoyant l'indemnisation de cet établisse-
ment par le biais d'un versement fixé en pourcentage annuel
— 5 p . 100 — du produit des ventes effectives par les communes
forestières.

« La différence entre le prix de revient pour l'ONl' et le ver-
sement des communes étant assumée par l'Etat.

« Lorsque ce dispositif a été mis en place, le Gouvernement
et, en particulier, le ministère des finances s'étaient engagés
auprès du Parlement à ce que cc pourcentage ne soit pas aug-
menté,

e C'est ce

	

est remis en cause par l'article 74 du projet de
loi de finances pour 1979.

Je conçois que M. Micaux ail changé de position, mais, compte
tenu g lu fait qu'il partageait mon point de vue il y a peut-être
encore vingt-quatre heures, je n'admets pas qu'il argumente en
émettant une théorie exactement contraire à celle qu'il a déve-
loppée pour expliquer son propre amendement.

Quand dit-on la vérité? Hier? Aujourd'hui ? Y en aura-t-il
une autre demain ?

M . Pierre Micaux . Ce sera 13 p . 100 l'année prochaine !

M. Jacques Delong . Le Parlement et l'exécutif ont leur mot à
dire, monsieur Mieaux

Mme le président. La parole est à M . Duroure.

M. Roger Duroure . En 1935, l'inflation sévissait déjà.
En fixant une part en francs et une autre part en pourcen-

tage, le Gouvernement et le législateur n'ignoraient pas que la
part en francs s'amenuiserait d'année en année.

Mais, par la suite, le relèvement de cette valeur en francs
n'a jamais été demandé . Pour quelle raison ? N'était-ce pas
précisément parce qu'il était apparu que la redevance réclamée
aux communes était déjà, à l'époque, exagérée.

On a parlé tout à l'heure de 1971 . Je rappelle que, déjà, a on »
— et je reprends la formulation de M . Micaux — n'avait pas
cherché à demander le relèvement . Mais il faut dire, tout sim-
plement que l'Assemblée d'abord, puis le Sénat, un an avant,
en 1970, avaient rejeté la demande du Gouvernement de porter
à 12 p . 100 la pourcentage en cause.

En fin de compte, nette résistance, dans cette Assemblée,
s'inscrit dans ucu longue suite de débats qui ont pris en compte
la véritable sit ation des communes orestières, qui ne doivent
pas être consiaerées comme riches . Si quelques communes fores-
tières, compte tenu de l'importance de leurs forêts par rapport
à la population, possèdent un patrimoine qui représente une
véritable richesse, la plupart sont des communes pauvres.

Ce n'est pas dans les régions forestières qu'on trouve les
communes riches . Ces régions sont peu peuplées ; leur économie
est dégradée . Je sais à quoi m'en tenir. Outre la mienne, je
connais toutes les régions forestières de France et je puis vous
dire que leur économie — sauf quelques rares exceptions —
ne cesse de décliner.

Il faut quand mémo avoir une image de la commune fores-
tière plus correcte que celle qui apparaissait en filigrane dans
les propos de M . Micaux.

M . Jean Eriane, rapporteur pour avis . Passons au vote ! Nous
sommes éclairés.

Mme le président. La parole est à M . le ministre de l'agri-
culture.

M . le ministre de l'agriculture . ,Ie citerai trois chiffres.
D'abord, 717 millions de francs : c'est le montant des recettes

des ventes des forêts des collectivités locales en 1977.
Ensuite, 300 millions de francs : c'est le coût de la gestion

par l'ONF.
Enfin, 30 millions de francs : c ' est la participation demandée

aux collectivités locales.

Voilà qui est parlant !

Quant à l'argument qui se fonde sur la pauvreté des com-
munes, il ne tient pas car les communes pauvres ne paieront
que 10 p . 100 de leurs ventes . Précisément, la solidarité joue :
la commune pauvre ne paie qu'en proportion de ses ventes.

Si l 'on veut arracher sans cesse des privilèges à l ' Etat, il
n'y aura bientôt plus d'Etat!

D'un côté, nous nous en tenons à l'engagement pris l'an der-
nier : 9,42 p .100 ; cela correspond à une participation de l'Etat
à la gestion des forêts des collectivités locales à hauteur de
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80 p . 100 . Et . d ' un autre côté, on prévoit 20 p . 100 seulement
pour les collectivités locales . (applaudissements sur plusieurs
bancs de l'union pour la démocratie française .)

Mme le président . La commission clos finances maintient-elle
son amendement n" 186 ?

M. Robert Bisson, rapporteur spécial . Madame le président,
je n 'ai pas qualité pour le retirer.

Mme le président. Monsieur Micaux, l'amendement n" 271
est-il maintenu ?

M . Pierre Micaux . Il est retiré.

M . Jacques Delong . Je le reprends à mon compte.

Mme le président. L'amendement n" 271 est repris par
M . Delong.

La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Je demande à l'Assemblée de
rejeter les amendements en discussion de façon qu ' elle puisse
ensuite adopter un amendement transactionnel de MM . Micaux
et Millon, moins intéressant pour le Gouvernement, mais que
celui-ci accepte.

Mme le président . Je mets aux voix le texte commun des
amendements n"' 186, 243 et 271.

Je sais saisie, par le groupe socialiste, d'une demande (le
scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais.

Mme le président. Je prie Mmes et MM . le députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé o scrutin .)

Mme le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de rotant s	 484
Nombre de suffrages exprimés	 483
Major ité absolue	 242

Pour l'adoption	 214
Contre	 269

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

MM . Micaux et Millon ont présenté un amendement n" 307
ainsi libellé :

« Après les mots : e sont fixées ,, rédiger ainsi la fin du
premier alinéa de l'article 74 :

• à 9,4 p . 100 du montant des produits de ces forêts à
compter du l'' janvier 1979 et à 10 p . 100 à compter du
1'` janvier 1980 e.

Chacun s'est longuement expliqué sur cet amendement.

Je le mets donc aux voix.
(L'amendement cet adopté.)

Mme le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 74, modifié par l'amendement n" 307.

M. René Visse . Le groupe communiste vote contre.

M . Roger Duroure . Le groupe socialiste également.
(L 'ar ticle 74, ainsi modifié, est adopté.)

M. Roger Duroure. M . Micaux a bien mérité du Gouvernement ;
cela lui vaudra un poste de secrétaire d'Etat !

Budget annexa des prestations sociales agricoles.

Après l'article 74.

Mme le président. En accord avec la commission des finances,
j'appelle maintenant l'amendement n" 313 de M . d'Harcourt ten-
dant à insérer un article additionnel après l'article 74.

Cet amendement est ainsi rédigé.
« Après l'article '74, insérer le nouvel article suivant :

« La partie des charges sociales calculée sur le revenu
ezdastral est maintenant établie sur la base des impositions
agricoles de chaque exploitation (forfait à l'hectare, béné-
fice réel ou bénéfice réel simplifié), »

La parole est à M. d'Harcourt .

M . François d'Harcourt. Cet amendement a été déposé dans le
dessein de tenter (le régler l'irritant problème du revenu cades .
tral moyen à l'hectare retenu comme hase pour le calcul des
charges sociales des exploitants agricoles.

En effet le mécanisme (le répartition des cotisantes sociales
entre les exploitants agricoles s'appuie actuellement sur le revenu
cadastral . Or, depuis plusieurs années, les organisations profes-
sionnelles agricoles et tous ceux qui suivent de près cette question
constatent que cette assiette ne correspond en rien aux revenus
des agriculteurs.

C'est ainsi que le revenu cadastral moyen à l'hectare est de
162,60 dans le département du Calvados alors qu'iI est de 86,48
dans le département de la ]lieuse où le revenu par exploitant est
environ huit fois supérieur . Le revenu cadastral affecte également
les participations au BAPSA dans chaque département.

Il nous paraît donc d'autant plus urgent de régler ce problème
que de nombreux ex p loitants agricoles, et notamment de
nombreux éleveurs, comprennent mal que leurs charges pro-
gressent plus rapidement que leurs revenus.

C'est pourquoi il nous semble nécessaire (le remplacer la notion
de revenu cadastral par celle de forfait à l'hectare ou (le bénéfice
réel.

11 conviendrait enfin d'adapter les participations au BAPSA
dans chaque département, en fonction non plus (l'un revenu
cadastral théorique, mais (les revenus réels. Tel est l'objet du
présent amendement.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert Bisson, rappo rteur spécial. La commission n'a pas
été saisie de cet amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'agriculture. Cet amendement s'attaque à un
sujet très important, je (lirais même colossal : la base vies
cotisations sociales agricoles.

Celles-ci reposent actuellement sur le revenu cadastral, et ce
système présente en effet certaines imperfections que nous nous
sommes attachés à corriger tant en agissant sur les critères de
répartition qu ' en introduisant progressivement dans le calcul
le résultat brut d'exploitation afin d'obtenir une base d'évaluation
plus sérieuse.

Ce financement professionnel porte actuellement sur cinq
milliards, et il ne serait pas raisonnable d'envisager la modi-
fication de l'assiette des cotisations en cause à cette heure tar-
dive : quatre heures cinq du matin ; si l'on adoptait cet amen-
dement, les cotisations sociales augmenteraient, demain, dans
certains départements, de 250 p . 100 . On sait en effet sur quoi
repose la réalité du bénéfice forfaitaire aujourd'hui.

En revanche, au cours (le l'après-midi, j'ai déclaré qu'il fallait
compter cinq ans pour tenter de mettre sur pied une base
d'évaluation du rendement des terres qui puisse servir demain
à la politique foncière, à la politique sociale et à la politique
fiscale.

Mais le dossier est trop difficile pour qu'on l'aborde, cette
nuit, en prévoyant des mesures aussi radicales.

Mme le président. La parole est à M . Dousset.

M . Maurice Dousset. J'approuve les observations formulées
par M . le ministre, mais je ferai remarquer à notre collègue
d 'Harcourt que fonder les prestations sociales sur le revenu
des exploitations, qu'il s'agisse du revenu réel ou — ci cc serait
encore plus grave — du revenu forfaitaire, présente nombre
d'inconvénients.

En effet, ce revenu varie, bien sûr, selon les individus ;
mais, surtout, les caisses verraient leurs ressources varier (l'une
année sur l'autre et ne pourraient compter sur des ressources
fixes. Il est bien évident que les prestations, elles, étant fixes, les
cotisations ne peuvent pas être variables, il faut éviter de
mettre les caisses en déficit. Il convient de rechercher une
nouvelle base de calcul des prestations sociales agricoles pour
remplacer le système du revenu cadastral qui est effectivement
périmé.

Mme le président. La parole est à M . d'Harcourt.

M. François d'Harcourt . Je reconnais que l'heure animée ne
permet pas de régler cet important problème . Toutefois, il est
posé.

L'an dernier, il a déjà été évoqué . La proposition avait
été avancée de reclasser les départements en fonction de
leurs richesses . En effet, il est anormal que, dans certains
départements, les charges sociales des exploitants soient deux
fois supérieures à celles supportées par des exploitants d'autres
départements, dont le revenu peut être six, huit ou dix fois
supérieur. Cette situation ne peut continuer .
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Je suis disposé à retirer cet amendement si M. le ministre
accepte de déposer l'année prochaine, devant le Parlement,
un texte en vertu duquel le calcul des prestations sociales
agricoles ne reposerait plus exclusivement sur le revenu cadas-
tral.

Mme le président . La parole est à M. le ministre de l'agri-
culture.

M . le ministre de l'agriculture . Je ferais une fausse pro-
messe en affirmant que je déposerai un texte dans un an.
J'ai indiqué, en accord avec le Parlement et les grandes orga-
nisations professiunnelies . que les défauts du revenu cadastral
seront peu à peu corrigés en faisant intervenir le revenu brut
d'exploitation . Dans cinq ans, compte tenu des réflexions des
rapporteurs, MM. Briane et Bizet, et en accord avec les
grandes organisations prnfcssionlelles, le dossier de la poli-
tique sociale et du BAPSA sera réexaminé tiens le cadre de la
loi d'orientation.

Mme le président . Monsieur d'Ilarcourt, nmintenez•vous votre
amendement ?

M. François d'Harcourt. J'accepte de le retirer. Toutefois,
je souhaite que le Gouvernement ramène le délai prévu de
cinq à trois ans . En effet, il faut bien reconnaitre que, cette
année . les charges augmentent de plus de 21 p . 100 dans
certaine, régions.

Mme le président. L'amendement n" 313 est retiré.
Personne ne demande plus la parole? . ..
J'appelle maintenant les crédits du budget annexe des presta-

tions sociales agricoles.
Je mets aux voix les crédits ouverts à l ' article 41 . au titre

des services votés, au chiffre de 29 076 026 080 francs.
'Les crédits sont adoptés.)

Mme le président . Je mets aux voix les crédits ouverts au
paragraphe II de l'article 42, au titre des mesures nouvelles,
au chiffre de 2 815 025 339 francs.

(Les crédits sont adoptés.)

Mme le président . Nous avons terminé l'examen des crédits
du ministère de l'agriculture et chu budget annexe des pres-
tations sociales agricoles.

La suite de la discussion budgétaire est renvoyée à la pro-
chaine séance .

-2—

ORDRE DU JOUR

Mme le président. Aujourd 'hui, à dix heures trente, première
séance publique :

S,lite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1979, n" 560 (Rapport n" 570 de M . Fer-
nanti kart, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan.)

__nees_

	SEANCE DU 8 NOVEMBRE 1978

	

7287	 se_

Transports : routes, ports et voies navigables et article (il :
(Annexe n" 41 . — M. Henri Torre, rapporteur spécial;

avis n" 575, tome XX broutes], de M . Michel Manet,
tome XXI [ports et

	

voies

	

navigables' de M. Jean
Valleix

	

au nom de la commission de la

	

production
et des échanges .)

Transports terrestres :

(Annexe n" 38 . — M. Pierre Cornet, rapporteur spécial ;
avis n" 575, tome XVII, de M . Pierre Forgacs, au nom
de la commission, de la production et des échanges .)

Aviation civile et météorologie :

(Annexe n" 39. — M. Pierre Bas, rapporteu r spécial:
avis n" 575 . tome XVIII, de M . Claude Labbé au nom
de la commission de la production et des échanges .)

Marine marchande :
(Annexe n" 40 . — M. Albert Denvers, rapporteur spé-

cial ; avis n" 575, hune XIX, de M . André Durumcia,
au nom de la commission de la production et des
échanges .)

A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heu res trente . troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.

(La séance est levée le jeudi 9 novembre, à quotre heures
quin .e .)

Le Directeur chu service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN.

Commission spéciale chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par le Sénat, réglementant la publicité extérieure et les
enseignes (n" 582) .

NOMINATION DE MEMERES

(Application de l'article 33, alinéa 2, du règlement .)

Au début de sa séance du mercredi 8 novembre 1978, la
commission spéciale a décidé de s'adjoindre, pour compléter
son effectif : M. Philippe Malaud, député n'appartenant 1 aucun
groupe.

NOMINATION DU BUREAU

Dans sa séance du mercredi 8 novembre 1978, la commission
spéciale a nommé:

Président : M. François Léotard.
Vice-président : M. Alain Bonnet.
Secrétaire : M. Lucien Villa.
Rapporteur : M. Jean Foyer.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

3 e Séance du Mercredi 8 Novembre 1978.

SCRUTIN

	

(N"

	

108)

Sur l 'ameudeuteut

	

n"

	

310

	

de

	

M.

	

Leizour au

	

titre

	

IV de

	

l 'état

	

B

Laurent (André).
Laurent (Paul).
Laurissergues.
Lavédrine.
Lavielle .

llellick.
Mermaz.
Mexandeau,
Michel (Claude).
Michel (Henri).

Raymond.
Renard.
Richard (Alain).
Rieubon.
Rigout.

aeuexé à l'article 36 du projet de loi de finances pour 1979 (budget Lazzarino. Millet (Gilbert) . Rocard (Michel).
de l 'agriculture — interventions publiques : réduire les crédits de Mine Leblanc. Mitterrand . Roger.
500000 francs( .

Le Drian.
Léger.

Montdargent.
Mme Moreau

Ruffe.
Saint-Paul.

486Nombre

	

des votants	
Legrand.
Leizour .

(Gisèle).
Miles .

Sainte-Marie.
Santrot.

Nombre des suffrages exprimés 	 385 Le Meut. . Notcbart. Savary.

Majorité absolue	 193
Lemoine.
Le Pensec.

Nucci.
Odru .

Sénés.
Soury.

Pour l 'adoption	 201
Leroy.
Madrelle (Bernard).

Pesce.
Philibert .

Taddei.
Tassy.

Contre	 184 Madrelle (Philippe) . Pierret. Tondon.
Maillet.
Maisonnat.
Malvy.
Manet.
Marchais.
Marchand.

Pignion.
Pistre.
Poperen.
Porcu.
Porelli.
Mme Porte.

Tourné.
Vacant.
Vial-Massat.
Vidal.
Villa.
Visse.

L' Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour

MM.

	

Chénard .

	

Frela ut.
Marin.
Masquère .

Pourchon.
Mme Privat .

Vivien (Main).
Vizet (Robert).

Abadie . Chevènement. Gaillard. Massot (François) . Preuvost. Wargnies.
Andrieu Mme Chonavel . Garcin . Maton . QuiKs. Wilquin (Claude).

(Haute-Garonne) . Combrisson . Garrouste. Mauroy . Ralite.

	

Zarka.
Andrieux

(Pas-de-Calais).
Ansart.
Aumont.
Auroux.

Mme Constans.
Cot (Jean-Pierre).
Couillet.
Crépeau.
Darinot.

Gau.
Gauthier.
Girardot.
Mme Goeuriot.
Goldberg.

Ont voté contre :

MM .

	

Brocard (Jean) .

	

Druon.
Autain. barras. Gosnat . Abelin (Jean-Pierre) . Brochard (Albert) . Dugoujon.
Mme Avice . Defferre . Gouhier. About . Cabanel . Durafour (Michel).
Ballanger. Defontaine . Mme Goutmann . Alduy. Caillaud . Ehrmann.
Balmigère. Delehedde . Gremetz . Alphandery . Caille. Fabre (Robert-Félix).Bapt (Gérard) . Delelis. Guidoni . Arreckx. Caro . Falala.
Mme Barbera. Denvers . Haesebroeck . Aubert (François d ') . Chantelat . Faure (Edgar).
Bardot . Depietri . nage. Aurillac. Chapel . Feït.Barthe. Derosier. Hautecaeur. Batnana . Charretier . Fenech.Baylet.
Bayou.
Bêche.
Beix (Roland) .

Deschamps
(Bernard).

Deschamps (Henri).
Dubedout.

Hermier.
Hernu.
Mme Horvath.
Houel.

Barbier (Gilbert).
Bariani.
Barnérias.
Barnier (Michel) .

Chauvet.
Chazalon.
Chinaud.
Chirac.

Féron.
Ferretti.
Fèvre (Charles).

Benoist (Daniel) . Ducoloné . Houteer. Bas (Pierre) . Clément. Fonteneau.
Besson . Dupilet. Huguet. Bassot (Hubert) . Colombier. Forens.
Billardon . Duraffour (Paul) . Huyghues Baudouin . Cornet . Fossé (Roger).
Billoux . Duroméa. des Etages. Baume]. Cou clerc. Fourneyron.
Bocquet . Duroure . Mme Jacq. Bayard. Couepel . Foyer.
Bonnet (Alain). Dutard . Jagoret . Bégault . Coulais (Claude) . Fuchs.
Bordu. Emmanuelli . Jans. Benoit (René) . Couve de Murville . Gantier (Gilbert).
Boucheron . Evin . Jarosz (Jean) . Benouville (de ; . Daillet. Gastines (de).
Boulay . Fabius . Jourdan. Beresl . Dassault Gaudin.
Bourgois. Faugaret. Jouve. Berger . Debré. Geng (Francis).
Brugnon . Faure (Gilbert). Joxe (Pierre) . Boucler. Delaneau . Ginoux.
Brunhes . Faure (Maurice) . Julien. Bigeard . Delatre. Girard.
Bustin . Fillioud . Juquin . Birraux . Delfosse. Gorse.
Cambolive . Fiterman . Kalinsky. Biwer . Delhalle. Granet.
Canacos . Florian . Labarrère. Blanc (Jacques). Deniau (Xavier) . Guéna.
Cellard. Forgues . Laborde . Bourson. Deprez. Guichard.
Césaire. Forni. Lagorce (Pierre) . Bouvard . Desanlis . 'Guilliod.
Chaminade. Mme Fost. Lajoinie . Boyon . Douffiagues . Hamel.
Chandernagor. Franceschi. Landen . Branche (de) . Dousset . Hamelin (Xavier).
Mme Chavatte . Mme Fraysse-Cazalis. Laurain . Briane (Jean) . Drouet . Hardy.



7290

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU

	

8 NOVEMBRE

	

1978

Mme Hauteclocque

	

Maximin,

	

Pons.
«le) .

	

Mayoud . Pieuuniont (de).
Héraud .

	

Médecin . Proriol . SCRUTIN

	

(N"

	

109)learl . Mesntln . Raynal.
Jarrot (André) . Messmer . Revel.
Julia

	

(Didier) . Meaux . Ribes.
Juventin . Millon. Richomme . Sur les oweudemesl .x

	

u"

	

186 de

	

iii ruauuissiou des finances,

	

a" 243
Kaspereit . Mite Missoffe . Rocca Serra (tic). de M . Dormis-e, et

	

u" '71

	

repris par M .

	

Delouç), supprimant

	

l'arti-
Kerguéris . Montrais . Rossi . cle 74 du

	

projet

	

de loi de

	

Honores pour 1079 (ruutribut(uu

	

des
Klein . Montagne . Bassinet. forct .su.collectivités

	

aux

	

dépenses de

	

gestion

	

de

	

leursKoehl. Mme Moreau Sablé.
Krieg . (Louise) . Salle (Louis).

Nombre des votantsLabbé . Morellon . Sehneiter. 484
La Combe . Moustache . Seitlinger .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Lagourgue . Muller. Serres .
Nombre des suffrages exprimés	 483
Majorité absolue	 242Lataillade Narquin . Stasi.

Lauriol . Neuwirth . Sudreau .
Pour l'adoption

	

214
Léotard . Noir. Taugourdeau.
Lepeltier. Nungesser. Thomas. . . . . . . . . . . . . . ..

Le Tac. Pailler . Ti beri . Contre 	 269
Ligot . Pape) . Tissandier.
Longuet . Pernin . Tomasi ni.
Madelin . Péronnet . Torre (Henri) .

L' Assemblée nationale n'a pas adopté.

Maigret (de). Perrot. Valleix.
Marcus . Petit (André) . Verpillière (de

	

la),
Marette . Petit (Camille). Vivien
Marie. Planta. (Robert-André) . Ont voté pour :
Masson (Marc) . Pierre-Bloch . Voilquin (Hubert) . M M.
Massoubre . Pineau . Wagner. Abadie .

	

Evin .

	

Maisonnat.
Mathieu . 1

	

Pinte . Zeller . Andrieu Fabius . Malvy.
(Haute-Garonne) . Faugaret . Manet.

Andrieux Faure (Gilbert) . Marchais.
Se sont abstenus volontairement : (Pas-de-Calais) . Faure (Maurice, . Marchand.

MM . Ansart . Fillioud . -Marin.
Ansgncr.

	

Delong.

	

Liogier . Au nia nt . Fiterman . 'viasquère.
Aubert (Emmanuel) . Delprat . Lipkowski (de). Auroux . Flor ian. Masson (.Jean-Louis).
Audinot . Devaquet. \lancel . Autain . Forgucs . Massot (François).
Baridon . Dhinnin . Martin . Mme Avice. Forni . Maton.
Beaumont . Donnadicu . Masson (Jea-Louis). Ballanger . Mme Fust . Mauroy.
Bechter. Dubreuil. Mauger. Balmigère. Franceschi . Mellick.
Bernard . Dure. Ma ujotian Bapt (Gérard) . Mme Fraysse-Cazalis . Mermaz.
Bisson (Robert) . Eymard-Duversay . du Gasset. Mine Barbera . Frelaut . Mexandeau.
Bizet (Emile), Flosse . Miossec. Barbier (Gilbert) . Gaillard. Michel (Claude).
Boin.'illicrs. Fontaine. Mou l le . Bardo! . Garcin. Michel (fleuri).
Bolo. Frédérie-Dupont, Paecht (Arthur) . Barnier (Michel) . Garrouste. Millet (Gilbert).
Bonhomme . Cascher . Pasquini. Barthe . Gan . Mitterrand.
Bord. Gérard (Alain). Pasty . Baylet . Gauthier. Montdargent.
Bortsch . Giaconti . Péricard. Bayou . Girardot . Mine Moreau (Gisèle).
Boni. Gissinger. Pidjot . Bêche. Mme Goeuriot . Nilès,
Branger . Goasduff . Plot . Beix (Roland). Goldberg . N ote ha rt.
Braun (Gérard) . Godefroy (Pierre) . Plantegenest. Benoist (Daniel) . Gosnat. Nucci.
Brial (Benjamin) . Godfrain (,laeeues) . Poujade . Besson . Gotthier. Odru,
Castagnou . Goulet (Daniel) . Pringalle . Billardon. Mme Goutmann, Pesce.
Cattin-Bazin Grussenmeyer . Richard (Lucien). Billoux . Grentetz. Philibert.
Cavaillé Guermeur . Riviérez, Bocquet . Grussenmeyer. Pierret.

(Jean-Charles) . Haby (Charles) . Roux . Bonnet (Alain) . Guidoni . Pignion.
Cazalet. Baby (René) . Royer. Bord . Haby (Charles) . Pistre.
César (Gérard) . Hamelin (Jean) . Rufenaeht . Bordu . Haesebroeck .

	

' Poperen.
Charles . Mine Harcourt Sauvaigo . Boucheron. Hage . Porc(1,
Chasseguet. (Florence d ' ) . Schvartz. Boulay. Fianteceeur. Porelli.
Cointat. Harcourt Séguin. Bourgois. Hem-tien Mme Porte.
Comiti . (François d') . Sergheraert . Brugnon . Hernu, Poujade.
Cornette, Hunault . Sourdine . Brunhes. Mme 1lorvath. Pourchon.
Corrèze. Inchauspé . Sprauer. Bustin . Flouël . Mme Prient.
Cousté . ,Jacob. Thibault . Cambolive. Houteer. Prou vost.
Crenn. La fleur. Tourrain . Canacos. Huguet, Quilès.
Cressard . Le Cabellec . Tranchant. Collard . Huyghues des Etages. Ra lite.
Dehaine . Le Douarec. Voisin. Césaire . Mine Jacq, Raymond.
Delalande . Lepercq . Weisenhorn. Chmninade . Jagoret . Renard.

Chandernagor. Jans. Richard (Alain).
Mme Chavatte. Jarosz (Jean) . Rieuhon.N'ont pas pris part au vote : Chénard . Jourdan. Rigout.
Chevènement . Jouve . Rocard (Michel).Mire Dienesch, MM . Malaud et Rolland . Mme Chonavel. Joxe . Roger.
Combrisson. Julien. Ruffe.

Excusé ou absent par congé : Mme Constans . Juquin . Saint-Paul.
Cot (Jean-Pierre) . Kalinsky . Sainte-Marie.(Application de l 'article

	

162, alinéas 2 et 3, du règlement .) Couille) . Labarrère . Santrot,
M . Fabre (Robert). Crépeau . Laborde. Savary.

Darinot . Lagorce (Pierre). Schvartz.
Darras . Lajoinie . Séguin.

N'a pas pris part au vote : Defferre. Laurain . Sénés.
Defontaine . Laurent (André).

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale . Delehedde. Laurent (Paul) . S prauer,
Delclis. Laurissergues .

So

Tass

u

y

ry.

Tadcici.
Delong . Lavéttrine . .

A délégué son droit de vote : Denvers . La vielle . Tendon,
(Application de l'ordonnance n" 58.1066 du 7 novembre 1951) Depietri . Lazzarino. Tourné.

Derosier . Mine Leblanc . Tourrain.
M. Juventin à M. Alphandery . Deschamps (Bernard) . Le Drian . Vacant,

Deschamps (Henri). Léger . Vial-Massat.
Dubedout . Legrand . Vidal.
Ducoloné. Leizour. Villa.

Mise au point au sujet du présent scrutin. Dupilet . Le Meut'. Visse,
Duraffour (Paul) . Lemoine. Vivien (Alain).
Durotnéa . Le Pensec . , Vizet (Robert).

M . Arthur Paecht, porté comme s'étant abstenu volontairement, Duroure. Leroy . Wargnies.

a fait savoir qu'il avait voulu voter centre. Durr. Madrelle (Bernard) . Weisenhorn.
Dutard . Madrelle (Philippe). Wilquin (Claude)
Emmanuelli . Maillet . Zarka .
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MM.
Abelin (Jean•Pierre).
Abou L.
Alduy.
Alphandery.
Ansquer.
Arreckx.
Aubert (Enunanuel)
Aubert (François d').
Audinot.
Aurillac,
Barra na.
Bais ni.
Baridon.
Barnérias.
Bas (lierre).
Bassot (Hubert).
Baudouin.
Baume!.
Bayard.
Beaumont.
Bechter.
Bégaull.
Benoit (René).
Benouville (de).
Berest.
Berger.
Beucler.
Bigeard.
Birraux.
Bisson (Robert).
Biwer.
Bizet (Emile).
Blanc (Jacques).
Boinvilliers.
Bolo.
Bonhomme.
Bourson.
Bouse h.
Bouvard.
Bayon.
Bozzi.
Branche (dc).
Branger.
Brial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Cabanel.
Caillaud.
Caille.
Caro.
Castagnou.
Catlin-Bazin.
Cavaillé

(Jean-Charles).
Cazalet.

Ont voté contre :

César (Gérard).
Chantelal.
Chapel.
Charles.
Charretier.
Chasacguct.
Chao vol.
Chazalon.
Chinaud.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Colombier.
Comili.
Cornet.
Cornette.
Corr èze.
Coude cc.
Couepel.
Coulais (Claude).
Cousté.
Couve de Murville.
Crenn.
Cressard.
[Millet.
Dassault.
Debré.
Dehaine.
Delalande.
Delaneau.
De latre.
Delfosse.
Delhalle.
Delprat.
Deniau (Xavier).
Deprez.
Desanlis.
Devaquet.
Dhinnin.
Donnadieu.
Douffiagues.
Dausset.
Drouet.
Druon.
Dubreuil.
Dugoujon.
Durafour (Michel).
Ehrmann.
Eyma rd-Duvernay.
Fabre (Robert-Félix).
Falala.
Faure (Edgar).
Feït.
Fcnech.
Féron.
Ferretti.
Fèvre (Charles) .

Flosse.
Fontaine.
Fonteneau.
Forens.
Fossé (Roger).
Fourneyron.
Foyer.
Frédéric-Dupont
Fuchs.
Gantier (Gilbert).
Cascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gérard (Main).
Giacomi.
Ginoux.
Girard.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet (Daniel).
Granet.
Guéna.
Guermeur.
Guichard.
Guilliod.
Haby (René).
Hamel.
Hamelin (Jean).
Hamelin (Xavier).
Mme Harcourt (Flo-

rence d' ).
Harcourt (Fran-

çois d').
Hardy.
Mine Hauteclocque

(de).
Héraud.
Hunault..
Icart.
Lichauspé.
Jacob.
Jarrot (André).
Julia (Didier).
Juventin.
Kaspereit.
Kerguéris.
Klein.
Koehl.
Krieg.
Labbé.
La Combe.
Lafleur.
Lagourgue.
Landen .

La taillade.
Lauriol.
Le ('abellec.
Le Douarec.
Léotard.
Lepellier.
Lepercq.
Le 'fac.
Ligot.
Lio g ier.
Lipkowski (de).
Longuet.
Madelin.
Maigret (de).
Marcel.
Marcus.
Marelle.
Marie.
Martin.
Masson (Marc).
Ma ssou b re.
Mathieu.
Mauger.
Maujotian du Gasset.
Maximin.
Mayoud.
Médecin.
Mesmin.
Messmer.
Micaux.
Millon.
Miossec.
Mme Missoffe.
Monl' rais.
Montagne.

Mine Moreau (Louise).
Morellou.
Muulle.
Moustache.
Muller.
Narquin.
Ncun•irih.
Noir.
Nungesser.
Paecht (Arthur).
Pailler.
Pape).
Pasquini.
l'asty.
Pernin.
Péronnet.
Perrot.
Petit (André).
Petit (Camille).
Planta.
Pidjot.
Pierre-Bloch.
Pineau.
Pinte.
Piot.
Planlegenest.
Pons.
Préaumont (de).
Pringalle.
Proriol.
Raynal.
Revel.
Ribes.
Richard (Lucien).
Richomme.

ltiviérez.
Rocca Serra (de),
Rolland.
Rossi.
ltossinot.
Roux.
Royer.
Rufenacht.
Sablé.
Sallé (Louis).
Sauvaigo.
5chneiter.
Seitlinger.
Sergheraert.
Serres.
Sourdilie.
Stasi.
Sudreau.
Taugourdeau.
Thibault.
Thomas.
Tiberi.
Tissandier.
Tomasini.
Torre (Ilcnri).
Tranchant.
Valleix.
Verpillière (de la).
Vivien (Robert-

André).
Voilquin (Hubert).
Voisin.
Wagner.
Zelier.

S'est abstenu volontairement :

M . Braun (Gérard).

N ' ont pas pris part au vote :

	

MM .

	

I Mme Dienesch .

	

Malaud.

	

Bernard .

	

Gissinger.

	

Péricard.

Excusé ou absent par congé:
(Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

M . Fabre (Robert) .

N 'a pas pris part au vote :

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l ' Assemblée nationale.

A délégué son droit de vote :

(Application de l'ordonnance n" 58. 1066 du 7 novembre 1958 .1

M. Juventin à M . Alphandery.

(IL
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QUESTIONS

REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT
iArt . 133, 134, 135 et 137 du règlement .)

Circulation routière annuels routiers).

8310 . — 9 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Cot rappelle à M. le
Premier ministre que le tunnel routier de Fréjus devrait être mis
en service clans moins de deux ans. L'article 10 de la convention
entre la République française et la République italienne, signée à
Paris le 23 février 1972 et ratifiée par le Parlement au moyen de
la loi n" 72 . 827 du 5 juillet 1972 précise que les parties contractantes
s'engagent à amenager en temps utile des liaisons routières entre
le tunnel et le ; vallées du Rhône et du Pô, pour satisfaire aux
besoins de la ; irculatien en provenance ou à destination du tun-
nel > . II conv iendrait donc cl, s 'assurer dès à présent que toutes
dispositions sont prises pour que les voles d ' accès à cet ouvrage
permettront en temps voulu a celte réalisation franco-italienne
d ' atteindre ses buts . Les réalisations menées à bien ou entreprises
le long de l 'itinéraire conduisant au tunnel du Fréjus du côté
français ont elles pour corollaire des dispositions prises du côté
italien nit la route existante . particulièrement entre Suse et Bardon-
nèche est notoirement insuttisante pour satisfaire aux besoins de
la circulation qu ' engendrera cette nouvelle communication euro -
péenne. II souhaite donc connaitre les informations ddnt le Gouver-
nement français dispose à cet égard ou à défaut les initiatives que
celui-ci compte prendre en vue de veiller au respect de la clause
citée plus haut du traité franco-italien du 23 février 1972.

QUESTIONS ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement .)

Article 139 du règlement

« 1 . Les questions t'entes sont rédigées, not ;jfées et publiées dans
les conditions fixées par Variicl2 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d 'ordre personnel à l ' égard de tiers
nonureémeet désignés;

« 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans te mois
suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

« 3 . Dans ce délai, les ministres ont toute] ais la faculté soit de
déclarer par écrit que l ' intérêt public ne leur permet pas de répondre,
soit, n titre exceptionnel, de demander, pour rassembler tes éléments
de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut excéder un
mois ;

e :A . Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de
l 'Assemblée à lui faire connaître s ' il entend ou non la convertir en
question orale. Dans la négative, le ministre compétent dispose d'un
délai supplémentaire d'un mois ;

e 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de t'article 133;

• Font l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n 'a pas été répondu clans les délais prévus
acte alinéas 2, 3 et 4 du présent article;

« 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié. »

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONA.l .Z

Sécurité sociale (bénéficiaires : Français à l'étranger).

8254. — 9 novembre 1978. — M. Alain Oevaquet rappelle à M . le
ministre de la coopération que la loi n" 76-1287 du 31 décembre 1976
relative à la situation au regard de la sécurité sociale des travail .
leurs salariés à l' étranger prévoit que les intéressés demeurent
soumis à la législation française de sécurité sociale et sont réputés,
pour l 'application de cette législation, avoir leur résidence et leur
lieu de travail en France. Actuellement ce texte n'est pas encore
applicable aux agents de la coopération . Des décrets en Conseil
d'Etat doivent fixer les conditions dans lesquelles pourront être
maintenus au profit soit des travailleurs assujettis à un régime
spécial de sécurité sociale, soit des personnels titulaires d'un contrat
de coopération, l'affiliation à leur propre régime et le droit aux
prestations. Il lui demande en accord avec ses collègues, les ministres
intéressés, de bien vouloir tout mettre en oeuvre afin que les décrets
en cause puissent être publiés dans les meilleurs délais possibles.

Impôt sur les sociétés
(charges déductibles : formation professionnelle,.

i
82.55 . — 9 novembre 1978 . — M . Antoine Gissinger rappelle à

M . le ministre du travail et de la participation que l ' article 18 .11 de
la loi n" 75-988 du 29 octobre 1975 relative au développement de
l ' éducation physique et sportive prévoit que les dépenses des entre-
prises en matière de formation des éducateurs sportifs nécessaires
à l'encadrement des activités physiques et sportives de leur per-
sonnel sont déductibles à concurrence d 'un plafond fixé par décret
du montant de la participation due au titre de la formation profes-
sionnelle. Trois ans se sont écoulés depuis la promulgation de la
loi du 29 octobre 1975 et le décret devant fi!ter le plafond précité
n'a pas été publié. Il lui demande dans miels délais paraitra ce
teste.

Sécurité sociale (cotisations patronales).

8256. — 9 novembre 1978. — M. Antoine Gissinger rappelle à
M. le ministre du travail et de la participation que le second pacte
national pour l 'emploi exclut les entreprises de travail temporaire
du bénéfice de l'exonération des cotisations sociales . Si cette exclu-
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Sion se justifie pour les travailleurs temporaires, il n ' eu est pas de
mime pour le personnel permanent de ces entreprises qui dispose
d ' une plus grande stabilité d'emploi . U lui demande, en conséquence,
s ' il n 'envisage pas d ' éiendre le bénéfice de ces mesures aux entre-
prises de travail temporaire lorsqu ' elles embauchent des travailleurs
permanents pour les nécessités de leur fonctionnement.

Eleeage (parcs).

8257. — 9 novembre 1978. — M . Jean-François Mancel appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la ell e ' :en des
producteurs de porcs qui est particulièrement préoccupante compte
tenu des facteurs suivants : entraînée par la baisse du franc, une
nouvelle flambée des montants compensatoires pénalise à nouveau
d'un façon insupportable la production porcine, notamment dans
la région Nord-Picardie déjà en régression et d ' autant plus vulné-
rable qu 'elle est voisine des pays du Benelux ; le soutien des
cours accordés par le FORMA se situe nettement en dessous du
prix de revient ; la production française, et particulièrement réglo .
nale, est handicapée par la difficulté d 'incorp orer du manioc nu
d'autres produits de substitution permettant la baisse du prix
d'aliment . Ii lui demande que soient mises en oeuvre les mesures
nécessaires au soutien de la relance entreprise en procédant au
démantèlement des montants compensatoires, comme la promesse
en a été faite à la profession, ou à la dévaluation du franc vert
et en relevant le prix de soutien à 7,50 francs minimum.

Assurances (attentats).

8258 . — 9 novembre 1978. — M. Pierre Pasquini rappelle à M . le
ministre de l'intérieur sa question écrite n" 2065 (réponse au Journal
officiel, l'ébats AN, du 5 and', 1978, p. 4458), sa question écrite
n " 6077 ( .Journal officiel, Débats AN, du 16 septembre 1978, p . 5115)
et son intervention à la tribune de l 'Assemblée nationale du
19 octobre 1978, questions et intervention auxquelles il n'a pas
été répondu sur le point particulier des plastiquages en Corse
et de leur couverture . Il a rappelé, en effet, qu'en l' état des
atteintes à l 'ordre public et des attentats qui se produisaient, il
appartenait à l'Etat, s'il ne pouvait empêcher les attentats, de faire
en sorte que ceux qui en étaient les victimes puissent se prémunir
contre leurs conséquences . Il a attiré son attention sur le fait que
certaines compagnies refusaient de couvrir les risques résultant
de plastiquages et d'assurer les demandeurs en assurance qui,
selon le cas, voyaient sauter leur foyer, leur instrument de travail
et quelquefois les deux. Depuis le dépôt de la première question,
qui a fait l ' objet d'un réponse d 'attente, aucune solution n'a été
ap p ortée à cette situation dramatique et les citoyens victimes
d ' excès graves se sentent livrés à eux-mêmes et abandonnés . Cette
situation finira par ouvrir la porte à des excès, chacun des menacés
pouvant s'estimer un jour en état de légitime défense. Il lui fait
enfin connaître, à titre d 'exemple, qu ' un assuré au Groupe Drouot
a vu sa police résiliée et qu ' il s ' est adressé successivement à la
Mutuelle du Mans, aux Assurances générales de France, Foncière,
à la Préservatrice, à l ' UAP, à l ' Abeille Paix, à Continent, à l'AGP
et à GAN . Toutes ces compagnies d 'assurances ont refusé de
couvrir le risque . II s 'agit donc de savoir à l 'heure actuelle si en
Corse, en l 'état d ' une sécurité qui n 'est pas établie, les habitants
doivent continuer à subir seuls les risques que leur fait encourir
la situation politique.

Régimes pénitentiaires (régime politique).

8259. — 9 novembre 1978. — M. Guy Hermier attire l' attention
de M. le ministre de la justice sur le fait que le décret n" 75.972
du 23 octobre 1975 prévoyait un assouplissement des conditions
de détention des prisonniers relevant du régime politique . Le texte
concernant le droit de visite est le suivant : u Les détenus qui
subissent leur prévention ou leur peine au régime spécial peuvent
recevoir des visites tous les jours dans les seules limites imposées
par la nécessité du service et aux heures fixées par le chef d'éta-
blissement.» Ce n ' est pas le cas actuellement . L ' administration
accepte que les demandes de permis de visite soient établies par
correspondance seulement pour les parents directs résidents en
Corse. En conséquence, il lui demande que les dispositions soient
prises pour une application effective et sans restriction aucune
du décret du 23 octobre 1975.

Ascenseurs (sécurité).

80é0 . — 9 novembre 1978 . — M. Jacques Brunhes attire l' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'extrême
gravité des problèmes de sécurité dans les ascenseurs. II rappelle
l'accident mortel qui vient d'avoir lieu dans un ascenseur d'un
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immeuble situé 5, square Paul-Claudel, à Villeneuve-la-Garenne.
Une seule visite par mois sur les nscenscurs « non publics s,
c' est-à-dire dans les habitations, a été récemment autorisée . Les
grandes entreprises d ' ascenseu r:; ont ainsi pu accruitre leurs profits
tandis qu'elles réduisaient leurs effectifs . Dans le même temps,
elles augmentaient la charge de travail des ouvrier :; et pratiquaient
des augmentations de leurs prix de service. Il souligne le bilan
désastreux pour les travailleurs et les usagers des ascenseurs de
cette politique. L' emploi dans celte branche est en régression, les
conditions de travail dégradées et le service rendu aux usagers de
plus en plus défectueux. L' entretien des appareils est insuffisant.
Les pannes pont fréquentes: La sécurité n ' est donc plus assurée pour
le personnel comme pour les usagers. Les accidents sont nombreux
et de plus en plus graves . Une telle situation est inacceptable . En
consquence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
notamment pour : 1" la mise en conformité des appareils ; 2" l' obli-
gation, pour les entreprises d 'ascenseurs, d 'effectuer deux visites
par mois : 3" l' emploi de deux ouvriers pour effectuer chaque visite
d ' entretien .

Ascenseurs (sécurité).

8261 . — 9 novembre 1978 . — M . Jacques Brunhes attire l 'attention
de M . te ministre de l'industrie sur l 'extrême gravité des p roblèmes
de sécurité dans les ascenseur,, Il rappelle l'accident mortel qui
vient d 'avoir lieu dans un ascenseur d ' un immeuble situé 5, square
Paul-Claudel, à Villeneuve-la-Garenne . Une seule visite par mois sur
les ascenee u•s s non publics .•, c 'est-t-dire dans les habitations,
a été récemment. autorisée . Les grandes entreprises d ' ascenseurs
ont ainsi pu accroître leurs profits tandis qu'elles réduisaient leurs
effectifs. Dans le même temps, elles augmentaient la charge de
travail des ouvriers et pratiquaient des augmentations de leurs
prix de service. Il souligne le bilan désastreux pour les travailleurs
et les usagers des ascenseurs de cette politique. L'emploi dans cette
branche est en régression, les conditions de travail dégradées et le
service rendu aux usagers de plus en plus défectueux . L'entretien
des appareils est insuffisant . Les pannes sont fréquentes . La sécur ité
n' est donc plus assurée pour le personnel comme pour les usagers.
Les accidents sont nombreux et de plus en plus graves. Une telle
situation est inacceptable. En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte p rendre notamment pour : 1" la mise en
conformité des appareils ; 2" l 'obligation, pour les entreprises d ' ascen-
seur, d 'effectuer deux visites par mois : 3" l 'emploi de deux ouvriers
pour effectuer chaque visite d 'entretien.

Ecoles normales i ree rut entent).

8262. — 9 novembre 1978 . — M. Edmond Garcin attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation particulièrement
alarmante créée dans les deux écoles normales des Bouches-du-
Rhône, dont la répartition des postes ouverts au concours est la
suivante : concours interne : quinze ; concours externe : seize, aux-
quels s' ajoutent les élèves-maitres, recrutés en deuxième ou troisième
année passant du lycée à l 'école normale . L ' effectif total atteint
cinquante-huit élèves maîtres pour les deux écoles normales alors
que les chiffres étaient de 170 en 1976 et 160 en 1977 . Une telle
situation paraît d'autant plus arbitraire que les prévisions établies
par l ' inspection académique chiffraient les besoins en instituteurs
nouveaux pour 1980 à 195, évaluationo qui ne tient d ' ailleurs pas
compte de l 'abaissement des effectifs à vingt-cinq élèves par classe,
des décharges dues aux directeurs d' écoles et de la création
nécessaire de nouvelles classes maternelles . S ' appuyant sur ces
données le conseil départemental de l'enseignement du premier
degré estime les besoins en recrutement pour cette année à
250 élèves maîtres . Il lui demande dans ces conditions quelles mesures
il compte prendre pour faire lace aux besoins de l'enseignement
du premier degré pour les années à venir.

Enseignement secondaire (établissements).

8263. — 9 novembre 1978. — M. Edmond Garcin fait savoir à
M. le ministre de l 'éducation qu ' il a été saisi de la situation intolé-
rable dans laquelle se trouvent placés la plupart des CES et lycées des
Bouches-du-Rhône . C 'est ainsi qu 'au lycée Auguste-et-Louis-Lumière
à La Ciotat, plus de cinq classes connaissent un effectif dépassant
38 élèves pour atteindre jusqu ' à 40 élèves. Les heures d ' EPS ne
sont que partiellement assurées et cela par la réduction des acti-
vités de 1ASSU .Des suppressions de postes d'agents ont été pro .
noncées lors de la nationalisation de cet établissement et sans
l' apport de personnel municipal le lycée ne pourrait fonctionner.
Il lui demande quelles mesures Il compte prendre pour : réduire les
effectifs des classes anormalement surchargées ; assurer les heures
réglementaires d 'EPS pour toutes les classes ; rétablir les heures de
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1 'ASSU ; créer les postes d'agents indispensables au bon fonction-
nement du lycée Auguste-et-Louis-Lumière ; créer les locaux née,-
salves pour accueillir les clives du lycée d ' enseignement profeesion-
nel clans des conditions normales.

Edveat ;on physique et sportive (plan de relaneel.

8264. — 9 novembre 1978 . — M . Emile Jourdan exprime à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs son inquiétude sur
les mesures inscrites au plan de „ relance de l ' éducation physique
scolaire qui ne proposent entre autres dispositions aucune création
de postes de professeurs d ' EPS alors que le VII' Plan prévoyait
prioritairement la création de 1 400 postes d'enseignants EPS
en 1979 . :\prés quatre ans d 'études supérieures, il lui demande à
quels débouchés peuvent en effet légitimement aspir er les
400 étudiants inscrits.

Edncntion physique et spettil:c 'enscignenteut supérieur).

8265. --- 9 novembre 1978 . — M. Emile Jourdan exprime à
Mme le ministre des universités son inquiétude en regard de la
situation dramatique que tonnait l ' UEH-EPS ale Montpellier . Le refus
d ' habiliter les universités à délivrer la maitrise des activités phy-
siques et sportives interdit en effet aux étudiants de nombreux
débouchés professionnels. Aprôs quatre ans d'études supérieures, il
lui demande à quels débouchés peuvent en effet légitimement aspi-
rer les 400 étudiants inscrits.

Année fcoupércttine militaire).

8266. — 9 novembre 1978 . — Depuis plus vie sis mois la famille
d' un coopérant militaire français fait prisonnier au Zaïre avec cinq
autres de ses compagnons dans le même cas que lui est sacs
nouvell e, . ni officieuse ni officielle, du sort de l ' intéressé . M. Emile
Jourdan demande à M . le ministre de la défense ale bien vouloir
lui préciser les mesures qui a prises et qu'il compte prendre pour
régler cette douloureuse situation et mettre un terme aux incer-
titudes et à l' angoisse pesant sur les familles intéressées.

Hn t , taus (établissements).

8267. — 9 novembre 1978 . — Mme Paulette Post expose à Mme I.
ministre de la santé et de la famille que l'hôpital dit e du Vieux
Saint-Ouen sis à Saint-Ouen (93400), sera fermé à dater du :31 dé-
cembre prochain, celui-ci devant itre transformé en centre de cure
médicale pour les retraités. Celle décision, qui suscite l 'émotion
légitime de la population audonienne et de ses élus, se traduira par
la disparition pure et simple d 'un établissement (vingt-hait lits en
chirurgien, dont les services étaient unanimement appréciés ; par le
licenciement d'un personnel compétent et dévoué ; par des diffi-
cultés accrues pour les habitants de la localité à se faire soigner
sur place ; par une accentuation de la pénurie de lits en chirurgie
en Seine-Saint-Denis, alors que ce département est dans ce domaine
le plus démuni de la région parisienne . Ainsi clone, Saint-Ouen ne
disposera plus sur son teriituire que de soixante-dix lits en clinique,
chiffre nettement insuffisant pour la ville. Sans doute objectera-t-on
que celle-ci est rattachée, par suite de la sector isation, aux hôpitaux
de Paris (Bichat pour la chirurgie, Beaujon pour la médecine) . Il
n'en reste pas moins, cependant, que, outre le fait que cette décision
a été prise unilatéralement par les pouvoirs publics — sans consul-
tation ni de la commune ni de la population — le manque de lits
se fait également sentir dans ces hô p itaux ; leurs possibilités d 'ac -
cueil s ' en trouvent, par conséquent, limitées. Dans ces conditions,
il convient de donner les moyens aux hôpitaux de banlieue de
poursuivre leur activité, d 'autant qu 'ils ont fait la preuve de leur
utilité, à tous égards : petites unités, proches de la population, ils
répondent réellement à ses besoins . lin conséquence, elle lui demande
les dispositions qu 'elle compte prendre pour permettre le maintien
des structures de l ' hôpital en question, notamment dans le domaine
de la chirur gie.

Enseignement secondaire (personnel non enseignaetl.

8268. — 9 novembre 1978. — Mme Hélène Constant' s'adresse à
M. le ministre de l'éducation pour lui signaler le fait suivant : il
existe à Limoges une école d 'arts décoratifs, dont les étudiants solli-
citent lorsqu ' ils en ont besoin, des postes de MI ou SE. Cette année
le rector at de Limoges, après avoir au printemps dernier accepté
l'inscription de ces étudiants sur la liste des demandes de postes de
M1 ou de SE, a systématiquement refusé de leur en accorder à la
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rentrée, ce qui compromet pour cert,rins lu pau•suite de leurs
études, faute de moyens de subsistance. Elle lui demande de
prendre des mesures pour que ces étudiants puissent avoir droit à
ces postes .

Médailles (uréduitle (l 'howreua• dit irar•alin

8269. — 9 novembre 1978 . — M . Dominique Frelaut attire l 'atten -
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur le cas de
personnes ayant travaillé plus tue cinquante ans et qui, de cc fa>t,
pourraient légitimement obtenir une méclaille d'honneur du travail,
mais se voient privées de cette satisfaction, le dclei entre le départ
en retraite et la demande étant dépassé . Ne serait-il pas passible
qu'eu moment de la tirluitiation tee retraites, les urenei,mcs qui
déterminent les d :trées d 'emploi transmettent les dossiers eues ayants
droit pour l' octroi de cette récompense toute symbolique . Ce serait
faire preuve de sens social.

Bourses et nllecoliors d'études (i,IJiruniers et itrlirmières I .

8270. — 9 novembre 1978. — M . Dominique Frelaut attire relient
tien de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas
d'une jeune tille qui cc voit refuser une bourse d 'élève infirmière.
Agée de vingt et un ans, elle a fait sa demande de bourse en
septembre 1877, laquelle lui a été refusée avec comme motif : res-
sources suffisantes de la famille . Or, cette jeune Lille, depuis novem -
bre 1977 n ' est plus à la charge de sa mère . Celle-ci ne perçoit
plus pour elle de prestations familiales . Elève stagiaire dans un
établissement privé, elle subvient seule à ses besoins . Mais comme
vous le savez, clans le questionnaire à remplir pour l'obtention
d' une butine sont prise en compte les ressources de l'année pré-
cédente. Je vous demande donc, aussi bien dans ce cas précis que
d'une manière générale, s' il n'est pars possible que les critères
retenus soient basés sur la situation réelle présente des intéressés
et non sur celle antérieure qui porte préjudice à leurs droits.

Anciens combattants (retraite des eraubattaut.. :.

8271 . — 9 novembre 1978. — M . Georges Marchais attire _ ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur certaines
dispositions du code des pensions militaires d' invalidité et des vic -
times de la guerre, et plus particulièrement sur les conditions
exigées par l'article L. 260 du code des pensions pour être relevé
de la déchéance encourue pour fait d ' absence illégale de l'armée
en temps de guerre . C 'est ainsi que M . X aujourd'hui âgé de
plus de quatre-vingts ans se voit encore refuser le droit à la retraite
du combattant, sur le fait d ' une absence irrégulière de son unité,
en 1918, absence de treize jours . Par ailleurs, rappelé en 19-10, il
a été fait prisonnier en juin 1940, libéré en juillet 1941, Il lui
demande alors que la France va célébrer le soixantième anniversaire
de 1914-1918. que des mesures de clémence soient envisagées pour
tous les anciens combattants se trouvant dans cette situation, afin
qu ' ils soient rétablis dans leurs droits.

Cadres (emploi).

8272. — 9 novembre 1978. — M . Louis Odru appelle l 'attention
de M . le Premier ministre sur la loi n ” 77.730 cIa 7 juillet 1977
instituant des nt dalités exceptionnelles d'accès au corps de f 'one-
tinnnaires, pour les cadres inscrits comme demandeurs d ' emploi,
L 'article 3 de cette loi prévoit la possibilité de prise en compte
partielle des années d ' ancienneté des personnes ainsi recrutées
pour leur classement clans le grade de début du corps auquel elles
accéderont . Les conditions d ' application de cet article doivent être
fixées par un décret en Conseil d ' Etat . Il lui demande en consé-
quence pour quelles raisons ce décret n 'est pas encore paru et
quelles dispositions il compte prendre pour que l 'article 3 de cette
loi entre rapidement en application.

Bourses et allocations d'études (bourses de fréquentation scolai r e).

8271 — 9 novembre 1978. — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur l'évolution ale la dotation
mise à la disposition du département de l 'Isère au titre des
bourses de fréquentation scolaire. Le montant des crédits délégués
sur ce chapitre est de : 132 470 francs en 1970, 129 120 francs en
1971, 108 000 francs en 1972, 73 000 francs en 197 .3, -13 000 francs
en 1974, 511100 francs en 1975, 80000 francs en 19711, 95000 francs
en 1977 . Ainsi, en 1977, le crédit a encore été inférieur de :10 p. 100
à ce qu ' il était sept ans plus tôt et ce alors que clans le mime
temps un nombre important d 'écoles à classe unique ont été
fermées . De ce fait, le nombre des ayants droit a dû donc logi-
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quetnent augmenter à l ' inv erse des crédits . En fait, l ' insuffisance
de ces derniers est confirmée par le montant notoirement insuf-
fisant des bourses de fréquentation scolaire . En conséquence, il
lui demande : 1" s'il considère q ue l ' évolution des crédits en la
matière cet conforme aux très nombreuses déclarations officielles
sur la nécessité de prendre toutes les mesures nécessaires au main-
tien des populations de montagne ; 2" quelles mesures il compte
prendre pour augmenter les crédits correspondants afin que les
bourses (le fréquentation scolaire puissent enfin répondre à leur
vocation qui est de compenser intégralement les Irais supplémen-
taires supportés par certaines familles surtout dans les régions
de montagne pour la scolarisation de leurs entants lorsque l 'école
du village disparaît.

Tribennarx odnriuistratifs )personnel!.

8274. — 9 novembre 1978. — M . Louis Meisonnat attire l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur l 'insuffiseme croissante des
effectifs des tribunaux administratifs et sur les graves inconvé-
nients qu'une telle situation entraîne pour les justiciables . Jusqu ' en
197:1, le nombre des requêtes enregistrées et du stock au 15 sep-
tembre était en progression lente et le délai moyen de jugement,
qui était de deux ans, frisait déjà la limite du tolérable pour les
justiciables. Depuis 1974, il a augmenté à une vitesse de plus
en pies rapide et atteindra 12 p . 10(1 en 1978, soit 40 p. 100 pour
lez trais dernières années . Les créations de postes ont été notoi-
rement insuffisantes et, globalement, de 1973 à 1978, 'écart entre
1 moyens et les besoins n'a fait que s ' aceruiire . Ainsi, malgré
une augmentation sensible des jugements rendus de 1973 à 19 78.
le stock des affaires en cours a beaucoup augmenté, passant de
41000 en 1973 à 58 300 en 1078, et les délais 'noyons de jugement
se sont allongés en conséquence et atteignent aujourd'hui deux
ans et quatre mois, ce qui est tout à fait inadmissible . Cn fonction-
nement correct des juridictions administratives nécessiterait que
le délai soit ramené à un an, ce q ui correspond, sut. !a base moyenne
de 100 jugements par an et par magistrat, à la création de
1 :10 postes en 1479 d'après les conclusions d' une étude très argu-
mentée du syndicat de la juridiction administrative . A cela devrait
s'ajouter la création de postes d ' encadrement indispensables puisque,
depuis la réforme de 1975, aucun poste de président n 'a été créé.
Dans ces conditions, l 'amélioration indispensable des conditions
de fonelionneu vent des tribunaux administratifs exige la création
au budget 1079, en )dus des quinze postes prévus, de cinq emplois
supplémentaires de président hors classe ; cinq emplois supplé-
mentaires de président et de dix emplois de conseillers hiérarchisés.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre en ce sens.

Easeigneuient scco+daire (établissements).

8275 . — 9 novembre 1978 . — M. Louis Malsonnat attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation difficile et anor-
male que crée au collège Le Massegu de Vif l 'absence de documen-
taliste . Ce service, qui fonctionnait l'an dernier grime à la présence
d ' un maître auxiliaire en surnombre, a dù être fermé cette année
fauie d'enseignant . L' accès aux documents, à la discothè q ue, à
la bibliothèque n ' est plus possible, privant les élèves de l'apport
pédagogique essentiel que représentent ces différent ; instrumente.
De plus, les heures d ' approfondisement pourtant prévues clans les
te : .tes de sixième et cinquième ne sort plus possibles car les autres
élèves ne pourront plus être accueillis à la bibliothèque . Il lui
rappelle d ' ailleurs les récentes déclarations qu 'il a faites à ce
sujet dans le Courrier de i'Educutiou scion le s quelles .. . s C 'est là
que les centres de documentation et d 'information ',ouvert jouer un
rôle capital en accueillant pendant l'heure de soutien les élèves
qui sont le plus à l' aise en vue de les initier au travail indépen-
dant . Le maître de la classe pourra alors se consacrer aux élèves
en difficulté selon une pédagogie appropriée sans avoir l ' impression
d'abandonner une partie de ses élèves . » il lui demande dans ces
conditions de prendre dans les meilleurs délais toutes dispositions
utiles afin qu'un enseignant supplémentaire soit affecté au CES
de Vif en vue de la réouverture indispensable du centre de docu-
mentation .

Ecoles normales (recrutement).

8276 . — 9 novembre 1978. — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les conséquences désastreuses
pour l' enseignement de la réduction massive du recrutement des
élèves instituteurs et institutrices dans les écoles normales . Ainsi
dans le département de l'Isère, sur les 200 postes jugés nécessaires
par le comité technique paritaire, seuls 22 postes sont luis au
concours pour les garçons contre 88 en 1977, et 58 pour les filles
contre 104 en 1977, soit une diminution respective de 75 p . 100
et 44 p . 100. De même, le budget 1979 programme la suppression
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de 2 000 postes d 'élèves mailres, 500 postes de stagiaires PC iC et
420 postes de professeurs et de directeurs d ' études dans !es écoles
normales et les centres. Or, il est évident que la baisse démo-
graphique ne peut justifier une réduction aussi massive du recrute-
ment des maitres qui va donc cuit ;ainer une dégradal!an de la
qualité de l'enseignement, ce qui appui mail en contradiction totale
avec les promesses faites par le Gouvernement sur la réduotion
progressive des classes à 25 élève . Le respect des promesses néces•
site donc une augmentation importante des postes d'élèves ensei-
gnants mis au euncours à la prochaine rentrée. Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre en ce sials dans le cadre du
budget 1979.

Sécurité sociale ulrnïn ;urr ; ;;utiun1.

8277 . — 9 novembre 1973 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la md .•-essité
dit faire progresser l ' harmonisation des prestations so .ial,s des
affiliés de différents régimes de sécurité sociale . Il lui cite l ' exemple
de l'assurance maladie mes travailleurs non salariés doi n'60 . 509
du 12 juillet 1945 modifiées qui ne prévoit pas le droit au capital
décès. Eu conséquence, il lui demande si elle ne Pi le pas uécus-
saire de prendre les dispositions permettant dans un premier temps,
à compter du 1 jaunies 1979, de faire progresser cette harmonisa-
tion de prestations sociales.

Famille q,elilirlue focr,' liole).

8278 . — 9 novembre 1978 . — M. Jvvseph Legrand demande à Mme
le ministre de la santé et de la famille où en est l 'étude du rapport
sur la politique familiale . Les dispositions créant le compliment
familial, pari leu i renunt l 'article 15, indique que ce rappori doit
être déposé avant le 31 décembre 1978 . En conséquence, il lui demande
si le Parlement sera saisi et débattra du rappo r t sur la politique
familiale dans la session de 1978.

Prestalious familiales (montent).

8279. — 9 novembre 1978. — M. Legrand s' étonne auprès de Mme
le ministre de la santé et de la famille que l' évolution des prestations
familiales ne soit pas, comme le demandent toutes les associations
familiales et tous les syndicats, parallèle à celle des salaires, et qu 'il
existe toujours un rart entre les dates de re . f,irences pour le calcul
de la majoration et la date d 'application, ce qui pénalise les familles.
Il lui demande donc quelles mesu res elle compte prendre pour que
les familles pu ;sseut obtenir rapidement satisfaction sur ces deux
points.

Assurances eunlndie•nrtticruité )cemboluisenueat:
prothèses dentaires).

8280. — 9 novembre 1978 . — M . Joseph Legrand attire l ' attention
de Mme !e ministre de la santé et de la famille sur l ' engagement
pris par le Gouvernement de mettre en place, pour 1979, une nomen-
clature qui permettra entre autre aux assurés sociaux d 'obtenir un
meilleur remboursement, basé sur le prix réellement payé, des trai-
tements d 'orthodontie (redressement des dents des enfants! et eues
prothèses mobiles à base matière plastique (les dentiers) . Cet enga-
gement se caractérise par le fait : 1" que ces dépenses supplémen-
taires iront dans «la poche u de l ' assuré social compte tenu qu 'actuel-
lement il verse déjà ces honoraires au chirurgien-dentiste, mais il
est mal remboursé ; 2 " que les honoraires de ces nouvelles dépenses
prises en charge seront fixés à un niveau que les chirurgiens-den-
tistes devront respecter ; 3" que les 652 millions de charges nou-
velles devraient être répartis en deux étapes égales, soit 320 millions
pour 1979 ; 4" que la répartition tics dépenses entre 1979 et 1980
pose un problème délicat, mais devrait être réglée par la prise en
charge en 1979 des plus petits appareils dentaires de manière à ne
pas encourager des extractions inutiles peur la seule raison d ' accéder
à un remboursement convenable . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser où en est l'étude de cette nomenclature.

Pension de réversion (réglementation).

8281 . — 9 novembre 1978. — M. Joseph Legrand attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité
d 'améliorer la situation des conjoints survivants. La loi n " 77-768
du 12 juillet 1977 améliore partiellement la situation des conjoints
survivants, elle est considérée eeinme une étape . En conséquence,
il lui demande si elle ne juge pas nécessaire de répondre favorable-
ment aux propositions suivantes, étant donné que cette loi ne vise
que la limite de cumul minimum des droits propres et des droits de
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réversion : la suppre .siou totale (les règles de non-cumul demeure
la réforme qui serait de nature à améliorer le plus sensiblement la
situation des conjoints survivants, dans l 'attente qu ' elle soit satis-
faite, porter la limite de cumul des droits propres et des droits
dérivés de 50 à 75 p . 100 du total des avantages personnel., du sur-
vivant et (le la pension principale dont bénéficiait ou eût bénéficie
l'assuré décédé, et que le nouvelle limite minimum fixée par la loi
susvisée du 12 juillet 1977 soit adaptée à ce relèvement ; l ' augmen-
tation dans une première étape du taux de la pension de réversion
de 50 à 60 p. 100 de l ' avantage versé au defunt ; la suppression de
la condition de ressources exigc'e du conjoint survivant ; la suppres-
sion de la condition de durée (se mariage : l'attribution de l 'alloca-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité à partir de
cinquante-cinq ans sans condition médicale au profit des titulaires
d'un avantage de réversion.

Assurances vieillesse (mires de famine)

8282. --- 9 novembre 1978 . — M. Joseph Legrand dcnuuule à Mme
le ministre de la santé et de la famille d'examiner favorablement la
suppression de l ' injustice dont sont riciimes (les femmes travailleuses
ayant élevé des enfants. 8 lui propose, dans une première étape, la
majoration d ' assurance par enfant élevé portée à trois années au
lieu de deux, cette mesure devant s' appliquer tant aux nouvelles
retraitée, qu 'aux anciennes y compris celles dont les droits ont été
liquidés avant le 1' juillet 1974 et qui n 'ont bénéficié d ' aucune majo-
ration ou seulement d ' un an par enfant.

Assneauccs vieillesse n l'cnsionsI-

8283. — 9 novembre 1978 . — M. Joseph Legrand demande à Mme
le ministre de la santé et de la famille d ' examiner la possibilité
d ' abandonner les règles d ' écei•lement des pensions . La notion de
maximum des pensions a été introduite clans le régime général par
l ' article 2 (le la loi n" 49-244 du 2-1 février 1949 . Différentes modifi-
cations sont intervenues clans le calcul de ce maximum . Ainsi, depuis
le 1'' janvier 1975 (application de la loi du 31 décembre 1971), il
atteint 59 p . 100 du salaire limite soumis à cotisation avec majoration
de 1,25 p . 100 par trimestre d 'ajournement après l itige de soixante-
cinq ans. Il y a lieu de noter que le nombre de pensions plafonnées
s 'élevait au juillet 1977 à 395000 environ sur 4150000 droits
contributifs (-1- 43 500 sur 164001) droits contributifs au régime local
alsacien-lorrain) . Le conseil d ' adiniuistrtttion de la caisse nationale
''ieilicsse, à l 'occasion de l'examen des conséqueneue d' un abandon
des règles cl 'écrcteutent de :: pensions, a dénoncé à nouveau la situa-
tion d'injustice dans iaquetle les .iitcs réales pincent les salariés du
régime général . Celte situation sc trouve encore aggravée par la
réglernentatum en vigueur puisqu ' ii n ' est tenu compte ni de l 'évolu-
tion Liés sensible des rémunérations des ouvriers qualifiés ni (les
année, de cotisa)iats au-delà de tr ente-sept. ans et demi. II lui signale
que le conseil d 'administration de la caisse vieillesse s'est prononcé
à l'unanimité pour une supprec .,i .?n du plafond des pensions en sou-
lignant qu 'il ., ' agitait en l 'occurrence d ' une réforme peu coûteuse,
évaluée globalement ent re 0,09 et (1,10 point de eoiisations.

l'eesirois d'innalid.iei lcomlitioais d ' attribution,,

8284. — J novembre 1978. — M . Joseph Legrand attire l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'avantage de
fixer à deux ans le contrôle de la situation des inaptes au travail.
La loi n" 71-1132 du 31 décembre 1971 a prévu que la pension
accordée au titre de l ' inaptitude au travail doit être suspendue
lorsque le titulaire àgé de moins de soixante-cinq ans exerce une
activité professiotneile lui procurant des revenus supérieurs à la
moitié du SMC . A l'origine, les revenus professionnels des inté-
ressés étaient contrôlés trimestriellement pal' les caisses (applica-
tion du décret du 17 mai 19721 . Ce contrôle a été porté à un an
par le décret du 21 mars 1975 . Cette nouvelle disposition a sensi-
blement allégé le travail des caisses puisque le nombre (le ques-
tionnaires envoyés a notablement diminué mais la charge qui
subsisle reste impurlante pour des résultats toujours négligeables.
Il semble donc : que la durée d'une prestation de cette nature est
relativement cour te ; que les charges aduninistrativen du contrôle
restent importantes pour des résultats très relatifs ; que le pour-
centage des pensions suspendues résulte pour une bonne partie
de la prise en considération des indemnités journalières dans les
revenus professionnels alors que cette mesure vient d' élre aban-
donnée, au moins provisoirement . En conséquence, il lui demande
si elle ne juge pas nécessaire de fixer un contrôle unique qui
se situerait deux ans après l'attribution de la pension.

Assurances ricülesse (allocations, pensions et rentes).

8285 . — 9 novembre 1978. — M . Joseph Legrand attire l ' etlenliun
de Mme le ministre de la santé et de la famille sue la néces,ité
de fixer aux nor mes dates les augmentations des avantagea à
montant forfaitaires, tels que pensions et rentes, et le ; cm raturi-
salions du plafond de ressources pour persu inox seules . 11 ,croit
souhaitable d 'augmenter les avantages à montant forfaitaire et les
plafonds de ressources au 1" janeicr et au 1•' juillet de chaque
année comme les- pensions et les rentes ; il est à noter que dans
la pratique cet alignement est le plus souvent réalisé Irais il serait
snuleiilaile de voir se concrétiser ce principe par voie réglemen-
taire . Il serait également souhaitable de rétablir d ' une part la
parité qui existait pratiquement avant le 1'' octobre 1972 entre
le I MM.. dus pensions et l ' allocation supplémentaire et d ' autre
part la situation antérieure au 1 juillet 1973 dame laquelle le
plafond de ressources a ne pas dépasser pour une persutne seule
pour percevoir les prestations minimales était fixé aux dette tiers
de celui prévu pour un ménage . En conséquence, il lui demande
si, lors de la publication des prochains décrets, elle ne conipie tuas
prendre en coueicleratkui ces propositions.

Assurances vieillesse (majoration forfaitaire de 5 p . 100).

8256. — 9 novembre 1978. — M. Joseph Legrand attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité
d ' étendre à tous les retraités, les mesures qui ont été prises dans
le cadre de l 'assurance vieillesse depuis 1972. La loi du 28 juin
11(77, n" 77-057, accorde une majoration forfaitaire de 5 p . 100 à
certains retraités ayant obtenu la liquidation de leurs droits avant
le 1" . ianvicr 1973 . Ces dispositions ne concernent pas la lotaiité
des pensions attribuées avant 1975, aucune majoration n 'étant
prévue pour les assurés dont les droits ont été liquidés en 1973
et 197 .1 sur in hase respective de 136 et 144 trimestres . De même
pour les assurés dont le salaire annuel moyen n 'a pas été calculé
sur les dix meilleures années . Or, le conseil d'administration de
la caisse nationale vieillesse, unanime, en propose les majorations
suivantes : o) pensions attribuées en 1973 et 1974 : pour lrs pen-
sions attribuées en 1973 pour au moins 136 trimestres : 5,3 p. 100;
pour les pensions attribuées en 1974 pour au moins 144 trimes-
tres : 1,2 p. 100 ; b) pensions qui n 'ont pas été calculées sur la
hase du salaire annuel moyen des dix meilleures années : 10,7 p . 100
isous réserve d ' une dinde nouvelle pour une éventuelle revision
des taux) ; et attribution d'une majoration de durée d ' assurance
forfaitaire pour les mères de finale ayant niitenu leur pension
postérieurement au 31 décembre 1971 et qui ont déjà bénéficié
d ' une majoration d' une année par enfant (8 .52 p. 100) ainsi que
pour celles ayant obtenu leur pension avant le janvier 1972
011,53 p- 1011) ; rO une majoration forfaitaire des rentes liquidées
afin de tenir compte de la suppression de la condition de singe
antérieurement requise pour l ' ouverture du droit à pension
167,5 p . 1001 . En conséquence, il lui demande quelles dispositions
elle compte prendre pour répondre favorablement aux proposi-
tions unanimes des membres de la caisse nationale vieillesse.

Prestations familiales
(allocation. de logement et prêt aux jeunes ménages).

8287. — 9 novembre 1978 . — M. Joseph Legrand demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille si elle ne juge pas
nécessaire, en matière de prét .a mua jeunes ménages, de tirer la
conclusion logique de leur caractère juridique de prestation légale
en supprimant le système actuel de financement à travers une
enveloppe limitative qui conduit un nombre important de caisses
à ne plus pouvoir honorer des demandes de prêts dès la fin du
premier semer) re . D 'autre part, en matière d ' allocation de logement
à caractère familial, de procéder à une harmonisation de la condi-
tion de ressources avec celle retenue pour les autres prestations
en ce qui concerne : les chefs de famille appelés sons les dra-
peaux ; les détenus ; le conjoint qui cesse soit activité pour se
consacrer à l 'éducation d ' un out plusieurs enfants dont l ' un au
moins est àgé de moins de trois ans.

Prestations familiales (u!loeatinn d 'orphelin).

8288 . — 9 novembre 1978. — M . Joseph Legrand demande à M . le
ministre de la santé et de la famille d ' cxatniacr favorablement l 'ainé-
lioration de l ' a!location d 'orphelin : soit verser immédiatement l ' allo-
cation d ' orphelin au parent abandonné au vu d' une attestation sur
l 'honneur précisant que l 'intéressé n ' obtient pas le paiement d 'une
pension alimentaire ; dans l 'hypothèse où le. proposition précédente
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Euseigneinent supéeieur ipersonnel non enseignant).

8293 . -- 9 nove : :dire 1tt73 . — Mme Colette Pritrat attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur la p .r^occupé nir situation
de .; pe•sonneis leciut!qucs de l ' enseignement supérieur. Lee limbes
de ces personnels se sont conti tuel :entent modifiées, à tel point
qu 'aujourd ' hui la majorité 'l'entre eus n 'e .t ni ria-née ni payée
en fonction des Devant, qu ' ils effectuent ré ellement . La situation
rnserve à crin: de ces personn e ls qui u•a :aillent clans les labora-
toires associés est picore plue cave . Pour des )fiches identiques,
tic ., respttuv,sbiif,cs egcites, des capacités de mime niveau, ils sont
pénalités sur leurs salaire, sur leurs promotions, leurs clas,ifiea-
tions et sur les princes par rapport à leur ; collègues . Ces conditions
injustes créent une source de conflits permanente . Aussi est-il évi-
dent que le règlement rapide de ces graves problèmes est conforme
à l 'intérêt de toutes les catégories professionnelles de l ' université.
C 'est pourquoi elle lui demande quelles mesures elle compte pren-
dre pour améliorer la situation de l ' enscnhle de ces personnels et
omettre un terme aux pénalisations dont ils font l 'objet.

_es

Crédit agricole 'statut).

8294 . — 9 novembre 1978 . — M. Marcel Rigout attire l ' attention
tic M . le ministre de l 'agriculture sur l 'insidieuse campagne menée
contre le Crédit agricole. Le Crédit agricole mutuel a consacré,
depuis vies dizaines d 'années, son activité au service de l ' écono-
mie de nette pays . Son développement récent est une illust ration
de l ' efficacité d ' un syetènie bancaire mutualiste et décentralisé . Or
la position des pouvoirs publics ne semble pas exempte d ' ambi-
guïté quant à l 'éventuelle modification du statut du Crédit agricole.
Il est pour tant évident que le Crédit agricole supporte pour
400 millions de francs d ' impôts en 1978 et que l'exonération fis-
cale de l 'impôt sur les sociétés dont il bénéficie n 'est que la contre-
partie de son statut coopératif, des contraintes lourdes qui lui sont
imposées clans la distribution des prêts à l ' agriculture et par les
services qu ' il rend à la collectivité notamment en maintenant un
réseau bancaire dans les zones défavorisées . Il lui demande clone
de pt' cirer les dispositions que compte prendre le Gouvernement
pour garan t ir la pérennité de l 'institution dans son caractère actuel.

Eitsei tietuettt secondaire tenseigttantst.

8295. — 9 novembre 1978 . — M . Charles Fiterman attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur les faits suivants. Les mailres
auxiliaires ont perçu 90 p. 100 de leur traitement de septembre
..ers le 10 octobre et 90 p . 100 de leur traitement d ' octobre le
3 novembre . Dans les deux cas, ces e avances» ont été faites par
chèque bancaire sur le 'trésor, la régularisation ne devant inter•
venir que fin novembre . si bien que les maures auxiliaires ne
recevront leurs feuilles de paie que dans les premiers jours de
décembre. Cette situation est :mormaie, d 'une part, parce que ces
personnels effectuent un travail complet et ne .perçoivent qu'une
fraction de leur salaire avec retard, d'autre part, parce qu'ils ne
possèdent aucun juslilicatif officiel concernant leur t raitement, ce
qui leur procure nombre de désagréments tant dans l'a recherche
d' un logement que dans la demande d'un c r édit, toutes opérations
où la présentation des dernières feuilles de paie est exigée . Il lui
demande . par conséquent, ce qu 'il compte faire pour remédier au
plus vite à cette situation et pour en éviter le renouvellement
au début de chaque année scolaire.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

8296. — 9 novembre 1978. — M . Jacques Brunhes attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur l' école maternelle Nouveau.
Cottage aux Clayes-sous-Bois (Yvelines[ . Faute de création du poste
budgétaire nécessaire, vingt-neuf enfants de la commune se voient
privés d'une année d 'éducation alors qu ' unanimement on reconnaît
aujourd'hui l ' importance de l'éducation maternelle dans la vie sco-
laire d ' un enfant . Dès la fin de l'année scolaire 1977-1978, lors de
l' établissement de la carte scolaire, les parents, les enseignants, fa
municipalité avaient alerté l 'inspection des écoles maternelles et
l ' inspection d' académie. Les effectifs alo rs recensés non seulement
ne justifiaient pas cette suppression de classe, mais imposaient son
maintien . Il n 'a, hélas, été tenu aucun compte de ces remarques.
Ce cas n 'est d' ailleurs pas isolé . Aussi, il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires à la création des postes indis-
pensables, afin de mettre un terme à ia dégradation permanente
du service public d ' éducation.

ne pourrait èlrc retenue, réduire le délai imposé pour justifier de la
situation d'abandon manifeste, à deux mois au lieu de sis tuais
in ueaement, par réedlen e au délit d 'aban .lon du l'oy't' familial visé
par le sotie péoai ; verser une alla ;ation ditfécci,iicl!e lorsquo le
montant de la pension alimentaire est it,férieur à ce que représen-
terait au globe) l 'allocation d 'orphelin : et' plus exi :er de c'a'taios
ména•le qui recueillent des enfants abandonné, d Cntre ;e endre des
démarches pour obtenir le versement d 'une pension alimeutsite.

Prestatiiius femilialcs aoprctitisl.

8289 .

	

9 novembre 1978 . — M . Joseph Legrand attire l ' attentionet-
de Mrne le ministre de la santé et de la famille sur la arec=slie
d'améliorer les conditions d 'attribution des prestations familiales
aux apprentis, soit : de porter l 'dgo limite d'oct roi des prestations
familiales à vingt ans, ou au minimum, dans tin premier temps,
à dix-neuf ans au lieu de dix-huit ans actuellement ; de supprimer
la condition de rémunération maximum pour l'ouverture du droit
aux prestations familiales à l'égard des apprentis de moins de dix-
hnit ans ; au delà de dix-huit ans, de prendre en conn,te les seuils
revenus imposables appréciés par semestre scolaire, par analogie
avec les étudiants .

Assurances vieillesse Organiv1.

8290. — 9 novembre 1978 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
rencontrées par la caisse de compensation de l'or snisation auto-
nome nationale de i ' industrie et du commerce pour poursuivre son
action social e. Le financement est certes aligné théoriquement sut
celui en vigueur dans le régime général des salariés, niais par rap-
port à ce régime, ce mode de financement ne procure que des foras
moindres, très insuffisants aux besoins . En effet, si dan, le régime
général le financement s' appuie sur les cotisations, dans le régime
de l 'industrie et du commerce, ce financement est insuffisant du fait
de son déficit chronique . Ses cotisations ne représentent plus qu 'en-
viron le tiers des prestations, soit un financement réduit aux deux
tiers pour son action sociale par rapport au régime général, alors
que les besoins, par exemple du maintien à domicile tics personnes
âgées et aides ménagères, sont les mêmes. En conséquence, il lui
demande si elle ne juge pas nécessaire d'appor ter une modifica•
tion de la loi du 3 jui l let 1972 pour que le calcul du prélèvement
affecté au fonds social soit calculé non sur les cotisations, mais sur
les prestations .

Permis de conduire (centres cl'ecrnneuI-

8291 . — 9 novembre 1978. — M . Gilbert Millet expose à M . le

ministre des transports l ' inquiétude de la population du départe-
ment du Gard devant la suppression des centres d ' examen d'auto-
école dans le département . Une telle suppression débouche sur une
centralisation de ces examens qui ent raîne des contraintes maté-
rielles, et nclamment financières pour les candidats à l'examen de
permis de conduire alors que les services publics devraient, de
plus en plies, être mis à la portée de la population, démarche pro-
fondément démocratique dans ce domaine camme ailleurs . Une telle
mesure va en sens inverse et pose de sérieux problèmes, notam-
ment pour les catégories les plus défavorisées . 1l lui demande s'il
n 'entend pas prendre des mesures afin que les cent res d 'examen
existants clans le déparlemetut du Gard continuent à exercer leur
activité.

Théâtres (théâtre populaire de Lorraine).

8292 . — 9 novembre 1978 . — M . Antoine Porcu attire l 'attentinn
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
théâtre populaire de Lorraine . Celui-ci revendique depuis longtemps
déjà le statut de centre dramatique national . Cette revendication
est d' autant plus légitime que l'expérience du théâtre populaire de
Lorraine est une réussite incontestable tant sur le plan de ses
créations que sur celui de la relation au public lorrain . La créa ,
tion de cette institution correspond aux besoins culturels de la
région lorraine et à la reconnaissance d'un travail théâtral d 'im-
plantation poursuivi avec opiniâtreté depuis maintenant quinze ans.
Aussi, il lui demande : 1" de prendre les mesures nécessaires pour
que le statut de centre dramatique national soit reconnu au Théâtre
populaire de Lorraine ; 2" étant donné les difficultés budgétaires
du Théâtre populaire de Lorraine dues à la stagnation de la sub•
vention annuelle de fonctionnement, il lui demande de bien vouloir
accorder au Théâtre populaire de Lorraine une subvention de
un million de francs pour l'année 1979.



7298

	

ASSE :MI1LEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 8 NOVEMBRE 1978

Emploi 'ent reprises industrielles).

8297. — 9 novembre 1978 . — M . Marcel Houël attire une nouvelle

fois l'attention de M . le Premier ministre sur la situation de l' emploi
dans la région lyonnaise . Il lui signale que l'a cote d'alerte est

atteinte . La dégradation des secteurs clés de l'industrie dans la
région continue, que ce soit pour la branche poids lourds et indus-
trie automobile, la branche textile, l 'a branche métallurgie ou bien
celle de la chimie . Il lui rappelle la détermination clos travailleurs
de s ' opposer aux décisions prises qui vont dans l'e sens du bradage
des entreprises, mettant en péril l'emploi d ' un très grand nombre
de salariés. Cette situation devient insupportable pour la région
Rhône•elrpes, aussi bien en ce qui concerne le chômage qu ' en ce
qui concerne la situation purement économique . Pour le Rhône,
par exemple . au 30 novembre 1978, 40 375 chômeurs sont prévus
par les syndicats. chiffre réel, alors due le chiffre officiel ne fait
état que de 27 715 demandeurs d ' emploi, peur 2 528 offres +l ' emploi.
Il lui fait part cle la situation inquiétante clans laquelle les décisions
des monopoles plongent ta région Rhône-Alpes, entrains nt leurs
capitaux à l ' étranger. Ceci est le cas cle nombreuses entreprises.
Cette attitude des grands monopoles qui fuient lu région aggrave
les effets de la crise, porte un coup dramatique à la situation
économique et sociale . En conséquence, il fui demande : quelles
dispositions il entend prendre afin que soit mis un frein à ces
bradages, ces buts (le démantèlements et de redéploiements néfastes
à l 'économie régionale et à la nation tout entière ; ce qu 'il entend
faire afin que soit préservée comme il se doit notre industrie
française .

Acupuncture ipruficivus non médeciusr.

8298 . — 9 novembre 1978 . — M. Rémy Montagne appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas des
acupuncteurs non médecins . La pratique de l'acupuncture, quand
elle est limitée à son domaine, est-elle vraiment de nature à exiger
des diplômes de docteur en médecine . Les sages-femmes, les kinési-
thérapeutes, les orthophonistes . etc ., ne sont pas médecins et beau-
coup de médecins ignorent tout de l 'acupuncture . Il lui demande
s'if est possible de donner un statut d ' acupuncteur aux praticiens
qui se limitent à ce domaine.

Office national des fa rét .s lingénie+ra des tieaaes:t.

8299 . — 9 novembre 1978. — M. Jean-Marie Oeillet expose is
M. le ministre de l 'agriculture qu'un certain nombre d 'ingénieurs
des travaux affectés à l'office national des forêts éprouvent des
difficultés pour faire régulariser leur sit liai km administrative . II lui
cite, par exemple, le cas d 'an ingénieu r des travaux dont la carrière
est la suivante : recruté à la suite d'un concours externe en qualité
de moniteur des travaux au service de la défense et de la restau-
ration des sols en Algérie, l' intéressé a pris ses fonctions le 8 jan-
vier 1951 . Reçu par la suite conducteur des travaux dans le même
organisme, il a été intégré en tant que chef de district lors de
la fusion avec l ' administration des eaux et forêts . C 'est en cette
qualité qu 'il a été rapatrié en métropole, A la suite d ' un examen
professionnel' subi en 1969, il a été nommé ingénieur des travaux
par arrêté ministériel du 4 mai 1970 et classé au 2^ échelon avec
effet du i• novembre 1968 ; puis, après prise en compte de ses
services militaires. au 4' échelon à compter du 18 novembre 1971.
Il se trouve actuellement au 6^ échelon depuis le 18 mai 1978.
Ayant ainsi accédé à un corps de la catégorie A . alors qu ' il appar-
tenait à la catégorie C, cet ingénieur des travaux a demandé, pat'
lettre eri date du 23 mai 1977, à bénéficier d ' une reconstitution
de carrière en a p plication des instr uctions contenues clans la circu-
laire FP n" 1255 budget 2 B 104 en date (lu 2. 1 août 1976 . Il lui a
été répondu que les dispositions de la circulaire n" 1255 étaient
essentiellement applicables aux personnels administratifs de la
catégorie A et que, de toute façon, aucun reclassement ne pourra
avoir lieu avant la modification du statut des ingénieurs des t ravaux
des eaux et des furète. Il convient d'observer que, dans la circulaire
en cause, il n'est absolument pas q uestion d ' une application réservée
aux personnels administratifs . Le refus d'appliquer cette circulaire
à l 'intéressé fait subir à cebti-ci un grave préjudice puisque, selon
les conditions d 'avancement dans la fonction publique et en partant
de sa date de nomination dans le grade d 'ingénieur des travaux,
il devrait actuellement se trouver au 8^ échelon avec une certaine
ancienneté. Ir subit, en outre, un préjudice professionnel puisqu 'il ne
lui est pas possible d ' accéder à la classe exceptionnelle de son
corps ni, éventuellement, de prétendre au grade de divisionnaire
avant son départ à la retraite . Enfin, cette situation est d'autant
plus injuste que les ingénieurs des travaux tiomntés à fa suite de
l 'examen professionnel depuis 1975 bénéficient d ' une reconstitution

de carrière, dès leur entrée en fonctions, et sont classés directement
au 5' échelon ou plus . Il lui demande s ' il n'a pas f' intenlion de
prendre toutes mesures utiles, en liaison avec M . le ministe du
budget et M . le secrétaire d'Elat chargé de la fonction publique
en vue de mette lin à cette situation at+ormale.

Commerce extérieur

8300. — 9 novembre 1978. — M. Michel Aurillac l 'ait part à
M. le ministre de l ' agriculture clore information selon laquelle
des importations frauduleuses de moutons se seraient produites,
émanant d 'un pays du Commonwealth, grâce à de faux certificats.
Il lui demande de vérifier la véracité d ' une telle information et,
clans l 'affirmative, de bien vouloir lui indiquer les mesures que
son aclntiuisiration compte prendre pour éviter le renouvellement
de tels laits qui attisent bien légitimement fe mécontentement
des éleveurs de moutons.

I,,sctyneuient snp+'rienr Ienseignruntsv.

8301 . — 9 novembre 1978. — M . Jean-Pierre Bechter rappelle à
Mme le ministre des universités que le décret du 20 septembre 1918
vise les conditions de travail, les droits et les garanties de l 'emploi
des personnels des universités . Il trappe particulièrement les assis-
tants non titulaires même lorsque ceux-ci ont l 'ait la preuve de leurs
qualités pédagogiques et de leur aclivilè de recherche par l 'inscrip-
tion sur les listes d 'aptitude . Un service de quinze heures hebdoma-
daires n 'e st pas réalisable dans l ' enseignement supérieur. ll impli-
querait que les personnels qui y seraient soumis renonceraient à
toute activité de recherche, Ce t exte porte atteinte à la recherche
individuelle et collective dans les universités et entraine une dénatu-
ration de l 'enseignement supérieur. Ces dispositions, jointes aux
mesur es en préparation s :n' les services titulaires et sin- la carte
uni' ersitaire, sont destinées à entraîner des départs de non-titu-
laires (en droit notamment et constituent des licenciements dégui-
sés . Le décret du 20 septembre 1978 et la politique d 'ensemble dans
laquelle il s 'insère menacent plus gravement les petits centres
universitaires où les activités d 'enseignement et de recherche ne
peuvent fonctionner que grâce à la participation des maitres-assis-
tants et des assistants qui assurent des cours de rang magistral,
souvent des responsabilités administratives et participent aux acti-
vités de reche :che. II lui demande si, en écartant certains ensei-
gnants de la recherche, en visant à des départs d ' assistants, en
cantonnant ces derniers aux seuls travaux ctirig'1s . le décret et les
textes qui vont suivre ne visent pas à étouffer les petits centres
universitaires .

Enseignement secondaire +enseigeants).

8302 . — 9 novembre 1978 . — M . Alexandre Belo appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur l'intégration des Profes-
seurs techniques adjoints dans le corps des professeurs techniques.
Ii lui fait observer que pour accéder au corps des professeurs
techniques, tout professeur technique adjoint est dans l ' obligation
de passer soit tin concours interne, soit un concours externe avec
un stage d ' en an au centre de formation des professeurs tech-
niques annexé à l ' école normale supérieure de l 'enseignement tech-
nique de Cachan . Il lui t'ait remarques que les niai Ires auxiliaires
de l 'enseignement général sont clans une situation beaucoup plus
favorable puisqu'ils peuvent être intégrés dans le curie des adjoints
d 'enseignement sans avoir a passer de cnncnurs de recrutement.
Il lui demande s'il n ' estime pas souhaitable d 'envisager une inté-
gration automatique des professeurs techniques adjoints comme
professeurs techniques en faveur de ceux qui possèdent un diplôme
universitaire )DEUG ou licence) ou qui ont une ancienneté à déter-
mine r comme professeurs techniques adjoints . Il serait également
souhaitable qu'une liste d ' aptitude permettant cette intégration soit
établie dans des conditions analogues à celles qui existent pour
l 'accession au grade d 'adjoint d'enseignement.

Cheminots (recrutement).

8303. — 9 novembre 1978. — M . Michel Debré fait connaître à
M. le ministre des transports que sa réponse à la question n" 650
ne peut être considérée comme satisfaisante ; qu'il est clair que le
recrutement de Réunionnais par la SNCF n 'exige pas le budget
important qui est envisagé ; qu 'en fait il s 'agit d 'une sorte d ' inca-
pacité administrative dont les Français de file font les Liais ; lui
demande en conséquence de trancher sans délai et sans trop
s'occuper des obstacles que d'aucuns mettront toujours à l 'exécu-
tion de décisinns cependant simples et de bon sens .
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Droits d 'enregietrement (taxe rte pmbiieilé foncière).

8304. — 9 novembre 1978. — M. Jacques GedFrain attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur l'anomalie résultant de l'appli-
cation des articles 2ci5 et 2dd de l ' auc,ese III (lu code général des
impôts . Il rappelle qu 'aux ternies de l ' article :0,-i . I de ladite annexe,
le taux de la taxe de publicité foncière ou du droit d 'enregistre-
ment prévu à l 'article 683 du code général des impôts est réduit à
2 p . 100 pour lets acquisitions immobilière, effectuées en vue de
certaines opérations, et notamment : 1" création ou extension d ' une
entreprise industrielle dans les régions où . compte tenu de l ' évolution
démographique et du niveau de développement économique, appa-
raissent ou risquent d ' apparaitc'e des déséquilibres entre les dispo-
nibililés en main-d ' u uvre et les emplois offerts ; 2" regroupement
et conversion d'une entreprise industrielle et commerciale. e Par
ailleurs . le male article 265 da us son deuxième paragraphe dis-
pose que le droit établi par l'article 719 du code général des
impôt :; est réduit à 2 p . 100 pour les acquisitions de fonds de
commerce out de clientèles réalisées dans le cadre d ' opérations de
concentration susceptibles de permettre la modernisation des entre-
prises et l 'amélioration des circuits de distribution ou de rachat
total des actifs d 'établissements industriels en difficulté susceptible
de permettre la poursuite des activités et le maintien de l'emploi
L 'a pplication des dispositions de l 'article 265 susvisé est, en vertu
de l 'article 265 de la même annexe du CGI, subordonnée à l'agré-
ment préalable de l 'acquisition par le ministre de l ' économie et
des finances . après avis du conseil de direction du fonds de déve-
loppement économique et social . Toutefois, pour les opérations
mentionnées à l 'article 265-1 I1 " , 2 " et 3 " ) (opération immobilière),
l 'agrément préalable n 'est pas e ::igé lorsque l ' acquéreur prend
l'engagement, dans l'acte d ' acquisition, d 'acquitter le complément
de taxe et l' intérêt de retard dans le cas où, avant l 'expiration d ' un
délai de trois ans, le programme d ' investissement dans lequel s'inscrit
l'acquisition réalisée n 'aurait pas obtenu l'agrément orévu aux arti-
cles 1. 165 et 141)3 du même code (exonération en matière de taxe
professionnelle) . Cette dernière disposition s ' explique parfaitement;
dans la plupart des cas, compte tenu de l 'urgence à réaliser l'acqui-
sition par suite de la situation financière du vendeur, le fait géné -
rateur de l 'impôt se situe à une date antérieure à l 'octroi de
l 'agrément . Mais on comprend mal que cette disposition ne s'applique
qu'aux acquisitions immobilières et non aux acquisitions de fonds
de commerce ou de clientèles, élément qui constitue souvent le
seul actif de l 'affaire et parfois l 'actif le plus important . Il en
résulte donc que dans le cas d ' un acte portant rachat de l' actif
total d'un établissement industriel comportant à la fois des immeubles
et un fonds de commerce, et répondant aux conditions tant de
l'article 265-1 (1", 2" et 3 " 1 que de l 'article 265-II, la réduction du
taux du droit d'enregistrement n'est accordée que sur la valeur
des immeubles, cette réduction étant refusée en ce qui concerne
le droit de mutation du fonds de commerce, faute d'agrément préa-
lable, bien que l 'acquéreur prenne dans l 'acte l'engagement prévu
par l 'article 266 . 11 lui demande, en conséquence, s ' il n ' estime pas
opportun d 'étendre aux acquisitions de fonds de commerce et de
clientèles les dispositions de l 'article 266.

Paris (poste principale).

8305. — 9 novembre 1978 . — M. Pierre Charles Krieg demande
à M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications pour
quelles raisons un échafaudage métallique est placé contre la
façade de la poste principale de Paris, côté rue Etienne-Marcel,
alors qu'aucun travail n'est apparemment en cours. Compte tenu du
prix que coûte la location journalière d ' un tel matériel, il semble
inutile de le laisser subsister s'il n'est d'aucune utilité.

Etrmcgers (Iraniens).

8306. — 9 novembre 1978. — M. Didier Julia rappelle à M . le
ministre des affaires étrangères qu 'à plusieurs reprises eu cours
des dernières semaines des députés membres de la commission
des affaires étrangères et appartenant à différents groupes poli-
tiques ont attiré son attention sur le caractère tout à fait anormal
des déclarations ou appels à la révolution, aux désordres et à la
guerre sainte en Iran, proférés par un étranger résidant en France :
l' Ayatollah Khomeini. Sans doute cette personne ne réside-t-elle
pas en France au titre de réfugié politique mais de son plein gré.
Aussi le ministre des affaires étrangères pense-t-il n 'avoir point
de motif de l'obliger à la réserve à laquelle sont tenus' les réfugiés
politiques en France . Il lui demande à quel titre (tourisme ou
travail) cette personne réside en France. Quel que soit ce titre,
il lui demande s'il ne lui parait pas choquant que ces appels au
désordre dont nous venons de voir les effets déplorables à Téhéran
(incendies et pillages de sociétés étrangères, en particulier de
l ' Europe occidentale ; meurtres, etc .) soient lancés de notre pays
à l'encontre d'un pays et d'un gouvernement avec lequel nous -
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entretenons des relations amicales . N 'estime-Hl pas que de tels
agiseumenis, qui se clécelappent dans le silence, clone peut-on penser
avec la connivence de certaines autorités françaises, sont susceptibles
de desservir les intérêts et la dignité de la France, voire de com-
promettre à ternie le principe français de net-intervention clans
les affaires intérieures des Etats . Eu conséquence, il lui demande
instamment quelles mesures il compte prendre pour mettre ton
ternie rapiclement aux activités de la personne susnouuuée sur
le territoire français.

Ensci!)nenceuf secondaire (pessomecl coco enseignant).

8307 . ---- 9 novembre 1978 . — M. René La Combe appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur l ' éventuelle création d'un
grade de principal de collège création dont la loi du H juillet
1975 relative à l ' éducation requiert implicitement l' institution . En
effet, le collège tel qu'il résulte de ce texte ne peut comporter des
personnels de direction demeurant soumis à des statuts non seule-
ment disparates niais caducs puisque ces personnels sont encore
actuellement recrutés et rétribués soit en qualité de directeur
de CEG, soit de principal de CES, soit de sous-directeur de CES et
non en qualité de principal de collège . Compte tenu des engage-
ments antérieurement pris par le Gouvernement à l ' égard unes chefs
d ' établissement d'enseignement secondaire et de leurs adjoints et
plus particulièrement des principaux des nouveaux collèges, il lui
demande quelles sont ses intentions quant à la création du grade
do principal de collège.

Commerce extérieur (oi g nons).

8308. — 9 novembre 1978 . -- M . Robert Poujade attire l' attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur l 'importation en France
d 'oignons traités à l 'hydrazide maléique . Ce traitement est interdit
en France où ont été dénoncés les risques que présente cette
substance pour la santé publique et demeur e autorisé en Hollande.
Inhibant la germination des oignons, ce produit permet de les
conserver de façon plus durable . Ainsi l 'utilisation par des produc-
teurs étrangers d ' une substance considérée en France comme sus-
pecte conduit à de graves distorsions de concurrence aux dépens de
la production nationale . A la suite de démarches entreprises sur
le plan communautaire, l 'arrêté de décembre 1977 permettant le
contrôle aux frontières des oignons traités à ! ' hydracide maléique
a été rapporté . Il lui demande quelles mesures pourront titre prises
pour que soit mis un terme à l'importation massive en France
d ' oignons traités à l'hydrazide maléique.

Plus-values (Imposition des) (à caractère professionnel).

8309. — 9 novembre 1978 . — M . Jean Thibault expose à M. le
ministre du budget que pour bénéficier de l 'exonération de l 'impôt
sur la plus-value prévue par l ' article 11.1I de la loi du 19 juillet 1976
un agriculteur doit justifier avoir exercé pendant au moins cinq
ans son activité à titre principal. L ' instruction du 30 décembre 1976,
dans son paragraphe 437, indique que ce délai doit être décompté
entre la date de réalisation de la plus-value et celle de la création
ou de l'acquisition par le contribuable de la clientèle ou du fonds.
Cette interprétation ne tient pas compte des situations clans les-
quelles le fonds qui a servi de support à l ' exercice de l 'activité
agricole fait l'objet d'acquisitions successives dont la dernière
remonte à moins de cinq ans. Il souhaiterait savoir si . dans l' hypo-
thèse d'une société de fait réalisant un chiffre d ' affaires inférieur
à 500000 francs et exerçant l ' activité agricole à tit re principal
depuis 1965, la plus-value réalisée à l ' occasion de la cessation d 'acti-
vité sera exonérée, alors même que certains immeubles ont été
acquis depuis moins de cinq ans.

Société nationale des chcncics de fer français
(service national des messageries).

8311 . — 9 novembre 1978. — M . Alain Hautecoeur attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur les difficultés rencon-
trées par la profession horticole à la suite de la réorganisation du
transport ferroviaire par le SERNAM . En effet, les modifications
intervenues au niveau des tarifs et des délais d 'acheminement handi-
capent gravement la commercialisation des produits horticoles de la
région Provence-Alpes-Côte d 'Azur, qui assure jusqu'à présent 50 p . 100
de l'écoulement de sa production par le réseau ferroviaire . Cette
réorganisation du service des messageries devrait être adaptée
aux exigences des produits périssables . Le nouveau système a en
effet deux sortes de conséquences : l'augmentation des délais d'ache-
minement, qu impose des durées de transport de douze heures,
voire même parfois de vingt-quatre heures, a Inévitablement des
conséquences sur la conservation des fleurs fraîches ; la hausse
des tarifs, pouvant atteindre dans certains cas des majorations



7300

	

ASSEML'LEE NATIONALE — 3' SRANr'! DU 8 NOVEMBRE 1978

de 70 p . 100 par rapport aux ancien, tarifs cl aux tarifs généraux

	

noteelles pièces de 2 free, . Il souhaiterait avoir ail est exact
des marchandises. Ces nom elles suggestions sont d'autant plus ms-

	

(u ' un fabricant étr.n :lcr a été contacté pour ce marché . Si coite
senties clans cette région, qui est déjà pénalisée par sa position

	

intention était eotfirnnie, une telle attitude tin Gouvernement
excentrée et obligée d 'expédier ses produits dans l ' ensemble de

	

français au regard de .ces p ;•op'•es te s clé s ap parait rait comme
la France. De Indue, pour un département connue le Var, qui

	

inadrai=si'u t' et il lui dent Inde s ' il entend préserver l 'emploi des
compte plus de 1 300 horticulteurs et grossistes déjà fortenu:nl

	

travailleurs de ce seetcur.
concurrences par des expéditions étrangères bénéficiant de trans-
ports ?lus avantageux . Il lui demande : 1" s 'il canine prendre des
mesures pour que soient rétablies des conditions d'acheminement
des produits horticoles qui tiennent compte du caractère périssable
de ces produits ; 2" s' il compte pt•encite des ntesutes afin que les
activités des expéditeurs et des producteurs <le fleurs, déjà forte-
ment soumis à la pression de la concurrence étrangère, ne soient
pas encore plus handi .apés au niveau économique par cette hausse
brutale des tarifs.

Viticttlttire (rares coopératives).

8312 . — 9 novembre 1978 . — M. Charles Pietro attire l ' attention
de M. le ministre de l' agriculture sur la situation tr ès difficile
dans laquelle se trouvent d 'ore., et drjà bon nombre de mares
coopératives par suite de l'incitation à l'arrachage de certaines
vignes financé par l 'Etat et la cuminunauté enu•cpéentte . Du fait
de ces arrae•htt es. le tonnage rie tin traité par les caves va s 'ame-
nuisant, alors que les charges cl 'amort issenneut engagées Jans une
perspective <13 croissance ou, ii :out le moins, de siahilité, restent
fixes, ce qui leur crée des prc :blci nes financiers insolubles . Par
ailleurs la réduction de leur activité entraine des licencieraccls de
personnel et des conflits collectif, de travail . Duns le cas des
viticulteurs ind-ipendant . la peinte d ' arrachage compense. du moins
en partie, le fait que le matériel vina ire perde son utilité et sa
valeur ; du moins les intéressés peuvent-ils en tenir compte en
potinant la dccision d 'aieaeliege. Dans le cas de coopératives, c 'est
le producteur qui renonce à la viticulture qui perçait seul lu prime
d'arrachage et c'est la 'n :e coopérative qui subit la dévaluation
de ses investissements et devrait, en outre, rembourser aux partants
leurs parts sociales tout en continuant de supporter la charge des
frais fixes et des amortissements incumpre .:=ib!es m ;:lgré le déclin
d 'activité. Il serait juste et nécessaire, dans ces conditions, que
les caves coopératives reçoivent elles-mêmes une indemnité pro-
portionnelle aux arrachages librement effectués par les coopéra-
teurs qui se retirent . sinon l ' outil coopératif risque d 'être détruit
et le départ des uns entraidant une situation impassible pour les
autres risque de les contraindre à leur tour à l ' arrachage. Ceci
annulerait tous les efforts ct'amélioratian de lu qualité obtenue à
travers les coopératives et pour rait être désastreux pour certaines
régions viticoles . La cave coopérative de Paiastens (Tarni, qui
cornait une crue financière sérieuse avec de très graves problèmes
de licenciements collectifs dans son personnel, est un exempte déjà
actuel de' la crise qui risque de proche en proche d 'atteindre
d'autres caves coopératives. il lui demande : s' il partage l 'analyse
cI-dessus ; quelles mesures d'extrême urgence il compte prendre
pour compenser dans l 'immédiat et éviter à l'avenir aux caves viti.
cotes, à leurs travailleurs et aux coopérateurs qui veulent rester
viticulteu rs les conséquences exposées ci-dessus.

Assurances maladie-ntaiernité
(remboursement : lunettes).

8313. — 9 novembre 1978 . — M. Dominique Dupilet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
du taux de remboursement par la sécurité sociale des verres et des
montures de lunettes . Celui-ci est fixé à 70 p . 100 d ' un taux de
base qui ne comprend ni les taxes ni la main-d'œuvre. Or ce taux,
qui n 'a été augmenté que de 50 p . 100 depuis 1963, est à l' heure
actuelle de 18,65 francs pour une monture et de 8,55 francs pour
un verre . Il en résulte qu ' il n 'a pas suivi le coût de la vie et ne
correspond en réalité qu'à 30 p. 100 d ' un prix d ' achat réel mini-
mum. L 'achat de lunettes, qui constitue une nécessité médicale,
pénalise donc gravement une partie de la population la plus dému-
nie et risque de voir la lutte centre les maladies des yeux régresser
par rapport aux autres maladies du fait du coût financier . Il lui
demande en canséquence quelles mesures elle compte prendre pour
adapter la nomenclature de remboursement afin que soient mieux
pris en compte la hausse des prix, le progrès technique et médical
et les évolutions esthétiques.

Monnaies et médailles (pièces de monnaie).

8314. — 9 novembre 1978 . — M. Claude Evin attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur la situation de l'industrie de
la monnaie. En effet, les travalileurs de ce secteur et par exemple
ceux de Tréflntétaux, à 'Couëron, en Loire-Atlantique, sont aujour-
d'hui très inquiets au sujet du marché pour la fabrication des

Retraites cowpltt nicnlaires (retraite a,rtieipée),

8315. — 9 novembre 1!178. — M . Jacques Lavédrine indique à
Mme le ministre de la santé et de la famille qu 'en vertu de la
loi du juin 1977 les femmes ayant cotisé trente-sept ans et demi
à la sécurité sociale peuvent bénéficier à partir du 1'' janvier 1979
d'une retraite anticipée au taux applicable à I ' tige de soixante-
cinq ans . Il lui fait observer toutefois que les caisses complé-
mentaires ne se sunt pas alignées pour cette catégorie de retraites
sur le régime général de la sécurité sociale . Aussi, un grand
nombre de femmes hésitent à faire liquider leur retraite en raison
de la perte qu ' entraine la non-participation du régime complémen-
taire . Dans ces conditions, il lui demande de bien couloir lui faire
cnnnuitce quelles nies-ores elle compte prendre pour étendre aux
retraites complémentaires l ' application <le lit loi précitée.

Etlucation Oedi,ni' et sportif e teusc gttn ans,.

8316 . — 9 novembre 1978 . -- M. Michel Sainte-Marie attire l 'atten.
lion <le M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la situation des professeurs adjoints d l PS, fo rmés en tr ois amides
après le baccalauréat, qui exercent leur ;nain . értionlive dans les
établissements d'enseignement du second degré, clans l 'enseignement
supérieur et dans les services extérieurs du ministi•te de la jeune : .se,
des sports et des loisirs . Leur rémunération e-t identique à celle
des inslilnteurs bien que la formation de ceux-ci ne soit que de
deux années après le huccalaoreat . En outre, les proie ;seurs adjaints
ne bénéficient d'aucun des avantages des institutcors : débouchés,
promotions, indemnités de logement, etc . Face à cette situation
anacitrouique qui en tait le corps dcs eaeeiiimuits le plus mal
payé et le seul maintenu en catégorie B rie la fonction publique,
il lui demande s ' il envi .age leur classement en catégor ie A eu
égard à leur niveau de formation et à leur secteur d 'intervention.

Tourisme (comités rr•~ionriti et,

8317 . — 9 novembre 1973. — M. Christian Nucci appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur les difficultés rencontrées par les présidents des comités régio-
naux de tourisme. Les présidents vie cas comités font état notam-
ment : de leurs regrets de voir se détériorer et s 'épar piller les
structures nationales du tourisme avec de graves conséquences
pour le plan régional ; de leur surprise d 'apprendre, par hasard,
qu ' un certain nombre rte modifications impo r tantes se préparent
sans en être avisés ; de leur s inquiétudes devant les propositions
ou les décisions prises par des services ou des agents, dont la
qualité personnelle n'est pas en cause, mais dont l'expérienc•e des
réalités touristiques est parfois très mince ; de leur volonté de
tout faire pour que le tourisme reste une des cartes majeures de
la France. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
afin de remédier aux différents problèmes exposés ei-dessus)

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

8318 . — 9 novembre 1978 . — M . Marti', Malvy appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé sur le manque de crédits dont
dispose la caisse d 'allocations familiales du Lot, 155, rue Victor-
Hugo, à Cahors, pour satisfaire ses allocataires qui seraient en droit
de prétendre aux prèle aux jeunes ménages . En 1977, déjà, avec
bien (les difficultés et beaucoup de retard, 275 prêts ont été servis
(dont une grande partie en 1978 seulement) . En 1978, la situation
de ces jeunes foyers devient particulièrement préoccupante : au

octobre 1978, 186 dossiers de prêts ont été reconnus recevables
et 131 seulement ont pu être payés. Ii resterait donc cinquante-cinq
Prêts en souffrance, auxquels on peut ajouter 110 demandes en
cours d'instruction . C'est donc, pour le moment, ld5 jeunes ménages
qui attendegt avec impatience leurs prêts pour s 'installer. Il est
invraisemblable de voir une dotation insuffisante quand il s'agit
d'une prestation légale . Il lui demande donc Ica mesures qu 'elle
entend prendre pour que cesse cette situation d ' autant plus déplo-
rable qu'elle se produit en l'occurrence dans un département où
l'exode des jeunes se poursuit et où tout devrait être mis en
œuvre pour faciliter l'installation de ceux qui parviennent à 7
demeurer.



ASSEiIIBLEE NATIONALE — 3" SEANCE DU 8 NOVEà1v9E 1978

	

7301

Transports molaires h:eue rurale).

9319. — 9 novembre 1978 . — M. Jacques Cambolive attire l'atten -
tion de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des élèves de
l'enseignement préscolaire en milieu rural . Ces enfants des classes
m rternelles ne peuvea1 bénéficier du ramassage scolaire, à moins
que le financement en soit assuré par les collectivités locales . Cette
situation entraîne une lourde charge pour les parents condui sant,
eux-mêmes, leurs enfants à l 'école, ou pour les collectivités locales.
Il lui demande en conséquence cle bien vouloir lui faire savoir s 'il
envisage la mise en place d ' un service de transport scolaire béndli-
ch:nl de l 'aide de l 'Etat, identique à celui des élèves de l ' enseigne-
ment élémentaire.

Energie iuclénire (centrales nuelé(Pres).

8320. — 9 novembre 1978 . — Saisie par l ' association du Val-de-
Loire pour la défense de la qualité de la vie, en mars dernier,
Mme Simone Veil, présidente du conseil oie l 'information sur
l 'éecrggie électroeucléaire, a proposé au Gouvernement de faire
organiser tin crltonne publie sur le problème du rel ' roitlissement
par air ou par enu Jes centrale, nucléaires en suggérant mie parti -
cipent aux travaux de ce colloque des représentants d' EDF, de
Creu .snt-Loire ainsi qu 'éventuellement toute personne qui pourrait
apporter des éléments de réflexion sérieux . Le Gouvernement vient
d'accepter la recommandation du conseil de l 'information sur
l'énergie électronucléaire et a chargé M. le minist re de l ' industrie
de l'organisation de ce colloque sur le site de la centrale de Belle-
ville . M. Evin constate que, parallèlement à la saisine du conseil
oie l ' information sur l'énergie Ulectronueléaire par l ' association titi
Val-de-Loire pour la défense de la qualité de la vie, M . le maire de
Saint-Jean-de•P,oiseau, en Loire-Atlantique, avait saisi au mois de
janvier 1978 ce même conseil de l ' information . En conséquence, il
demande à M . le Premier ministre de bien vouloir lui faire tonnante
les raisons qui motivent le refus opposé par le conseil de l'informa-
tion de prendre en considération la demande du maire de Saint -

illui demande, d' autre part, s 'il envisage de faire
organiser art plus tôt une séance « d 'audition publique » sur le site
de la centrale électronucléaire du Pellerin par le conseil de l ' infor-
malion électronucléaire avec la participation de pa rlementaires et
de fonctionnaires du ministère de la qualité de la vie.

Chèques postaux (extraits de compte).

8121 . — 9 novembre 1978 . — M. Dominique Dupilet appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux pestes et télécommuniea-
fione sur l'évolution des services dans les centres de chèques
postaux. Peut-on, en effet, considérer comme une amélioration du
service le fait que les extraits de compte (ex. : CCP de Lille) ne
joignent plus les avis de débit ou de crédit pour les virements
de salaires ou de pensions, les prélèvements périodiques des rede-
vances de téléphone, d 'eau, d'électricité, les retraits à vues, les
titres universels de paiement, les virements automatiques et mandats-
lettres . L'image de marque des CCP reposant, entre autres, sur cet
élément d'avis permanent des opérations effectuées, il est inquiétant
de constater cet aspect négatif nouveau dans un service public.
Il lui demande, en conséquence, quelles motivations et explications
peut donner le Gouvernement sur ces nouvelles réglementations.

Routes (nationales).

8322 . — 9 novembre 1978. — M . Jean-Yves Le Drian s'étonne
auprès de M. le ministre des transports de l'absence de publication
de l 'étude d' impact concernant la mise à quatre voies de la route
nationale 24 sur l ' axe Plélan—Ploërmel. En effet, cette élude qui
a pour objet d 'apprécier les effets de la future voie express sur
les zones agricoles et sur les espaces forestiers ou naturels, est
achevée depuis le mois d'août 1977 et pourtant, le centre d ' études
techniques de l ' équipement de Nantes, qui en a la maitrise, se
refuse toujours à la publier en dépit des demandes renouvelées
de plusieurs conseils municipaux et d'associations d ' habitants, Or
il se trouve que cette étude contient des réponses précises sur les
incidences des différents t racés envisagés pour le franchissement
du coup de Coëtquidan et rend donc superflu la mise en étude
demandée pat' M. le ministre de la défense le 23 septembre dernier,
de nouveaux tracés pour le franchissement du camp. En consé-
quence, il lui demande s 'il compte intervenir auprès du CETE de
Nantes pour assurer la publication immédiate de cette étude
d'impact. Il lui demande en outre quelles mesures il entend prendre
pour permettre la réalisation rapide de la mise à quatre voies de la

RN 24, prévue déjà depuis dix ans, en tenant compte du choix
exprimé par les élus et les populations concernées en laveur dit
tracé le plus direct, épargnant au maximum les terres cultivées
et les espaces naturels existants.

Société nationale des chemins de fer français
(service

	

cive messageries).

8323 . — 9 novembre 1978. — M. Alain Hauteceeur attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur les difficultés rencontrées
par la prufeeeinn horticole à la suite de la réorganisation dit
transport fer'r'oviaire par le SERNAM. En effet, les modifications
intervenues au niveau des tarifs et des délais d'acheminement
handicapent gravement la commercialisation des produits horticoles
de la région Alpes-Provence-Côte d' Azur qui assure jusqu ' à présent
50 p. 1011 de l'écoulement de sa production par le réseau ferroviaire.
Cette réorganisation du service des messageries devrait être adaptée
aux exigences des produits péris-ables . Le nouveau syetèmc a en
effet deux sortes de conséquences : l' augmentation des délais
d ' acheminement qui impose des durées de transport de douze heures,
voire mème parfois de vingt-quatre heures, a inévitablement des
coneéqu<'nces sur la conservation des fleurs fraîches ; la hausse des
tarifs pouvant atteindre dans c'erlaius cas des majorations de
70 p . 100 par rapport aux anciens tarifs et aux tarifs généraux
des marchandises. Ces nouvelles suggestions sont d 'autant plus
ressenties dans cette région qu'elle est déjà pénalisée par sa position
excentrée et obligée d ' expédie r ses produits dans l 'ensemble de
la France . De infinie, pour tan département comme le Var qui
compte plus de 1 300 hor ticulteurs et grossistes déjà furlcment
coneurrencés par des expéditions étrangères bénéficiant de trans-
port plus avantageux. Il lui demande : 1" s ' il compte prendre des
mesures pour que soient rétablies des conditions d 'achemiuensent
des produits ho rticoles qui tiennent compte du caractère périssable
de ces produits ; 2" s' il compte prend -e des mesures afin <pie les
activités des expéditeurs et des producteurs de fleurs déjà forte-
ment soumis à la pression de la concurrence étrangère ne soient
pas encore plus handicapés au niveau économique par celte hausse
brutale des tarifs.

Pensions de retrahes civiles et militaires (paiement tee usuel).

8324. — 9 novembre 1978 . — M. Gérard Houteer appelle l' attention
de M . le ministre de l'économie sur la requête de l' union fédérale des
retraités PTT de la haute-Garonne selon laquelle elle souhaite
bénéficier de la loi concernant le paiement mensuel des pensions.
En effet, cette lui est appliquée depuis le 1"' avril 1975 arc : dépar-
tements du ressort de la trésorerie générale de Bordeaux : depuis
le I octobre 1970, aux départements du ressort de la tresoem'ie
générale de Grenoble ; depuis le 1" février 1977, aux départements
du ressort de Chàlcns-sur- :Marne et . depuis le 1''' janvier 1978, aux
dé p artements du ressort de la trésorerie de Besançon et Clermont-
Ferrand. Ainsi, l'application de la loi est limitée à une trentaine
de départements groupant 53. 1000 retraités du secteur public, soit
à peu près le quart des retraités de l 'Étal . A ce rythme très lent, les
retraités de la Haute-Garonne craignent d ' être contraints d' attendre
pendant plusieurs années encore le bénéfice de cette loi . Compte tenu
de cette inquiétude, il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
à quelle date il envisage de satisfaire leur revendication : paiement
mensuel et d 'avance des pensions.

Départements d'outre-nier tcolcanst,

8325. — 9 novembre 1978 . — Dans une question écrite du 15 jan-
vier 1977. M . Henri Michei demandait au minist re de l 'intérieur de
lui indiquer le coût pour l ' Etat français oie l 'ensemble de l ' opération
d 'évacuation de la Soufrière en Guadeloupe. Dans sa réponse le
ministre chiffrait cette dépense à plus de 135 millions de francs.
Afin d ' éviter que de telles dépenses ne se renouvellent, M. Henri
Michel demande à M. le ministre de l ' intérieur de vouloir bien lui
préciser quelles mesures ont été prises pour assurer ln su r veillance
des volcans des Antilles et de lui faire connaître les dispositions
préventives qui ont été prises concer nant la sécurité des ha -litants.

Emploi (entreprises).

8376. — 9 novembre 1978. -- M. Louis Mernnaz appelle l'attention
de M. le ministre de l 'industrie sur la situation de la Société TRE'
FIMETAUX, filiale du groupe PUK qui annonce de fo rtes suppres-
sions d 'emplois en France . ,Cette situation résulte, d 'une part, de
la rest ructuration envisagée dans la branche Cuivre de PUK . D' autre
part, l 'activité de la société est liée, comme c ' est le cas dans l 'Isère,
au niveau des commandes de l 'administration des PTT. Une pre-
mière série de mesures concernant 550 suppressions de postes
d'ici à la fin de l'année a été annoncée. D' autres suppressions d'em-
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ploie interviendront par la suite. Trefimetaux qui est l ' une des plus
importantes sociétés de l 'industr ie française de transformation du
cuivre conl tait ainsi à son tou r les atteintes portées dans la situation
économique actuelll e à l ' appareil industriel français. L ' évolution de
son activité met en cause un se,leur important de notre industrie.
C 'est pourquoi il lui demanda quelles mesures il compte prendre
pour amener le groupe PUK à maintenir en France ses activités
de production dans la transformation des métaux non ferreux et
pour s'assurer (le l 'exécutiuu des engagements des administrations
de l ' état pouvant contribuer au soutien de cette activité avec coin=
premier objectif la garantie de l 'emploi.

Téléeo ontunicattons (sirvelures udta%t(isieticcs).

8327. — 9 novembre 1978. — M . Maurice Pourchon appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
le projet de réorganisation des télécommunications actuellement
à l ' étude à la direction générale des télécommunications . Cette
mesure se traduirait, si elle était adoptée, par la suppression tirs
directions régionales des télécommunications . Il lui indique, qu'à
son avis, cette suppression irait directement à l ' encontre de la
volonté de décentralisation des services publies maintes fois affir-
mée par le gouvernement . Il lui précise, en outre, qu 'elle réduit
très difficilement les rapports, entre l 'administration des télécom-
munications et les départements ou les établissements publics régio-
naux qui n ' auraient plus d ' interlocuteurs sur place, alors qu'ils
jouent un rôle très important en ce domaine, en particulier par
l'intermédiaire des crédits qu ' ils votent pour l'amélioration des
télécommunications . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui indiquer s' il n 'entend pas renoncer à une réorganisation qui
se tr aduirait par une réduction de la qualité du service public
des télécommunications .

à ses formalisés . Or, t' modeste gain de temps -- chèrement payé
— se trouve absorbé très largement. par la lenteur appor tée à la
vente des billets à la gare de Lyon, en raison de l ' encombrement
clos guichets et du grand nombre de guichets fermés, même les
jours de grands départs et aux heures de pointe . C'est générale-
ment le cas le vendredi soir. Or, non seulement il faut environ
vingt à trente minutes pour acheter un billet, mais encore le train
précité arrive plus tardivement à destination, de sorte qu' il n'y a
aucun gain tic teintas pour justifier si peu que ce soit le supplément
réclamé aux voyageurs . Au surplus . lorsque les voyageurs ne pren-
nent pas la précaution d 'arriv er à la gave vers 17 meures, ils n ' ont
pratiquement aucune chance de disposer du temps ne :essaire poco'
acheter leur billet. Ils doivent clone prendre le train sans billet
et le contrôleur les oblige à acquitter la pénalité forfaitaire de
20 francs. Le prix réel du billet se trouve, selon le cas, majoré
de plus de 2513 .100 ou de plus de 50 p . 109 pour les abonnés titu-
laires d 'une carte demi-tarif . Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre quelles mesures il compte
prendre : 1" pour supprimer les a suppléments e institués sur la
ligne Paris–Clermont-Fernand les jours où il n 'existe aucun véri-
table gain de temps (vendredi soir) ; 2" pour que les voyageurs
empruntant les trains à supplément et qui n'ont pas eu le temps
d'acheter leur billet ne soient pas pénalisés par l 'amende forfaitaire
dans le train, dès lors qu'il ne parait pas possible d 'accélérer la
vente des billets.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRiTES

PREMIER MINISTRE

Arsenaux (activité et emploi).

8328 . — 9 novembre 1978. — M . Pierre Forgues appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation de l ' Atelier
de construction de Tarbes (Ilautes-Pyrénées), et en particulier sur
les plans de charge de l ' atelier de pyrotechnie . En effet, il lui fait
observer qu ' il n'y a pas eu de nouvelles commandes dans cet ate-
lier pour les deux mois à venir, ce qui entraînera un chômage
«technique n pour une cinquantaine de travailleurs. Or, l 'étude et
l'homologation d'un nouveau modèle de bouchon allumeur devant
équiper les différents modèles de grenades, en remplacement du
bouchon allumeur modèle 1935, fabriqué à PATS de Tarbes, et que
l 'armée française a réformé pour des raisons de sécurité, permet-
traient de résoudre ce grave problème humain . C ' est pourquoi il
lui demande, d' une part, pour quelles raisons le Gouvernement a
refusé de retenir le modèle proposé par le Groupement industriel
des armements terrestres, qui pourrait être fabriqué immédiatement
avec des modifications mineures de la chaîne de fabrication, et,
d'autre part, pourquoi à ce jour, alors que le Gouvernement avait
commandé aux firmes Alsetex et Ruggieri des études de modèles
de bouchons allumeurs, aucune décision n'a été prise par lui pour
engager la fabrication de ces modèles, qui nécessiterait la réfection
complète de la chaîne de fabrication, et donc la notification de la
commande au plus tard en janvier 1979 . Il souhaiterait savoir s'il
s 'agit de faire travailler l'arsenal de Tarbes en sous-traitance des
firmes privées Alsetex et Ruggieri? Et, s 'il en est ainsi, pourquoi
le Gouvernement n'a-t-il pas demandé l ' étude du nouveau bouchon
allumeur aux établissements d 'Etat?

Maires (attr ibutions).

8329. — 9 novembre 1978 . — M . Jacques Levédrine demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaître :
1 " si les maires ont le pouvoir de requérir la police ou la gendar-
merie, et dans quelles conditions et cirecnstances ; 2 " quels sont les
textes législatifs ou réglementaires qui précisent les conditions de
ce pouvoir de réquisition.

Société nationale des chemins de fer français (lignes).

8330 . — 9 novembre 1978. — M . Jacques Lavédrine appelle l' atten-
tion de M. le ministre des transports sur les nouvelles modalités de
la tarification voyageurs à la SNCF . Il lui fait observer qu'en ce qui
concerne la desserte Paris—Clermont-Ferrand, le gain d'un quart
d 'heure sur le trajet Paris--Clermont (train quittant Paris à 17 h 32)
a été «compensé» par l'institution d'un «supplément train rapide».
Sans revenir sur le caractère anachronique et injuste d'un tel sup-
plément dans la desserte d'une région qu'il convient de «désencla-
ver», il lui signale que ce train est destiné, normalement, au trans-
port des personnes qui souhaitent voyager rapidement et qui dis-
posent donc d'un minimum de temps à consacrer à leur voyage et

Protection des sites (site de Roccapina Sartène {Corse du Sud]).

5305 . — 12 août 1978 . — M. Antoine Perce appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur l 'aménagement du site de Roccapina et sur
le différend qui oppose à ce sujet la commune de Sartène au conser-
vatoire du littoral . La volonté manifestée par le conservatoire de
s ' opposer aux projets d' aménagement des terrains acquis pose un pro-
blème . En effet, le conservatoire est avant tout un outil avec lequel
les élus de Sartène désirent collaborer, et de ce fait sa pratique ne
peut être la même sur la côte d ' Azur ou sur le littoral sartenais. Il est
évident que la municipalité de Sartène désire collaborer avec le conser-
vatoire du littoral mais dans des conditions correspondant aux parti-
cularités du littoral sartenais . De plus, l'interdit:tion du camping dans
l'ensemble de cette zone, alors que pourtant les structures d'accueil
des touristes sont très insuffisantes, risque de porter un très grave
préjudice au développement de la région . Il lui demande dans ces
conditions si, conformément à l 'idée entérinée par le conseil d'admi-
nistration du conservatoire en mars 1977 dans un article intitulé
« Occupations privatives u, une rétrocession à la commune de cer -
tains des terrains acquis par le conservatoire du littoral ne pourrait
pas être envisagée répondant ainsi aux préoccupatione des élus
locaux.

Réponse . — Le conservatoire de l'espace littoral a acquis, par
acte du 4 irai 1977, 510 hectares de terrain, dont l'anse de Rocca-
pina, sur la commune de Sartène, qui est constituée par une plage
et l'ensemble du talweg qui remonte jusqu 'à la route nationale.
Cette acquisition s'est réalisée après avis favorable du conseil
municipal de Sartène, pris par délibération du 27 décembre 1976.
Elle permettait de conserver à l ' état naturel et de restituer à
l' usage de tous ce domaine qui avait été acquis par une société
immobilière (SODEMU dont l'intention était de réaliser un vaste
lotissement de résidences secondaires sur ce site magnifique . Confor-
mément aux objectifs du conservatoire, il a été proposé au conseil
municipal d 'adopter un plan de travaux qui permettraient, d'une
part, d'arrêter les voitures à une ceratine distance de la plage
(2 à 300 mètres) et, d 'autre part, de réaliser des campings de
dissuasion, en bordure du site, afin de pouvoir, dans les années
à venir, interdire le camping sur cet espace naturel . Le maire de
Sartène, au cours de deux réunions successives, qui se sont tenues
à la sous-préfecture de Sartène le 6 décembre 1977 et le 2 mars
1978, a indiqué qu ' il désirait voir se réaliser un camping sur les
terrains acquis par le conservatoire, arguant qu'il ne pouvait pas
diminuer la clientèle touristique d'été qui anime la commune et
fait vivre ses commerces. Le conservatoire est très conscient de la
nécessité de développer l'équipement touristique de la commune de
Sartène mais il estime que ce développement doit se faire dans les
nombreuses criques qui avoisinent Roccapina, notamment dans la
crique de Mortoli où il est prévu, déjà, un camping mnicipal, si
besoin est, près de la plage de Libaggio et, de l'autre côté de
Roccapina, sur la commune de Monaccia d'Aullène, dans l'anse de
Fornello. Le conservatoire s' est offert à aider la commune à obtenir
le financement de ces campings de dissuasion, afin de pouvoir
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o rganiser, à Roceapina, une zone naturelle très priserrée et unique-
ment accessible aux piétons . C ' est en ce sens qu ' il t'eut rechercher
des solutions qui permettraient de concilier les nécetssités du tou-
risme qui constitue incontestablement tut facteur de développement
de la Corse et le .. impératifs de préservation et de protection qui
lient le conservatoire . Il n ' est pas possible en effet d ' e visager
la rétrocession évoquée par l'honorable parlementaire . Le conserva-
toire, comme le précise l ' article 1°r de la loi n" 75-1102 du 10 juillet
1975 a été créé «pour mener dans les cantons côtier et dans les
communes riveraines de laes et plans d 'eaun d ' une superficie au
moins égale à 1000 hectares, une politique foncière de sauvegarde
de l'espace littor al, de respect des sites naturels et de l 'équilibre
écologique et ce, après avis de conseils municipaux intéressés
La municipalité de Sartène ne pouvait donc ignorer, en donnant un
avis favorable à cette acquisition, que le conseil d'administration du
conservatoire ne pourrait admettre l'implantation d ' on campin
sur le terrain de Roecapina, implantation non conforme à l 'esprit e.
à la lettre de la loi .

ANCIENS COMBATTANTS

b'ouctiounuires et agents publics
n préjudices de carrière subis du fait de la guerre de 1939 . 1945 a.

7460. — 19 octobre 1978 . — M. Etienne Pinte appelle l 'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la situation
des fonctionnaires ayant servi hors de, France et dont les préju-
dices nie carrière dus à la guerre de 1939-1945 n ' ont toujours pas
donné lieu à réparation . Un groupe de t ravail réuni en 1975 et
1976 à l 'initiative du secrétaire d ' Etat aux anciens combattants de
l'époque, en vue de donner une solution à un contentieux qui n 'a
que trop duré, avait admis que les dossiers présentés dans ce but
pouvaient être traités, sans textes nouveaux . Il sagit notamment
de problèmes ressortissant d ' une . part à l 'extension de l ' ordon-
nance n" 59-114 du i janvier 1959 aux anciens personnels des
cadres marocains et tunisiens et, d ' autre part, à la situation des
anciens personnels français d 'Afrique du Nord (application de la
loi n" 51-1124 du 26 septembre 1951 et de l ' ordonnance du 4 ,juillet
1943) . Or, les demandes présentées par les fonctionnaires intéressée
ont été considérées comme irrecevables, au motif qu 'elles soul
frappées de forclusion . Cés décisions sont particulièrement discri-
minatoires car la forclusion invoquée n 'a pas joué pour les anciens
combattants ayant toujours résidé en France et qu ' elle est . au
demeurant, condamnée par le médiateur clans son quatrième rap-
port . Malgré les engagements pris, les requêtes formulées n 'ont pu
recevoir de suite favorable en l 'absence de textes nouveaux permet-
tant leur prise en considération. Il lui demande, en conséquence,
de prendre tourtes dispositions, en liaison avec le ministre des
affaires étrangères et le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre . changé de la fonction publique, afin que dans les mneil-
leurs délais possibles des projets de textes législatifs soient dépo-
sés, permettant d ' accepter l ' étude des dossier s présentés . par les
fonctionnaires concernés et de mettre fin, par cette procédure, au
préjudice de carrière subi par ceux-ci.

Réponse . — Le groupe de travail ' anciens combattants dans
la fonction publique siègeant au secrétariat d ' Etat aux anciens
combattants, s 'était rallié, avec l ' accord des représentants de l ' asso-
ciation des fonctionnaires d ' Afrique du No'd et d'outre-mer
(AFANOM), présents à ces réunions, à une procédure tendant à
rechercher, sans qu ' il y ait lieu à prévoir de nouveaux textes,
des solutions aux cas d'espèce concernant les fonctionnaires des
anciens cadres du Maroc et de Tunisie . Il e été admis, conformé-
ment aux conclusir•'is émises par le groupe de travail que, préala-
blement à l'envoi des demandes aux services de gestions concernés,
celles-ci feraient l ' objet d 'avis rendus après concertation entre les
départements chargés des affaires étrangères, de la fonction publique,
des finances (budget et des anciens combattants . Cette procédure a
été régulièrement suivie, étant précisé que les directives ainsi mises
en oeuvre ' ne pouvaient impliquer, en' aucune façon, de passer
outre aux forclusions édictées par les textes concernant en propre
les fonctionnaires anciens combattants des ex-cadres du Maroc et de
Tunisie . Le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants ne savait,
à défaut d'éléments d'information nouveaux, prendre l'initiativ e
d'une nouvelle étude de cette question.

BUDGET

Testaments (droits d'enregistrement).

1231 . — 11 niai 1978 . — M . Edouard Frédéric-Duaont ex p ose à
M. le ministre du budget que la ré p onse à la question écrite
n" 38002 (Journal officiel, Débats AN, du 16 décembre 1977 . p . 8831)
ne contient pas la précision essentielle qui pourrait permettre de
faire progresser . la solution d'un problème présentant beaucoup

d'importance pour de nombreuses familles françaises particulière-
ment dignes d 'intérêt . En conséquence, il lui demande à nouveau
s'il accepte ou s 'il refuse de déclarer que le coût de la formalité
de l 'enregistrement d ' un tesfuuunnt avant pote• conséquence de
diviser la succession (lu testateur ne doit pas étre plus élevé pour
des enfanls légilimes que pou' des ascendautts, des frères, tics
neveux ou des cousins de ce dernier.

Rép p uu', — Unc réponse du I'remie- ministre à la question
écrite n" 22451 posée par M . Alain I3mtnet, député, et publiée au
Journal tfficiel (débats Assemblée nationale du 31 jauvie' 1976,
page 4 :17, a exposé l 'ensemmblc des arguments qui justifient le
régime fiscal actuel des partage. testamentaires et qui s'opposant
à ce qu'il .soit modifié . aucun élément nouveau n 'est intervenu
depuis celte réponse dont les ternes, reproduits ci-dessous, ne
peuvent qu 'éta i confirmés . Un nombre trés important 'te questions
écrites relatives au régime fiscal des testaments-portages a fait
l'objet de réponses du garde des sceaux, ministre de la ,justice, et
du ministre de l ' économtie et des finances. Il semble, cependant,
utile de préciser les deux point suivants : 1" la position adoptée
par les deux ministères concernés est parfaitement fondée en l 'état
actuel de la législation : uu les testamenC.-partages ne sont pas: en
eftel, des testaments au senns propre du tertre, puisqu'ils n 'ont pas
pote' objet d'opérer fun transfert de propriété : leurs bénéficiaires,
enfants ot descendants, sont saisis de plein droit, conformément au
droit des successions . Ces actes, que le doctrine qualifie d'ailleurs
de partages testamentaires, ont pour seul ob j et, comme l'indique
clairement le code civil, de procéder à un partage : « Le testament-
partage ne produit que les effets d ' un partage > iarl . 10791. Dans
la mesure oui ils évitent une indivision, ils dispensent les héritiers
d'avoir à procéder ultérieurement à un partage et à payer, à cette
occasion, la taxe sur les partages . Il est, dés lors, parfaitement
légitime de leur appliquer' cette taxe conformément aux disposi-
tions de l 'article 746 du code général des im pôts qui prévoi r. que
« les partages t . . .t entre copropriétaires, cohéritiers et coassociés t . ..)
sont assujettis à un droit d 'enregistren)ent 1 . ..1 de 1 p . 100 . La Cour
de cassation, dans un arrêt récent n Sauvage contre DGI, 15 fevrier
197U, e confirmé cette analyse ; bt il fatat considérer, en revanche,
que tous les testaments que lu loi ne qualifie pas de testaments-
partages sont des testaments ordinaires et doivent se voir e .ppli-
tluer la taxe forfaitaire prévue ; dams ce cas, par l ' article 848 CGI.
Or la loi, en l 'occurrence l ' article 1075 du code civil, dispose que:
« Les pères et mères et autr es ascendants peuvent fair e, entre leurs
enfants et descendants, la di ;tribution et le partage de leur bien.
Cet acte peut se faire sous la forme c(e donation ou de testament-
m utage . „ Elle e :cclut donc de la notion de testament-partage les
testaments faits en faveur d ' autres bénéficiaires que les enfants
et les descend nits. Et, de fa'. :, ces testamerts, même lorsqu 'ils
com p ortent tue répartition des biens qui pourrait s 'ap p arenter à
un partage, n ' entainent les mémes conséquences que les tes-
tament<-pàrtagesu effet-déclaratif, action en garantie. privil~ge des
coparta :;eants ; 2” une modification de la législation g ui, en tout
état cle cause, ne pour rait avoir pour consequece de réduire les
droits frappant les testaments-partages, n ' est pas sotuhaitable sur le
plan de l'op portunité : n) certaines questions écrites se fonden t ,
pour demander une telle modification, sun• le fait e_ue la distinc-
tion opérée par la loi entre testaments-partages et testanments ordi-

naires n ' apparaît pas toujours clairement dans les faits, les testa-
ments ordinaires ayant égalemment pour conséquence d'opérer un
partage : Il convient d'abord d'observer que cette objection ne peut
s'appliquer qu ' à un nombre très limité de cas . Elle ne s 'applique
pas, en effet, aux legs à titre universel qui ont pour seul objet
d ' opérer un transfert de propriété et laissent les héritiers en indi-
vision . Elle ne s'applique pas, taon plus, aux legs en faveur d ' héri-
tieas qui ne sont successibles puisque, dans ce cas, la répartition
n 'est qu ' accessoire par rapport au t-ansfe-t de propriété qui est
l'objet principal de ces actes . Eile ne concerne donc, en :'ait, que

les legs particuliers faits, en l'absence d ' enfant ou de descendants,
en favetu• d 'autres héritiers légitimes, ascendants ou collatéraux. Il
faut ensuite admettre que cette objection ne saurait en toute logique
conduire, comme il est demanc(é, à aligner le régime des te .staments-
partages sur celui des testaments ordinaires niais, au contraire, à
aligne' le régime d' un petit nombre de testaments ordinaires sur
celui des testaments-partages ; bi il convient, par ailleurs, pote'
apprécier l 'opportunité d 'une telle_ modification, (le ne pas pe rdre

de vue que les droits d` enregistrement ne représentent qu 'une t rès
faible part des droits perçus ' à l ' occasion des successions . SI l 'on

prend en compte l'ensemble de ces droits, il est tout à fait inexact
d'affirnmer qu'enfants et descendants sont plus lourdement taxés
que les bénéficiaires de testaments ordinaires . Un exemple chiffré
démontre, au contraire, que les bénéficiaires des testaments ordi-
naires sont redevables, au total, de droit dont le montant est de
six à dix fois plus élevé que celui des droits Glus par les descen-
dants ; pour un actif taxable d 'un mottant de 900(100 francs, le
total des droits (enregistremient plus droits de mutation) s'éüévera,
pour trois héritier, à 50 250 francs dans le cas d ' un testament-

p artage ; 346560 francs dans le cas d'un testament ordinaire en

faveur de frères ou de soeurs ; 478 560 francs dans le cas d'un
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testament ordinaire en faveur de parents jusqu 'au quatrième degré;
522 060 francs dans le cas d ' un testament ordinaire en t'ateur de
parents au-delà du quatrième degré ou en faveu r d'étrangers . Le
Premier ministre n'envisage do ne ni de revenir sur une interpré-
tation parfaitement l'ondée de la législation ni de modifier cette
législation qui, les chiffres ci-dessus le prouvent, n 'est Pas iné-
quitable.

Pensions de retraites dettes et militaires
Irerendicallons (les retraitrsl.

1858. — 24 niai 1978 . — M. Vincent Ansquer expose à M. le ministre
du budget qu'une organisation de retraités civils et militaires a
appelé son attention sur les problèmes spécifiques des retraités.
Parmi leurs revendications figurent : 1" le relèvement du taux
de la pension de réversion à 60 p . 1C0 ; 2" la reconnaissance des
mêmes droits à tous les retraités quelle que soit la date de ces-
sation de leur activité, par abrogation de l'article 2 de la loi du
26 décembre 1964 ; 3" l'application à tous les veufs quelle que soit
la date de leur veuvage du benéfice de la loi du 21 décembre 1973.
Les intéressés contestent et regrettent que la généralisation du
paiement mensuel des pensions promise par le Gouvernement se
limite actuellement à sept centres sur vingt-quatre et ne touche
qu 'un quart des retraités civils et militaires. Ils réclament avec
insistance l 'égalité fiscale totale entre les salaires et les pensions
de retraite . Ils insistent pour qu 'intervienne une réforme globale
de la grille indiciaire de la fonction publique permettant la péré-
quation intégrale des pensions par rapport aux rémunérations
d 'activité, afin d'assurer plus de justice et d'équité . Ils demandent
que des mesures immédiates de rattrapage soient entreprises afin
de tenir compte de la hausse des prix au cours de l 'année écoulée.
Ils estiment enfin que, clans le domaine des retraites où la fonction
publique - a pris un retard important par rapport au secteu r natio-
nalisé, il est. indispensable de régler l'ensemble de ce contentieux
et d 'aboutir rapidement à l'intégration de l 'indemnité de résidence
ainsi qu ' à la revalorisation du taux de la pension de réve rsion.
Il lui demande quelle est sa position à l ' égard des différentes
revendications qu 'il vient de lui exposer.

Réponse . — Le taux de la pension de réversion est fixé à
50 p . 100 de la pension acquise par le conjoint, non seulement clans
le régime du code des pensions civiles et militaires de retraite, mais
aussi dans les autres régimes spéciaux et dans le régime général
vieillesse de la sécurité sociale . L'impor tance des dépenses nou-
velles qu'entraînerait, tant pour '- budget de l ' Etat, que pour les
divers régimes spéciaux d 'assurance vieillesse et pour le budget
social dans son ensemble, toute augmentation de ce taux, ne per-
met pas d ' envisager le changement souhaité. En précisant que les
dispositions du nouveau code (les pensions ne sont applicables qu 'aux
fonctionnaires et militaires et à leurs ayants cause dont les droits
résultant de la radiation des cadres ou du décès s' ouvriront a
partir de la date d'effet de-la loi, l 'article 2 de la loi du 213 décem-
bre 1964 n 'a fait que réaffirmer le principe constamment appliqué
de la non-rétroactivité des lois en matière de pensions. Ce prin-
cipe de non-rétroactivité figure parmi les principes généraux du
droit, c ' est-à-dire qu'il constitue, à côté d 'un petit nombre d 'autres
règles fondamentales, l'une des bases du système juridique français.
Il a pour but de garantir les citoyens contre l ' insécurité perma-
nente qui caractériserait un état où les dispositions de la régle-
mentation pourraient à tout moment être remises en question . Le
besoin de stabilité existe en matière sociale comme dans les autres
domaines . Ainsi, les retraités de la fonction publique, qui deman-
dent l'abandon de la non-rétroactivité des lois de pensions, se
seraient sans nul doute élevés avec force contre une application
rétroactive de la dernière modification des articles L. 44 et L . 45
du cade des pensions qui aurait obligé un certain nombre
veuves à partager à l 'avenir leur pension de reversion avec une
première épouse divorcée. En fait, ce qui est en cause, c 'est
l 'extension systématique à tous les retraités des dispositions plus
favorables qui ont .été introduites progressivement dans la légis-
lation mais, le nombre des retraités de l 'Etat s' élève à 2500000
et le coût total des pensions atteint 40 milliards, si bien que fia
généralisation des mesures successives prises en faveur des retraités
entraînerait inévitablement une dépense considérable. A la demande
du Parlement lui-même, d'autres efforts sont menés en matière
de pension, notamment en ce qui concerne les retraités les moins
favorisés, grâce au relèvement du minimum de pension, mais
aussi au profit de tous les retraités par l ' intégration progressive
de l'indemnité de résidence et l'application aux retraités des avan-
tages statutaires consentis aux actifs . Pour tous ces motifs il
n 'apparaît pas possible d'abroger les dispositions de l 'article 2
de la loi du 26 décembre 1964 ni de reconnaître un droit à pension
de réversion aux veufs de femmes fonctionnaires dont le veuvage
est antérieur à la promulgation de la loi du 21 décembre 1973.
Ainsi qu'il l'a été indiqué à plusieurs reprises, la mensualisation
des pensions de l' Etat s'applique de façon progressive, quatre nou-

veaux centres ayant bénéficié de la mensualisation à compter du
1" janvier 1978. L 'extension de la mensualisation est liée tant à
l ' état d'avancement de l'automatisation complète des procédures
dans chacun des centres régionaux des pensions concernés qu ' aux
possibilités d 'ouverture des crédits budgétaires nécessaires pou'
couvrir, d'une part, l'augmentation de la charge des arrérages
lors de la première année d 'application el, d 'autre part, l' accrois•
semenl corrélatif des frais de fonctionnement des services. Confor-
mément aux engagements qu ' il avait pris, le Gouvernement s'est
attaché à maintenir le pouvoir d 'achat des fonctionnaires et, par
suite, des retraités . Cette politique est actuellement pou rsuivie
puisque les rémunérations de la fonction publique ont été relevées
de 3 p . 100 à compter du juin 1978, puis ont fait l ' objet d 'une
nouvelle majoration de 2 .50 p. 1(10 à compter du I'" septem-
bre 1978. Enfin, en ce qui concerne l ' intégration de l'indemnité
de résidence dans le traitement soumis à retenue pour pension,
il est rappelé que 10,5 points ont déjà été intégrés depuis 1968.
La politique salariale suivie en 1977 dans le cadre de la lutte contre
l'inflation n 'a pas permis de franchir une nouvelle étape dans
le processus d 'intégration et ce n ' est que dans le cadre des négo•
dations salariales pour 1978 cille ce problème pourra, éventuelle-
ment . être réexaminé . Par ailleurs, il ne peut être envisagé de
réaliser une égalité totale de traitement en matière d 'impôt sur
le revenu entre salariés et pensionnés puisque seuls les premiers
ont à supporter des frais professionnels . Il convient de souligner
toutefois que la loi de finances pour 1978 a apporté une innovation
importante dans les conditions d ' imposition des retraités et pen-
sionnés qui se traduit par un allégement substantiel de la charge
fiscale de ceux-el . En effet, en vertu de ce texte, les intéressés
peuvent désormais pratiquer sur leurs pensions ou retraites, en
sus de l 'abattement habituel de 21) p . 100, un nouvel abattement
de IO p. 100 dont le montant est plafonné . Ce plafond, fixé à
50011 francs par loyer pour l 'imposition des revenus de 1977, sera
revalorisé chaque année clans la même proportion que la limite
de la première tranche du barème de l'impôt su' le revenu. La
même loi prévoit, d 'autre part, un relèvement des limites d'appli-
cation et du montant eues abattements spécifiques accor dés aux
personnes âgées de condition modeste . Ainsi, les contribuables âgés
de plus de soixante-cinq ans dont le revenu net global n 'excède
pas 21 000 francs ont droit à une déduction de 3400 francs sur
le montant de leur revenu imposable . De ménme, ` une déduction
de 1.701) francs est accordée à ceux d 'entre eux dont le revenu
est compris entre 21 000 francs et 3.4000 francs. Ces déductions
sont doublées si le conjoint est également âgés de plus de soixante-
cinq ans . Compte tenu du barème adopté pour 1978, une ménage
de retraités âgés de soixante-cinq ans ne sera pas soumis à l 'impôt
sur le revenu si le montant des pensions dont il . a disposé en 1977
n ' excède pas 29 let) francs . Ces differentes dispositions permettent
d'améliorer sensiblement la situation de très nombeeux retraités.

Enseignement secondaire rpersonnels techniques de laboratoire).

2821 . — 9 juin 1978 . — M . Jacques-Antoine Gau attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation des personnels tech-
niques de labo ratoire, qui ont pour tâche principale d'assister les
enseignants clans leur travail (l ' enseignement et de recherche, et
qui se répartissent en garçons de laboratoire, aides de labo ratoire,
aides techniques et techniciens. Or, depuis 1970, ces personnels
attendent un reclassement, suite au plan Masselin qui, en 1969, les
avait considérablement lésés . II lui rappelle les revendications de
ces personnels qui réclament, à juste titre, le bénéfice dtt groupe III
pour tous les garçons de laboratoire, du groupe V pour les aides
de laboratoire, l'application aux techniciens du décret du 20 sep-
tembre 1973 concernant la réforme du cadre B, la création de
2 759 postes pour permettre un fonctionnement no rmal des labo-
ratoires, ainsi que la revision de la circulaire d 'application . Il lui
demande ce qu ' il compte faire pour donner satisfaction à ces
personnels techniques, et dans quel délai il sera en mesure de faire
modifier le plan Masselin, ainsi que de débloquer les sommes néces-
saires à un tel reclassement.

Réponse. — Conformément aux dispositions <lu décret n " 69 . 385
du 16 avril 1969 modifié, les personnels techniques de laboratoire du
ministère de l'éducation sont répartis entre les catégo r ies B, C et D
de la fonction publique. Pour ce qui concerne les catégories C et D,
la hiérarchie fonctionnelle est limitée à trois niveaux conformé-
ment aux recommandations de la commission Masselin . En applica-
tion de l' accord salarial conclu en 1975 dans la fonction publique,
le grade de garçon de laboratoire de première catégorie classé dans
le groupe Il de rémunération a été créé en 1977, améliorant ainsi
la situation des garçons de laboratoire appartenant à la caté-
gorie D . Les classements indiciaires des aides de laboratoire et des
aides techniques de laboratoire sont conformes aux conclusions

' de la commission Masselin qui s 'était livrée à un examen attentif de
la situation de ces personnels dans le cadre de l'étude d'ensemble des
catégories C et D qui lui avait été confiée . Il ne peut être envisagé
de modifier ces classements sans remettre en cause les équilibres de
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la fonction publique à ce niveau . En outre, les techniciens de laine
reluire sont dotés cl ' une carrü're différente clans sa structure et son
déroulement de celle qui est organisée par le décret n" 73-910 du
20 septembre 1973 pour d' autres fonctionnaires appartenant ià la
catégorie B . L 'application de ce décret aux intéressés aurait en
particulier pour effet de retarder de six ans l ' accès à l'indice
brut 5 :33 . Enfin, les contraintes budgétaires résultant de la conjoncture
ne permettent pas les créations d ' emplois proposées par l'honorable
parlementaire, créations qui seraient effectuées au détriment
d 'emplois d ' enseignants ou de personnels administratifs dont la
nécessité a été jugée prioritaire par le ministre de l ' éducation.

Pensions de retraites civiles et militaires (7sapitaines et li ntenasts
des douanes).

4618. — 22 juillet 1978. — M . Alain Bocquet rappelle à M. le
ministre du budget qu ' en vertu d ' un décret du 30 août 1957 le
corps des capitaines et lieutenants des douanes était placé en voie
d 'extinction . Dans les années qui suivirent, les intéressés se trou-
vèrent alors affectés au corps des inspecteurs de douane . Avant
d 'y être réellement intégrés, ils y furent dans un premier temps
détachés . Durant ces années de détachement et ce ,jusqu 'à l'intégra-
tion effective clans le service séclentaire, le personnel continua à
exercer les mêmes fonctions, essentiellement actives, percevant
notamment les indemnités du service des brigades. Il était donc
logique de penser que ces années de détachement soient, en matièn
de droit à la retraite, considérées clans le même esprit, c'est-à-dire
comme des années de service actif. Or il semblerait aujour d ' hui que
l ' administration, ne faisant pas la distinction, les classe au contraire
comme années de service sédentaire . La conséquence en est qu 'un
certain nombre d 'anciens officiers des douanes ne rassemblent pas,
parfois à très peu de chose près, les quinze années de service
actif requises pour bénéficier du droit à la retraite dès cinquante-
cinq ans . Ceux-ci peuvent donc, a juste titre, se considérer comme
lissés, d ' autant que leur mutation clans le service sédentaire a été
faite d ' office . II lui demande donc quelles dispositions il compte
prendre pour que les années de détachement effectuées par les
capitaines et lieutenants de douane dans les services sédentaires
soient reconnues comme des années de service actif afin que ceux-ci
ne soient pas défavorisés en matière (le retraite.

Réponse. — Il est fait observer à l'honorable parlementaire que
les officiers des douanes ont été constitués en corps d 'extinction
par l ' article 43-1 duc décret n" 57 . 985 du 30 août 1957 et que l'ar-
ticle 14 du décret n" 63.846 du 13 août 196:3 modifiant l 'article 35
de ce texte a prévu que ces personnels seraient détachés dans
un emploi d' inspecteur et intégrés dans ledit emploi après avoir
exercé cinq ans au moins en cette qualité . Or, il est de règle constante
en matière de pension, que les fonctionnaires titulaires d 'un emploi
de catégorie B ou active détachés dans un emploi de l' Etat de
catégorie A ou sédentaires cessent, à compter de la date d 'effet de
cette mesure, de bénéficier des avantages spéciaux attachés à leur
emploi d ' origine, mê',ne s 'ils exercent des fonctions de m'élise nature.
Ces avantages ne peuvent être maintenus, aux termes mêmes de
l ' article 73 du code des pensions de retraite, que dans la mesure
où l 'emploi de détachement est lui-même classé en catégorie B.

Radiodiffusion et tété cisiau (redevance de télévision1.

5712. — 2 septembre 1978 . — M . Louis Besson appelle l' attention
de M . le ministre du budget sur l 'irritation légitime des possesseu r s
de postes radiophoniques ou de récepteurs de télévision qui ne peu-
vent recevoir la modulation de fréquence ou une ou deux des trois
chaînes de télévision et qui se voient cependant réclamer les mêmes
redevances que les usagers profitant de l' intégralité des émissions
diffusées . Le problème est évidemment beaucoup plus sensible clans
les régions moins bien équipées en relais et au relief très accidenté,
ce qui est trop largement le cas dans la plupart des départements de
montagne. Si un accès partiel à des services publics est déjà en soi
ressenti comme une discrimination inacceptable, le fait que la rede-
vance à régler ne tienne pas compte de cette inégalité est perçu à
juste titre comme une inadmissible inéquité. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier, comme l 'exige le principe
même de l'égalité des citoyens devant les charges publiques, à cette
intolérable situation.

Réponse. — La décision du conseil constitutionnel du 11 août 1960
a confirmé que la redevance pour droit d 'usage d ' un poste récepteur
de télévision a le caractère d'une taxe parafiscale de la nature de
celles visées à l ' article 4 de l 'ordonnance du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances, et ne peut être définie
comme une rémunération pour services rendus . Il s'agit donc d 'un
prélèvement obligatoire dont le fait générateur est constitué par
la seule possession d ' un récepteur. Dans ces conditions, il ne parait
pas possible d'exonérer d'une fraction de la redevance les déten-
teurs de pactes de télévision qui n'ont pu recevoir l'intégralité
des émissions. En outre, conformément aux dispositions de son

cahier des changes, l 'établissement public de diffusion tuer en oeuvre
depuis plusieurs années un programme de résorption des • :. zones
d 'ombre a financé par prélèvement sus' le produit global de la
redevance . C 'est ainsi qu'en 1978 environ huit cents nouveaux
réémetteur s ou équivalents (r éseaux communautaires' seront mis
en service . En 1979, cet important effort sera poursuivi.

Radiodiffusion et télévision (redevance de télévision).

6097. — 16 septembre I97B . — M. Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l'augmentation de la redevance
télévision . Elle p: sera (le 178 francs à 200 francs pour le noir et
blanc, et de 267 francs à 3111 francs pour la couleur, soit une augmen-
tation de 10 p. 100 . li lui demande, en conséquence, si cette augmen-
tation s ' appliquera aussi aux utilisateurs de récepteurs, résidant
dans des zones défavcfrisécs de montagne, qui ne perçoivent que
deux chaînes, voire tune seule, souvent dans de mauvaises conditions
et qui doivent, déjà, s' acquitter de l ' intégralité de cette redevance.

Réponse . — La décision du conseil constitutionnel ils' 11 août 19130
a confirmé que la redevance pour droit d ' usage d ' un poste récepteur
de télévision a le caractère d 'une taxe parafiscale de la nature de
celles visées à l ' article 4 de l ' ordonnance dut 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances, et ne peut être définie
courre une rémunération pour services rendus . Il s 'agit donc d' un
prélèvement obligatoire dont le fait générateur est constitué par
la seule possession d 'un récepteur. Dans ces conditions, il ne parait
pas possible d 'exonérer d ' une traction de la redevance les déten-
teurs de postes de télévision qui n 'ont pu recevoir l 'intégralité
des émissions . Toutefois, conformément aux dispositions de son
cahier des charges . l ' établissement public de diffusion met en œuvre
depuis plusieurs années un programme de résorption des « zones
d ' ombre s financé par prélèvement sur le produit global de la
redevance . C ' est ainsi qu ' en 1978 environ huit cents nouveaux
réémetteurs ou équivalents (réseaux communautaires' seront mis
en service . En 1979, cet important effort sera poursuivi.

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision (programmes,.

5974. — 9 septembre 1978 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication suit'
le souvenir qu 'ont gardé de la retransmission télévisée du discours
prononcé à Blois le 7 janvier dernier par M. le Premier ministre
des millions de citoyennes et de citoyens, notamment de l 'Ouest
lyonnais, qui se souviennent que l 'un des passages les plus applaudis
de ce discours fut l 'annonce que e Nous nous donnerons les moyens
de protéger les citoyens contre toutes les formes de violence et
de délinquance en accroissant les forces de gendarmerie départe-
mentale et de police urbaine . . . et — ce n'est pas un détail — (sic)
en prescrivant aux chaînes de télévision d'éviter, aux heures de
grande écoute, les scènes de violence susceptibles de heurter la
sensibilité de nos enfants

	

ll lui demande : 1" quelles s prescrip-
tions pour reprendre le mot correspondant exactement au verbe
employé par le chef du Gouvernement, il a notifiées aux présidents
de chacune des trois chaînes TF 1, Antenne 2 et FR 3, pour le
respect de cet engagement d'éviter aux heures de grande écoute
les scènes de violence susceptibles de heurter la sensibilité de nos
enfants ; 2" à quelle claie ces prescriptions ont été formulées ;
3 " s ' il fait vérifier, et par quel service, domicilié à quelle adresse,
le respect de ces prescriptions ; 4" quelles sanctions il prendrait
et à l 'encontre de quels responsables si t'es prescriptions étaient
à l 'avenir transgressées.

Réponse . — Pour faire suite aux conclusions du rapport du
comité d ' étude sur la violence, la crinttnalilé et la délinquance,
et conformément aux engagements pris lors de la discussion du
budget de la radio-télévision française pour 1976, le Gouvernement
a décide de préciser et de renforcer les dispositions des cahiers
des charges vies sociétés nationales de télévision réglementant
la programmation des émissions de fiction à caractère violent.
Ces émissions ne devront pas être diffusées aux heures habituelles
d'écoute du public des enfants et des adolescents . Dans le cas
où une émission de cette nature serait programmée, la société
est tenue d'en avertir au préalable les téléspectateurs, sous toutes
formes appropriées. Enfin, la programmation des films ayant fait
l 'objet d'interdiction aux mineurs sera soumise à la décision du
conseil d 'administration. L 'ensemble de ces dispositions devrait
permettre d'éviter que la sensibilité du public des jeunes ne puisse
être heurtée par les émissions présentées à la télévision . En outre,
le Gouvernement a invité chaque conseil d'administration à désigner
l ' un de ses membres pour suivre particulièrement les problèmes
posés par la programmation d 'émissions présentant des scènes de
violence . Cette formule, qui correspond à l' esprit de la recomman-
dation du comité d'étude sur la violence, présente l'avantage de
la souplesse et de l'efficacité .
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Radiodiffusion et télévision (l'allée de la Semoy [Ardennes]).

6449. — .30 septembre 1978. — M. René Visse appelle l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
situation qui est faite à une partie de la population de la vallée
de la Semoy (Ardennesi, et plus particulièrement aux habitants
des canna unes (le Tournavaux, Ilaulme et des écarts de Thilay,
qui n ' ont toujours pas la possibilité de recevoir les émissions des
différentes chaînes de télévision . Outre qu 'il ne peut y avoir cieux
sortes de citoyens, les habitants concernés sont doublement péna-
lisés puisqu 'ils sont soumis à la redevance TV sans pouvoir béné-
ficier de la réception clans des conciliions normales. Cet état de
fait est d'autant plus inacceptable que le tourisme dans la vallée
de la Semoy constitue une donnée économique intéressante . S'agis-
sant de petites communes sans ressources . dans une région géogra•
phique accidentée, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre puer assurer aux habitants le droit de la réception des
émissions TV.

Répos se . —' La haute vallée de la Semoy et en particulier . les
communes de Tournavaux et de Haulme, et les écarts de Thilay,
a bien été recensée comme zone d'ombre par la Télédiffusion de
France et inscrite sur la liste tics installations de télévision à
mettre en place dans le département, qui a été adressée en 1970
au préfet des Ardennes . Cependant, le conseil général, à qui
il appartient d 'établir chaque année un plan départemental des
priorités en matière de résorption des zones d'ombre, n'a pas
retenu l 'installation prévue pour la haute vallée de la Semoy
dans le plan qui a été adressé à TDP' le 30 mai dernier.

EDUCATION

Enseignants tacudéou(e de Teilleuse : mitres auxiliaires).

4057 . — t' juillet 1978 — M. Charles Pistre appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur le : inquiétudes légitimes des
maitres auxiliaires de l 'académie de Tou .ouse. Ces personnes béné-
ficiaires pour cette année des mesures exceptionnelles de réemploi,
se demandent en effet quel sera leur sort lors de la prochaine
rentrée scolaire . Il lui demande en conséquence : 1" si les mesures
prises à leur égard en 1977-1978 seront reconduites ; 2" de bien
vouloir lui préciser si tous les maitres auxiliaires de cette académie
retrouveront à la rentrée 1978 des activités d 'enseignement ou à
caractère éducatif ; 3 " quelles mesures le Gouvernement compte
prendre d'une manière générale pour fairé en sorte qu'au moment
où l'année scolaire se termine l 'administration départementale . lus
enseignants . les parents d 'élèves et les collectivités locales sachent
dans quelles conditions pourra se faire la rentrée suivante . Il est
particulièrement intolérable de laisser plusieurs milliers (le maîtres
auxiliaires sans aucune assurance quant à leur réemploi ; 4" s 'il
compte mettre en oeuvre un plan d 'urgence de titularisation de
ces personnels, qui est le seul moyen de régler ce préoccupant
problème.

Réponse . — En ce qui concerne, tout d' abor d, le réemploi de
maitres auxiliaires en surnombre, leur nombre total ainsi que
prévu a été maintenu — à la rentrée 1978 — au même niveau que
celui constaté à la rentrée 1977 . 11 convient de préciser toutefois
que, compte tenu de divers facteurs et, notamment, des évolutions
d 'effectifs qui font varier les besoins des établissements, les maîtres
réengagés ne seront pas nécessairement les mêmes car il n 'est
pas exclu que les autorités académiques procèdent à des transferts
de moyens entre établissements afin d'assurer un service public
d ' une qualité sensiblement égale. Dans le cadre de cette mesure
ce sont 220 maitres auxiliaires qui, dans l 'académie de Toulouse,
seront reconduits suivant les conditions définies par la circulaire
n" 78-1086 du 15 juin 1978 . En outre, vingt-cinq emplois (treize
postes de PEGC, onze postes de professeurs de lycée et un emploi
d'adjoint d 'enseignement documentaliste) ont été att ribués à l 'aca-
démie de Toulouse pour la rentrée 1978. Gràce à ces diverses
mesures, cette académie devrait aborder la rentrée 1978 clans des
conditions favorables . Cela étant, le ministère de l ' éducation s' est
attaché à mener, au bénéfice des maîtres auxiliaires présentant des
titres et mérites appropriés, une active politique de titularisation
qui fait appel à trois types de moyens principaux : d ' abord, le
décret 75-1006 du 31 octobre 1975 qui a défini pour cinq ans, à comp-
ter de la rentrée 1975, les conditions exceptionnelles d'accès au
corps des PEGC au bénéfice des maîtres auxiliaires justifiant de
quatre ans d 'exercice et ayant effectué avec succès un minimum
d'une année d' études supérieures ; par ailleurs, la nomination de
martres auxiliaires en qualité d'adjoints d'enseignement stagiaires,
soit sur des postes créés à cet effet, soit sur des emplois libérés
par des adjoints d 'enseignement- promus professeurs certifiés sta-
giaires en application du décret n" 75-1008 du 31 octobre 1975 qui a
prévit des modalités exceptionnelles d 'accès au corps des certifiés
durant cinq ans ; enfin, dans l 'enseignement technique, la création

de concours internes pour le recrutement de professeurs de lycées
d 'enseignement professionnel et d 'élèves professeurs techniques, en
application, respectivement, des décrets n" 75407 du 23 mai 1975
et n" 75-1161 du 16 décembre 1975. Ces diverses dispositions se
sont avérées particulièrement efficaces puisque au total, par ces
trois canaux, ce sont 12 000 maures auxiliaires qui, durant les trois
années écoulées depuis la rentrée de 1975, auront été nommés dans
des corps de personnels enseignants titulaires . Dans l 'académie de
Toulouse, 1-18 maîtres auxiliaires ont déjà bénéficié d ' une nomina-
tion de PEGC stagiaire au titre des trois premières tranches d ' inté-
gration )1975,1976, 1977) et quarante-deux nsuvelles nominations
seront prononcées à ce titre à la rentrée de cette année . Les diver-
ses actions ainsi engagées en faveur des maitres auxiliaires seront
naturellement poursuivies.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Agences de voyages (attitude à l 'égard des handicapés).

5601 . — 26 août 1978 . — M. Alain Léger attire l ' attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le l'ait
suivant : une agence de voyages, Voyages-Conseil, appartenant au
Crédit agricole, a cru devoir adresser la note ci-dessous, en date
du 1 ,', juin 1978, à tous les bureaux du Crédit agricole de la
Drôme : « Messieurs, les services cenircux de Voyages-Conseil Paris
nous informent ce jour de plusieurs incidents survenus récemment
à la suite de l ' inscription, par les bureaux vies différentes CR, de
clients soit handicapés physiques, soit handicapés nientau> :, soit
même éthyliques. Nous vous demandons d' apporter un soin parti-
culier à éviter l'inscription de ce genre de clients, qui provoquent
de graves perturbations sur l 'ensemble du groupe . Sur un même
voyage, une CR avait inscrit deux personnes handicapées phy-
siques se déplaçant en petite voiture et un éthylique . Le dérou-
lement du voyage fut si fortement perturbé que les compagnons
de voyage de ces gens ont rendu le Crédit agricole responsable
d ' une politique de vente au forcing . Au cas où vous seriez confron-
tés à un semblable problème, nous vous demandons, avant d'inscrire
vos clients, d 'aviser l 'antenne qui étudiera, avec les services com-
merciaux de la CR, l ' opportunité ou non de confirmer ces ventes . »
Protestant énergiquement contre de tels agissements scandaleux,
il lui demande de prendre des mesures urgentes pour mettre fin
à , ces pratiques inqualifiables.

Réponse . — Cette affaire a été portée à la connaissance de
l ' administration du tourisme dès son origine. II s 'agit d'une note
détaillée de conseils adressée par les services centraux de Voyages
l'un,oil à ses services de province. Elle avait pour but d 'appeler
l ' attention des vendeurs sur les problèmes qui se posent aux per-
sonnes handicapées lorsqu 'elles participent à un voyage de groupe :
il était indiqué qu'il convenait de les informer très précisément des
conditions matérielles de transports et d'hébergement d 'un voyage
donné, qui peuvent leur poser de graves problèmes. Un responsable
départemental de l 'agence a répercuté ces instructions auprès des
antennes de sa circonscription, en en dénaturant les intentions et
la portée, suivant une rédaction, objet de la présente question, et
qui a donné lieu, à j uste titre, à de vives protestations. Le direc-
teur général de Voyages-Conseil a donné toutes précisions sur cette
affaire au secrétariat d 'Etat auprès du ministre de la Santé, et aux
diverses associations de handicapés . Des mises au point dans la
presse ont été publiées . II est ajouté que le responsable de l 'agence
de voyages envisage l'organisation de voyages adaptés au handi-
capés, qui pourraient ainsi profiter de leurs vacances au même
titre que les autres clients. Le problème est actuellement à l ' étude,
en liaison avec des associations de handicapés.

JUSTICE

Circulation automobile
(dépistage préventif de l 'alcoolémie [Alsace] ).

5662. — 2 septembre 1978 . — M . Pierre Weisenhorn demande à
M . le ministre de la justice si le fait que les premiers contrôles
de l ' application des nouvelles dispositions relatives à la vérification
du taux d'alcoolémie des conducteurs ont eu lieu en Alsace résulte
de la place de cette région parmi les départements où le taux de
la consommation d 'alcool par habitant est parmi les plus élevés . Il
souhaite savoir à cet effet si des statistiques permettent de faire
la différence entre l 'alcool consommé par les Alsaciens et celui
consommé ou acheté par les étrangers de passage (notamment
Suisses et Allemands résidant dans les régions frontalières).

Réponse . — Le garde des sceau .., à qui la présente question
écrite a été transmise par M, le ministre de l'intérieur tient à
préciser que, bien évidemment, les premiers contrôles effectués cet
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été en application de la loi du 12 juillet 1978 tendant à prévenir la
conduite d ' un véhicule sous l ' empire d ' un état alcoolique n ' ont pas
été spécifiques à l 'Alsace . Ils ont été effectués à la miime époque
sor l ' ensemble du territoire national afin de produire un effet
dissuasif pendant une période de circulation automobile intense et
de répondre ainsi au vomi du législateur qui souhaite voir réduire
de façon sensible le nombre des accidents imputables à l 'alcool,

Réunion (procédure pénale).

6164 . — 16 septembre 1978 . — M . Jean Fontaine expose à M. le
ministre de la justice ce qui suit : l 'article 411 du code de procé-
dure pénale stipule : a le prévenu cité pour une infraction passible
d'une amende ou d ' une peine d'emprisonnement inférieure à deux
années peut, par lettre adressée au président et qui sera jointe au
dossier de la procédure, demander à être jugé en son absence.
Dans ce cas, son défenseur est entendit . Toutefois si le tribunal
estime néeessaire la comparution du prévenu en personne, il est
procédé à la réassignation du prévenu, à la diligence du ministère
public pour une audience dont la date est fixée par le tribunal».
Or, il arrive souvent que des Réunionnais résidant en métropole
oit ils travaillent sont convoqués devant des tribunaux de grande
instance de la Réunion pour répondre d 'un délit pour lequel le
maximum de la peine prévue est égal ou supérieur à deux ans.
La comparution est impossible en raison de la distance et du coût
du voyage . Le prévenu ne pouvant compa raître est obiigaloirement
jugé par défaut réputé contradictoire, sans que sa défense soit
assurée. Du point de vue de la procédure, la situation demeure
la même devant la cour d 'appel . Ainsi, il apparaît d' une façon
flagrante qu ' en l'occurrence certains Réunionnais peuvent être lésés,
puisqu'en fait le droit à la justice ne leur est pas reconnu dans
une matière essentielle où la liberté d ' un homme est en cause.
C 'est pourquoi il lui demande s 'il n ' envisagerait pas de proposer au
Parlement une disposition spécifique complétant les termes de
l'article 41l sus-cité pour prendre en compte de telles situations.

Réponse . — Le problème évoqué par l 'honornbie parlementaire
a été examiné par la commission réunie à la Chancellerie sous la
présidence de M . lé professeur Pradel, qui a déposé en décembre
1977 un avant-projet de réforme des citations, significations, défaut
et voies de recours ; il y est notamment proposé que les disposi-
tions de l 'article 411 du code de procédure pénale, permettant à
certains prévenus de demander à être jugés en leur absence, soient
étendues à tous ceux qui encourent une peine d 'emprisonnement
inférieure à cinq années. La modification ainsi envisagée, qui n 'a pas
reçu un accueil favorable de la part des juridiction, et o rganismes
consultés, devra faire l ' objet d ' une nouvelle étude ; à cette occasion,
l 'attention de la commission sera appelée sur l 'intérêt que présen-
terait une telle réforme à l'égard des personnes, résidant en France,
citées à comparaître devant in tribunal situé dans un département
d'outre-mer. Mais, d 'ores et déjà, une circulaire va être adressée aux
procureurs de la République pour ieur demander, lorsque les cir-
constances de l ' affaire ne l' interdisent pas, de se dessaisir au profit
du parquet du lieu de résidence de la personne poursuivie, notam-
ment lorsque l'infraction a été commise dans un département d'outre .
mer et que le prévenu réside en métropole depuis les faits, ou
inversement.

Immunités parlementaires (radiodiffusion et télévision).

6665. — 3 octobre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la justice de lui faire connaître si les propos
tenus par un parlementaire lors d ' un entretien à la radio ou à la
télévision sont couverts par l 'immunité parlementaire.

Réponse . — Aux termes de l' article 41 (alinéas et 2) de la
loi du 29 juillet 1881 : ' Ne donneront ouverture à aucune action,
les discours tenus dans le sein de l'Assemblée nationale et du Sénat
ainsi que les rapports ou toute autre pièce imprimée par ordre
de l'une de ces deux assemblées . Ne donnera lieu à aucune action
le compte rendu des séances publiques visées à l'alinéa cl-dessus,
fait de bonne foi dans les journaux . » En outre, l ' article 26 de
la Constitution du 4 octobre 1958 dispose : « Aucun membre_ du
Parlement ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ' ou
jugé à l 'occasion des opinions ou votes émis par lui dans l 'exercice
de ses fonctions . » L' irresponsabilité et l 'inviolabilité parlementaires
consacrées par ces textes sont absolues et d 'ordre public . L'irres.
ponsabilité couvre tous les actes de la fonction parlementaire mais
ne saurait être étendue aux manifestations d ' opinion qui seraient
étrangères à cette fonction . Notamment elle ne parait pas concerner
les propos tenus par un député ou un sénateur lors d'un entretien
à la radio ou à la télévision . Mais l'inviolabilité parlementaire fait
échec à l ' exercice des poursuites pendant la durée des sessions
à moins que cette immunité ne soit levée par l'assemblée à laquelle
appartient le parlementaire en cause .

POSTES ET TELECOiv4MU NiCATlONiS

Pistes et télécoanitaitinifious tpersainnel : demandes tic mutation).

6938 . — 5 octobre 1978. — M. Jean Fontaine expose à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications le cas d ' un de ses
cou palr!otes, en service en indiropole depuis quinze ans, qui ne peut
pas obtenir sa mutation pour son département d 'origine alun: qu'il
est marié, pire de deux enfants, avec toi ascendant à charge, tandis
que de plus jeunes en service obIici,nent facilement setisfartiou . Il
semblerait qu ' it certains échelons, certaines considérations prévalent
sur lee régies prescrites pour le elassennent sur les listes d'attente.
Il lui demande en conséquence de lui faire connaître : 1" sur quels
critéres s'établit le rang sur la liste d 'attente ; 2" si le rang ainsi
établ i est respecté par les autorités chargées (le prononcer la muta-
tion ; 3" si toi contrôle est passible et s'il est assuré peur empêcher
tout passe .droit et tour de faveur.

Réponse. — Les agents originaires de la Réunion actuellement
en fonctions en métropole, qui souhaitent leur affectation dans leur
département d 'origine, ont la possibilité de déposer des vieux de
mutation. Ces vieux sont classés :mien des règles précises, applicables
à l'ensemble des agents qui désirent changer de résidence . C 'est
ainsi que les agents séparés (le leur conjoint, demeuré à la Réunion,
peuvent, en application (le la loi Roustan, obtenir une dérogation
pour rapprochement des époux » si leur conjoint est fonctionnaire
ou exerce tue activité professionnelle dans ce département depuis
plus d ' une année . De même, les agents dont le climat métropolitain
ne convient pas à leur état de santé, à celui de leur conjoint ou à
celui de leurs enfants, peuvent obtenir, après avis du cnù lté médical,
une c< dérogation pour raison de santé en vue de leur mutation à
la Réunion . Enfin, les agents peuvent demander leur inscription à
tour normal sur le tableau des voeux de mutation . Compte tenu
de leur situation particulière, ces dérogataires pour rapprochement
des époux r ou n dérogataires peur raison de santés ont droit à
une priorité, par rapport aux agents inscrits à tour normal, pour
l'attribution des postes disponibles . C 'est ainsi que les s dérogataires
pour rapprochement des époux » bénéficient du quart des emplois
vacants dans le département et les « dérogataires pour raison de
santé » d 'un sur trois des emplois restant disponibles après la
mutation des dérogataires époux et des différents prioritaires.
En application de cette réglementation très précise, un agent inscrit
à tour normal depuis plusieurs années peut être muté après un
e dérogatoire pour rapprochement des époux » ou un e dérogatairo
pour raison de santé » arrivé plus récemment en métropole . Les
règles qui président à l 'exécution des mouvements par la voie du
tableau des mutations sont strictement respectées . Les fonctionnaires
des corps de contrôle, les organisations professionnelles et les per -
sonnels concernés suivent, bien entendu, de près leur application
et aucun incident n' a été signalé à ce sujet depuis fort longtemps
en ce qui concerne les mouvements entre la métropole et le dépar-
tement de la Réunion,

SANTE ET FAMILLE

Infirmiers et infirmières
(promotion sociale des infirmiers et infirmières psychiatriques).

2783 . — 9 juin 1978 . — M. Louis Malaonnat signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille les grandes difficultés que
rencontrent les infirmiers(ières) psychiatriques qui, pour des raisons
personnelles évidentes, veulent, pour se reconvertir, préparer le
diplôme d'Etat d'infirmière. En effet, si, sur le plan théorique, des
possibilités existent, dans les faits les conditions nécessaires à cette
reconversion ne sont pas réellement créées . Ainsi, les titulaires du
diplôme d'infinnier(ière) ct 'Etet sont admis directement en deuxième
année du DIE sous réserve du passage de tests d 'aptitude et de
connaissances . Or ces tests portent sur les connaissances de première
année, et les infirmiers(ières) psychiatriques ont les plus grandes
difficultés à les réussir, compte tenu d ' une pratique professionnelle
tout à fait spécifique . Par ailleurs, le nombre de bourses de promo-
tion sociale réservé aux infirniers(ières) psychiatriques prépa rant le
DIE est dérisoire par rapport aux besoins, et sur les dix demandes
faites dans le département, aucune n ' a pu être satisfaite . Compte
tenu du caractère particulièrement éprouvant à l'heure actuelle
du travail des infirmiers(ières) psychiatriques, il est indispensable que
ces personnels puissent se reconvertir et préparer le DIE dans
de bonnes conditions. Il lui demande donc quelles mesures elle compte
prendre pour que ces infirmiers(ières) titulaires du DIP puissent
réellement entrer en deuxième année sans difficulté et bénéficier
d'une bourse de promotion sociale indispensable à leur reconversion,
et pour que ceux qui ont dû déjà effectuer la première année du
DIE bénéficient l'an prochain d'une bourse de promotion sociale
indispensable à leur reconversion, et pour que ceux qui ont dû
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déjà effectuer la premièree année du DiE bénéficient l 'an prochain
d'une bourse de pronation se_iale pour la seconde année de leurs
études.

Répot ;e . — Il est précisé à l ' itonnoreble perlmneniaire que Variété
du 3 août 1976, qui dispense les tilniai :es du dipiiair d'infirmier
de secteur psychiatrique de l 'examen d 'aami„ion dans les écoles
agréées pour la préparation au diplôme ni ' Etal d 'infirmicrtièrel et
de la première année d ' études, sinus réserve de réu, .,ir à l 'examen
d ' entrée en troisième période, a pour objet e .< . enitcl de faciliter
ta reeonversien de personnels infirmiers qui lie sont plus en mesu re,
pour des raisons personnelles, de cmnlinucr à tra' :ailier clans le
milieu psychiatrique. Il est . tt'eutre part, rappelé que tes élèves
infirmiers de secteur psychiatrique ont été rémunérés pendant
toute la durée etc leurs études par Pétablissement psyrhint•ique
employeur . 1l est à noter enfin que la préparation du tliptùmo d 'État
d 'infirmier ne petit pas s ' inscrire, pour le personnel infirmier de
secteur psmhmiti-ique, dans le cadre du décret n" 70-1013 du 3 no-
vembre 1970 relatif à la promotion professionnelle de certains per-
sonnels titulaires des établicrnents d ' hospitalisation, de soin, ou
de cure publics. Compte tenu de ces différents éléments et des pos-
sibilités de rémunération mises à la disposition du ministère de
la santé et de la famille tpat• le secrétariat général de la formation
professionnelle ., il a été dégagé trente postes de strgiai'es pour
les infirmiers de secteur psychiatrique en cours de réorientation;
ces postes sont attribués par priorité à ceux des candidats qui,
remplissant les conditions générales de candidature ont fait l 'effort
nécessaire pour réussir à l'examen de passage de fin de deuxième
période .

Pompes funèbres (trnusport des corpst.

5170. — 5 août 1978. — M. Jacques Cressard s 'étonne auprès de
Mme le ministre de la santé et de la famille que les dispositions
du décret n" 76-435 du 18 mai 19 6 relatives aux transports de
corps à la résidence après décès dans un établissement d ' hospita-
lisation public ou privé ne s 'applique pie . aux établissements sociaux
(hospices et maisons de retraite% et aux établissements recevant des
per sonnes âgées, convalescentes ou invalides . II lui demande les
raisons qui motivent, pour ces dernie rs établissements, l 'obligation
du transport des corps après la mise eu bière.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la famille fait connaître
à l 'honorable parlementaire qu 'avant la publication du décret
n " 7ti-135 du 18 mai 1976, les transports de corps devaient obliga-
toirement se faire avec cercueil. Cette règle, qui s ' explique pour
des raisons d 'hygiène, a été assouplie par souci d ' humanisation
dans des cas très limités, notamment pour le transport à résidence
à pa rtir d ' un établissement d ' hospitalisation public ou pris_ . L'auto-
risation d' une telle pratique est toutefois subordo née à certaines
conditions dont l'accord écrit du médecin-chef du service hospi-
talier ou de son représentant . ou du médecin pour les établissements
privés. Le médecin doit, en particulier, s 'assurer que te décès n ' est
pas dû à une maladie contagieuse. Toutes les précautions sont donc
prises pour que la dérogation à la aigle générale de transport du
corps après mise en bière ne présente pas de danger pour 1a santé
publique. 11 ne peut étre envisagé d ' étendre cette autorisation aux
établissements sociaux et à ceux qui reçoivent des personnes àgées,
convalescentes ou invalides, quelles que soient les préoccupations
légitimes qui inspirent cette proposition . Seuls, en effet, les établis-
sements hospitaliers disposent d'équipements qui permettent (le
retarder les phénomènes tranatomorpbelogiques qui ne manquent
pas de se produire et qui sont accélérés I es du transport . Enfin,
il n ' est pas nécessaire d'insister sur les conséquences psychologiques
qui peuvent résulter pour les voisins, les enfants, les familles elles-
mêmes du transport d'un corps sans cercueil, pour souhaiter qu'une
telle mesure reste du domaine de l 'exception.

Maladies profcssfonnc'les (silicose).

5502. — 26 août 1978. — M . André Delelis rappelle à Mine le
ministre de la santé et de la famille le caractère tragique de la
maladie professionnelle qu 'est la silicose qui entraîne pour les
ouvriers mineurs qui en sont atteints des souffrances physiques et
morales abrégeant l'existence et faisant d'eux rapidement des
hommes diminués. Les problèmes de la prévention de cette maladie
mis à part, il lui demande de lui faire connaitre les réultats obtenus
sur le pian de la recherche scientifique et les moyens mis en oeuvre
afin de réduire les souffrances atroces des silicosés et de traiter les
malades avec le maximum de chance de guérison.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la famille fait savoir
à l'honorable parlementaire que, très sensible au caractère drama-
tique des pneumoconioses, elle suit particulièrement les nombreuses

SEANCE DU 8 NOVEMBRE 11)78

études relalite.s à la silice ; :e vies mineurs de charbon ou dos mineurs
de fer. Tant au plan natiouai que dans le cadre de la Co,noninauté
européenne du charbon et de l'acier, ces étude ; out permis des
pro ;riss coemictée :Mies . En effet, la Iréqueli e de la silicose a consi-
dérablement diminuée depuis l 'existence du dépistage systématique
périocllaue qui permet le citanimmenl de poste de travail dés que
les premiers spmu!iunes appuroisstmt . Le pronostic de cette affec-
tion s ' est en cou séquence transie, ,5 ; ; les ronmplicatinns fréquentes
et „raves autrefois, élan( souvent évitées, p resque toujours enayées.
Par ailleurs, la sédation des sgmttlinucs est d 'entent pies durable,
l ' apparition des infections bronche-pulmo naires ou cardiaques d 'uni nt
moins fréquente que les conditions de vie titi nleiede sent plus
saines ; en effet, le tabac, l 'alcool peuvent favoriser îles flambée .;
d•• silieose après un épiçocie grippal, par exemple. Une éducidion
sanitaire est donc tmenée parallèlement au traitement enirep ris,
notamment dans les centres hospitaliers oit un effôrt particulier a
été accompli en vue de faire bénéficier ces malades de cures clima-
tiques parfaitement adaptées à leur état et du traitement de leur
insuffisance respiratoire, traitement dont les modalités ont été
considérablement améliorées ces dernières années . C ' est ainsi que
les Charbonnages de France prennent en change les malade ; notam-
ment à Vence, à HIénin-Beaumont, à Ilruay et à Valenciennes . Ets
ce qui concerne la recherche scientifique, dos essais expérimentaux
en laboratoire sont actuellement potu-suivis activement en vue de
permettre une thérapeutique pathologique de l 'affection . Il est clone
permis d 'envisager grâce à la conjotietion de ces diverses techniques,
des progrès importants dans le traitement de cette maladie dont la
sévérité connait déjà un recul considérable.

Vieillesse (Grenoble [Isère] : étnblissomcnts Itospitolierst.

5684 . — 2 septembre 1978 . — M . Claude Labbé attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
d ' hospitalisation tics personnes âgées dans l ' agglomération greno-
bloise . Il y a dix ans déjà une étude publiée en annexe du rapport
de l ' intergroupe Personnes âgées commissariat du Plan, VI- Pian
français, La Documentation française, 19711 montrait une nette oppo-
sition entre la richesse du département de l'Isère en lits d'héber-
gement collectif pour personnes âgées dépendantes et la misère
grenobloise à cet égard . Cette misère et cette opposition se sont
accentuées depuis cette étude, à la fois par l 'accroissement de la
demande, et par la régression de la capacité d 'accueil du centre
hospitalier régional dans ce domaine . En date du il juillet 1975, le
conseil d' administration de l ' hôpital dévidait la création d ' un service
hospitalo-universitaire à vocation gériatrique de 90 lits, dont 30 de
réadaptation, ainsi que deux chefferies de service pour moyens et
longs séjours de 260 lits au total . Le 3 novembre suivant, à l ' occa-
sion d ' une visite, le ministre approuva cette décision, et en novem -
bre 1977, le ministère accordait une subvention sur crédits Ctlii du
groupe 1, couvrant 20 p- 100 du premier bâtiment . Depuis lors,
il semble que différentes interventions retardent la création d'un
service dont l 'absence est durement ressentit par la population
grenobloise ; comme l' exprime d 'ailleurs l'anion départementale
iséroise d ' information et d 'action gérontologique Eu effet. la situa-
tion présente ent raîne de longs délais avant l 'hébergement dans ai
service s pécialisé et motivé, des conditions batelières d 'hospitati-
sation rendues médiocres par la vétusté vies installations, l'entasse-
ment des malades, l ' insuffisance du nombre des personnels, l ' éloi-
gnement forcé des malades à l 'autre bout du département de
l'Isère, loin de leurs familles, avec les consé q uences néfastes trop
souvent tragiques qu 'entraine cette situation malades clo ra l ' état
s' aggrave avant qu 'ils puissent être pris en charge, ma vs qui
se désespèrent ou s'éteignent (ou parfois se suppriment) parce
qu'on les a brutalement arrachés à leu r entourage ou renvoyés au
contraire, non moins brutalement, sans s ' être assuré qu 'ils seront
accueillis ailleurs ; malades dont l'invalidité devient définitive faute
pour eux d'avoir bénéficié à temps de la rééducation et des soins
appropriés à leur condition. En conséquence, il lui demanda que
les décisions prises il y a trois ans par le conseil d' administration
du CHU de Grenoble concernant la création d'un centre hospitalo-
universitaire à vocation gériatrique soient appliquées sans retard.

Réponse. — Le ministre de la sauté et de la famille fait eonnaare
à l'honorable parlementaire que la situation de l ' hospitalisation des
personnes âgées, à- Grenoble, avait retenu toute son altenlinn.
C'est pourquoi la décision de financer une construction permettant
l ' installation d'un service à vocation hospitalo-universitaire avait été
prise dès la fin de 1977. Cependant, tin complément d 'enquéte a
été rendu nécessaire par des observations formulées dans un rapport
de la cour des comptes relatif à la situation des bâtiments du
centre hospitalier régional de Grenoble. Les conclusions de cette
enquête ont permis finalement de donner une suite favorable au
projet de construction dont il s ' agit . Le 22 août 1918, l 'accord du
ministère dn la santé et de la famille a été notifié à M . le préfet de
l'Isère, en même temps qu'était désignée l'équipe « constructeur-
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concepteur » chargée de réaliser l ' unité industrialisée de 120 lits
(type d'epératien pour lequel a opté le cen t re hospitalier r(•giunal
de Grenoble( . Les autorisations de programme néceseaires étant
disponibles, la construction pourra vraisemblablement crtnmeneer
dans le courant du premier semestre 1979 . 1l est loulefois permis
de penser que les malades âgés . habitant Grenoble, auxquels fait
allusion l'honorable par lementaire, ont été, et sont encore, nialgré
les difficultés signalces, hébergés et :d'ignés dans tous les établis-
sements d ' açcueil avec l ' attention nécessitée par leur état, et le
respect dei à leurs personnes.

Pompes fuuèbies (transport (le corps).

5940. — 9 septembre 1978 . — M . Michel Cointat appelle l ' attention
de Mme te ministre de la santé et de la famille sur le décret
n" 76-435 du 18 usai 1976 modifiant le décret du 31 décembre 11141
codifiant les tentes relatifs aux opérations d ' inhumation, d' exhunta.
tien, d 'incinération et de transfert de corps, ainsi que le décret
du 12 avril 1905 sur le taux des vacations funéraires . Le décret
n" 76.435 prévoit le transfert, sans mise en bure, du corps d'une
personne décédée dans un établissement d ' hosp italisation public ou
privé, dudit établissement à la résidence du défunt ou d' un membre
de sa famille après eutorisatiwn du maire de la commune où est situé
l'établissement. Il lui demande s' il ne serait pas opportun de molli•
fier le décret pour étendre les dispositions relatives au transfert de
corps, avant mise en bière, aux personnes décédées dans un établis-
sement social du type hospice ou maison de retraite, ainsi que datte
tout établissement accueillant des personnes âgdes, convalescentes
ou invalides.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la famille fait connai t re
à l 'honorab l e parlementaire qu 'avant la publication du d eret n" 76. 435
du 18 mai I97é, les transporta de corps devaient obligatoirement se
faire avec cercueil . Cette cè :,ie, qui e explirtue pour des raisons
d 'hygiène, a été assou plie, par souci d ' humanisation, dans dei cas
très limités, notamment pour ie transport résidence à partir d 'un
établissement d ' hospitalisation public ou privé. L'autorisation d' une
telle pratique est toutefois subordonnée à certaines conditions, dont
l 'accord écrit du médecin chef du service hospitalier ou de son
représentant, ou du médecin traitant pour les établisseewnts privés.
Le médecin doit, en particulier, s'assurer que le d6e('s n 'est pa : dû
à une maladie contagieuse. Tailles les précautions sont dune prises
pour que la dérogation à la règle générale de transport du corps,
après mise en bière, ne présente pas de dan :ter pour la santé publique.
Il ne peut être envisagé d'étendre cette autorisation aux établis-
sements sociaux et à ceux qui reçoivent des personnes âgées, conva-
lescentes ou invalides, quelles que soient les préoccupations légitimes
qui inspirent cette proposition. Seuls, en effet, les établissements
hospitaliers disposent d'équipements qui permettent de retarder les
phénomènes tlianatomorphologignes qui ne manquent pas de se
produire et qui sont accélérés lors du transport. Enfin, il n' est pas
nécessaire d 'insister sur les conséquences psychologiques qui peuvent
résulter pour les voisins, les enfants, les familles elles-mêmes, du
transport d ' an corps sans cercueil, pour souhaiter qu ' une telle mesure
reste du domaine de l 'exception.

Emploi (personnes reçues à des concours).

6390 . — 23 septembre 1978 . — M. Arnaud Lepercq appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé e de la famille sur le problème
des personnes reçues à des concours . A titre d 'exemple, il lui cite
le cas d'une de ses correspondantes qui, reçue à un concours d'auxi-
liaire puéricultrice en mai 1977, n 'a pas encore été embauchée à la
rentrée 1978, soit 18 mois après, et cela malgré les assurances qui ont
pu lui être données quant à son insertion professionnelle. Estimant
une telle situation particulièrement dramatique, il souhaite, afin
d' éviter sa reproduction, que les concours ultérieurs ne soient
réouverts que lorsque le placement des candidats précédemment
reçus aura été effectué . Il lui demande en conséquence la suite
qu'elle entend réserver à cette suggestion et la solution qu'elle
propose pour remédier à ce , problème.

Réponse . — La situation évoquée par l'honorable parlementaire
et concernant des personnes qui, reçues à l'examen d'entrée d'une
école d 'auxiliaires de puériculture n 'y sont effectivement admises
qu'une année voire deux ans, après leur succès, est propre à une
seule école . Se fondant sur une disposition de son règlement inté-
rieur, cet établissement a organisé en mai 1977 un examen d 'entrée
auquel il a déclaré reçu un nombre de candidats correspondant à
quatre fois sa capacité de formation. L 'admission effective des can-
didats est prononcée par ordre de classement au cours des rentrées
scolaires d 'octobre 1977, d'avril et d'octobre 1978 et d'avril 1979.
Pour mettre fin à une telle pratique, une lettre circulaire du

ministre de la santé et de la Instille va préciser incessauunent que
les écoh•s d 'auxiliaires doivent organiser chaque année leur i x,I non
d ' eatlrée et que les candidats reçus doivent pouvoir commencer
leur scolmi ité dès la rentrée scolaire suivant l 'examen.

TRANSPORTS

RATP Lemploi de produits à base d 'amiante).

5080. — 5 août 1978. — M. Georges Mesmin attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur les graves dangers que com-
porte l'emploi des produits à base d 'amiante utilisés pour l 'inso-
norisation et pour la protection cont re l 'incendie et sur les risques
d 'affection, notamment caueérettse, auxquels ils expo-,ctst les pue-
sennes qui sont en contact avec ces substances . Certes, la nocivité
de ces produits est désormais reconnue et des mesures ont été
récemment adoptées pour réglementer l 'utilisation de ce matériau,
notamment pour le flocage des reeêtenmatts de bâtiments. Cependant,
ces mesures n 'ont encore qu'une portée partielle. En outre, elles
n ' ont d 'effet qu 'a l'égard ries futures conetructions et laissent
subsister le risque créé par les installations existantes oit ce matériau
a été largement employé : tel est, notamment, le cas de la Régie
autonome des transports parisiens, où l 'amiante utilisée pour l ' insono-
risation d'installations techniques telles que les postes de redresse-
meut et les stations de ventilation et pour le revêtement de certains
locaux accessibles au public est à l ' origine d ' une contamination
inquiétante par clispersirin dans l'atmosphère . Il lui demande donc
queiies mesures il compte prendre, en liaison avec les autr es
ministères intéressés, pour mettre un terme aux dangers résultant
de cette situation et pour faire réaliser les travaux nécessaires à la
protection des agents de la régie et des usagers de ce service
public.

Répuuse. — Dès 1974 et à la suite de la publication de diffé r entes
comcnunica tiens traitant de la nocivité de l 'amiante, le service médi-
cal du travail de la RATP a entrepris, en liait :on avec le laboratoire
et les services intéressés de l 'entreprisse, une enquête sur la pollution
par le; poussières d 'amiante . Dans un premier temps, l 'enquête a
porté sur les postes de rectification des garnitures de freine, et,
sans plus attendre, étaient cuises en pauvre les mesures propres à
assurer la piotectun des agents affectés à cet atelier, cil même
temps qu 'était prises la décision de ne plus utiliser ni l 'amiante, ni
les produite à base d' andante, pour la réalisation par fiera„ e des
revêtements sur tous élénods, parois et accessoires des bâtiments
en projet . Les résultats définitifs de cette enquête, consignés dans
un rapport d ' octobre 1977, ont été remis au comité d 'ent reprise de
la régie, peu de temps eu fait après la parution du décret ln" 77-949
en date du 17 août 19771 qui a ddfini, pour la première fois en
France, les mesrires particulières d ' hygiène à appliquer dans les
établissements où le personnel est exposé à l 'action des poussières
d 'amiante . Ce rapport comportait un recensement à la mois des ins-
tallations possédant des revêtements en amiante et des postes de
travail soumis à l 'action des poussières, rendait compte des analyses
effectuées par le laboratoire de l 'entreprise selon les neithodes
adoptées par l 'Institut national de recherche et (le sécu rité (INRS),
et formulait diverses recommandations répondant au loura de sup-
primer ou de diminuer la pollution de l ' air par l 'amiante et de
protéger ainsi les agents des affectations qu 'elle était susceptible
de provoquer. Respectivement, le comité d 'entreprise de la régie,
les 26 octobre 1977 et 22 février 1978, et son comité d' hygiène et
de sécurité, Jes 5 octobre 1977, il janvier et 21) mars 1978, se sont
penchés sur ce problème ; ils ont pu observer que les maxima p_évus
par l'article 2 du décret dru 17 août 1977 (qui fixe à cieux fibres
par centimètre cube le taux de la concentration rt,oycuite à ne rias
dépasser en fibres d' amiante• dans l ' atmosphère inhalée par un
salarié pendant sa journée de travail) ne sont jamais atteints dans
les établissements ale la régie, le taux de 0,3 fibre par centimèt re
cube n'étant que t rès exceptionnellement dépassé. Bien que ces taux
qui sont 4 fois inférieurs à ceux visés par le décret du 17 aottt 1977
ne soient pas susceptibles de constituer un risque grave• la régie
n'en a pas moins décidé ale prendre toutes les mesures destinées
à supprimer tous motifs d' inquiétude : les revêtements d 'amiante
seront neutralisés, soit par suppression, soit par couverture, tandis
que ceux à base de crocidolite seront systématiquement retirés (les
opérations intéressent 70 postes de redressement sur 150, 4 postes
de hante tension su' 7, 25 postes de venntilation sur 121, le poste
de commande centralisé, le poste de commande d'énergie, le banc
d' essais des moteurs de l ' atelier central et quelques portions de
tunnel). En ce qui concerne la surveillance médicale et bien qu'en
1977 et début 1978, 268 agents exposés particulièrement aux pous-
sières d' amiante aient déjà fait l ' objet d 'examens spéciaux par le
service médical du travail, tous les agents appelés à travailler dans
un lieu où la concentration pourrait atteindre exceptionnellement
0,5 fibre par centimètre cube, sont systématiquement soumis à une
surveillance médicale particulière . De même, à l'occasion de la visite
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médicale périodique annuelle, tout agent petit . signaler s ' il nccnpe
ou s 'il a occupé au cours de sa carrière, un emploi l 'expo e ant aux
effets de la eoussière d 'andante et il est alors soumis à un contrôle
médical spé_ial . Enfin, les agents plus particulièrement extiosét, à
l 'occasion notamment de la surveillance des travaux de dél'lue .igc,
sont dotés de moyens de protection individuels sélectionnés par la
médecine du t ravail, en collaboration arec les services intéressés et
les représentent> du personnel . En fait, los prélèvements effectués
aussi bien dans les stations du mètre que dans les i,àtiments où
se trouvent les post c; de travail qui utilisent clos produits à base
(Farniente, ont toujours permis de relever, clans tous les cas, des
taux de concent ration largement inférieurs aux lionnes les plus
contraignantes définies en l 'état actuel des recherches médicales et
scientifiques . Le risque de pollution par les poussières d ' amiante est
donc ext rêmement réduit pour le personnel des ateliers et bàtimente
de la régie, encore moindre pour celui des stations et à fortiori
négligeable pour les usagers du métro et la population parisienne
avoisinant ces installations.

SNCF (Vipecter IEssuilie3t.

5995 . — 18 septembre 1978 . — M . Roger Combrisson attire l ' atten-
tion de M . le ministre des transports sur la fréquence insuffisante
des traite ; qui desservent la gare de Vigncux . Alors que de nom-
»rem( trains parcourent la ligne Paris---Corbeil-Essonnes, beaucoup
d ' entre eux ne s ' arrêtent pas à Vignette, comme l'indiquent les
tableaux d'affichages arrêt toutes gares de Villeneuve-Faiut-Georges
à Corbeil-ES,nnnes, sauf Vignette Pour ne citer qu'un exemple,
après 2,1 h :30, seul un train toutes les heures s'arrête à la gare
de Vignette . La gare de Vignette dessert les communes de Vignette,
Draveil et une partie de Montgeron, soit une agglomération d 'envi-
ron 70 (100 habitants . Aussi, cette discrimination est fort nnal ressentie
par tes vis ilgcurs qui s'interrogent sur les suggestions ministé-
rielles leur recommandent d ' éviter d'utiliser leur véhicule alors
qu'aucune mesure n 'est prise pour mettre à leur disposition des
transports collectifs suffisamment nombreux et fréquents . D lui
demande, en conséquence, quelles dispositions R compte prendre
pour que tous les trains (le banlieue de la ligne Paris-Gare-de-Lyon—
Corbeil-Essonne, s ' arrêtent à la gare de Vignette.

Réponse . -- La gare de Vignette-sur-Seine, distante de 18 kilo-
mètres de Paris-Gare de Lyon . est desser vie à raison d 'un train
par quart d ' heu re en heures de pointe et d ' un train par demi-
heure en heures creuses, desserte normalement appüquec pour des
localités situées entre 15 et :30 kilomètres de Paris . A ces trains
de banlieue cadencés s ' ajoutent, le soir entre 17 heures et 19 heures
au départ de Paris-Gare de Lyon, deux trains à destination de
La Ferté-Alais et le matin, entre 7 heures et 9 heures. à l ' arrivée
à Paris-Gare de Lyon, deux trains en provenance de cette même
localité . Cette desserte est comparable à celle d 'autres gares à
trafic équivalent et, dans le présent, il n' est pas envisagé d ' aug-
menter la fréquence des trains desservant Vigneux-sur-Seine. Il
reste que cette localité se trouve dans la mouvance des gares de
Villeneuve-Saint-Georges, ân•ie et Montgeron, particulièrement bien
desservies pour les deux premières et au moins aussi bien que
Vigneux-sur-Seine pour la troisième. Quoi qu'il en soit, la SNCF
reste attentive à l' évolution du trafic de Vigneux-sur-Seine et ne
manquera pas de reconsidérer les conditions de sa desserte si
l ' accroissement des voyageurs le justifiait.

Circulation routière (Metz IAloselle.11.

6393. — 23 septembre 1978 . — M. Jean•Louis Masson rappelle à
M. le ministre des transports que dans sa réponse à la question écrite
n" 2157 (JO, AN du 15 juillet 1978, page 4017), relative au contour-
nement autoroutier de Metz, il indiquait que ce contournement
n' était pas urgent, compte tenu du peu de trafic et compte tenu
en particulier que très peu oie véhicules traversaient la commune
de Peltre . Après avoir pris des renseignements auprès de la direc-
tion départementale de l 'équipement, il tient à lui faire préciser
que ces services reconnaissent eux-mêmes, que la route traversant
la commune de Peltre tend à être saturée. De plus, l ' absence d ' un
grand trafic à la périphérie Est de Metz est uniquement due à
l'absence totale de voie de contournement et de ce fait, tout le
trafic transite par l ' intérieur de la ville en créant des encombre-
ments considérables . U lui demande donc s'il ne pourrait pas réera .
miner sa position et en particulier s ' il ne serait pas possible de
prolonger au-dela de la commune de Peltre la première tranche
des travaux, qui est prévue entre la RN 3 et le CD 999.

Réponse . — Le ministre des transports est pleinement conscient
que les problèmes de circulation existant dans les communes situées
au sud de Metz ne pourront être définitivement résolus qu 'avec

la réalisaI ion complète du contournement sud-est de Metz . Hais
cette opération it r,' .,eitcra un axez large étalement clans le temps,
en raison de l 'ampleur de la limbe et des dépenses qu 'elle repré-
sente compte tenu des disponibilités budgétair es actuelles et prèvi-
si ales. D 'ors et déjà . deux premières scellons, comprises ent re
la li'J 3 et le Cli 955 sont résolument engagées, comme en témoigne
l ' inscription eu prograinnne de 1978 de médits pour études, acqui-
sitions roncières et travaux . Cet effort se poursuivra avec toute
la diligence et l ' attention que mérite cette entreprise situe qu 'il
soit toutefois possible d 'en fi::er ctas à présent les dél is de
réali;atton .

Cirrelntioii routière (niolos).

6747. — 3 octobre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté dent :nuit à
M . le ministre des transports de bien vouloir lui préciser à nantir
de quelle cylintirée les motos sont considérées, suivant l 'expression
couramment utilisée, comme de rr grosses a motos . En fonrLoa de
ce critère, il lui demande de lui faire eunnaitre le bilan des aceirtents
de la roule des véhicules à deux roues . en établissant une cnmpa-
raison entre les «grosses ., motos et les autres.

Réponse . — L'expression couramment utilisée de « grosse moto »
ne recouvre aucune définition technique on administrative, et les
statistiques établies par le ministère des transports ne permettent
pas de faire de distinction dans la s'ait gorie des motocyclettes en
fonction de la cylindrée. Pour les véhicules à deux roues, en 1076,
le bilan des accidents de la route s'établit comme suit :

Motocyclettes	
Vélomoteurs	

Cyclomoteurs	

Ces chjt' fres mettent en évidence que le risque pour une- moto-
cyclette d ' être impliquée dans un accident corporel est très élevé
et supérieur à celui de toutes les autres catégories de véhicules.
Une analyse plus complète de la question nécessite, de prendre en
compte d 'autres facteu rs. notamment la gravité relative des accidents
et le parcours annuel moyen cle chaque catégorie de véhicules,
mais toutes les analyses comparatives raisonnables que l ' on peut
faire mettent en évidence que les vélomoteurs et motocyclettes
sont très mal placées sur le pian <le la sécurité par rappo r t à toutes
les aut res catégories de véhicules.

SNCF (tari,( réduit).

6886. — (h octobre 1978 . — M. Gilbert Faure expose à M. le
ministre des transports qu' une commission d 'études en vue d ' une
« orientation pour les transports terrestres » aurait conclu que
« le bénéfice de tarification sociale serait limité à 1a 2' classe
des voitures SNCF pour les réformés et pensionnés de guerre s.
Dans l 'affirmative, il lut demande s 'il entend donner suite à une
telle injustice, pénalisant ainsi ceux qui souffrent dans leur chair
des séquelles des combats qu'ils ont livrés pour que notre pays
vive libre et en paix.

Réponse . -- Le bénéfice dc :; réductions accordées aux réformes et
pensionnés de guerre résulte de dispositions légales . Si la limi-
tation à la seule. 2' classe a pu, à un moment quelconque, être
envisagée pour les bénéficiaires de certaines tarifications dites
« sociales o, il n 'a jamais été question de restreindre le champ
d'application de la réduction accordée aux Invalides de guerre,
envers lesquels la nation se doit délie particulièrement recon-
naissante.

Permis de coeclsirc )centres r1 'e .rarncn).

7293. — 14 octobre 1978 . — M. Robert Fabre expose à M. le
ministre des transports les conséquences de la suppression de
200 centres d 'examen secondaire du permis de conduire qui serait
envisagée, dans le but de réaliser des économies par réduction des
déplacements de l'examinateur. En réalité cette mesure se traduira

DÉSIGNATION

170 000
290 000

5 800 000

VÉHICULES
en

circulation .

PERSONNES
impliquées

dan ; un accident
corporel.
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17 130
84 3110
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2 079

TUÉS
BLESSÉS

2 993
3 873

20 372
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par une multiplication des gaspillages de carburant, les candidats
étant mis dams l ' obligation de tous se déplacer, et par une compres-
sion de postes de personnels qualifié, . Si cette mesure se voyait
mise en place, il s 'agirait en outre d ' une nouvelle décision centra-
lisatrice allant à l'encontre d'une saine politique d 'aménagement (lu
territoire, réduisant l 'activité de bourgades ou de villages-centres
que l 'on prétend par ailleurs vouloir développer. Il lui demande
s 'il n ' envisage pas de revenir sur cette décision dont les consé-
quences seraient totalement néfastes tant du point de vue écono-
mique que social.

I'eraiis de conduire veut ces d ' examen).

7500 . -- 20 octobre 1978. — M . Charles Haby expose à M. le ministre
des transports que selon certaines informations dont il a eu connais-
sance, 201) centres de permis de conduire sur 800 seraient pro-
chainement fermés . Cette fermeture serait due à des raisons d 'éco-
nomie . les crédits actuellement accordés aux centres ne permettant
pas le fonctionnement normal de ceux-ci . Si cette info rmation était
exacte, il est évident que la fermeture d 'un quart des centres
gênerait considérablement les candidats au permis de conduire en
augmentant les déplacements qu'ils ont à effectuer pour se rendre
à leur lieu d 'examen . Il lui demande si cette information est exacte.
Dans l 'affirmative, il aimerait sen connaître les raisons et il souhai-
terait que soient prises les dispositions nécessaires pour que cette
fermeture n 'ait pas lieu.

Permis de conduire (Finisterre : centres d'examen).

7576 . — 21 octobre 1978 . — M. Louis Le Pensec expose à M . le
ministre des transports que six centres d 'examen du permis de
conduire sont menacés de disparition à compter du 2 novembre 1978
dans le Finistère L ' éventuelle application d ' une telle mesure qui
implique à terme une concentration encore plus accrue des moyens
va à l' encontre du souhait des populations d 'avoir le plus grand
éventail de services à proximité des usagers . Elle pénaliserait de
plus les futu rs candidats par des kilomètres supplémentaires qu ' ils
devraient effectuer pour se rendre à leur examen de code ou de
conduite et, par les importantes navettes d 'auto-école engendrées,
s' oppose aux économies d 'essence officiellement prônées . En consé-
quence, il lui demande quelles initiatives il envisage pour éviter
la mise en vigueur de cette décision unilatérale incompatible avec
la juste répartition des services attendue du public.

Réponse . — Le service national des examens du permis de
conduire avait envisagé pour le seul niole de novembre (le sup-
primer l 'activité de certains centres d 'examen . Le nombre de
candidats plus important que prévu et, par conséquent, la consom-
mation plus rapide des crédits qui leur avaient été alloués avaient
conduit ce service à prendre cette mesure . Dès que l 'affaire a été
portée à sa connaissance, le ministre des transports a immédiate-
ment indiqué que cette mesure ne saurait être envisagée et a
donné toutes instructions pour que les centres qui étaient visés
disposent des crédits nécessaires à leur fonctionnement et assu rent
le déroulement normal des examens du permis de conduire.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Chômeurs (statistiques des .demandeurs d'emploi).

5560 . — 26 août 1978 . — M. Emile Koehl demande à M. le ministre
du travail et de la participation de bien vouloir lui indiquer le
nombre de demandeurs d'emplois français et immigrés, masculins et
féminins par rapport à la population active française et immigrée,
masculine et féminine. Il souhaite connaître pour l ' année 1977 et
le l" r semestre 1978 : le montant total cle l ' ensemble des indemnités
versées à ces différentes catégories de chômeurs ; le nombre de
bénéficiaires des allocations de chômage au titre de licenciement
économique et le montant total de ces allocations ; le nombre de
personnes à la recherche d'un premier emploi et le montant des allo-
cations qui leur ont été versées ; le nombre de chômeurs ayant tou-
ché des allocations de chômage autres que celle de licenciement
économique et le pourcentage moyen de revenus que représentent
ces allocations par rapport aux salaires qu ' ils touchaient lorsqu ' ils
étaient encore en activité . En tenant compte du niveau de développe-
ment économique atteint par la France, la population active du sec-
teur secondaire (industrie) lui semble-t-elle appelée à progresser,
à stagner ou à régresser au cours des années à venir. Estimez-vous
que dans les prochaines années la plupart des emplois nouveaux
créés en France le seront dans le secteur tertiaire (services) ou
plutôt dans le secteur industriel.

Réponse . — Au 30 juin 1970, 115 534 demandeurs (l ' emploi
étrangers et 9231i75 demandeurs Irautais étaient inscrits à l'ANPE.
Ainsi, les étrangers représentaient 11,1 p . 100 de l'ensemble (tes
demandeurs (l 'emploi . La proportion de femmes était de 24 p . 1110
parmi les demandeurs étrangers et de 55,8 p . 100 parmi les
demandeurs français. l .a proportion d ' étrangers était (le 17,7 p . 1110
chez les tiem,m(leurs masculins et de 5,1 p . loti chez les demandeurs
féminins . Compte tenu, d 'une part, (les différences de structure
entre la population active étrangine et la population sel ive fran-
çaise, et, d 'autre part, de l ' hétérogénéité des sourc es statistiques
existantes, il est tris malaisé d ' évaluer le taux de chômage des
diverses catégories d ' étrangers et tic comparer les taux (le chô-
mage respectifs des Français et des étrangers. A cet égard, il
convient notamment (l ' observer que les non-salariés, dont le taux
de chômage est naturellement beaucoup plus faible que celui des
salariés, sont pruportion nellennent bien plus nombreux chez les
actifs Iraneais que parmi les étrangers ; par ailleurs, les fonc-
tionnaires sont exclusivement français. Ainsi, près du tiers de la
population active globale compte relativement peu d 'étrangers et
relativement peu de demandeurs (l 'emploi . Ces réserves étant faites,
il est possible de rap p eler que les étrangers représentaient
7,3 p. 1011 de la population active Tlobale, selon le recensement de
1975 . La proportion des femme: éluil de 18,8 p. 100 chez les actifs
étrangers et de 33,8 p . 100 chez les actifs français . La proportion
des étrangers était de 9,4 p . 100 parmi les actifs masculins et de
3,7 p . 100 pend les actifs féminins. Par ailleurs, selon tue enquête
du ministère du travail et de la participation, les étrangers repré-
sentaient, en octobre 1976, 1(1,5 p . 100 de l ' ensemble des salariés
des établissements (le dix salariés et plus du secteur industriel
et commercial . I.e montant des indemnités de chômage versées
aux dennumleurs (l ' emploi étrangers n'est pas connu . De plus, il
n ' existe pas de données récentes sur le pour centage des étrangers
parmi les di-nandeurs d ' emploi bénéficiant des divers types d ' aide
ou d 'allocation . Quelques données peuvent être citées cependant.
Au 30 juin 1977, les étrangers représentaient 10,3 p . IOO de l'en-
semble des bénéficiaires de l 'aide publique et 10,0 p . 100 de
l ' ensemble des demandeurs d 'emploi . Au 30 septembre 1976, les
étrangers repré sentaient 11,1 p . 100 des allocataires de 01 ` NEI)IC
et 8 .13 p . 100 de l ' ensemble des denuuuleurs d ' emploi, mais 1 :3,1 p . 100
de l 'ensemble (tes demandeurs de vingt-cinq ans et plus. D ' autre
part, la proportion des étrangers hors ressortissants des Etats
membres de la CITE parmi les licencié; pour motif économique au
cours de l 'année 1977 s'est élevé à 13 .1 p . 100 . Selon une projection
tendancielle réalisée au premier semestre de 1978 à partir du
modèle dynamique mol ti .sectoriel, les effecl ifs occupés progresse-
raient globalement de 161 000 sur la période 1976-1900, soit une
régression de 258 000 emplois dons l'industrie hors BTP et de
:313000 emplois dans l 'agriculture et une progression de 732 000
emplois dans le BTP et les services . Au cours de la mémo période,
les effectifs disponibles à la recherche d ' un emploi augmente-
raient de 328000.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139 . alinea 3 g lu reglement.)

M . le ministre de la justice fait connaitre à m . le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 7917 posée le
28 octobre 1978 par M . Jacques Douffiagues.

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale)
n" 81 du 18 octobre 1978.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 6226, 1 0' colonne, à la 33' ligne de la réponse à la question
écrite n" 4063 posée par M . Jean Laurain, à M. le ministre de
l'environnement et du cadre de vie, au lieu de : c . ., décret
n" 76.246.., s, lire : • . .. décret n" 76-426 ... D .
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IL — Au Journal alfiriel (Débats parlementaires, Assemblée nationale)
u" 83 du 20 octobre 1978.

ltI)'ONSES 1».S MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 6417, 2' colonne, questions écrites n t - 6124 et 6728 de
.MIL l'iterman et Iloiie l it M . le ministre des transports, à la
11" ligne de la réponse commune, au lieu de : „ . . . Le tarif Paris—
Muurice, d 'application assez limitée, accordé aux travailleurs mata
riciens résidant en France est inférieur au tarif dont bénéficient
les Réunionnais résidant en France .-, >, lire • . . . Le tarif Paris--
Mutirice, d 'application assez limitée, accordé aux travailleurs mau-
riciens résidant en France est pour sa part de 3 180 francs aller et
retour . Il n ' est clone pas inférieur au tarif dont bénéficient les
Réunionnais résidant en France ...

III . — Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale)
n” 84 du 21 octobre 1978.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 6492 . 2' cornue, à la question écrite n" 6103 de M . Le Penses
à M. le ministre ;les transports, à la 23' ligne de la réponse, au
lieu de

	

a . . .les conserveurs ont accepté de porter leur enga-

gement d 'achat de 4 500 à 5 000 tonnes . -, lire : .. . . .les conserveurs
ont accepté de perler leur engagement d ' achat de 4 501f a
5 50U tonnes . ,'.

IV. —Au Jeurial officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale)
n" 85 du 25 octobre 1978.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 6594, 2" colonne, à la 52" ligne de la réponse fI la question
écrite n" 6213 de M. Juquin à di . le ministre de l ' éducation, au
lieu de :

	

.. .décret n" 78-1007 du 31 octobre 1973 . ..

	

lire :
.< . . .décret n" 7731007 du :II octobre 1973 . . . >

V . — Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale)
n" 87 du 27 octobre 1973.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 6706, 1' colonne, à la 11' ligne cie la réponse à la question
écrite n" 4900 de M . Guéna à M . le ministre de l ' éducation, au
lieu sic :

	

. . .des services effectués ouvrent droit à pension ...
lire : c . . des services effectués au liur e de l 'enseignement privé
dans le décompte des annuités ouvrant droit à pension	

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des trois séances

du mercredi 8 novembre 1978.

1" séance : page 7201 ; 2" séance : page 7222 ; 3" séance : page 7250.
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